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ACTES ADMINISTRATIFS 
 

ARRETES MUNICIPAUX 
 

ARRETES DE CIRCULATION PERMANENTS du 25 FEVRIER 2016 au 10 
OCTOBRE 2019 
 

P160015 
Stationnement réservé aux deux roues RUE COMMANDANT IMHAUS 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu le Code de la route, 
Vu l'article R610.5 du Code Pénal, 
Vu L'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes subséquents, 
Considérant que dans le cadre du réaménagement du stationnement, il est nécessaire de réglementer le stationnement RUE COMMANDANT 
IMHAUS, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : L'arrêté n°1512748 autorisant le stationnement réservé aux motos, côté pair, sur chaussée sur 10 m, au droit du n°2 COMMANDANT 
IMHAUS est abrogé. 
Article 2 : La signalisation sera placée aux endroits convenables par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 5 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 25/02/2016. 
 

P160190 
Signal "Stop" BD LAZER 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu le Code de la route, 
Vu l'article R610.5 du Code Pénal, 
Vu L'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes subséquents, 
Considérant que pour améliorer les conditions de circulation, il convient de modifier les règles de priorité au carrefour formé par la traverse 
Bessede, la Rue Maurice Gros et le Boulevard LAZER, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Les véhicules circulant Boulevard LAZER seront soumis à l'article R.415-6 du code de la route (Signal "Stop") à leur débouché sur le 
carrefour formé par la Traverse Bessede et la Rue Maurice GrosjeanRS : Rue Charlois Cadet. 
Article 2 : Les véhicules circulant dans l'allée latérale du Boulevard LAZER seront soumis à l'article R.415-6 du code de la route (Signal "Stop") 
à leur débouché sur le Boulevard Lazer. RS: Rue Charlois Cadet. 
Article 3 : La signalisation sera placée aux endroits convenables par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 23/03/2016. 
 

P1601916 
Stationnement réservé aux personnes handicapées AVE DE MAZARGUES 

Vu Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu Le décret n°2006-555 du 17/05/2006 portant obligation de créer des emplacements réservés aux personnes handicapées dans les parcs de 
stationnement automobiles intérieurs ou extérieurs dépendants d'une établissement recevant du public ou d'une installation ouverte au public, 
Considérant que pour faciliter le stationnement des personnes handicapées, il est nécessaire de leur réserver un emplacement Avenue DE 
MAZARGUES, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : L'arrêt et le stationnement sont interdits et considérés comme gênant (Article R.417-11 du code de la route), côté impair, sur une 
place en épi, sur trottoir aménagé, sauf aux véhicules munis de la carte de stationnement pour personnes handicapées au droit du numéro 131 
Avenue de MAZARGUES. 
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Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 5 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 6 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 20/12/2016. 
 

P1601918 
Stationnement réservé AVE PASTEUR 

Vu Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu La Délibértion du Conseile Municipal n°08/0418/DEVD du 30 juin 2008, relatif à l'affectation de places de stationnement sur voirie, en zone 
de stationnement payant, à la fonction d'autopartage, 
Considérant que dans le cadre de l'aménagement du stationnement de l'autopartage Citiz Provence, il est nécessaire de réglementer le 
stationnement AVE PASTEUR, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant (Art R 417.10 du code de la route), côté impair, en épi sur trottoir, sur deux 
places, sauf aux véhicules de contrôle des voitures publiques (autopartage), AVE PASTEUR au niveau du n°43. 
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 5 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 6 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 20/12/2016. 
 

P1601919 
Stationnement réservé RUE PARADIS 

Vu Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu La Délibértion du Conseile Municipal n°08/0418/DEVD du 30 juin 2008, relatif à l'affectation de places de stationnement sur voirie, en zone 
de stationnement payant, à la fonction d'autopartage, 
Considérant que dans le cadre de l'amenagement du stationnement de l'autopartage Citiz Provence, il est nécessaire de réglementer le 
stationnement RUE PARADIS, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant (Art R 417.10 du code de la route), côté pair, en parallèle sur chaussée, sauf 
aux véhicules de contrôle des voitures publiques (autopartage), RUE PARADIS au niveau du n°142. 
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 5 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 6 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 20/12/2016. 
 

P1601921 
Stationnement réservé RUE FERNAND PAURIOL 

Vu Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
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Vu La Délibération du Conseil Municipal n°09/0349/DEVD du 29 mars 2009, relatif à l?extension du dispositif d'autopartage aux zones de 
stationnement non payantes, 
Considérant que dans le cadre de l?aménagement du stationnement de l'autopartage Citiz Provence, il est nécessaire de réglementer le 
stationnement RUE FERNAND PAURIOL, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant (Art R 417.10 du code de la route), côté pair, en parallèle sur chaussée, sur 
deux places,sauf aux véhicules de contrôle des voitures publiques (autopartage, RUE FERNAND PAURIOL au niveau de RUE MELCHION. 
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 5 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 6 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 20/12/2016. 
 

P160357 
Stationnement autorisé Stationnement réservé livraison RUE LIANDIER 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu le Code de la route, 
Vu l'article R610.5 du Code Pénal, 
Vu L'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes subséquents, 
Considérant que dans le cadre du réaménagement du stationnement, il convient de modifier la réglementation RUE LIANDIER dans la section 
comprise entre AVE JULES CANTINI (Marseille 8e Arrondissement) et RUE DU ROUET, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : L?arrêté circ n° 9401219 autorisant le stationnement des deux côtés trottoir /chaussée, rue LIANDIER, est abrogé. 
Article 2 : L?arrêté circ° n° 9603185 autorisant les opérations de livraisons au droit du n° 55 rue LIANDIER est abrogé. 
Article 3 : Le stationnement est autorisé côté pair, sur chaussée, dans la limite de la signalisation horizontale RUE LIANDIER dans la section 
comprise entre AVE JULES CANTINI (Marseille 8e Arrondissement) et RUE DU ROUET. 
Article 4 : La signalisation sera placée aux endroits convenables par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 5 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 6 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 7 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 19/04/2016. 
 

P160417 
Stationnement interdit RUE LIANDIER 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu le Code de la route, 
Vu l'article R610.5 du Code Pénal, 
Vu L'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes subséquents, 
Considérant que dans le cadre du réaménagement du stationnement, il convient de modifier la réglementation RUE LIANDIER dans la section 
comprise entre AVE JULES CANTINI (Marseille 8e Arrondissement) et le numéro 132, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : L'arrêté circ° n°9401219 interdisant l'arrêt côté pair sur 18 m entre l'avenue jules CANTINI et le n° 132 rue LIANDIER est abrogé. 
Article 2 : La signalisation sera placée aux endroits convenables par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 5 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 21/04/2016. 
 

P160461 
Cédez le passage Stationnement autorisé RUE VANDEL 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu le Code de la route, 
Vu l'article R610.5 du Code Pénal, 
Vu L'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes subséquents, 
Considérant que dans le cadre de l'évolution des aménagements existants, il est nécessaire de réglementer le stationnement et la circulation 
RUE VANDEL, 
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A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : L'arrêté circ° n° 730001 reglementant un "stop" au débouché sur rue du ROUET est abrogé. 
Article 2 : Les véhicules circulant rue VANDEL seront soumis à l'article R415-7 du code de la route (balise "cedez le passage) à leur débouché 
sur le Bd JACQUAND.RS: rue du ROUET. 
Article 3 : Le stationnement est autorisé, sur chaussée, côté pair, dans la limite de la signalisation horizontale. 
Article 4 : La signalisation sera placée aux endroits convenables par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 5 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 6 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 7 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 29/04/2016. 
 

P160499 
Cédez le passage Double Sens Cyclable BD ALTERAS 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu le Code de la route, 
Vu l'article R610.5 du Code Pénal, 
Vu L'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes subséquents, 
Considérant le décret n° 2015-808 du 02/07/15 généralisant les doubles sens cyclables dans toutes les voies où la vitesse est limitée à 30km/h 
ou moins, il est nécessaire de réglementer la circulation BD ALTERAS, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : il est créé un double sens cyclable, côté impair, sur chaussée, bd ALTERAS entre bd FRANCOISE DUPARC et bd d'ARRAS et dans 
ce sens. 
Article 2 : Les cyclistes circulant en double sens cyclable, seront soumis à l'article R,415-7 du code de la route (balise « cedez-le -passage ») à 
leur débouché sur BD D'ARRAS. 
Article 3 : La signalisation sera placée aux endroits convenables par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 04/05/2016. 
 

P160501 
Cédez le passage Double Sens Cyclable RUE SAINTE THERESE 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu le Code de la route, 
Vu l'article R610.5 du Code Pénal, 
Vu L'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes subséquents, 
Considérant le décret n° 2015-808 du 02/07/15 généralisant les doubles sens cyclables dans toutes les voies où la vitesse est limitée à 30km/h 
ou moins, il est nécessaire de réglementer la circulation RUE SAINTE THERESE, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : il est créé un double sens cyclable, côté impair, sur chaussée, rue SAINTE THERESE entre le bd BARBIER le bd DAHDAH et dans 
ce sens. 
Article 2 : Les cyclistes circulant en double sens cyclable, seront soumis à l'article R,415-7 du code de la route (balise « cedez-le -passage ») à 
leur débouché sur le bd PARDIGON. 
Article 3 : Les cyclistes circulant en double sens cyclable, seront soumis à l'article R,415-7 du code de la route (balise « cedez-le -passage ») à 
leur débouché sur le bd DAHDAH. 
Article 4 : La signalisation sera placée aux endroits convenables par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 5 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 6 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 7 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 04/05/2016. 
 

P160532 
Carrefour a sens giratoire CHE DE L'ARMEE D AFRIQUE 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu le Code de la route, 
Vu l'article R610.5 du Code Pénal, 
Vu L'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes subséquents, 
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Considérant que dans le cadre de la création d'un carrefour à sens giratoire, il est nécessaire de réglementer la circulation CHEMIN DE L'ARMEE 
D AFRIQUE, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Le carrefour formé par le CHEMIN DE L'ARMEE D'AFRIQUE et la voie d?accès aux urgences de l'hôpital de la Timone est un 
"carrefour à sens giratoire" conformément à l'article R.415-10 ( Tous les usagers des voies débouchant sur ce giratoire doivent céder le passage 
à ceux circulant sur la chaussée qui ceinture le carrefour à sens giratoire).  
Article 2 : La signalisation sera placée aux endroits convenables par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 5 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 10/05/2016. 
 

P160533 
Circulation interdite CHE DE L’ARMEE D AFRIQUE 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu le Code de la route, 
Vu l'article R610.5 du Code Pénal, 
Vu L'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes subséquents, 
Considérant que dans le cadre de la création d'un carrefour à sens giratoire,il est nécessaire de réglementer la circulation CHEMIN DE L'ARMEE 
D'AFRIQUE, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : La circulation est interdite à tous les véhicules dans la voie d'accès aux urgences de l'hôpital de la Timone située côté pair, face aux 
n°s 17 à 23 CHEMIN DE L'ARMEE D'AFRIQUE, sauf aux véhicules de secours. 
Article 2 : La signalisation sera placée aux endroits convenables par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 5 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 14/06/2016. 
 

P160549 
Stationnement interdit BD NATIONAL 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu le Code de la route, 
Vu l'article R610.5 du Code Pénal, 
Vu L'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes subséquents, 
Considérant que pour améliorer les conditions de circulation, il est nécessaire de réglementer le stationnement BD NATIONAL, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant (Art R 417.10 du CR), sur chaussée, BD NATIONAL dans la section comprise 
entre AVE ROGER SALENGRO (Marseille 3e Arrondissement) et RUE BELLE DE MAI. 
Article 2 : La signalisation sera placée aux endroits convenables par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 5 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 13/05/2016. 
 

P160553 
Cédez le passage CHE DE L’ARMEE D AFRIQUE 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu le Code de la route, 
Vu l'article R610.5 du Code Pénal, 
Vu L'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes subséquents, 
Considérant que dans le cadre de la création d'un carrefour à sens giratoire, il est nécessaire de réglementer la circulation CHEMIN DE L'ARMEE 
D AFRIQUE, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Les véhicules circulant dans le CHEMIN DE L'ARMEE D'AFRIQUE seront soumis à une balise « Cédez le passage » (Art R.415-7 du 
CR), à leur débouché sur le carrefour formé par la voie d'accès aux urgences , la voie de sortie de l'hôpital de la Timone et le Chemin de l'Armée 
d'Afrique situé à la hauteur du n°25.RS:Boulevard Hilarion Boeuf.  
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Article 2 : La signalisation sera placée aux endroits convenables par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 5 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 12/05/2016. 
 

P160555 
Cédez le passage CHE DE L'ARMEE D AFRIQUE 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu le Code de la route, 
Vu l'article R610.5 du Code Pénal, 
Vu L'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes subséquents, 
Considérant que dans le cadre de la création d'un carrefour à sens giratoire, il est nécessaire de réglementer la circulation CHEMIN DE L'ARMEE 
D AFRIQUE, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Les véhicules circulant dans le CHEMIN DE L'ARMEE D'AFRIQUE seront soumis à une balise « Cédez le passage » (Art R.415-7 du 
CR), à leur débouché sur le carrefour formé par la voie d'accès aux urgences, la voie de sortie de l'hôpital de la Timone et le Chemin de l'Armée 
d'Afrique situé à la hauteur du n°25.RS:Rue Saint Pierre. 
Article 2 : La signalisation sera placée aux endroits convenables par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 5 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 12/05/2016. 
 

P160595 
Cédez le passage Vitesse limitée à TRA DE CHANTE PERDRIX 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu le Code de la route, 
Vu l'article R610.5 du Code Pénal, 
Vu L'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes subséquents, 
Considérant que dans le cadre du réaménagement de la voie et la mise en place de ralentisseurs de type" plateau traversant", il est nécessaire 
de réglementer la circulation TRAVERSE DE CHANTE PERDRIX, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : La vitesse est limitée à 30Km/h entre le n° 14 TRAVERSE DE CHANTE PERDRIX et la RUE DES TROIS PONTS. 
Article 2 : Les véhicules circulant dans les deux voies d'accès situées à la hauteur du n°14 TRAVERSE DE CHANTE PERDRIX seront soumis 
à une balise « Cédez le passage » (Art R.415-7 du CR), à leur débouché sur la RUE DES TROIS PONTS. RS : Le fond de la voie. 
Article 3 : La signalisation sera placée aux endroits convenables par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 12/05/2016. 
 

P160662 
Cédez le passage Double Sens Cyclable RUE PASCAL RUINAT 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu le Code de la route, 
Vu l'article R610.5 du Code Pénal, 
Vu L'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes subséquents, 
Considérant Le décret n°2015-808 généralisant les doubles sens cyclables dans toutes les voies où la vitesse est limitée à 30 km/h ou moins, 
il est nécessaire de réglementer la circulation RUE PASCAL RUINAT, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Il est créé un double sens cyclable, côté pair, sur chaussée, RUE PASCAL RUINAT, entre Chemin Saint Jean du Désert, et dans ce 
sens. RS: Boulevard Baudelaire. 
Article 2 : Les cyclistes circulant RUE PASCAL RUINAT seront soumis à l'article R.415-7 du code de la route (Balise "cédez le passage") à leur 
débouché sur le Boulevard Baudelaire. 
Article 3 : La signalisation sera placée aux endroits convenables par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 



21 novembre 2019 RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS DE LA VILLE DE MARSEILLE 9 

 

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 20/05/2016. 
 

P160690 
Double Sens Cyclable RUE DES PYRENEES 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu le Code de la route, 
Vu l'article R610.5 du Code Pénal, 
Vu L'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes subséquents, 
Considérant le décret n° 2015-808 du 02/07/2015 généralisant les doubles sens cyclables dans toutes les voies où la vitesse est limitée à 30 
km/h ou moins, il est nécessaire de réglementer la circulation RUE DES PYRENEES, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Il est créé un double sens cyclable, côté impair, sur chaussée, RUE DES PYRENEES, entre la Rue de La Loubière et la Rue d'Alger. 
Article 2 : La signalisation sera placée aux endroits convenables par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 5 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 31/05/2016. 
 

P160706 
Double Sens Cyclable BD SAINTE THERESE 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu le Code de la route, 
Vu l'article R610.5 du Code Pénal, 
Vu L'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes subséquents, 
Considérant le décret n° 2015-808 du 02/07/2015 généralisant les doubles sens cyclables dans toutes les voies où la vitesse est limitée à 30 
km/h ou moins, il est nécessaire de réglementer la circulation BD SAINTE THERESE, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Il est créé un double sens cyclable, côté pair, sur chaussée, BOULEVARD SAINTE THERESE, entre la Place Pol Lapeyre et la Rue 
Saint Pierre. 
Article 2 : Les cyclistes circulant en double sens cyclable, seront soumis à l'article R.415-7 du code de la route (balise "cédez le passage") à 
leur débouché sur le Boulevard Jean Aicard. RS: Rue Saint Pierre. 
Article 3 : La signalisation sera placée aux endroits convenables par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 31/05/2016. 
 

P160718 
Stationnement interdit plus de 15 minutes RUE PARADIS 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu le Code de la route, 
Vu l'article R610.5 du Code Pénal, 
Vu L'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes subséquents, 
Considérant que pour permettre une meilleure utilisation du stationnement en limitant leur durée, il est nécessaire de modifier la réglementation 
du stationnement RUE PARADIS, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Le stationnement est interdit plus de 15 minutes, côté impair dans l'aire de la "dépose-minute « sur 5 mètres (une place) en parallèle 
sur trottoir au droit du n° 463 rue PARADIS. 
Article 2 : La signalisation sera placée aux endroits convenables par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
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Article 5 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 25/05/2016. 
 

P160768 
Zone 30 Zone de rencontre RUE CHAPE 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu le Code de la route, 
Vu l'article R610.5 du Code Pénal, 
Vu L'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes subséquents, 
Considérant que dans le cadre de la mise en place d'une "zone 30" et d'une "zone de rencontre", il est nécessaire de réglementer la circulation 
RUE CHAPE, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Les arrêtés n°s 1207857 et 1207858 réglementant la circulation RUE CHAPE sont abrogés. 
Article 2 : La RUE CHAPE est instituée en "zone 30" conformément aux articles R 110-2 et 411-4 du code de la route dans les parties comprises 
entre la Rue Croix de Régnier et le n° 13, entre les n°s 56 à 72 et entre le n°s 92, et le Bd de la Libération Général de Monsabert. 
Article 3 : La RUE CHAPE dans les parties comprises entre les n°s 13 à 56 et n°s 72 à 92 est considérée comme une "zone de rencontre" où 
les piétons sont autorisés à circuler sur la chaussée sans y stationner et bénéficient de la priorité sur les véhicules. La vitesse des véhicules est 
limitée à 20 Km/h. L'arrêt et le stationnement sont interdits et considérés comme gênant en dehors des emplacements aménagés à cet effet 
(Art R.417-10 du code de la route). 
Article 4 : La signalisation sera placée aux endroits convenables par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 5 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 6 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 7 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 30/05/2016. 
 

P160794 
Double Sens Cyclable Sens unique Stationnement autorisé RUE NEUVE SAINT MARTIN 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu le Code de la route, 
Vu l'article R610.5 du Code Pénal, 
Vu L'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes subséquents, 
Considérant que pour améliorer la circulation et faciliter la circulation des cars, il est nécessaire de réglementer le stationnement et la circulation 
RUE NEUVE SAINT MARTIN, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : L'arrêté circ° n°0100606 autorisant le stationnement côté pair est abrogé. 
Article 2 : La circulation est en sens unique RUE NEUVE SAINT MARTIN, entre la rue HENRI BARBUSSE et la rue FONTAINE D'ARMENIE et 
dans ce sens. 
Article 3 : Il est créé une piste ou bande cyclable, à double sens, côté impair, entre la rue COLBERT et la rue HENRI BARBUSSE et dans ce 
sens. 
Article 4 : La signalisation sera placée aux endroits convenables par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 5 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 6 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 7 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 01/06/2016. 
 

P160818 
Aire Piétonne Zone de rencontre PAS LEO FERRE 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu le Code de la route, 
Vu l'article R610.5 du Code Pénal, 
Vu L'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes subséquents, 
Considérant la présence d?école, de crèche, d'un théâtre et que pour assurer la sécurité des piétons, il est nécessaire de réglementer la 
circulation PAS LEO FERRE, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : L'arrêté circ° n° 1511862 réglementant la circulation et le stationnement est abrogé. 
Article 2 : Le passage LEO FERRE est considéré comme une "zone de rencontre", de l'entrée du passage jusqu'à la barrière automatique, où 
les piétons sont autorisés à circuler sur la chaussée sans y stationner et bénéficient de la priorité sur les véhicules. La vitesse des véhicules y 
est limitée à 20 km/h. Toutes les chaussées sont à double sens pour les cyclistes (Art R.110-2 du code de la route). L'arrêt et le stationnement 
sont interdits et considérés comme gênant en dehors des emplacements aménagés à cet effet (Art R.417-10 du code de la route). 
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Article 3 : Le passage LEO FERRE, entre la barrière automatique et le fond de la voie, est considéré comme "une aire piétonne" où les véhicules 
sont interdits en tout temps. L'arrêt et le stationnement sont interdits et considérés comme gênant, sauf certains dérogataires autorisés à rouler 
au pas et les piétons sont prioritaires sur ceux-ci. L'entrée des véhicules de livraisons dans l'aire piétonne est autorisée de 6h à 10h. 
Article 4 : La signalisation sera placée aux endroits convenables par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 5 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 6 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 7 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 03/06/2016. 
 

P160832 
Sens unique RUE LIANDIER 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu le Code de la route, 
Vu l'article R610.5 du Code Pénal, 
Vu L'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes subséquents, 
Considérant que pour actualiser la réglementation et assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation RUE 
LIANDIER, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : L'arrêté circ° n° 9401219 réglementant le sens de circulation est abrogé. 
Article 2 : La circulation est en sens unique RUE LIANDIER entre la rue R. RENZO et l'av JULES CANTINI. RS: R. RENZO. 
Article 3 : La circulation est en sens unique RUE LIANDIER entre la rue R. RENZO et l'allée impaire du PRADO RS: R. RENZO. 
Article 4 : La signalisation sera placée aux endroits convenables par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 5 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 6 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 7 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 03/06/2016. 
 

P160836 
Zone 30 AVE DES TROIS LUCS ... 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu le Code de la route, 
Vu l'article R610.5 du Code Pénal, 
Vu L'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes subséquents, 
Considérant que suite à la mise en place d'une "zone 30" et pour des raisons de sécurité (implantation de ralentisseurs type coussins et d'un 
plateau traversant), il est nécessaire de réglementer la circulation - AVE DES TROIS LUCS- PCE DES TROIS LUCS- RPT MONIQUE 
GALLICIAN- RTE D’ENCO DE BOTTE- TRA DU GRAND VALLA- RTE DES TROIS LUCS A LA VALENTINE, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Une "ZONE 30" est instituée conformément aux articles R 110-2 et R 411-4 du code de la route. cette zone intègre : AV DES TROIS 
LUCS dans la section comprise entre le n°7 et rpt MONIQUE GALLICIANPCE DES TROIS LUCS/ RPT MONIQUE GALLICIAN/ RTE D ENCO 
DE BOTTE dans la section comprise entre RPT MONIQUE GALLICIAN et le n° 36/ RTE DES TROIS LUCS A LA VALENTINE dans la section 
comprise entre TRA DU GRAND VALLA et PCE DES TROIS LUCS/TRA DU GRAND VALLA dans la section comprise entre le n° 3 et AV DES 
TROIS LUCS. 
Article 2 : La signalisation sera placée aux endroits convenables par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 5 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 03/06/2016. 
 

P160838 
Stationnement interdit plus de 15 minutes RUE GRAND RUE 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu le Code de la route, 
Vu l'article R610.5 du Code Pénal, 
Vu L'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes subséquents, 
Considérant que pour permettre une meilleure utilisation du stationnement en limitant la durée, il est nécessaire de modifier la réglementation 
du stationnement RUE GRAND RUE, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
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Article 1 : Le stationnement est interdit plus de 15 minutes, côté pair dans l'aire de la "dépose-minute" sur 10 mètres à cheval sur trottoir 
chaussée au droit du n°64 RUE GRAND RUE. 
Article 2 : La signalisation sera placée aux endroits convenables par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 5 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 03/06/2016. 
 

P160852 
Cédez le passage Double Sens Cyclable BD REGUSSE GRIMALDI 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu le Code de la route, 
Vu l'article R610.5 du Code Pénal, 
Vu L'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes subséquents, 
Considérant le décret 2015-808 du 02/07/2015 généralisant les doubles sens cyclables dans toutes les voies où la vitesse est limitée à 30 km/h 
ou moins, il est nécessaire de réglementer la circulation BOULEVARD REGUSSE GRIMALDI, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Il est créé un double sens cyclable côté pair, sur chaussée BOULEVARD REGUSSE GRIMALDI entre l'Avenue de Saint Barnabé et 
la Rue Fontainieu, et dans ce sens. 
Article 2 : Les cyclistes circulant en double sens cyclable, seront soumis à l'Article R.415-7 du code de la route (balise "cédez les passage") à 
leur débouché sur la Rue Fontainieu. RS: Avenue de Saint Barnabé. 
Article 3 : La signalisation sera placée aux endroits convenables par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 10/06/2016. 
 

P160854 
Cédez le passage Double Sens Cyclable RUE FONTAINIEU 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu le Code de la route, 
Vu l'article R610.5 du Code Pénal, 
Vu L'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes subséquents, 
Considérant le décret n° 2015-808 du 02/07/2015 généralisant les doubles sens cyclables dans toutes les voies où la vitesse est limitée à 30 
km/h ou moins, il est nécessaire de réglementer la circulation RUE FONTAINIEU, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Il est créé un double sens cyclable, côté impair, sur chaussée, RUE FONTAINIEU, entre le Boulevard Regusse Grimaldi et le Boulevard 
Henri Fabre, et dans ce sens. 
Article 2 : Les cyclistes circulant RUE FONTAINIEU seront soumis à l'article R.415-7 du code de la route (Balise "cédez le passage") à leur 
débouché sur le Boulevard Henri Fabre. RS: Boulevard Regusse Grimaldi. 
Article 3 : La signalisation sera placée aux endroits convenables par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 06/06/2016. 
 

P160861 
Piste ou Bande Cyclable Stationnement autorisé Stationnement réservé livraison VON U 424 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu le Code de la route, 
Vu l'article R610.5 du Code Pénal, 
Vu L'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes subséquents, 
Considérant que pour améliorer les conditions de circulation et permettre les opérations de livraisons, il est nécessaire de réglementer le 
stationnement et la circulation VON U 424, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Le stationnement est autorisé VON U 424, des deux côtés, sur trottoir aménagé, en parallèle, dans la limite de la signalisation au sol. 
Article 2 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant (Art. R 417-10 du CR), au niveau des candélabres n° 63941 et 63925, sur 
10 mètres, en parallèle sur trottoir aménagé, sauf pour les opérations de livraisons, VON U 424. 
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Article 3 : Il est créé bande cyclable, des deux côtés de la voie, sur trottoir. 
Article 4 : La signalisation sera placée aux endroits convenables par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 5 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 6 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 7 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 07/06/2016. 
 

P160862 
Carrefour a sens giratoire VON U 424 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu le Code de la route, 
Vu l'article R610.5 du Code Pénal, 
Vu L'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes subséquents, 
Considérant le réaménagement de la voie et afin d?améliorer les conditions de circulation, il est nécessaire de réglementer la circulation VON 
U 424, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Le carrefour formé par la U424 et le BD MIREILLE LAUZE est un carrefour à sens giratoire conformément à l'art R415.10. 
Article 2 : La signalisation sera placée aux endroits convenables par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 5 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 07/06/2016. 
 

P160864 
Stationnement autorisé BD DE PONT DE VIVAUX 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu le Code de la route, 
Vu l'article R610.5 du Code Pénal, 
Vu L'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes subséquents, 
Considérant le réaménagement de la voie, il est nécessaire de réglementer le stationnement BD DE PONT DE VIVAUX, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Le stationnement est autorisé en parallèle sur trottoir aménagé dans la limite de la signalisation au sol,dans les contre- allées côté 
pair et impair situées entre la rue ANDRE BARDON et le BD DE L'OCTROI. 
Article 2 : Le stationnement est autorisé en épi, sur trottoir aménagé, côté impair,face au n° 146, dans la limite de la signalisation au sol. 
Article 3 : La signalisation sera placée aux endroits convenables par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 07/06/2016. 
 

P160866 
Stationnement réservé aux personnes handicapées BD DE PONT DE VIVAUX 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu le Code de la route, 
Vu l'article R610.5 du Code Pénal, 
Vu L'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes subséquents, 
Vu Le décret n°2006-1658 du 21/12/2006 relatif aux prescriptions techniques pour l'accessibilité de la voirie et des espaces publics, 
Considérant que pour faciliter le stationnement des personnes handicapées, il est nécessaire de réglementer le stationnement BD DE PONT 
DE VIVAUX, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : L'arrêt et le stationnement sont interdits, et considérés comme gênants (Article R. 417-11 du CR), en parallèle sur trottoir, sauf aux 
véhicules munis de la carte de stationnement pour personnes handicapées, BD DE PONT DE VIVAUX au niveau de BD MOREL. 
Article 2 : La signalisation sera placée aux endroits convenables par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
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Article 5 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 07/06/2016. 
 

P160867 
Stationnement réservé aux personnes handicapées BD DE PONT DE VIVAUX 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu le Code de la route, 
Vu l'article R610.5 du Code Pénal, 
Vu L'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes subséquents, 
Vu Le décret n°2006-1658 du 21/12/2006 relatif aux prescriptions techniques pour l'accessibilité de la voirie et des espaces publics, 
Considérant que pour faciliter le stationnement des personnes handicapées, il est nécessaire de réglementer le stationnement BD DE PONT 
DE VIVAUX, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : L'arrêt et le stationnement sont interdits, et considérés comme gênants (Article R. 417-11 du CR)en parallèle sur trottoir sauf aux 
véhicules munis de la carte de stationnement pour personnes handicapées, BD DE PONT DE VIVAUX au niveau du n°159. 
Article 2 : La signalisation sera placée aux endroits convenables par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 5 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 07/06/2016. 
 

P160868 
Piste ou Bande Cyclable BD DE PONT DE VIVAUX 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu le Code de la route, 
Vu l'article R610.5 du Code Pénal, 
Vu L'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes subséquents, 
Considérant le decret n° 2010-1390 du 12/11/2012, déterminant les aménagements en faveur des cyclistes, il est nécessaire de réglementer la 
circulation BD DE PONT DE VIVAUX, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Il est créé bande cyclable bi-directionnelle, sur trottoir, côté impair, entre la rue d'ANDRE BARDOIN et le n° 137 BD PONT DE VIVAUX. 
Article 2 : La signalisation sera placée aux endroits convenables par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 5 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 07/06/2016. 
 

P160871 
Interdiction de trourner à gauche Signal "Stop" BD DE PONT DE VIVAUX 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu le Code de la route, 
Vu l'article R610.5 du Code Pénal, 
Vu L'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes subséquents, 
Considérant que pour améliorer les conditions de circulation, il est nécessaire de réglementer la circulation BD DE PONT DE VIVAUX, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Les véhicules circulant dans la contre-allée au niveau du BD MOREL, côté pair, BD PONT DE VIVAUX seront soumis à signal "STOP" 
(Art R.415-6 du CR), à leur débouché sur la rue d'ANDRE BARDON. 
Article 2 : Interdiction de tourner à gauche, vers l'avenue FLORIAN pour les véhicules circulant sur la contre-allée au niveau du BD MOREL, 
côté pair, BD DE PONT DE VIVAUX à leur débouché sur la RUE D’ANDRE BARDON. 
Article 3 : La signalisation sera placée aux endroits convenables par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 09/06/2016. 
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P160874 
Balise sous feux Carrefour à feux BD DE PONT DE VIVAUX 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu le Code de la route, 
Vu l'article R610.5 du Code Pénal, 
Vu L'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes subséquents, 
Considérant le réaménagement de la voie et afin d'améliorer les conditions de circulation, il est nécessaire de réglementer la circulation BD DE 
PONT DE VIVAUX, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : La circulation est réglementée par des feux tricolores au débouché dans le carrefour formé par le BD PONT DE VIVAUX, le BD 
D'ACHILLE MARCEL, et la U 424. 
Article 2 : Les véhicules circulant sur la U 424 seront soumis à l'art R415-7 du code de la route (balise cédez le passage) à leur débouché sur 
le carrefour formé par le BD PONT DE VIVAUX, BD ACHILLE MARCEL, en cas d'extinction, de la mise au jaune clignotant général de 
l'installation, en permanence si l'entrée est gérée par un signal tricolore fonctionnant normalement au jaune clignotant sur le feu du bas et 
lorsque ce dernier est allumé.RS: MIREILLE LAUZE. 
Article 3 : La signalisation sera placée aux endroits convenables par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 09/06/2016. 
 

P160877 
Signal "Stop" BD DE PONT DE VIVAUX 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu le Code de la route, 
Vu l'article R610.5 du Code Pénal, 
Vu L'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes subséquents, 
Considérant que pour améliorer les conditions de circulation, il est nécessaire de réglementer la circulation BD DE PONT DE VIVAUX, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Les véhicules circulant dans la contre allée, côté pair, BD PONT DE VIVAUX (face au bd de l'octroi) seront soumis au signal "STOP" 
(Art R.415-6 du CR), à leur débouché sur le BD PONT DE VIVAUX RS:rue ANDRE BARDON. 
Article 2 : La signalisation sera placée aux endroits convenables par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 5 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 09/06/2016. 
 

P160879 
Vitesse limitée à BD DE PONT DE VIVAUX 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu le Code de la route, 
Vu l'article R610.5 du Code Pénal, 
Vu L'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes subséquents, 
Considérant que pour des raisons de sécurité, il est nécessaire de réglementer la vitesse BD DE PONT DE VIVAUX, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : La vitesse est limitée à 30Km/h dans la contre allée, côté pair, au niveau de la rue ANDRE BARDON: RS: ANDRE BARDON. 
Article 2 : La signalisation sera placée aux endroits convenables par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 5 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 09/06/2016. 
 

P160885 
Cédez le passage BD DE PONT DE VIVAUX 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu le Code de la route, 
Vu l'article R610.5 du Code Pénal, 
Vu L'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes subséquents, 
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Considérant que pour améliorer les conditions de circulation, il est nécessaire de réglementer la circulation BD DE PONT DE VIVAUX au niveau 
de BD DE L'OCTROI, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Les véhicules circulant BD PONT DE VIVAUX seront soumis à l'article R.415-7 du code de la route (Balise "Cédez le passage") pour 
accéder au BD de l'OCTROI. 
Article 2 : La signalisation sera placée aux endroits convenables par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 5 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 09/06/2016. 
 

P160886 
Stationnement autorisé BD DE PONT DE VIVAUX 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu le Code de la route, 
Vu l'article R610.5 du Code Pénal, 
Vu L'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes subséquents, 
Considérant que dans le cadre du réaménagement, il convient de modifier la réglementation BD DE PONT DE VIVAUX dans la section comprise 
entre BD SIDOLLE et BD DE L'OCTROI, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Les mesures 4 et 9 de l'arrêté circ° n° 870025 réglementant le stationnement sont abrogées. 
Article 2 : La signalisation sera placée aux endroits convenables par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 5 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 09/06/2016. 
 

P160895 
Stationnement réservé RUE EDMOND PIRIAN 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu le Code de la route, 
Vu l'article R610.5 du Code Pénal, 
Vu L'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes subséquents, 
Considérant que pour des raisons de sécurité, il est nécessaire de réglementer le stationnement RUE EDMOND PIRIAN, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : L?arrêt et le stationnement sont interdits, et considérés comme gênants (art R 417.10 du code de la route) (sécurité publique accès 
pompiers), en parallèle sur trottoir aménagé, sur deux emplacements de 10 m chacun au droit des deux sorties de secours L2 SAINT BARNABE 
IS 27 et IS. 
Article 2 : La signalisation sera placée aux endroits convenables par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 5 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 13/06/2016. 
 

P160916 
Cédez le passage Double Sens Cyclable BD HENRI FABRE 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu le Code de la route, 
Vu l'article R610.5 du Code Pénal, 
Vu L'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes subséquents, 
Considérant le décret 2015-808 du 02/07/2015 généralisant les doubles sens cyclables dans toutes les voies où la vitesse est limitée à 30 km/h 
ou moins, il est nécessaire de réglementer la circulation BOULEVARD HENRI FABRE, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Il est créé un double sens cyclables côté impair, sur chaussée BOULEVARD HENRI FABRE entre la Rue Fontainieu et l'Avenue de 
Saint Barnabé, et dans ce sens. 
Article 2 : Les cyclistes circulant en double sens cyclable, seront soumis à l'Article R.415-7 du code de la route (balise "cédez le passage") à 
leur débouché sur l'Avenue de Saint Barnabé. RS: Rue Fontainieu 
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Article 3 : La signalisation sera placée aux endroits convenables par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 10/06/2016. 
 

P160940 
Cédez le passage Double Sens Cyclable BD SAUVAN 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu le Code de la route, 
Vu l'article R610.5 du Code Pénal, 
Vu L'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes subséquents, 
Considérant le décret n°2015-808 du 02/07/2015 généralisant les doubles sens cyclables dans toutes les voies où la vitesse est limitée à 30 
km/h ou moins, il est nécessaire de réglementer la circulation BOULEVARD SAUVAN, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Il est créé un double sens cyclable, côté impair, sur chaussée, BOULEVARD SAUVAN entre le Boulevard Henri Fabre et L'avenue de 
Saint Julien, et dans ce sens. 
Article 2 : Les cyclistes circulant BOULEVARD SAUVRAN seront soumis à l'article R.415-7 du code de la route (Balise "cédez le passage") à 
leur débouché sur l'Avenue de Saint Julien 2. 
Article 3 : La signalisation sera placée aux endroits convenables par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 10/06/2016. 
 

P160942 
Cédez le passage Piste ou Bande Cyclable ALL DES PRIMEVERES 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu le Code de la route, 
Vu l'article R610.5 du Code Pénal, 
Vu L'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes subséquents, 
Considérant le décret n°2015-808 du 02/07/2015 généralisant les doubles sens cyclables dans toutes les voies où la vitesse est limitée à 30 
km/h ou moins, il est nécessaire de réglementer la circulation ALLEE DES PRIMEVERES, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Il est créé un double sens cyclable, côté impair, sur chaussée, ALLEE DES PRIMEVERES, entre le Chemin de l'Ourdisseuse et la 
Rue de l'Aiguillette, et dans ce sens. 
Article 2 : Les cyclistes circulant ALLEE DES PRIMEVERES seront soumis à l'article R.415-7 du code de la route (Balise "cédez le passage") à 
leur débouché sur la Rue de l'Aiguillette. 
Article 3 : La signalisation sera placée aux endroits convenables par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 10/06/2016. 
 

P160947 
Feux tricolores Route prioritaire AVE PIERRE CHEVALIER 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu le Code de la route, 
Vu l'article R610.5 du Code Pénal, 
Vu L'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes subséquents, 
Considérant que dans le cadre de la création de la Rocade L2 de l'autoroute A507, il est nécessaire de réglementer la circulation AVENUE 
PIERRE CHEVALIER dans la section comprise entre les bretelles de sortie BS05 et d'entrée BS05, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : La circulation est réglementée par des feux tricolores au débouché sur le carrefour formé par la ligne de tramway et l'Avenue PIERRE 
CHEVALIER pour les véhicules circulant sur la bretelle de sortie BS05 de l'autoroute A507. 
Article 2 : Les Véhicules circulant sur la bretelle de sortie BS05 de l'autoroute A507 Rocade L2 seront prioritaires à leur débouché sur le carrefour 
formé par la ligne de tramway et l'Avenue PIERRE CHEVALIER.RS : l'autoroute A507 
Article 3 : La signalisation sera placée aux endroits convenables par le service gestionnaire de la voirie publique. 
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Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 15/06/2016. 
 

P160949 
Feux tricolores Route prioritaire AVE PIERRE CHEVALIER 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu le Code de la route, 
Vu l'article R610.5 du Code Pénal, 
Vu L'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes subséquents, 
Considérant que dans le cadre de la création de la Rocade L2 de l'autoroute A507, il est nécessaire de réglementer la circulation AVENUE 
PIERRE CHEVALIER dans la section comprise entre les bretelles de sorties BS05 et d'entrées BS05, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : La Circulation est réglementer par des feux tricolores au débouché sur le carrefour formé par l'Avenue PIERRE CHEVALIER et la 
ligne de tramway pour les véhicules circulant sur la bretelle de sortie BS05 de l'autoroute A507.RS: l'autoroute A507-Faiencier S2-E1. 
Article 2 : Les Véhicules circulant sur la bretelle de sortie BS05 de l'autoroute A507 Rocade L2 seront prioritaires à leur débouché sur le carrefour 
formé par l'Avenue PIERRE CHEVALIER et la ligne de tramway.RS: l'autoroute A507-Faiencier S2-E1. 
Article 3 : La signalisation sera placée aux endroits convenables par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 15/06/2016. 
 

P160953 
Balise sous feux AVE PIERRE CHEVALIER 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu le Code de la route, 
Vu l'article R610.5 du Code Pénal, 
Vu L'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes subséquents, 
Considérant que dans le cadre de la création de la Rocade L2 de l'autoroute A507, il est nécessaire de réglementer la circulation AVENUE 
PIERRE CHEVALIER au niveau des bretelles des sorties et d'entrées BS05, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Les véhicules circulant AVENUE PIERRE CHEVALIER seront soumis à l'article R.415-7 du code de la route (Balise "Cédez le 
passage") à leur débouché sur le carrefour formé par les bretelles des sorties et entrées BS05 de l'autoroute A507-L2 Marseille et la ligne de 
tramway, en cas d'extinction, de la mise au jaune clignotant général de l'installation, en permanence si l'entrée est gérée par un signal tricolore 
fonctionnant normalement au jaune clignotant sur le feu du bas et lorsque ce dernier est allumé.RS : Rue Saint Jean du Désert. 
Article 2 : La signalisation sera placée aux endroits convenables par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 5 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 15/06/2016. 
 

P160954 
Balise sous feux AVE PIERRE CHEVALIER 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu le Code de la route, 
Vu l'article R610.5 du Code Pénal, 
Vu L'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes subséquents, 
Considérant que dans le cadre de la création de la Rocade L2 de l'autoroute A507, il est nécessaire de réglementer la circulation AVENUE 
PIERRE CHEVALIER au niveau des bretelles d'entrées et sorties BS05, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Les véhicules circulant seront soumis à l'article R.415-7 du code de la route (Balise "Cédez le passage") à leur débouché sur le 
carrefour formé par les bretelles des sorties et d'entrées BS05 de l'autoroute A507-L2 Marseille et la ligne de tramway, en cas d'extinction, de 
la mise au jaune clignotant général de l'installation, en permanence si l'entrée est gérée par un signal tricolore fonctionnant normalement au 
jaune clignotant sur le feu du bas et lorsque ce dernier est allumé. 
Article 2 : La signalisation sera placée aux endroits convenables par le service gestionnaire de la voirie publique. 
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Article 3 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 5 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 15/06/2016. 
 

P160955 
Balise sous feux AVE PIERRE CHEVALIER 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu le Code de la route, 
Vu l'article R610.5 du Code Pénal, 
Vu L'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes subséquents, 
Considérant que dans le cadre de la création de la Rocade L2 de l'autoroute A507, il est nécessaire de réglementer la circulation AVENUE 
PIERRE CHEVALIER au niveau de la bretelle de sortie BS05, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Les véhicules circulant AVENUE PIERRE CHEVALIER seront soumis à l'article R.415-7 du code de la route (Balise "Cédez le 
passage") à leur débouché sur la bretelle de sortie BS05-Faienciers-S2-E1, en cas d'extinction, de la mise au jaune clignotant général de 
l'installation, en permanence si l'entrée est gérée par un signal tricolore fonctionnant normalement au jaune clignotant sur le feu du bas et 
lorsque ce dernier est allumé.RS : Rue de la Boiseraie. 
Article 2 : La signalisation sera placée aux endroits convenables par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 5 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 15/06/2016. 
 

P160967 
Balise sous feux AVE PIERRE CHEVALIER 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu le Code de la route, 
Vu l'article R610.5 du Code Pénal, 
Vu L'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes subséquents, 
Considérant que dans le cadre de la création de la Rocade L2 de l'autoroute A507, il est nécessaire de réglementer la circulation AVENUE 
PIERRE CHEVALIER dans l'intersection comprise entre la bretelle de sortie BS05 et la ligne de tramway, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Les véhicules circulant AVENUE PIERRE CHEVALIER seront soumis à l'article R.415-7 du code de la route (Balise "Cédez le 
passage") à leur débouché sur la bretelle de sortie BS05-Faienciers-S1-E1, en cas d'extinction, de la mise au jaune clignotant général de 
l'installation, en permanence si l'entrée est gérée par un signal tricolore fonctionnant normalement au jaune clignotant sur le feu du bas et 
lorsque ce dernier est allumé. 
Article 2 : La signalisation sera placée aux endroits convenables par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 5 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 15/06/2016. 
 

P160969 
Balise sous feux AVE DE SAINT JULIEN 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu le Code de la route, 
Vu l'article R610.5 du Code Pénal, 
Vu L'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes subséquents, 
Considérant dans le cadre de la création de la Rocade L2 de l'autoroute A507, il est nécessaire de réglementer AVENUE DE SAINT JULIEN 
au niveau de la Bretelle de sortie 04 int, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Les véhicules circulant AVENUE DE SAINT JULIEN seront soumis à l'article R.415-7 du code de la route (Balise "Cédez le passage") 
à leur débouché sur la bretelle de sortie 04 int rocade L2, en cas d'extinction, de la mise au jaune clignotant général de l'installation, en 
permanence si l'entrée est gérée par un signal tricolore fonctionnant normalement au jaune clignotant sur le feu du bas et lorsque ce dernier est 
allumé.RS: Avenue de Saint Barnabé  
Article 2 : La signalisation sera placée aux endroits convenables par le service gestionnaire de la voirie publique. 
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Article 3 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 5 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 15/06/2016. 
 

P160973 
Feux tricolores Route prioritaire AVE DE SAINT JULIEN 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu le Code de la route, 
Vu l'article R610.5 du Code Pénal, 
Vu L'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes subséquents, 
Considérant que dans le cadre de la création de la Rocade L2 de l'autoroute A507, il est nécessaire de réglementer la circulation AVENUE DE 
SAINT JULIEN dans la section comprise entre la bretelle de sortie 04 int et et la Rue Edmond Pirian, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : La Circulation est réglementer par des feux tricolores au débouché sur le carrefour formé par l'Avenue DE SAINT JULIEN et la Rue 
Edmond PIRIAN pour les véhicules circulant sur la bretelle de sortie 04 int de la L2.RS:l'autoroute A507. 
Article 2 : Les Véhicules circulant sur la bretelle de sortie 04 int de la rocade L2 seront prioritaires à leur débouché sur le carrefour formé par 
l'Avenue DE SAINT JULIEN et la Rue Edmond PIRIAN.RS: l'autoroute A507. 
Article 3 : La signalisation sera placée aux endroits convenables par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 15/06/2016. 
 

P160977 
Feux tricolores RUE CHARLES KADDOUZ 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu le Code de la route, 
Vu l'article R610.5 du Code Pénal, 
Vu L'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes subséquents, 
Considérant que dans le cadre de la création de la Rocade L2 de l'autoroute A507,il est nécessaire de réglementer la circulation RUE CHARLES 
KADDOUZ au niveau de la bretelle d'entrée B2 Ext de la rocade L2, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : La Circulation est réglementée par des feux tricolores au débouché sur le carrefour formé par la bretelle d'entrée B2 04 Ext de la 
Rocade L2 et la Rue Charles Kaddouz pour les véhicules circulant RUE CHARLES KADDOUZ.RS: Rue Maurice Dermerguerian 
Article 2 : La circulation est réglementée par des feux tricolores au débouché sur la bretelle d'entrée B2 04 Ext de la Rocade L2 pour les véhicules 
circulant RUE CHARLES KADDOUZ.RS: Rue de l'Aiguillette. 
Article 3 : La signalisation sera placée aux endroits convenables par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 15/06/2016. 
 

P160981 
Couloir réservé aux transports en commun BD MICHELET 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu le Code de la route, 
Vu l'article R610.5 du Code Pénal, 
Vu L'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes subséquents, 
Considérant que dans le cadre du réaménagement du Rond-point du PRADO et du couloir-bus,il est nécessaire de modifier la réglementation 
BOULEVARD MICHELET dans la section comprise entre la Rue Negresko et le Rond-point de Mazargues, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : La mesure 1 de l'arrêté n° 903318 créant un couloir réservé aux bus de la RTM côté pair du Boulevard MICHELET entre le Rond 
Point de PRADO et le Rond point de MAZARGUES est abrogée. 
Article 2 : Il est crée un couloir réservé aux transports en commun, côté pair, entre le n°30 BOULEVARD MICHELET et le Rond Point de 
MAZARGUES. 
Article 3 : La signalisation sera placée aux endroits convenables par le service gestionnaire de la voirie publique. 
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Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 15/06/2016. 
 

P161000 
Cédez le passage ALL MARCEL LECLERC 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu le Code de la route, 
Vu l'article R610.5 du Code Pénal, 
Vu L'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes subséquents, 
Considérant que pour améliorer les conditions de circulation, il est nécessaire de modifier les règles de priorité au carrefour formé par l'Allée 
latérale impaire Boulevard MICHELET, le BOULEVARD MICHELET et ALLEE MARCEL LECLERC, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Les véhicules circulant dans l'Allée MARCEL LECLERC seront soumis à une balise « Cédez le passage » (Art R.415-7 du CR), à leur 
débouché sur le carrefour formé par l'Allée latérale impaire BD MICHELET et le BD MICHELET. RS: Rond point Docteur Robert VILLANI. 
Article 2 : La signalisation sera placée aux endroits convenables par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 5 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 17/06/2016. 
 

P161007 
Stationnement réservé aux deux roues RUE SAINTE SOPHIE 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu le Code de la route, 
Vu l'article R610.5 du Code Pénal, 
Vu L'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes subséquents, 
Considérant que dans le cadre de la création d'un parc deux roues, il est nécessaire de réglementer le stationnement RUE SAINTE SOPHIE, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Il est créé un parc réservé aux véhicules deux roues, côté impair, sur chaussée, sur 10 mètres, face au n°50 RUE SAINTE SOPHIE. 
Article 2 : La signalisation sera placée aux endroits convenables par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 5 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 17/06/2016. 
 

P161011 
Vitesse limitée à AVE DE LA FIGONE 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu le Code de la route, 
Vu l'article R610.5 du Code Pénal, 
Vu L'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes subséquents, 
Considérant que pour des raisons de sécurité, afin d'apaiser la circulation par la mise en place d'un ralentisseur, il est nécessaire de réglementer 
la circulation AVE DE LA FIGONE, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : La vitesse est limitée à 30 km/h entre les n°62 à 50 AVENUE DE LA FIGONE. 
Article 2 : La signalisation sera placée aux endroits convenables par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 5 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 17/06/2016. 
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P161012 
Cédez le passage Double Sens Cyclable AVE NORMA 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu le Code de la route, 
Vu l'article R610.5 du Code Pénal, 
Vu L'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes subséquents, 
Considérant le décret n°2015-808 du 02/07/2015 généralisant les doubles sens cyclables dans toutes les voies où la vitesse est limitée à 30 
km/h ou moins, il est nécessaire de réglementer la circulation AVENUE NORMA, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Il est créé un double sens cyclable, côté impair, sur chaussée, AVENUE NORMA, entre le boulevard Compostelle et le boulevard de 
la Mazarade, et dans ce sens. 
Article 2 : Les cyclistes circulant en double sens cyclable, seront soumis à l'article R.415-7 du code de la route (balise "cédez le passage") à 
leur débouché sur le Boulevard de la MAZARADE. 
Article 3 : La signalisation sera placée aux endroits convenables par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 17/06/2016. 
 

P161013 
Piste ou Bande Cyclable AVE DU CORPS EXPEDITIONNAIRE FRANCAIS 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu le Code de la route, 
Vu l'article R610.5 du Code Pénal, 
Vu L'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes subséquents, 
Considérant que vu le réaménagement de la voie et la création des pistes cyclables, il est nécessaire de réglementer AVENUE DU CORPS 
EXPEDITIONNAIRE FRANCAIS, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Il est crée une piste cyclable bidirectionnelle, côté pair, sur trottoir, entre les n°s 4 à 24 AVENUE DU CORPS EXPEDITIONNAIRE 
FRANCAIS. 
Article 2 : Il est crée une piste cyclable bidirectionnelle, côté impair, sur trottoir, à partir du n°24 AVENUE DU CORPS EXPEDITIONNAIRE 
FRANCAIS et jusqu'au carrefour formé par le Chemin de la Valbarelle à Saint Marcel, la Traverse des Pionniers et l'Avenue Elléon. 
Article 3 : La signalisation sera placée aux endroits convenables par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 20/06/2016. 
 

P161014 
Stationnement autorisé AVE DU CORPS EXPEDITIONNAIRE FRANCAIS 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu le Code de la route, 
Vu l'article R610.5 du Code Pénal, 
Vu L'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes subséquents, 
Considérant que dans le cadre du réaménagement de la voie et pour améliorer les conditions de circulation, il est nécessaire de réglementer le 
stationnement AVENUE DU CORPS EXPEDITIONNAIRE FRANCAIS, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Le stationnement est autorisé des deux côtés, côté impair en épi sur trottoir aménagé et côté pair en parallèle sur trottoir aménagé 
AVENUE DU CORPS EXPEDITIONNAIRE FRANCAIS dans la section comprise entre le numéro 4 et la Rue Saint Augustin. 
Article 2 : Le stationnement est autorisé des deux côtés en épi sur trottoir aménagé AVENUE DU CORPS EXPEDITIONNAIRE FRANCAIS 
entre la Saint Augustin et le n° 24 Avenue du Corps Expéditionnaire Français dans la limite de la signalisation horizontale. 
Article 3 : La signalisation sera placée aux endroits convenables par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 20/06/2016. 
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P161015 
Cédez le passage Double Sens Cyclable Zone de rencontre CHE DE LA PARETTE 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu le Code de la route, 
Vu l'article R610.5 du Code Pénal, 
Vu L'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes subséquents, 
Considérant que dans le cadre de la création d'une "zone de rencontre", il est nécessaire de réglementer la circulation CHEMIN DE LA 
PARETTE, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Le CHEMIN DE LA PARETTE entre la rue de la Boiseraie et la rue du Docteur Cauvin est considéré comme une "zone de rencontre" 
où les piétons sont autorisés à circuler sur la chaussée sans y stationner et bénéficient de la priorité sur les véhicules. La vitesse des véhicules 
est limitée à 20 km/h. Toutes les chaussées sont à double sens pour les cyclistes (Art R.110-2 du code de la route) L’arrêt et le stationnement 
sont interdits et considérés comme gênant en dehors des emplacements aménagés à cet effet (Art R417-10 du code de la route). 
Article 2 : Les cyclistes circulant en double sens cyclable, seront soumis à l'article R.415-7 du code de la route (balise "cédez le passage") à 
leur débouché sur la rue du Docteur Cauvin. RS: Rue de la Boiseraie. 
Article 3 : La signalisation sera placée aux endroits convenables par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 17/06/2016. 
 

P161017 
Piste ou Bande Cyclable AVE NOEL COLL 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu le Code de la route, 
Vu l'article R610.5 du Code Pénal, 
Vu L'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes subséquents, 
Considérant que dans le cadre d'un aménagement cyclable, il est nécessaire de réglementer la circulation AVENUE ELLEON, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Il est créé une piste cyclable bidirectionnelle, côté pair, sur trottoir, AVENUE ELLEON entre l'Avenue Noël COLL et le carrefour formé 
par l'Avenue du Corps Expéditionnaire Français, le Chemin de la Valbarelle à Saint Marcel et l'Avenue Elléon. 
Article 2 : La signalisation sera placée aux endroits convenables par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 5 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 21/06/2016. 
 

P161029 
Cédez le passage Double Sens Cyclable BD BELLE VUE 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu le Code de la route, 
Vu l'article R610.5 du Code Pénal, 
Vu L'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes subséquents, 
Considérant le décret n°2015-808 du 02/07/2015 généralisant les doubles sens cyclables dans toutes les voies où la vitesse est limitée à 30 
km/h ou moins, il est nécessaire de réglementer la circulation BOULEVARD BELLE VUE, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Il est créé un double sens cyclable, côté impair, sur chaussée, BOULEVARD BELLE VUE entre le Boulevard du Sourcier Augustin 
Desmoulins et la Rue Saint Jean du Désert, et dans ce sens. 
Article 2 : Les cyclistes circulant BOULEVARD BELLE VUE seront soumis à l'article R.415-7 du code de la route (Balise "cédez le passage") à 
leur débouché sur la Rue Saint Jean du Désert. RS: Boulevard du Sourcier Augustin Desmoulins. 
Article 3 : La signalisation sera placée aux endroits convenables par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 22/06/2016. 
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P161031 
Stationnement interdit BD RENE CHAILLAN 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu le Code de la route, 
Vu l'article R610.5 du Code Pénal, 
Vu L'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes subséquents, 
Considérant que pour des raisons de sécurité et afin d'assurer le cheminement piétonnier, il est nécessaire de réglementer le stationnement BD 
RENE CHAILLAN, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Est interdit et considéré comme gênant tout stationnement effectué en dehors des zones matérialisées et/ou réglementées dans le 
BD RENE CHAILLAN. 
Article 2 : La signalisation sera placée aux endroits convenables par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 5 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 23/06/2016. 
 

P161043 
L'arrêt et le stationnement sont interdits, et considérés comme gênants Sens unique Stationnement autorisé CHE NAIS MICOULIN 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu le Code de la route, 
Vu l'article R610.5 du Code Pénal, 
Vu L'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes subséquents, 
Considérant que pour des raisons de sécurité et de trafic, il est nécessaire de réglementer le stationnement et la circulation sur le parking 
inférieur situé entre le Chemin Nais MICOULIN et la voie d'accès à la Base Nautique Plage de CORBIERES, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : La Circulation est en sens unique dans le sens inverse des aiguilles d'une montre sur la voie autour du parking inférieur Plage de 
CORBIERES. 
Article 2 : Le Stationnement est autorisé dans les emplacements aménagés sur le parking inférieur Plage de CORBIERES dans les limites de 
la signalisation horizontale. 
Article 3 : L'arrêt et le stationnement sont interdits et considérés comme gênants (Article R.417-10 du Code de la Route), sur chaussée, en 
dehors du stationnement autorisé, sur le parking inférieur Plage de CORBIERES. 
Article 4 : La signalisation sera placée aux endroits convenables par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 5 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 6 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 7 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 21/06/2016. 
 

P161052 
Stationnement autorisé Zone de rencontre RUE DU MIDI 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu le Code de la route, 
Vu l'article R610.5 du Code Pénal, 
Vu L'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes subséquents, 
Considérant que dans le cadre de la création d'une "zone de rencontre "il est nécessaire de réglementer la RUE DU MIDI dans la section 
comprise entre l'Avenue de la TIRANE et RUE DE L'AUDIENCE, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : La RUE DU MIDI dans la section comprise entre l'Avenue de la TIRANE et RUE DE L'AUDIENCE est considérée comme une "zone 
de rencontre" où les piétons sont autorisés à circuler sur la chaussée sans y stationner et bénéficient de la priorité sur les véhicules. La vitesse 
des véhicules y est limitée à 20 km/h. Toutes les chaussées sont à double sens pour les cyclistes (Art R.110-2 du CR). L'arrêt et le stationnement 
sont interdits et considérés comme gênant en dehors des emplacements aménagés à cet effet (Art R.417-10 du CR). 
Article 2 : Le Stationnement est autorisé, côté pair, en parallèle sur chaussée à la hauteur des ns 6 à 10 RUE DU MIDI dans la limite de la 
signalisation horizontale. 
Article 3 : La signalisation sera placée aux endroits convenables par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 24/06/2016. 
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P161054 
Stationnement réservé aux deux roues AVE ELLEON 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu le Code de la route, 
Vu l'article R610.5 du Code Pénal, 
Vu L'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes subséquents, 
Considérant que dans le cadre de la création d'un parc à vélos, il est nécessaire de réglementer le stationnement AVE ELLEON, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Il est crée un parc réservé aux vélos sur trottoir, côté impair, sur 8 mètres, AVENUE ELLEON angle Chemin de la Valbarelle à Saint 
Marcel. 
Article 2 : La signalisation sera placée aux endroits convenables par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 5 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 24/06/2016. 
 

P161059 
Stationnement autorisé AVE ELLEON 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu le Code de la route, 
Vu l'article R610.5 du Code Pénal, 
Vu L'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes subséquents, 
Considérant que dans le cadre du réaménagement de la voie, il est nécessaire de réglementer le stationnement AVENUE ELLEON, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Le stationnement est autorisé, côté pair, en parallèle sur trottoir aménagé, AVENUE ELLEON dans la section comprise entre le 
Chemin de la VALBARELLE à SAINT MARCEL et Avenue NOEL COLL dans la limite de la signalisation horizontale. 
Article 2 : Le stationnement est autorisé, côté impair, en parallèle sur trottoir aménagé face au n°s 22 AVENUE ELLEON dans la limite de la 
signalisation horizontale. 
Article 3 : La signalisation sera placée aux endroits convenables par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 24/06/2016. 
 

P161060 
Vitesse limitée à TRA DE LA MALVINA 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu le Code de la route, 
Vu l'article R610.5 du Code Pénal, 
Vu L'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes subséquents, 
Considérant que dans le cadre de la mise en place de ralentisseurs, il est nécessaire de limiter la vitesse TRAVERSE DE LA MALVINA, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : La vitesse est limitée à 30 km/h du n°66 au n°103 TRAVERSE DE LA MALVINA. 
Article 2 : La signalisation sera placée aux endroits convenables par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 5 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 23/06/2016. 
 

P161070 
Stationnement réservé livraison BD DES DAMES 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu le Code de la route, 
Vu l'article R610.5 du Code Pénal, 
Vu L'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes subséquents, 
Considérant que dans le cadre de la création d'une aire de livraison, il convient de modifier la réglementation BOULEVARD DES DAMES, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
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ARRETONS : 
Article 1 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant (Art.R 417-10 du CR), côté pair, en parallèle sur trottoir aménagé, sur 7 m, 
sauf pour les opérations de livraisons, à la hauteur du n°36 BOULEVARD DES DAMES. 
Article 2 : La signalisation sera placée aux endroits convenables par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 5 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 24/06/2016. 
 

P161096 
Sens unique PCE DES ABATTOIRS 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu le Code de la route, 
Vu l'article R610.5 du Code Pénal, 
Vu L'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes subséquents, 
Considérant que pour améliorer les conditions de circulation, il est nécessaire de réglementer la circulation PLACE DES ABATTOIRS, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : La circulation est en sens unique dans le sens des aiguilles d'une montre sur la voie autour de la PLACE DES ABATTOIR. 
Article 2 : La signalisation sera placée aux endroits convenables par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 5 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 28/06/2016. 
 

P161099 
Stationnement interdit plus de 15 minutes BD DE PARIS 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu le Code de la route, 
Vu l'article R610.5 du Code Pénal, 
Vu L'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes subséquents, 
Considérant que pour permettre une meilleure utilisation du stationnement en limitant la durée, il est nécessaire de modifier la réglementation 
du stationnement BOULEVARD DE PARIS, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Le stationnement est interdit plus de 15 minutes, côté pair dans l'aire de la "dépose-minute" sur 2.50 mètres (1 place) en épi, sur 
trottoir aménagé, au droit du n°102 BOULEVARD DE PARIS. 
Article 2 : La signalisation sera placée aux endroits convenables par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 5 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 30/06/2016. 
 

P161105 
Stationnement interdit RUE VA A LA CALANQUE 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu le Code de la route, 
Vu l'article R610.5 du Code Pénal, 
Vu L'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes subséquents, 
Considérant que pour des raisons de sécurité et de trafic, il est nécessaire de réglementer le stationnement RUE VA A LA CALANQUE, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant (Art R 417.10 du CR), (sécurité publique), RUE VA A LA CALANQUE. 
Article 2 : La signalisation sera placée aux endroits convenables par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 5 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 



21 novembre 2019 RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS DE LA VILLE DE MARSEILLE 27 

 

Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 30/06/2016. 
 

P161117 
Aire Piétonne RUE CANDOLLE 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu le Code de la route, 
Vu l'article R610.5 du Code Pénal, 
Vu L'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes subséquents, 
Considérant que dans le cadre de l'aménagement d'une "aire piétonne" par des dispositifs de fermeture de mobilier urbain à proximité de l?École 
mixte Élémentaire "Candolle" , il convient donc par mesure de sécurité de réglementer le stationnement et la circulation RUE CANDOLLE, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : La RUE CANDOLLE dans la section comprise entre le numéro 8 et la Rue d'Endoume est considérée comme une "aire piétonne «où 
les véhicules sont interdits en tout temps. L’arrêt et le stationnement sont interdits et considérés comme gênant, sauf certains dérogataires 
autorisés à rouler au pas et les piétons sont prioritaires sur ceux-ci. 
Article 2 : La signalisation sera placée aux endroits convenables par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 5 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 04/07/2016. 
 

P161120 
Stationnement réservé taxi PCE DES ABATTOIRS 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu le Code de la route, 
Vu l'article R610.5 du Code Pénal, 
Vu L'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes subséquents, 
Considérant que dans le cadre du réaménagement d'une station de taxis, il convient de modifier la réglementation du stationnement PLACE 
DES ABATTOIRS, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : L'arrêté n°160918 réglementant un emplacement exclusivement réservé aux taxis, sur 20 mètres (4 places) en parallèle sur chaussée 
PLACE DES ABATTOIRS, angle BOULEVARD LEDRU ROLLIN est abrogé. 
Article 2 : La signalisation sera placée aux endroits convenables par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 5 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 08/07/2016. 
 

P161127 
Obligation de tourner à droite Sens unique PCE DE LA PREFECTURE 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu le Code de la route, 
Vu l'article R610.5 du Code Pénal, 
Vu L'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes subséquents, 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation du stationnement 
PCE DE LA PREFECTURE.  
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Les arrêtés N°s CIRC 1201979 ET CIRC 730247 instaurant PCE DE LA PREFECTURE une obligation de tourner à droite vers le Bd 
PAUL PEYTRAL, sens unique entre la Rue ARMENY et le Bd PAUL PEYTRAL et dans ce sens sont abrogés.  
Article 2 : La signalisation sera placée aux endroits convenables par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 5 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 07/07/2016. 
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P161128 
Autocars Interdiction de trourner à gauche Parc en enclos payant Stationnement autorisé Stationnement interdit Stationnement 
interdit plus de 15 minutes Stationnement payant Stationnement réservé aux personnes handicapées BD CHARLES NEDELEC 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu le Code de la route, 
Vu l'article R610.5 du Code Pénal, 
Vu L'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes subséquents, 
Considérant que dans le cadre des aménagements de la ZAC St Charles, il est nécessaire d'abroger la réglementation du stationnement et de 
la circulation Boulevard BD CHARLES NEDELEC, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Les arrêtés CIRC n°s 812606,840397,871309, 9203088 ,9300734,0200324,9703806,0201891 et 0503197 réglementant le 
stationnement, la circulation et les emplacements réservés aux personnes handicapées Boulevard CHARLES NEDELEC sont abrogés. 
Article 2 : La signalisation sera placée aux endroits convenables par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 5 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 08/07/2016. 
 

P161129 
Abrogation Cédez le passage Sens unique Stationnement autorisé Stationnement interdit RUE CHARLOTTE 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu le Code de la route, 
Vu l'article R610.5 du Code Pénal, 
Vu L'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes subséquents, 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation du stationnement et 
de la circulation RUE CHARLOTTE.  
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Les arrêtés N°s CIRC 1202128 ET CIRC 0502710 réglementant le stationnement est autorisé, et interdit, la circulation en sens unique 
et une balise "Cédez le passage" RUE CHARLOTTE sont abrogés.  
Article 2 : La signalisation sera placée aux endroits convenables par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 5 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 08/07/2016. 
 

P161130 
Stationnement autorisé Stationnement interdit RUE CHARLOTTE 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu le Code de la route, 
Vu l'article R610.5 du Code Pénal, 
Vu L'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes subséquents, 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation du stationnement 
RUE CHARLOTTE.  
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Le stationnement est autorisé côté pair en parallèle sur chaussée entre le n°16A Rue CHARLOTTE et le Bd Garoutte et interdit côté 
impair entre la Rue François Scaramelli et le Bd Garoutte dans la limite de la signalisation horizontale. 
Article 2 : Le stationnement est interdit côté pair entre la Rue François Scaramelli et le n°16A Rue CHARLOTTE. 
Article 3 : La signalisation sera placée aux endroits convenables par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 08/07/2016. 
 

P161131 
Cédez le passage Sens unique RUE CHARLOTTE 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu le Code de la route, 
Vu l'article R610.5 du Code Pénal, 
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Vu L'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes subséquents, 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation de circulation RUE 
CHARLOTTE.  
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : La circulation en sens unique Rue Charlotte entre la Rue François Scaramelli et le Bd Garoutte et dans ce sens. 
Article 2 : Les véhicules circulant Rue CHARLOTTE seront soumis à l'article R.415-7 du code de la route (Balise "Cédez le passage") à leur 
débouché sur le Bd Garoutte (3899).RS : Rue François Scaramelli. 
Article 3 : La signalisation sera placée aux endroits convenables par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 08/07/2016. 
 

P161133 
Stationnement autorisé BD EUGENE PIERRE 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu le Code de la route, 
Vu l'article R610.5 du Code Pénal, 
Vu L'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes subséquents, 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation du stationnement 
BD EUGENE PIERRE dans la section comprise entre RUE CURIE et RUE HORACE BERTIN.  
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Le stationnement est autorisé côté pair en parallèle sur chaussée Boulevard Eugène PIERRE entre la rue Terrusse et la rue Horace 
Bertin dans la limite de la signalisation horizontale. 
Article 2 : Le stationnement est autorisé côté impair en parallèle sur chaussée au droit des n°s 69 à 71 Boulevard Eugène PIERRE dans la limite 
de la signalisation horizontale. 
Article 3 : Le stationnement est autorisé côté impair en parallèle sur chaussée au droit des n°s 63 à 65 Boulevard Eugène PIERRE dans la limite 
de la signalisation horizontale. 
Article 4 : Le stationnement bilatéral est autorisé entre la Rue Curie et la Rue Terrusse dans la limite de la signalisation horizontale. 
Article 5 : La signalisation sera placée aux endroits convenables par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 6 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 7 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 8 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 11/07/2016. 
 

P161134 
Carrefour a sens giratoire Cédez le passage Sens unique RUE GUIBAL 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu le Code de la route, 
Vu l'article R610.5 du Code Pénal, 
Vu L'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes subséquents, 
Considérant que pour améliorer les conditions de circulation, il est necessaire de réglementer la circulation RUE GUIBAL dans la section 
comprise entre les rues CLOVIS HUGUES et JOBIN, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : L'arrêté CIRC n° 1205214 réglementant la circulation rue GUIBAL est abrogé. 
Article 2 : La circulation est en sens unique entre le rond point formé par les rues JOBIN, BENEDIT, GUIBAL et le n° 37 de la rue GUIBAL et 
dans ce sens. 
Article 3 : Le carrefour formé par les rues GUIBAL, JOBIN, BENEDIT est un "carrefour à sens giratoire" conformément à l'article R.415-10 du 
Code de la Route (Tous les usagers des voies débouchant sur ce giratoire doivent céder le passage à ceux circulant sur la chaussée qui ceinture 
le carrefour à sens giratoire). 
Article 4 : Les véhicules circulant dans rue GUIBAL seront soumis à une balise « Cédez le passage » (Art R.415-7 du CR), à leur débouché sur 
rue CLOVIS HUGUES.RS : le rond point formé par les rues JOBIN, BENEDIT, GUIBAL. 
Article 5 : La signalisation sera placée aux endroits convenables par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 6 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 7 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 8 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 13/07/2016. 
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P161135 
Stationnement autorisé RUE GUIBAL 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu le Code de la route, 
Vu l'article R610.5 du Code Pénal, 
Vu L'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes subséquents, 
Considérant que pour améliorer les conditions de circulation, il est nécessaire de réglementer le stationnement RUE GUIBAL, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Le stationnement est autorisé des deux côtés de la voie, en parallèle sur chaussée, entre la rue JOBIN et le n° 37 de la rue GUIBAL, 
dans la limite de la signalisation horizontale. 
Article 2 : Le stationnement est autorisé, côté impair, en parallèle, sur chaussée entre le n°37 rue GUIBAL et la rue CLOVIS HUGUES, dans la 
limite de la signalisation au sol. 
Article 3 : La signalisation sera placée aux endroits convenables par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 13/07/2016. 
 

P161136 
Piste ou Bande Cyclable RUE GUIBAL 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu le Code de la route, 
Vu l'article R610.5 du Code Pénal, 
Vu L'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes subséquents, 
Considérant que dans le cadre du réaménagement de la voie, il est nécessaire de réglementer la circulation RUE GUIBAL, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Il est créé un double sens cyclable, côté pair, sur chaussée, entre le n° 37 rue GUIBAL et le rond point formé par les rues JOBIN, 
BENEDIT, GUIBAL et dans ce sens. 
Article 2 : Les cyclistes circulant rue GUIBAL seront soumis à l'art. R415-7 du code de la route (balise "cédez le passage" à leur débouché sur 
le rond point formé par les rues, JOBIN, BENEDIT, GUIBAL. 
Article 3 : La signalisation sera placée aux endroits convenables par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 13/07/2016. 
 

P161137 
Stationnement réservé aux deux roues RUE GUIBAL 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu le Code de la route, 
Vu l'article R610.5 du Code Pénal, 
Vu L'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes subséquents, 
Considérant la création de parc 2 roues, il est nécessaire de réglementer le stationnement RUE GUIBAL, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Il est créé un parc réservé aux véhicules deux roues côté pair sur chaussée face au n° 37 RUE GUIBAL. 
Article 2 : La signalisation sera placée aux endroits convenables par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 5 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 13/07/2016. 
 

P161138 
Stationnement interdit plus de 15 minutes RUE MONTAIGNE 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu le Code de la route, 
Vu l'article R610.5 du Code Pénal, 
Vu L'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes subséquents, 
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Considérant que pour permettre une meilleure utilisation du stationnement en limitant la durée, il est nécessaire de réglementer le stationnement 
RUE MONTAIGNE, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Stationnement interdit et considéré comme gênant (art R 417-10 du code de la route) plus de 15 minutes, dans l'aire "dépose minute" 
face au n°132, sur 7 m, en parallèle sur chaussée. 
Article 2 : La signalisation sera placée aux endroits convenables par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 5 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 13/07/2016. 
 

P161139 
Stationnement interdit plus de 15 minutes BD DES ALPES 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu le Code de la route, 
Vu l'article R610.5 du Code Pénal, 
Vu L'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes subséquents, 
Considérant que pour permettre une meilleure utilisation du stationnement en limitant la durée, il est nécessaire de réglementer le stationnement 
BD DES ALPES, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Stationnement interdit et considéré comme gênant (art R 417-10 du code de la route) plus de 15 minutes, dans l'aire "dépose minute" 
au droit du n°2, sur 15 m, en parallèle sur chaussée. 
Article 2 : La signalisation sera placée aux endroits convenables par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 5 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 13/07/2016. 
 

P161140 
Stationnement interdit plus de 15 minutes AVE DE SAINT JULIEN 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu le Code de la route, 
Vu l'article R610.5 du Code Pénal, 
Vu L'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes subséquents, 
Considérant que pour permettre une meilleure utilisation du stationnement en limitant la durée, il est nécessaire de réglementer le stationnement 
AVE DE SAINT JULIEN, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Stationnement interdit et considéré comme gênant (art R 417-10 du code de la route) plus de 15 minutes, dans l'aire "dépose minute" 
au droit du n° 24, sur 10 m, en parallèle sur chaussée. 
Article 2 : La signalisation sera placée aux endroits convenables par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 5 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 13/07/2016. 
 

P161141 
Carrefour a sens giratoire RUE GRAND RUE 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu le Code de la route, 
Vu l'article R610.5 du Code Pénal, 
Vu L'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes subséquents, 
Considérant le réaménagement de la voie et afin d'améliorer les conditions de circulation, il est nécessaire de réglementer la circulation de la 
D908 GRAND RUE.  
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Le carrefour formé par la D908 GRAND RUE et la D48 CHEMIN DU VALLON VERT est un carrefour " à sens giratoire " conformément 
à l'art. R 415.10 (tous les usagers des voies débouchant sur ce giratoire doivent céder le passage à ceux circulant sur la chaussée qui ceinture 
le carrefour à sens giratoire). 
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Article 2 : La signalisation sera placée aux endroits convenables par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 5 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 21/07/2016. 
 

P161151 
L'arrêt et le stationnement sont interdits, et considérés comme gênants COR PRESIDENT JOHN F KENNEDY 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu le Code de la route, 
Vu l'article R610.5 du Code Pénal, 
Vu L'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes subséquents, 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation du stationnement 
CORNICHE PRESIDENT JOHN F KENNEDY.  
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant (Art R 417.10 du CR), des deux côtés CORNICHE PRESIDENT JOHN F 
KENNEDY entre le n° 101 et le Bd Rade. 
Article 2 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant (Art R 417.10 du CR), des deux côtés CORNICHE PRESIDENT JOHN F 
KENNEDY entre le Pont de la Fausse Monnaie et le Marégraphe. 
Article 3 : La signalisation sera placée aux endroits convenables par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 18/07/2016. 
 

P161156 
Stationnement autorisé COR PRESIDENT JOHN F KENNEDY 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu le Code de la route, 
Vu l'article R610.5 du Code Pénal, 
Vu L'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes subséquents, 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation du stationnement 
CORNICHE PRESIDENT JOHN F KENNEDY.  
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Le stationnement est autorisé en épi sur chaussée entre les n°s 110 à 116 CORNICHE PRESIDENT JOHN F KENNEDY dans les 
limites de la signalisation horizontale. 
Article 2 : Le stationnement est autorisé côté impair en parallèle sur chaussée et interdit côté mer entre l'Av. du Colonel SEROT et le Marégraphe, 
dans la limite de la signalisation horizontale. 
Article 3 : Le stationnement est autorisé côté mer, sur le parking, au droit du n°275 CORNICHE PRESIDENT JOHN F KENNEDY. 
Article 4 : Le stationnement est autorisé côté mer, sur le parking, du Monument des Rapatriés. 
Article 5 : Le stationnement est autorisé côté mer, sur le parking, du Monument aux Morts. 
Article 6 : Le stationnement est autorisé côté mer, sur le parking, du Marégraphe. 
Article 7 : La signalisation sera placée aux endroits convenables par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 8 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 9 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 10 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 18/07/2016. 
 

P161158 
Stationnement autorisé PCE PAUL RICARD 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu le Code de la route, 
Vu l'article R610.5 du Code Pénal, 
Vu L'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes subséquents, 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation du stationnement 
PLACE PAUL RICARD.  
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Le stationnement est autorisé côté mer, en épi, sur chaussée Place PAUL RICARD dans la limite de la signalisation horizontale. 
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Article 2 : La signalisation sera placée aux endroits convenables par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 5 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 18/07/2016. 
 

P161167 
Stationnement payant RUE BRETEUIL 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu le Code de la route, 
Vu l'article R610.5 du Code Pénal, 
Vu L'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes subséquents, 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation du stationnement 
RUE BRETEUIL, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Le stationnement autorisé sera payant Rue BRETEUIL entre le Cours Pierre Puget et le Bd Vauban. (Le statut résident ne s'appliquera 
pas dans cette portion de voie). 
Article 2 : La signalisation sera placée aux endroits convenables par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 5 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 18/07/2016. 
 

P161172 
Stationnement réservé livraison RUE LE CHATELIER 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu le Code de la route, 
Vu l'article R610.5 du Code Pénal, 
Vu L'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes subséquents, 
Considérant que pour permettre les opérations de livraisons, il est nécessaire de réglementer le stationnement RUE LE CHATELIER, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant (art.417.10 du CR) côté pair, en parallèle sur chaussée, sur 15 mètres sauf 
pour les opérations de livraisons, entre les numéros 94 à 96 RUE LE CHATELIER. 
Article 2 : La signalisation sera placée aux endroits convenables par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 5 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 21/07/2016. 
 

P161178 
Carrefour a sens giratoire RPT RABELAIS EMMANUEL EYDOUX 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu le Code de la route, 
Vu l'article R610.5 du Code Pénal, 
Vu L'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes subséquents, 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation de circulation RPT 
RABELAIS EMMANUEL EYDOUX.  
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Le carrefour formé par la Rue RABELAIS et le Bd Emmanuel Eydoux est un "carrefour à sens giratoire" conformément à l'article R415-
10 (Tous les usagers des voies débouchant sur ce giratoire doivent céder le passage à ceux circulant sur la chaussée qui ceinture le carrefour 
à sens giratoire)1. 
Article 2 : La signalisation sera placée aux endroits convenables par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 5 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
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Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 19/07/2016. 
 

P161180 
Circulation interdite Poids total en charge supérieur à RUE RABELAIS 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu le Code de la route, 
Vu l'article R610.5 du Code Pénal, 
Vu L'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes subséquents, 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation de circulation RUE 
RABELAIS.  
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Circulation interdite à tous les véhicules poids lourds dont le poids total en charge est supérieur à 5,5 tonnes (sauf T.A.M., RTM et 
véhicules de secours) Rue RABELAIS dans la partie comprise entre le giratoire E.Eydoux/Rabelais et le bd Saint Pol Roux. 
Article 2 : La signalisation sera placée aux endroits convenables par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 5 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 19/07/2016. 
 

P161183 
Stationnement autorisé RUE RABELAIS 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu le Code de la route, 
Vu l'article R610.5 du Code Pénal, 
Vu L'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes subséquents, 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation du stationnement 
RUE RABELAIS.  
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Stationnement autorisé côté pair en parallèle sur chaussée entre les n°s 128 à 134 Rue RABELAIS dans la limite de la signalisation 
horizontale. 
Article 2 : Stationnement autorisé côté impair en parallèle sur trottoir entre le n°276 Rue RABELAIS et la Traverse de la Poste dans la limite de 
la signalisation horizontale. 
Article 3 : La signalisation sera placée aux endroits convenables par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 19/07/2016. 
 

P161185 
L'arrêt et le stationnement sont interdits, et considérés comme gênants RUE RABELAIS 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu le Code de la route, 
Vu l'article R610.5 du Code Pénal, 
Vu L'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes subséquents, 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation du stationnement 
RUE RABELAIS.  
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : L'arrêt et le stationnement est interdit et considéré comme gênant (Art R 417.10 du CR), côté pair RUE RABELAIS dans la section 
comprise entre le numéro 134 et TRA FAVANT. 
Article 2 : La signalisation sera placée aux endroits convenables par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 5 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 19/07/2016. 
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P161186 
L'arrêt et le stationnement sont interdits, et considérés comme gênants Stationnement réservé livraison RUE RABELAIS 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu le Code de la route, 
Vu l'article R610.5 du Code Pénal, 
Vu L'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes subséquents, 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation du stationnement 
RUE RABELAIS.  
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant (Art R.417-10 du CR), côté impair, sur 10 mètres, sur chaussée, sauf pour 
les opérations de livraisons au droit des n°s 141 à 139 RUE RABELAIS. 
Article 2 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant (Art R 417-10 du CR), côté impair, sur 15 mètres, sur chaussée, sauf pour 
les opérations de livraisons au droit du n°165 Rue RABELAIS. 
Article 3 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant (Art R.417-10 du CR), côté impair, sur 10 mètres, sur chaussée, sauf pour 
les opérations de livraisons au droit des n°s 223 à 221 RUE RABELAIS. 
Article 4 : La signalisation sera placée aux endroits convenables par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 5 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 6 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 7 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 19/07/2016. 
 

P161192 
Stationnement réservé RUE DUMONT D'URVILLE 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu le Code de la route, 
Vu l'article R610.5 du Code Pénal, 
Vu L'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes subséquents, 
Considérant que pour faciliter les conditions de stationnement du consulat D'EGYPTE, il est nécessaire de réglementer le stationnement RUE 
DUMONT D'URVILLE, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant (art.R 417.10),du code de la route),côté impair sur 2 places (10 mètres),en 
parallèle sur chaussée, sauf aux véhicules consulaires D'EGYPTE, au droit du n°15 RUE DUMONT D'URVILLE.. 
Article 2 : La signalisation sera placée aux endroits convenables par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 5 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 19/07/2016. 
 

P161201 
Autocars RUE PEYSSONNEL 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu le Code de la route, 
Vu l'article R610.5 du Code Pénal, 
Vu L'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes subséquents, 
Considérant que dans le cadre du réaménagement de la voie et pour faciliter le stationnement des autocars, il est nécessaire de réglementer le 
stationnement RUE PEYSSONNEL, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant (Art. R 417-10 du code de la route), sauf aux autocars "FLIXBUS", RUE 
PEYSSONNEL, côté pair, à cheval trottoir/chaussée, sur 60 mètres, entre le Boulevard Mirabeau et la rue Urbain V. 
Article 2 : La signalisation sera placée aux endroits convenables par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 5 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 20/07/2016. 
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P161238 
Stationnement interdit PRK DIT PORT DE LA POINTE ROUGE 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu le Code de la route, 
Vu l'article R610.5 du Code Pénal, 
Vu L'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes subséquents, 
Considérant que pour faciliter et sécuriser les mouvements des véhicules avec remorques bateaux, il est nécessaire de réglementer le 
stationnement sur le parking mise à l'eau du port de la pointe rouge 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant (art R 417-10) du code de la route) sauf aux véhicules avec bateaux 
remorques, sur 62 places matérialisées en jaune, sur le parking mise à l'eau port de la pointe rouge. 
Article 2 : La signalisation sera placée aux endroits convenables par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 5 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 22/07/2016. 
 

P161275 
Stationnement réservé aux personnes handicapées AVE DE LA CORSE 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu le Code de la route, 
Vu l'article R610.5 du Code Pénal, 
Vu L'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes subséquents, 
Vu Le décret n°2006-1658 du 21/12/2006 relatif aux prescriptions techniques pour l'accessibilité de la voirie et des espaces publics, 
Considérant que pour faciliter le stationnement des personnes handicapées, il est nécessaire de leur réserver un emplacement AVENUE DE 
LA CORSE, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : L'arrêt et le stationnement sont interdits et considérés comme gênant (Art R.417-11 du code de la route), côté pair, sur trottoir aménagé, 
sur 7 mètres, sauf aux véhicules munis de la carte de stationnement pour personnes handicapées, à la hauteur du n°100 AVENUE DE LA 
CORSE. 
Article 2 : La signalisation sera placée aux endroits convenables par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 5 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 27/07/2016. 
 

P161316 
Stationnement réservé taxi RUE JOBIN 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu le Code de la route, 
Vu l'article R610.5 du Code Pénal, 
Vu L'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes subséquents, 
Considérant que dans le cadre de la création d'une station de taxis, il est nécessaire de réglementer le stationnement RUE JOBIN, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Emplacements exclusivement réservés aux taxis, sur 6 places (15 mètres), côté pair, en épi sur trottoir aménagé, au droit du n° 30 
RUE JOBIN. 
Article 2 : La signalisation sera placée aux endroits convenables par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 5 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 29/07/2016. 
 

P161332 
Stationnement réservé aux deux roues COR PRESIDENT JOHN F KENNEDY 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu le Code de la route, 
Vu l'article R610.5 du Code Pénal, 
Vu L'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes subséquents, 
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Considérant que pour permettre la création d'un parc deux roues, il est nécessaire de réglementer le stationnement CORNICHE PRESIDENT 
JOHN F KENNEDY, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Il est créé un parc réservé aux véhicules deux roues, côté impair sur chaussée, sur 9.30 mètres, au droit du n° 305 CORNICHE JOHN 
FRANKLIN KENNEDY. 
Article 2 : La signalisation sera placée aux endroits convenables par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 5 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 29/07/2016. 
 

P161336 
Stationnement réservé aux deux roues RUE LOUIS ASTRUC 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu le Code de la route, 
Vu l'article R610.5 du Code Pénal, 
Vu L'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes subséquents, 
Considérant que dans le cadre de la création d'un parc deux roues, il est nécessaire de réglementer le stationnement RUE LOUIS ASTRUC, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Il est créé un parc réservé aux véhicules deux roues, côté pair sur chaussée, sur 8,80 mètres, au droit du n° 28 RUE ASTRUC. 
Article 2 : La signalisation sera placée aux endroits convenables par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 5 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 29/07/2016. 
 

P161338 
Stationnement réservé aux deux roues RUE FARJON 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu le Code de la route, 
Vu l'article R610.5 du Code Pénal, 
Vu L'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes subséquents, 
Considérant que dans le cadre de la création d'un parc vélos, il est nécessaire de réglementer le stationnement RUE FARJON, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : il est créé un parc réservé aux vélos sur chaussée, côté impair, sur 5 mètres au droit du n° 1 Bis RUE FARJON. 
Article 2 : La signalisation sera placée aux endroits convenables par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 5 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 29/07/2016. 
 

P161364 
Stationnement interdit plus de 15 minutes RUE FERRARI 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu le Code de la route, 
Vu l'article R610.5 du Code Pénal, 
Vu L'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes subséquents, 
Considérant que pour permettre une meilleure utilisation du stationnement en limitant la durée, il est nécessaire de modifier la réglementation 
du stationnement RUE FERRARI, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Le stationnement est interdit plus de 15 minutes, côté impair dans l'aire de la "dépose minute", sur 5 mètres (1 place) en parallèle, sur 
chaussée, au droit du n°11 RUE FERRARI. 
Article 2 : La signalisation sera placée aux endroits convenables par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
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Article 5 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 02/08/2016. 
 

P161381 
Sens unique Stationnement autorisé Stationnement interdit BD DE MOSTAGANEM 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu le Code de la route, 
Vu l'article R610.5 du Code Pénal, 
Vu L'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes subséquents, 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation du stationnement et 
de la circulation BD DE MOSTAGANEM.  
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Les arrêtés N°s CIRC 1204650 et CIRC 1108739 réglementant le stationnement et la circulation BD DE MOSTAGANEM sont abrogés.  
Article 2 : La circulation est en sens unique Boulevard de MOSTAGANEM entre le Bd Michel FRONTI et le Bd de la FABRIQUE et dans ce 
sens. 
Article 3 : La signalisation sera placée aux endroits convenables par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 02/08/2016. 
 

P161418 
Vitesse limitée à AVE DU CASTELLAS 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu le Code de la route, 
Vu l'article R610.5 du Code Pénal, 
Vu L'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes subséquents, 
Considérant la mise en place de ralentisseurs, il est nécessaire de réglementer la vitesse AVE DU CASTELLAS, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : La vitesse est limitée à 30Km/h sur la voie sans nom desservant le complexe scolaire du "CASTELLAS" entre le n°12 et le n°10 de 
l'av du CASTELLAS. 
Article 2 : La signalisation sera placée aux endroits convenables par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 5 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 10/08/2016. 
 

P161419 
Vitesse limitée à AVE AMBROISE PARE 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu le Code de la route, 
Vu l'article R610.5 du Code Pénal, 
Vu L'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes subséquents, 
Considérant la mise en place de ralentisseurs, il est nécessaire de réglementer la vitesse AVE AMBROISE PARE, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : La vitesse est limitée à 30Km/h. 
Article 2 : La signalisation sera placée aux endroits convenables par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 5 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 10/08/2016. 
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P161420 
Vitesse limitée à BD BELLEVUE 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu le Code de la route, 
Vu l'article R610.5 du Code Pénal, 
Vu L'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes subséquents, 
Considérant la mise en place de ralentisseurs, il est nécessaire de réglementer la vitesse BD BELLEVUE, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : La vitesse est limitée à 30Km/h Bd BELLEVUE, entre le n° 11 et le Bd du BASSIN. 
Article 2 : La signalisation sera placée aux endroits convenables par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 5 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 10/08/2016. 
 

P161421 
Vitesse limitée à RUE FELIX PYAT 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu le Code de la route, 
Vu l'article R610.5 du Code Pénal, 
Vu L'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes subséquents, 
Considérant la mise en place de ralentisseurs, il est nécessaire de réglementer la vitesse RUE FELIX PYAT, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : La vitesse est limitée à 30Km/h rue FELIX PYAT, entre la rue GAILLARD et la rue JULLIEN. 
Article 2 : La signalisation sera placée aux endroits convenables par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 5 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 10/08/2016. 
 

P161422 
Cédez le passage Piste ou Bande Cyclable Stationnement autorisé TRA SAINT PONS 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu le Code de la route, 
Vu l'article R610.5 du Code Pénal, 
Vu L'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes subséquents, 
Considérant que dans le cadre du réaménagement de la voie et la création des bandes cyclables, il convient de modifier la réglementation TRA 
SAINT PONS dans la section comprise entre BD PINATEL et le carrefour formé par l'AVE DU BOUSQUETIER et l'AVE RAMPAL, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Le stationnement est autorisé côté pair en parallèle sur chaussée entre les numéros 66 à 67 TRAVERSE SAINT PONS dans la limite 
de la signalisation horizontale. 
Article 2 : Le stationnement est autorisé côté impair en parallèle sur chaussée à la hauteur des numéros 75 à 95 TRAVERSE SAINT PONS 
dans la limite de la signalisation horizontale 
Article 3 : La signalisation sera placée aux endroits convenables par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 10/08/2016. 
 

P161423 
Cédez le passage Piste ou Bande Cyclable TRA SAINT PONS 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu le Code de la route, 
Vu l'article R610.5 du Code Pénal, 
Vu L'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes subséquents, 
Considérant que dans le cadre du réaménagement de la voie et la création des bandes cyclables, il convient de modifier la réglementation 
TRAVERSE SAINT PONS dans la section comprise entre BD PINATEL et et avec le carrefour formé par l'AVE BOUSQUETIER et l'AVE 
RAMPAL, 
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A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Il est créé une bande cyclable unidirectionnelle, côté pair, sur chaussée, entre le n°78 TRAVERSE SAINT PONS et le carrefour formé 
par l'Avenue Bousquetier et l'Avenue Rampal. 
Article 2 : Il est créé une bande cyclable unidirectionnelle, côté impair, sur chaussée, entre le n° 67 TRAVERSE SAINT PONS et le Boulevard 
Pinatel. 
Article 3 : Les véhicules circulant dans la TRAVERSE SAINT PONS seront soumis à une balise « Cédez le passage » (Art R.415-7 du CR), à 
leur débouché sur le Boulevard PinatelRS: Rue de L'espigoulier. 
Article 4 : La signalisation sera placée aux endroits convenables par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 5 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 6 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 7 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 10/08/2016. 
 

P161424 
Stationnement autorisé RUE DES CATALANS 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu le Code de la route, 
Vu l'article R610.5 du Code Pénal, 
Vu L'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes subséquents, 
Considérant que pour ameliorer les conditions de circulation, il est nécessaire de réglementer le stationnement RUE DES CATALANS, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Le stationnement est autorisé en parallèle sur chaussée, face au n°1 RUE DES CATALANS, le long de l'ilot, dans la limite de la 
signalisation au sol. 
Article 2 : La signalisation sera placée aux endroits convenables par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 5 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 10/08/2016. 
 

P161425 
Vitesse limitée à CHE DE LA COLLINE SAINT JOSEPH 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu le Code de la route, 
Vu l'article R610.5 du Code Pénal, 
Vu L'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes subséquents, 
Considérant la mise en place de ralentisseurs, il est nécessaire de réglementer la vitesse CHE DE LA COLLINE SAINT JOSEPH, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : La vitesse est limitée à 30Km/h. 
Article 2 : La signalisation sera placée aux endroits convenables par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 5 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 10/08/2016. 
 

P161426 
Stationnement autorisé BD BONNIOT 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu le Code de la route, 
Vu l'article R610.5 du Code Pénal, 
Vu L'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes subséquents, 
Considérant que pour améliorer les conditions de circulation, il est nécessaire de réglementer le stationnement BOULEVARDD BONNIOT dans 
la section comprise entre le Boulevard de la Comtesse et le Chemin de Fondacle, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Le stationnement est autorisé côté pair en parallèle sur chaussée entre le n°6 Boulevard BOULEVARD BONNIOT et le Chemin de 
Fondacle dans la limite de la signalisation horizontale. 
Article 2 : Le stationnement est autorisé côté impair en parallèle sur chaussée entre le n°3 BOULEVARD BONNIOT et le Boulevard de la 
Comtesse dans la limite de la signalisation horizontale. 
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Article 3 : La signalisation sera placée aux endroits convenables par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 10/08/2016. 
 

P161427 
Sens unique RUE RENE MARIANI 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu le Code de la route, 
Vu l'article R610.5 du Code Pénal, 
Vu L'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes subséquents, 
Considérant que pour améliorer les conditions de circulation, il est nécessaire de réglementer la circulation RUE RENE MARIANI, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : La circulation est en sens unique RUE RENE MARIANI dans la section comprise entre BD BALTHAZAR BLANC et AVE DE SAINT 
LOUIS et dans ce sens. 
Article 2 : La signalisation sera placée aux endroits convenables par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 5 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 10/08/2016. 
 

P161430 
Aire Piétonne RUE JOSEPH BIAGGI 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu le Code de la route, 
Vu l'article R610.5 du Code Pénal, 
Vu L'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes subséquents, 
Considérant que dans le cadre de l'aménagement d'une "aire piétonne" RUE JOSEPH BIAGGI entre le Boulevard Charles NEDELEC et la Rue 
de TURENNE, il convient donc de réglementer la RUE JOSEPH BIAGGI, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : La RUE JOSEPH BIAGGI est considérée comme une "aire piétonne" où les véhicules sont interdits en tout temps. L'arrêt et le 
stationnement sont interdits et considérés comme gênant, sauf certains dérogataires autorisés à rouler au pas et les piétons sont prioritaires sur 
ceux-ci. 
Article 2 : La signalisation sera placée aux endroits convenables par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 5 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 05/09/2016. 
 

P161433 
Poids total en charge supérieur à RUE PROTIS 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu le Code de la route, 
Vu l'article R610.5 du Code Pénal, 
Vu L'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes subséquents, 
Considérant que pour améliorer les conditions de circulation, il est nécessaire de réglementer la circulation RUE PROTIS, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : La circulation est interdite RUE PROTIS, entre le n°5 et le fond de la voie, à tous les véhicules poids lourds dont le poids total en 
charge est supérieur à 3.5 T (sauf véhicules de collecte des ordures ménagères et véhicules de secours). 
Article 2 : La signalisation sera placée aux endroits convenables par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 5 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
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Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 05/09/2016. 
 

P161434 
Stationnement réservé aux deux roues RUE FELIX FREGIER 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu le Code de la route, 
Vu l'article R610.5 du Code Pénal, 
Vu L'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes subséquents, 
Considérant la création d'un parc deux roues, il est nécessaire de réglementer le stationnement RUE FELIX FREGIER, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Il est créé un parc réservé aux véhicules deux roues, en épi sur trottoir, sur 9m, côté du parc de boules (Association Boulistes du 
Vallon; Boulodrome Cieussa) RUE FELIX FREGIER au niveau de BD AUGUSTIN CIEUSSA. 
Article 2 : La signalisation sera placée aux endroits convenables par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 5 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 05/09/2016. 
 

P161435 
Aire Piétonne RUE JOSEPH BIAGGI 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu le Code de la route, 
Vu l'article R610.5 du Code Pénal, 
Vu L'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes subséquents, 
Considérant que dans le cadre des aménagements de la ZAC SAINT-CHARLES et la création d'une "aire piétonne" dans la voie sans nom 
située entre la Rue Joseph Biaggi et le carrefour formé par la Rue Jules Ferry et la Rue Frédéric Ozanam, il convient de réglementer cette voie, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : La Voie sans nom située entre la Rue JOSEPH BIAGGI et le carrefour formé par la Rue Jules FERRY et Frédéric OZANAM est 
considérée comme une "aire piétonne" où les véhicules sont interdits en tout temps. L'arrêt et le stationnement sont interdits et considérés 
comme gênant, sauf certains dérogataires autorisés à rouler au pas et les piétons sont prioritaires sur ceux-ci. 
Article 2 : La signalisation sera placée aux endroits convenables par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 5 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 05/09/2016. 
 

P161438 
Double Sens Cyclable BD SICARD 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu le Code de la route, 
Vu l'article R610.5 du Code Pénal, 
Vu L'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes subséquents, 
Considérant le décret n° 2015-808 du 02/07/15 generalisant les doubles sens cyclables dans toutes les voies limitées à 30 km/h ou moins, il est 
nécessaire de réglementer la circulation BD SICARD, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Il est créé un double sens cyclable, côté pair, sur chaussée, entre l'avenue de MAZARGUES et la rue CHABERT, et dans ce sens. 
Article 2 : Les cyclistes circulant en double sens cyclable seront soumis à l'art R415-7 du code de la route (cédez le passage) à leur débouché 
sur l'av de MAZARGUES. 
Article 3 : La signalisation sera placée aux endroits convenables par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 05/09/2016. 
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P161442 
Stationnement réservé aux deux roues AVE DE MONTOLIVET 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu le Code de la route, 
Vu l'article R610.5 du Code Pénal, 
Vu L'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes subséquents, 
Considérant la création d'un parc deux roues, il est nécessaire de réglementer le stationnement AVE DE MONTOLIVET, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Il est créé un parc réservé aux véhicules deux roues, sur trottoir, sur 4m AVE DE MONTOLIVET au niveau du n°211. 
Article 2 : La signalisation sera placée aux endroits convenables par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 5 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 05/09/2016. 
 

P161445 
Double Sens Cyclable RUE MASSOT 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu le Code de la route, 
Vu l'article R610.5 du Code Pénal, 
Vu L'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes subséquents, 
Considérant le décret n° 2015-808 du 02/07/15 généralisant les doubles sens cyclables dans toutes les voies où la vitesse est limitée à 30km/h 
ou moins, il est nécessaire de réglementer la circulation RUE MASSOT, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : il est créé un double sens cyclable, côté impair, sur chaussée, entre bd de la REVOLUTION et rue d'ORANGE dans ce sens. 
Article 2 : Les cyclistes circulant en double sens cyclable, entre bd de la REVOLUTION et rue d'ORANGE seront soumis à l'article R,415-7 du 
code de la route (balise « cedez-le-passage ») à leur débouché sur la rue rue d'ORANGE.2. 
Article 3 : La signalisation sera placée aux endroits convenables par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 05/09/2016. 
 

P161446 
Double Sens Cyclable RUE AMABLE RICHIER 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu le Code de la route, 
Vu l'article R610.5 du Code Pénal, 
Vu L'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes subséquents, 
Considérant le décret n° 2015-808 du 02/07/15 généralisant les doubles sens cyclables dans toutes les voies où la vitesse est limitée à 30km/h 
ou moins, il est nécessaire de réglementer la circulation RUE AMABLE RICHIER, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : il est créé un double sens cyclable, côté impair, sur chaussée, entre rue LOUBON et rue BELLE DE MAI et dans ce sens. 
Article 2 : Les cyclistes circulant en double sens cyclable, entre la rue LOUBON et rue BELLE DE MAI seront soumis à l'article R,415-7 du code 
de la route (balise « cedez-le-passage ») à leur débouché sur la rue BELLE DE MAI. 
Article 3 : La signalisation sera placée aux endroits convenables par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 05/09/2016. 
 

P161447 
Double Sens Cyclable RUE KLEBER 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu le Code de la route, 
Vu l'article R610.5 du Code Pénal, 
Vu L'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes subséquents, 
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Considérant le décret n° 2015-808 du 02/07/15 généralisant les doubles sens cyclables dans toutes les voies où la vitesse est limitée à 30km/h 
ou moins, il est nécessaire de réglementer la circulation RUE KLEBER, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : il est créé un double sens cyclable, côté impair, sur chaussée, entre rue DESAIX et rue D'AMIENS et dans ce sens. 
Article 2 : Les cyclistes circulant en double sens cyclable, entre la rue DESAIX et rue d'AMIENS seront soumis à l'article R,415-7 du code de la 
route (balise « cedez-le-passage ») à leur débouché sur la rue d'AMIENS. 
Article 3 : La signalisation sera placée aux endroits convenables par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 05/09/2016. 
 

P161448 
Poids total en charge supérieur à TRA DE CHANTE PERDRIX 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu le Code de la route, 
Vu l'article R610.5 du Code Pénal, 
Vu L'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes subséquents, 
Considérant que dans le cadre de la mise en place d'une interdiction aux poids lourds, il est nécessaire de réglementer la circulation TRAVERSE 
DE CHANTE PERDRIX, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : La Circulation est interdite à tous les véhicules poids lourds dont le poids total en charge est supérieur à 7 tonnes (sauf véhicules de 
collecte des ordures ménagères et véhicules de secours) TRAVERSE de CHANTE PERDRIX. 
Article 2 : La signalisation sera placée aux endroits convenables par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 5 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 05/09/2016. 
 

P161450 
Largeur des véhicules RUE ALFRED DE MUSSET 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu le Code de la route, 
Vu l'article R610.5 du Code Pénal, 
Vu L'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes subséquents, 
Considérant que pour des raisons de sécurité et de trafic, il est nécessaire de réglementer la circulation des poids lourds RUE ALFRED DE 
MUSSET, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : La Circulation est interdite à tous les véhicules poids lourds dont la largeur est supérieure à 2,20 mètres RUE ALFRED DE MUSSET. 
Article 2 : La signalisation sera placée aux endroits convenables par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 5 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 05/09/2016. 
 

P161567 
Stationnement réservé RUE MAZENOD 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu le Code de la route, 
Vu l'article R610.5 du Code Pénal, 
Vu L'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes subséquents, 
Vu La Délibértion du Conseile Municipal n°08/0418/DEVD du 30 juin 2008, relatif à l'affectation de places de stationnement sur voirie, en zone 
de stationnement payant, à la fonction d'autopartage, 
Considérant que dans le cadre de l'amenagement du stationnement de l'autopartage Citiz provence à Marseille, il est nécessaire de réglementer 
le stationnement RUE MAZENOD, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
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Article 1 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant (Art R 417.10 du CR), côté pair, sur deux places en épi sur chaussée, sauf 
aux véhicules de contrôle des voitures publiques (autopartage) RUE MAZENOD au niveau de PCE DE LA JOLIETTE. 
Article 2 : La signalisation sera placée aux endroits convenables par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 5 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 07/10/2016. 
 

P161584 
Obligation d'aller tout droit Sens unique BD LOUIS SALVATOR 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu le Code de la route, 
Vu l'article R610.5 du Code Pénal, 
Vu L'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes subséquents, 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation de la circulation BD 
LOUIS SALVATOR.  
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Les arrêtés N°s CIRC 1402958, CIRC 1502913 réglementant la circulation BD LOUIS SALVATOR sont abrogés.  
Article 2 : La circulation est en sens unique Boulevard Louis SALVATOR entre la Rue de ROME et la Rue Paul GONDARD et dans ce sens. 
Article 3 : La signalisation sera placée aux endroits convenables par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 10/10/2016. 
 

P161585 
Obligation d'aller tout droit BD LOUIS SALVATOR 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu le Code de la route, 
Vu l'article R610.5 du Code Pénal, 
Vu L'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes subséquents, 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation de la circulation BD 
LOUIS SALVATOR.  
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Obligation d'aller tout droit pour les véhicules circulant Boulevard Louis SALVATOR au débouché sur le carrefour formé par la Rue de 
ROME et le Boulevard Paul PEYTRAL. RS : Rue d'ITALIE. 
Article 2 : La signalisation sera placée aux endroits convenables par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 5 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 10/10/2016. 
 

P161590 
Piste ou Bande Cyclable RUE PAUL PREBOIST 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu le Code de la route, 
Vu l'article R610.5 du Code Pénal, 
Vu L'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes subséquents, 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation de la circulation 
RUE PAUL PREBOIST.  
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Il est créé une piste cyclable unidirectionnelle côté impair sur trottoir face aux n°s 28 à 32 Rue Paul PREBOIST et dans ce sens. 
Article 2 : La signalisation sera placée aux endroits convenables par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
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Article 5 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 12/10/2016. 
 

P161591 
L'arrêt et le stationnement sont interdits, et considérés comme gênants Stationnement autorisé RUE PAUL PREBOIST 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu le Code de la route, 
Vu l'article R610.5 du Code Pénal, 
Vu L'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes subséquents, 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation du stationnement 
RUE PAUL PREBOIST.  
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Le stationnement est autorisé côté pair en parallèle sur trottoir aménagé au droit des n°s 18 à 20 Rue Paul PREBOIST. 
Article 2 : Le stationnement est autorisé côté impair en parallèle sur trottoir aménagé face aux n°s 28 à 32 Rue Paul PREBOIST. 
Article 3 : L'arrêt et le stationnement sont interdits, et considérés comme gênant (Article R. 417-10 du code de la route), côté pair, sur 12 mètres, 
sur trottoir aménagé, sauf aux véhicules d'intervention des Marins Pompiers au droit du n°18 Rue Paul PREBOIST. 
Article 4 : La signalisation sera placée aux endroits convenables par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 5 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 6 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 7 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 12/10/2016. 
 

P161593 
Stationnement autorisé BD ALTERAS 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu le Code de la route, 
Vu l'article R610.5 du Code Pénal, 
Vu L'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes subséquents, 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation du stationnement 
BD ALTERAS.  
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Le stationnement est autorisé, côté impair, en parallèle sur chaussée Boulevard ALTERAS entre le n°5 Boulevard ALTERAS et le 
Boulevard d'ARRAS dans la limite de la signalisation horizontale. 
Article 2 : La signalisation sera placée aux endroits convenables par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 5 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 12/10/2016. 
 

P161596 
Couloir réservé aux transports en commun QAI DU PORT 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu le Code de la route, 
Vu l'article R610.5 du Code Pénal, 
Vu L'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes subséquents, 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation de la circulation 
QUAI DU PORT.  
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Il est créé un couloir réservé aux transports en commun, sur la voie, côté mer, du Quai du PORT entre l'Avenue de SAINT JEAN et le 
n°68 Quai du PORT et dans ce sens. 
Article 2 : Il est créé un couloir à double sens de circulation réservé aux transports en commun, côté mer, Quai du PORT entre le Quai des 
BELGES et le n°68 Quai du PORT. 
Article 3 : La signalisation sera placée aux endroits convenables par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
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Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 13/10/2016. 
 

P161597 
Carrefour à feux QAI DU PORT 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu le Code de la route, 
Vu l'article R610.5 du Code Pénal, 
Vu L'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes subséquents, 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation de la circulation 
QUAI DU PORT.  
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : La circulation est réglementée par des feux tricolores au débouché sur l'Avenue de SAINT JEAN pour les véhicules circulant Quai du 
PORT. RS : Rue BONNETERIE. 
Article 2 : La circulation est réglementée par des feux tricolores au débouché sur l'Avenue de SAINT JEAN pour les véhicules circulant Quai du 
PORT. RS : Avenue VAUDOYER. 
Article 3 : La circulation est réglementée par des feux tricolores au débouché sur le carrefour formé par la Rue de la RÉPUBLIQUE, le Quai des 
BELGES, la Rue de BEAUSSET pour les véhicules circulant Quai du PORT. RS : Rue de la BONNETERIE3. 
Article 4 : La signalisation sera placée aux endroits convenables par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 5 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 6 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 7 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 13/10/2016. 
 

P161598 
L'arrêt et le stationnement sont interdits, et considérés comme gênants Stationnement réservé livraison QAI DU PORT 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu le Code de la route, 
Vu l'article R610.5 du Code Pénal, 
Vu L'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes subséquents, 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation du stationnement 
QUAI DU PORT.  
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant (Art R 417-10 du code de la route), côté pair, sur 7 mètres en parallèle sur 
trottoir aménage sauf pour les opérations de livraisons à la hauteur des n°s 4 et 6 Quai du PORT. 
Article 2 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant (Art R 417-10 du code de la route), côté pair, sur 7 mètres en parallèle sur 
trottoir aménage sauf pour les opérations de livraisons à la hauteur du n°8 Quai du PORT. 
Article 3 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant (Art R 417-10 du code de la route), côté pair, sur 7 mètres en parallèle sur 
trottoir aménage sauf aux mouvements de bagages à la hauteur des n°s 18 et 20 Quai du PORT. 
Article 4 : Le stationnement est interdit dans l'emplacement aménagé, en parallèle sur trottoir, côté pair, sur 7 mètres, sauf le temps nécessaire 
aux mouvements de bagages à la hauteur du n°16 Quai du PORT. 
Article 5 : La signalisation sera placée aux endroits convenables par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 6 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 7 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 8 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 13/10/2016. 
 

P161599 
Sens unique QAI DU PORT 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu le Code de la route, 
Vu l'article R610.5 du Code Pénal, 
Vu L'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes subséquents, 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation de la circulation 
QUAI DU PORT.  
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : La circulation est en sens unique Quai du PORT entre la rue de la République et l'Avenue de SAINT JEAN et dans ce sens. 
Article 2 : La signalisation sera placée aux endroits convenables par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
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Article 5 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 13/10/2016. 
 

P161600 
Obligation de tourner à gauche QAI DU PORT 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu le Code de la route, 
Vu l'article R610.5 du Code Pénal, 
Vu L'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes subséquents, 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation de la circulation 
QUAI DU PORT.  
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Les véhicules circulant Quai du PORT auront l'obligation de tourner à gauche vers l'Avenue de SAINT JEAN sauf aux bus, aux cars 
de tourisme, aux vélos et aux véhicules de maintenance des stations vélos. 
Article 2 : La signalisation sera placée aux endroits convenables par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 5 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 13/10/2016. 
 

P161601 
Cédez le passage QAI DU PORT 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu le Code de la route, 
Vu l'article R610.5 du Code Pénal, 
Vu L'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes subséquents, 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation de la circulation 
QUAI DU PORT.  
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Les véhicules circulant Quai du PORT seront soumis à l'article R.415-7 du code de la route (Balise "Cédez le passage") à la hauteur 
du n°68 Quai du PORT. RS : Rue BONNETERIE. 
Article 2 : La signalisation sera placée aux endroits convenables par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 5 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 13/10/2016. 
 

P161602 
Vitesse limitée à QAI DU PORT 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu le Code de la route, 
Vu l'article R610.5 du Code Pénal, 
Vu L'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes subséquents, 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation de la circulation 
QUAI DU PORT.  
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : La vitesse est limitée à 30 km/h Quai du PORT entre les n°s 214 à 226 et le Quai des BELGES. 
Article 2 : La signalisation sera placée aux endroits convenables par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 5 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 13/10/2016. 
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P161604 
Cédez le passage Stationnement autorisé BD SACCOMAN 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu le Code de la route, 
Vu l'article R610.5 du Code Pénal, 
Vu L'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes subséquents, 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation du stationnement et 
de la circulation BD SACCOMAN.  
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Les arrêtés N°s CIRC 1403541, CIRC 1503573 réglementant le stationnement et la circulation BD SACCOMAN sont abrogés.  
Article 2 : Les véhicules circulant Boulevard SACCOMAN seront soumis à l'article R.415-7 du code de la route (Balise "Cédez le passage") à 
leur débouché sur la Traverse du TONKIN.RS : Boulevard Romain ROLLAND. 
Article 3 : La signalisation sera placée aux endroits convenables par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 14/10/2016. 
 

P161605 
Stationnement autorisé BD SACCOMAN 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu le Code de la route, 
Vu l'article R610.5 du Code Pénal, 
Vu L'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes subséquents, 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation du stationnement 
BD SACCOMAN.  
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Le stationnement est autorisé, côté impair, en parallèle sur chaussée, Boulevard SACCOMAN entre le Boulevard Romain ROLLAND 
et la Traverse du TONKIN dans la limite de la signalisation horizontale. 
Article 2 : La signalisation sera placée aux endroits convenables par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 5 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 14/10/2016. 
 

P161606 
Stationnement autorisé Stationnement réservé aux deux roues RUE LEON BOURGEOIS 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu le Code de la route, 
Vu l'article R610.5 du Code Pénal, 
Vu L'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes subséquents, 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation du stationnement 
RUE LEON BOURGEOIS.  
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Les arrêtés N°s CIRC 1311493, CIRC 1504891 réglementant le stationnement RUE LEON BOURGEOIS sont abrogés.  
Article 2 : Il est créé un parc réservé aux véhicules deux roues, côté pair, sur chaussée, sur 5 mètres, au droit du n°6 Rue Léon BOURGEOIS. 
Article 3 : La signalisation sera placée aux endroits convenables par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 14/10/2016. 
 

P161607 
Stationnement autorisé RUE LEON BOURGEOIS 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu le Code de la route, 
Vu l'article R610.5 du Code Pénal, 
Vu L'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes subséquents, 
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Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation du stationnement 
RUE LEON BOURGEOIS.  
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Le stationnement est autorisé, côté pair, en parallèle sur chaussée, au droit des n°s 2 à 4 Rue Léon BOURGEOIS dans la limite de la 
signalisation horizontale. 
Article 2 : Le stationnement est autorisé côté pair, en épi sur chaussée, au droit des n°s 10 et 12 Rue Léon BOURGEOIS dans la limite de la 
signalisation horizontale. 
Article 3 : La signalisation sera placée aux endroits convenables par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 14/10/2016. 
 

P161621 
L'arrêt et le stationnement sont interdits, et considérés comme gênants Stationnement autorisé Stationnement interdit plus de 15 
minutes BD EUROMEDITERRANEE QUAI DE LA JOLIETTE 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu le Code de la route, 
Vu l'article R610.5 du Code Pénal, 
Vu L'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes subséquents, 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation du stationnement 
BD EUROMEDITERRANEE QUAI DE LA JOLIETTE.  
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Le stationnement est autorisé des deux côtés en parallèle sur trottoir aménagé BD EUROMEDITERRANEE QUAI DE LA JOLIETTE 
dans la limite de la signalisation horizontale. 
Article 2 : L'arrêt et le stationnement sont interdits, et considérés comme gênant (Article R. 417-10 du code de la route) sur chaussée BD 
EUROMEDITERRANEE QUAI DE LA JOLIETTE. 
Article 3 : L'arrêt et le stationnement sont interdits, et considérés comme gênant (Article R. 417-10 du code de la route) (accès pompiers) côté 
immeuble sur 10 mètres en parallèle sur chaussée sauf aux véhicules d'interventions des Marins Pompiers sur l'accès situé à la hauteur du N°1 
bis BD EUROMEDITERRANEE QUAI DE LA JOLIETTE. 
Article 4 : L'arrêt et le stationnement sont interdits, et considérés comme gênant (Article R. 417-10 du code de la route) (accès pompiers) côté 
immeuble sur 10 mètres en parallèle sur chaussée sauf aux véhicules d'interventions des Marins Pompiers sur l'accès situé à la hauteur du N°7 
BD EUROMEDITERRANEE QUAI DE LA JOLIETTE. 
Article 5 : L'arrêt et le stationnement sont interdits, et considérés comme gênant (Article R. 417-10 du code de la route) (accès pompiers) côté 
port sauf aux véhicules d'interventions des Marins Pompiers sur l'aire pompiers de 10 mètres au niveau de l'entrée de la trémie située face au 
N°7 BD EUROMEDITERRANEE QUAI DE LA JOLIETTE. 
Article 6 : L'arrêt et le stationnement sont interdits, et considérés comme gênant (Article R. 417-10 du code de la route) (accès pompiers) côté 
port sur 10 mètres en parallèle sur chaussée sauf aux véhicules d'interventions des Marins Pompiers sur l'accès situé face aux N°s 19 à 21 BD 
EUROMEDITERRANEE QUAI DE LA JOLIETTE. 
Article 7 : L'arrêt et le stationnement sont interdits, et considérés comme gênant (Article R. 417-10 du code de la route) (accès pompiers) côté 
immeuble sur 10 mètres en parallèle sur chaussée sauf aux véhicules d'interventions des Marins Pompiers sur l'accès situé BD 
EUROMEDITERRANEE QUAI DE LA JOLIETTE.) face au Boulevard des DAMES  
Article 8 : Le stationnement est interdit plus de 15 minutes dans l'allée centrales BD EUROMEDITERRANEE QUAI DE LA JOLIETTE entre la 
Place de la JOLIETTE et l'entrée de la Gare Maritime de la JOLIETTE. 
Article 9 : La signalisation sera placée aux endroits convenables par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 10 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 11 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 12 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 17/10/2016. 
 

P161622 
Feux tricolores BD EUROMEDITERRANEE QUAI DE LA JOLIETTE 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu le Code de la route, 
Vu l'article R610.5 du Code Pénal, 
Vu L'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes subséquents, 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation de la circulation BD 
EUROMEDITERRANEE QUAI DE LA JOLIETTE.  
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : La circulation est réglementée par des feux tricolores au débouché sur le Boulevard des DAMES pour les véhicules circulant Quai de 
la JOLIETTE. RS : Place de la JOLIETTE. 
Article 2 : La circulation est réglementée par des feux tricolores au débouché sur la Rue Jean François LECA pour les véhicules circulant Quai 
de la JOLIETTE. RS : Quai de la TOURETTE. 
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Article 3 : La circulation est réglementée par des feux tricolores au débouché sur la Rue Jean François LECA pour les véhicules circulant Quai 
de la JOLIETTE. RS : Boulevard des DAMES. 
Article 4 : La signalisation sera placée aux endroits convenables par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 5 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 6 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 7 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 18/10/2016. 
 

P161629 
L'arrêt et le stationnement sont interdits, et considérés comme gênants Stationnement autorisé BD EUROMEDITERRANEE QUAI DE 
LA TOURETTE 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu le Code de la route, 
Vu l'article R610.5 du Code Pénal, 
Vu L'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes subséquents, 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation du stationnement 
BD EUROMEDITERRANEE QUAI DE LA TOURETTE.  
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Le stationnement est autorisé des deux côtés en parallèle sur trottoir aménagé Quai de la TOURETTE dans la limite de la signalisation 
horizontale. 
Article 2 : L'arrêt et le stationnement sont interdits, et considérés comme gênant (Article R. 417-10 du code de la route) sur chaussée Quai de 
la TOURETTE. 
Article 3 : L'arrêt et le stationnement sont interdits, et considérés comme gênant (Article R. 417-10 du code de la route) (accès pompiers) côté 
port, sur 10 mètres en parallèle sur chaussée sauf aux véhicules d'interventions des Marins Pompiers sur l'accès situé face à l'esplanade de la 
Major Quai de la TOURETTE. 
Article 4 : L'arrêt et le stationnement sont interdits, et considérés comme gênant (Article R. 417-10 du code de la route) (accès pompiers) côté 
immeuble sauf aux véhicules d'interventions des Marins Pompiers, sur 10 mètres sur trottoir aménagé dans l'aire de stationnement pompiers 
(issue de secours N°6) située à la hauteur de l'esplanade de la Major Quai de la TOURETTE. 
Article 5 : L'arrêt et le stationnement sont interdits, et considérés comme gênant (Article R. 417-10 du code de la route) (accès pompiers) côté 
immeuble, sauf aux véhicules d'interventions des Marins Pompiers, sur 10 mètres, sur trottoir aménagé dans l'aire de stationnement pompiers 
(issue de secours N°5) située Quai de la TOURETTE angle Rue MARCHETTI. 
Article 6 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant (Art R 417.10 du CR), côté pair, sur 50 mètres, en parallèle sur trottoir 
aménagé, sauf aux cars de tourisme le temps du chargement ou déchargement, face à l'esplanade de la Major, BD EUROMEDITERRANEE 
QUAI DE LA TOURETTE. 
Article 7 : La signalisation sera placée aux endroits convenables par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 8 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 9 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 10 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 18/10/2016. 
 

P161683 
Sens unique RUE ANTOINE ZATTARA 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu le Code de la route, 
Vu l'article R610.5 du Code Pénal, 
Vu L'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes subséquents, 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation de la circulation 
RUE ANTOINE ZATTARA.  
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : La circulation est en sens unique Rue Antoine ZATTARA (entre le Bd Charles NEDELEC et la Rue Frédéric OZANAM et dans ce 
sens. 
Article 2 : La signalisation sera placée aux endroits convenables par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 5 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 21/10/2016. 
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P161684 
Cédez le passage RUE ANTOINE ZATTARA 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu le Code de la route, 
Vu l'article R610.5 du Code Pénal, 
Vu L'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes subséquents, 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation de la circulation 
RUE ANTOINE ZATTARA.  
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Les véhicules circulant Rue Antoine ZATTARA seront soumis à l'article R.415-7 du code de la route (Balise "Cédez le passage") à 
leur débouché sur l'Avenue du GENERAL LECLERC.RS : Bd Charles NEDELEC. 
Article 2 : La signalisation sera placée aux endroits convenables par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 5 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 21/10/2016. 
 

P161687 
Stationnement réservé Stationnement réservé aux deux roues BD DU JARDIN ZOOLOGIQUE 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu le Code de la route, 
Vu l'article R610.5 du Code Pénal, 
Vu L'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes subséquents, 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation du stationnement 
BD DU JARDIN ZOOLOGIQUE.  
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Il est créé un parc réservé aux véhicules deux roues, sur chaussée, côté impair, sur 10 mètres, face au n°48 Boulevard du JARDIN 
ZOOLOGIQUE. 
Article 2 : La signalisation sera placée aux endroits convenables par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 5 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 6 : Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif dans le délai de deux mois à compter 
de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 24/10/2016. 
 

P161694 
Sens unique Stationnement autorisé AVE MONTMARE 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu le Code de la route, 
Vu l'article R610.5 du Code Pénal, 
Vu L'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes subséquents, 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation du stationnement et 
de la circulation AVE MONTMARE.  
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Les arrêtés N°s CIRC 1205011 et CIRC 1304663 réglementant la circulation en sens unique, le stationnement autorisé côté pair et 
impair AVE MONTMARE dans la section comprise entre BD NEPTUNE et PRO DU GRAND LARGE sont abrogés.  
Article 2 : Le stationnement est autorisé côté pair en parallèle sur chaussée et interdit côté impair Avenue MONTMARE entre le Bd NEPTUNE 
et le Bd du TRIDENT dans la limite de la signalisation horizontale. 
Article 3 : Le stationnement est autorisé côté impair en parallèle sur chaussée et interdit côté pair Avenue MONTMARE entre le Bd du TRIDENT 
et la Promenade du GRAND LARGE dans la limite de la signalisation horizontale. 
Article 4 : La signalisation sera placée aux endroits convenables par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 5 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 6 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 7 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 8 : Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif dans le délai de deux mois à compter 
de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 24/10/2016. 
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P161700 
Autocars L'arrêt et le stationnement sont interdits, et considérés comme gênants AVE DES CHARTREUX 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu le Code de la route, 
Vu l'article R610.5 du Code Pénal, 
Vu L'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes subséquents, 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation du stationnement 
AVE DES CHARTREUX.  
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant (ART R. 417-10 du code de la route), côté pair, sur 25 mètres, en parallèle 
sur chaussée, sauf aux cars scolaires au droit des n°48 à 54 Avenue des CHARTREUX. 
Article 2 : La signalisation sera placée aux endroits convenables par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 5 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 6 : Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif dans le délai de deux mois à compter 
de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 24/10/2016. 
 

P161710 
Stationnement réservé aux deux roues RUE SENAC DE MEILHAN 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu le Code de la route, 
Vu l'article R610.5 du Code Pénal, 
Vu L'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes subséquents, 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation du stationnement 
RUE SENAC DE MEILHAN.  
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Il est créé un parc réservé aux véhicules deux roues et aux vélos, sur chaussée, côté pair sur 10 mètres à la hauteur du n°6 RUE 
SENAC DE MEILHAN. 
Article 2 : Il est créé un parc réservé aux véhicules deux roues et aux vélos, sur chaussée, côté pair,sur 10 mètres à la hauteur du n°16 RUE 
SENAC DE MEILHAN. 
Article 3 : Il est créé un parc réservé aux véhicules deux roues et aux vélos, sur chaussée, côté pair, sur 10 mètres à la hauteur du n°32 RUE 
SENAC DE MEILHAN. 
Article 4 : La signalisation sera placée aux endroits convenables par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 5 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 6 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 7 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 8 : Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif dans le délai de deux mois à compter 
de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 25/10/2016. 
 

P161711 
Zone de rencontre RUE SENAC DE MEILHAN 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu le Code de la route, 
Vu l'article R610.5 du Code Pénal, 
Vu L'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes subséquents, 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation de la circulation 
RUE SENAC DE MEILHAN.  
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : La RUE SENAC DE MEILHAN entre la rue Henri Messerer et la Canebière est considérée comme une "zone de rencontre" où les 
piétons sont autorisés à circuler sur la chaussée sans y stationner et bénéficient de la priorité sur les véhicules. La vitesse des véhicules y est 
limitée à 20 km/h Toutes les chaussées sont à double sens pour les cyclistes (Art R.110-2 du code de la route). L'arrêt et le stationnement sont 
interdits et considérés comme gênant en dehors des emplacements aménagés à cet effet (Art R.417-10 du code de la route). 
Article 2 : La signalisation sera placée aux endroits convenables par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 5 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
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Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 6 : Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif dans le délai de deux mois à compter 
de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 25/10/2016. 
 

P161712 
Interdiction de trourner à gauche RUE SENAC DE MEILHAN 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu le Code de la route, 
Vu l'article R610.5 du Code Pénal, 
Vu L'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes subséquents, 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation de la circulation 
RUE SENAC DE MEILHAN.  
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Interdiction de tourner à gauche vers la CANEBIERE pour les véhicules circulant Rue SENAC de MEILHAN. RS : Rue de la 
BIBLIOTHEQUE. 
Article 2 : La signalisation sera placée aux endroits convenables par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 5 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 6 : Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif dans le délai de deux mois à compter 
de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 25/10/2016. 
 

P161715 
Feux tricolores Stationnement autorisé Stationnement réservé aux deux roues Stationnement réservé aux personnes handicapées 
Stationnement réservé livraison BD VAUBAN 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu le Code de la route, 
Vu l'article R610.5 du Code Pénal, 
Vu L'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes subséquents, 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation du stationnement et 
de la circulation BD VAUBAN.  
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Les arrêtés N°s CIRC 9300805, CIRC 9400765, CIRC 020680, CIRC 0907011 et CIRC 1309518 réglementant le stationnement des 
livraisons, "GIG/GIC, parc réservé aux deux roues et la circulation réglementée par de feux tricolores BD VAUBAN sont abrogés.  
Article 2 : Stationnement interdit et considéré comme gênant (Art R 417-10 du code de la route) côté impair sur 10 mètres en parallèle sur 
chaussée sauf pour les opérations de livraisons au droit du N°109 Boulevard VAUBAN. 
Article 3 : La signalisation sera placée aux endroits convenables par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 7 : Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif dans le délai de deux mois à compter 
de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 25/10/2016. 
 

P161716 
Stationnement autorisé BD VAUBAN 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu le Code de la route, 
Vu l'article R610.5 du Code Pénal, 
Vu L'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes subséquents, 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation du stationnement 
BD VAUBAN.  
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Le stationnement est autorisé côté impair, en parallèle sur chaussée, entre les n°s 75 à 73 Boulevard VAUBAN dans la limite de la 
signalisation horizontale. 
Article 2 : Le stationnement est autorisé côté impair, en parallèle sur chaussée, Boulevard VAUBAN entre le n°85 Boulevard VAUBAN et la Rue 
LEJEUNE dans la limite de la signalisation horizontale. 
Article 3 : Stationnement autorisé côté pair en parallèle sur chaussée et côté impair en épi à cheval trottoir/chaussée entre le N°113 Boulevard 
VAUBAN et la Place Valère BERNARD dans la limite de la signalisation horizontale. 
Article 4 : La signalisation sera placée aux endroits convenables par le service gestionnaire de la voirie publique. 
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Article 5 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 6 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 7 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 8 : Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif dans le délai de deux mois à compter 
de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 25/10/2016. 
 

P161717 
Feux tricolores BD VAUBAN 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu le Code de la route, 
Vu l'article R610.5 du Code Pénal, 
Vu L'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes subséquents, 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation de la circulation BD 
VAUBAN.  
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Circulation réglementée par des feux tricolores au niveau du passage piétons situé à la hauteur du N°103 Boulevard VAUBAN. 
Article 2 : La signalisation sera placée aux endroits convenables par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 5 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 6 : Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif dans le délai de deux mois à compter 
de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 25/10/2016. 
 

P161718 
L'arrêt et le stationnement sont interdits, et considérés comme gênants Stationnement réservé aux personnes handicapées BD 
VAUBAN 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu le Code de la route, 
Vu l'article R610.5 du Code Pénal, 
Vu L'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes subséquents, 
Vu Le décret n°2006-1658 du 21/12/2006 relatif aux prescriptions techniques pour l'accessibilité de la voirie et des espaces publics, 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation du stationnement 
BD VAUBAN.  
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Stationnement interdit et considéré comme gênant (Art R.417-10 du code de la route) côté impair sur une place en parallèle sur trottoir 
aménagé sur 5 mètres sauf aux véhicules munis du macaron GIG-GIC au droit du N°87 Boulevard VAUBAN. 
Article 2 : La signalisation sera placée aux endroits convenables par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 5 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 6 : Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif dans le délai de deux mois à compter 
de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 25/10/2016. 
 

P161727 
L'arrêt et le stationnement sont interdits, et considérés comme gênants Stationnement réservé livraison RUE DU ROUET 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu l'article R610.5 du Code Pénal, 
Vu L'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes subséquents, 
Attendu que pour permettre les opérations de livraisons, il convient de modifier la réglementation RUE DU ROUET. 
A dater de la publication du présent arrêté et à titre d'essai. 
ARRETONS : 
Article 1 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant (Art R 417-10 du code de la route), côté impair, sur 10 mètres, en parallèle 
sur chaussée, sauf pour les opérations de livraisons au droit du n°115 Rue du ROUET. 
Article 2 : La signalisation sera placée aux endroits convenables par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
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Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 5 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 6 : Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif dans le délai de deux mois à compter 
de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 04/09/2013. 
 

P161729 
Piste ou Bande Cyclable Sens unique Signal "Stop" Stationnement autorisé RUE DE FORBIN 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu le Code de la route, 
Vu l'article R610.5 du Code Pénal, 
Vu L'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes subséquents, 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation du stationnement et 
de la circulation RUE DE FORBIN.  
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Les arrêtés N°s CIRC 070396 et CIRC 1308809 instituant une circulation en sens unique, un signal "STOP" et une bande cyclable 
unidirectionnelle, le stationnement autorisé RUE DE FORBIN sont abrogés.  
Article 2 : Le stationnement est autorisé côté pair en parallèle sur chaussée Rue de FORBIN entre le Bd de PARIS et la Rue Vincent LEBLANC 
dans la limite de la signalisation horizontale. 
Article 3 : Le stationnement est autorisé des deux côtés en parallèle sur chaussée Rue de FORBIN entre la Rue de la REPUBLIQUE et la Rue 
Vincent LEBLANC dans la limite de la signalisation horizontale. 
Article 4 : La signalisation sera placée aux endroits convenables par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 5 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 6 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 7 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 8 : Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif dans le délai de deux mois à compter 
de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 26/10/2016. 
 

P161730 
Sens unique RUE DE FORBIN 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu le Code de la route, 
Vu l'article R610.5 du Code Pénal, 
Vu L'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes subséquents, 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation de la circulation 
RUE DE FORBIN.  
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : La circulation est en sens unique Rue de FORBIN entre la rue de la REPUBLIQUE et la Rue Vincent LEBLANC et dans ce sens, sauf 
aux vélos, qui sont autorisés à circuler à contre sens. 
Article 2 : La circulation est en sens unique Rue de FORBIN entre l'Avenue Camille PELLETAN et la Rue Vincent LEBLANC et dans ce sens. 
Article 3 : La signalisation sera placée aux endroits convenables par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 7 : Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif dans le délai de deux mois à compter 
de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 26/10/2016. 
 

P161731 
Signal "Stop" RUE DE FORBIN 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu le Code de la route, 
Vu l'article R610.5 du Code Pénal, 
Vu L'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes subséquents, 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation de la circulation 
RUE DE FORBIN.  
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
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Article 1 : Les véhicules circulant Rue de FORBIN seront soumis à l'article R.415-6 du code de la route (Signal "Stop") à leur débouché sur la 
Rue Vincent LEBLANC. RS : Rue de la REPUBLIQUE. 
Article 2 : La signalisation sera placée aux endroits convenables par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 5 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 6 : Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif dans le délai de deux mois à compter 
de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 26/10/2016. 
 

P161732 
Piste ou Bande Cyclable RUE DE FORBIN 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu le Code de la route, 
Vu l'article R610.5 du Code Pénal, 
Vu L'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes subséquents, 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation de la circulation 
RUE DE FORBIN.  
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Il est créé une bande cyclable unidirectionnelle, côté pair, sur chaussée, Rue de FORBIN entre la Rue Vincent LEBLANC et la Rue 
de la REPUBLIQUE et dans ce sens. 
Article 2 : La signalisation sera placée aux endroits convenables par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 5 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 6 : Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif dans le délai de deux mois à compter 
de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 26/10/2016. 
 

P161734 
Cédez le passage L'arrêt et le stationnement sont interdits, et considérés comme gênants Sens unique Stationnement autorisé 
Stationnement réservé taxi BD DU JARDIN ZOOLOGIQUE 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu le Code de la route, 
Vu l'article R610.5 du Code Pénal, 
Vu L'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes subséquents, 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation du stationnement et 
de la circulation BOULEVARD DU JARDIN ZOOLOGIQUE.  
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Les arrêtés N°s CIRC 9703804, CIRC 0000084 et 0502734 réglementant la circulation et le stationnement BD DU JARDIN 
ZOOLOGIQUE sont abrogés.  
Article 2 : Les véhicules circulant BOULEVARD DU JARDIN ZOOLOGIQUE seront soumis à l'article R.415-7 du code de la route (Balise "Cédez 
le passage") à leur débouché sur la Place du JARDIN ZOOLOGIQUE. RS : Avenue des CHARTREUX. 
Article 3 : La signalisation sera placée aux endroits convenables par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 7 : Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif dans le délai de deux mois à compter 
de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 27/10/2016. 
 

P161735 
Sens unique BD DU JARDIN ZOOLOGIQUE 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu le Code de la route, 
Vu l'article R610.5 du Code Pénal, 
Vu L'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes subséquents, 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation de la circulation 
BOULEVARD DU JARDIN ZOOLOGIQUE.  
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A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : La circulation est en sens unique Boulevard DU JARDIN ZOOLOGIQUE entre le Bd CASSINI et l'Avenue des CHARTREUX et dans 
ce sens. 
Article 2 : La signalisation sera placée aux endroits convenables par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 5 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 6 : Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif dans le délai de deux mois à compter 
de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 27/10/2016. 
 

P161736 
Stationnement autorisé BD DU JARDIN ZOOLOGIQUE 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu le Code de la route, 
Vu l'article R610.5 du Code Pénal, 
Vu L'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes subséquents, 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation du stationnement 
BOULEVARD DU JARDIN ZOOLOGIQUE.  
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Le stationnement est autorisé des deux côtés en parallèle sur chaussée Boulevard DU JARDIN ZOOLOGIQUE entre le BOULEVARD 
CASSINI et l'Avenue des CHARTREUX dans la limite de la signalisation horizontale. 
Article 2 : Le stationnement est autorisé des deux côtés en parallèle sur chaussée Boulevard DU JARDIN ZOOLOGIQUE entre le BOULEVARD 
CASSINI et la Rue LACEPEDE dans la limite de la signalisation horizontale. 
Article 3 : La signalisation sera placée aux endroits convenables par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 7 : Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif dans le délai de deux mois à compter 
de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 27/10/2016. 
 

P161737 
L'arrêt et le stationnement sont interdits, et considérés comme gênants Stationnement réservé taxi BD DU JARDIN ZOOLOGIQUE 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu le Code de la route, 
Vu l'article R610.5 du Code Pénal, 
Vu L'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes subséquents, 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation du stationnement 
BOULEVARD DU JARDIN ZOOLOGIQUE.  
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Le stationnement et l'arrêt sont interdits et considérés comme gênant (Art R.417-10 du code de la route) côté impair sur 60 mètres 
sauf aux bus de la R.T.M. face aux n°s 22 à 12 Boulevard DU JARDIN ZOOLOGIQUE. 
Article 2 : L?emplacement exclusivement réservé aux taxis côté pair entre les n°s 10 à 2 Boulevard DU JARDIN ZOOLOGIQUE. 
Article 3 : La signalisation sera placée aux endroits convenables par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 7 : Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif dans le délai de deux mois à compter 
de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 27/10/2016. 
 

P161738 
L'arrêt et le stationnement sont interdits, et considérés comme gênants Sens unique Signal "Stop" Stationnement autorisé BD CHAVE 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu le Code de la route, 
Vu l'article R610.5 du Code Pénal, 
Vu L'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes subséquents, 
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Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation du stationnement et 
de la circulation BD CHAVE.  
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Les arrêtés N°s CIRC 780801, CIRC 780802 et CIRC 1302236 réglementant la circulation et le stationnement BD CHAVE dans la 
section comprise entre RUE GEORGE (Marseille 5e Arrondissement) et le numéro 193 sont abrogés.  
Article 2 : Le stationnement est autorisé en épi et en parallèle sur trottoir aménagé, côté impair, dans le parking situé entre la Rue GEORGE et 
les n°s 193 à 195 Boulevard CHAVE dans la limite de la signalisation horizontale. 
Article 3 : La signalisation sera placée aux endroits convenables par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 7 : Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif dans le délai de deux mois à compter 
de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 27/10/2016. 
 

P161739 
Sens unique BD CHAVE 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu le Code de la route, 
Vu l'article R610.5 du Code Pénal, 
Vu L'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes subséquents, 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation de la circulation BD 
CHAVE.  
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : La circulation est en sens unique dans l'allée latérale impaire du Boulevard CHAVE située entre la Rue GEORGE et le n°193 Bd 
CHAVE et dans ce sens. 
Article 2 : La signalisation sera placée aux endroits convenables par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 5 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 6 : Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif dans le délai de deux mois à compter 
de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 27/10/2016. 
 

P161740 
Signal "Stop" BD CHAVE 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu le Code de la route, 
Vu l'article R610.5 du Code Pénal, 
Vu L'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes subséquents, 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation de la circulation BD 
CHAVE.  
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Les véhicules sortant de l'allée latérale impaire Boulevard CHAVE située entre la Rue GEORGE et à la hauteur du n°193 Bd CHAVE 
seront soumis à l'article R.415-6 du code de la route (Signal "Stop") à leur débouché sur le Boulevard CHAVE.RS : Rue GEORGE. 
Article 2 : La signalisation sera placée aux endroits convenables par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 5 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 6 : Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif dans le délai de deux mois à compter 
de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 27/10/2016. 
 

P161741 
L'arrêt et le stationnement sont interdits, et considérés comme gênants BD CHAVE 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu le Code de la route, 
Vu l'article R610.5 du Code Pénal, 
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Vu L'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes subséquents, 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation du stationnement 
BD CHAVE.  
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant (ART R. 417-10 du code de la route) dans le parking aménagé en épi et en 
parallèle sur trottoir situé entre la rue GEORGE et le n°195 Boulevard CHAVE sauf aux Fleuristes le lundi de 7 h 00 à 13 h 30 et véhicules de 
collecte des ordures ménagères de 13 h 30 à 15 h 30. 
Article 2 : L'arrêt et le stationnement sont interdits, et considérés comme gênants (Article R. 417-10 du code de la route) (accès pompiers), côté 
impair, sur 10 mètres, dans l'allée latérale du Boulevard CHAVE située entre la rue GEORGE et le n° 193 Bd CHAVE, en parallèle sur chaussée, 
sauf aux véhicules d'interventions des Marins Pompiers au droit du n° 191 Boulevard CHAVE. 
Article 3 : La signalisation sera placée aux endroits convenables par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 7 : Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif dans le délai de deux mois à compter 
de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 27/10/2016. 
 

P161744 
L'arrêt et le stationnement sont interdits, et considérés comme gênants Sens unique Stationnement interdit Stationnement réservé 
Stationnement réservé livraison Zone de rencontre RUE PYTHEAS 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu le Code de la route, 
Vu l'article R610.5 du Code Pénal, 
Vu L'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes subséquents, 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation du stationnement et 
de la circulation RUE PYTHEAS.  
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Les arrêtés N°s CIRC 9402358, CIRC 9403368 et CIRC 1303296 réglementant la circulation et le stationnement RUE PYTHEAS sont 
abrogés.  
Article 2 : La circulation est en sens unique Rue PYTHEAS entre le Quai des BELGES et la Rue BEAUVAU et dans ce sens. 
Article 3 : La signalisation sera placée aux endroits convenables par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 7 : Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif dans le délai de deux mois à compter 
de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 28/10/2016. 
 

P161745 
Zone de rencontre RUE PYTHEAS 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu le Code de la route, 
Vu l'article R610.5 du Code Pénal, 
Vu L'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes subséquents, 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation de la circulation 
RUE PYTHEAS.  
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : La Rue PYTHEAS entre la Rue GLANDEVES et la Rue PARADIS est considérée comme une "zone de rencontre" où les piétons sont 
autorisés à circuler sur la chaussée sans y stationner et bénéficient de la priorité sur les véhicules. La vitesse des véhicules y est limitée à 20 
km/h. Toutes les chaussées sont à double sens pour les cyclistes (Art R.110-2 du code de la route). L'arrêt et le stationnement sont interdits et 
considérés comme gênant en dehors des emplacements aménagés à cet effet (Art R.417-10 du code de la route). 
Article 2 : La signalisation sera placée aux endroits convenables par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 5 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 6 : Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif dans le délai de deux mois à compter 
de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 28/10/2016. 



21 novembre 2019 RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS DE LA VILLE DE MARSEILLE 61 

 

 

P161748 
L'arrêt et le stationnement sont interdits, et considérés comme gênants Stationnement réservé livraison RUE DE LA REPUBLIQUE 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu le Code de la route, 
Vu l'article R610.5 du Code Pénal, 
Vu L'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes subséquents, 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation du stationnement 
RUE DE LA REPUBLIQUE.  
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Les arrêtés N°s CIRC 0800135 et CIRC 1303047 réglementant le stationnement aux véhicules de transports de fonds, livraison et 
parcs réservés aux véhicules deux roues RUE DE LA REPUBLIQUE dans la section comprise entre le numéro 2 et le numéro 118 sont abrogés.  
Article 2 : Stationnement interdit et considéré comme gênant (Art R 417-10 du code de la route) côté pair sur 7,00 mètres, en parallèle sur 
trottoir, sauf pour les opérations de livraisons au droit du n°8 Rue de la REPUBLIQUE. 
Article 3 : Stationnement interdit et considéré comme gênant (Art R 417-10 du code de la route) côté pair sur 7,50 mètres en parallèle sur trottoir 
sauf pour les opérations de livraisons entre les n°s 12 à 14 Rue de la REPUBLIQUE. 
Article 4 : Stationnement interdit et considéré comme gênant (Art R 417-10 du code de la route) côté pair sur 7,50 mètres en parallèle sur trottoir 
sauf pour les opérations de livraisons à la hauteur du n°16 Rue de la REPUBLIQUE. 
Article 5 : Stationnement interdit et considéré comme gênant (Art R 417-10 du code de la route) côté pair sur 6 mètres en parallèle sur trottoir 
sauf pour les opérations de livraisons entre les n°s 26 à 28 Rue de la REPUBLIQUE. 
Article 6 : Stationnement interdit et considéré comme gênant (Art R 417-10 du code de la route) côté pair sur 6 mètres en parallèle sur trottoir 
sauf pour les opérations de livraisons à la hauteur du n°36 Rue de la REPUBLIQUE. 
Article 7 : Stationnement interdit et considéré comme gênant (Art R 417-10 du code de la route) côté pair sur 7,50 mètres en parallèle sur trottoir 
sauf pour les opérations de livraisons entre les n°s 62 à 64 Rue de la REPUBLIQUE. 
Article 8 : Stationnement interdit et considéré comme gênant (Art R 417-10 du code de la route) côté pair sur 8,50 mètres en parallèle sur trottoir 
sauf pour les opérations de livraisons entre les n°s 68 à 70 Rue de la REPUBLIQUE. 
Article 9 : Stationnement interdit et considéré comme gênant (Art R 417-10 du code de la route) côté pair sur 5,50 mètres en parallèle sur trottoir 
sauf pour les opérations de livraisons entre les n°s 86 à 88 Rue de la REPUBLIQUE. 
Article 10 : Stationnement interdit et considéré comme gênant (Art R 417-10 du code de la route) côté pair sur 7 mètres en parallèle sur trottoir 
sauf pour les opérations de livraisons entre les n°s 114 à 116 Rue de la REPUBLIQUE. 
Article 11 : La signalisation sera placée aux endroits convenables par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 12 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 13 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 14 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 15 : Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif dans le délai de deux mois à compter 
de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 28/10/2016. 
 

P161749 
L'arrêt et le stationnement sont interdits, et considérés comme gênants Stationnement réservé livraison RUE DE LA REPUBLIQUE 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu le Code de la route, 
Vu l'article R610.5 du Code Pénal, 
Vu L'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes subséquents, 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation du stationnement 
RUE DE LA REPUBLIQUE.  
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Stationnement interdit et considéré comme gênant (Art R 417-10 du code de la route) côté impair sur 6 mètres en parallèle sur trottoir 
sauf pour les opérations de livraisons au droit du n°3 Rue de la REPUBLIQUE. 
Article 2 : Stationnement interdit et considéré comme gênant (Art R 417-10 du code de la route) côté impair sur 6 mètres en parallèle sur trottoir 
sauf pour les opérations de livraisons au droit du n°7 Rue de la REPUBLIQUE. 
Article 3 : Stationnement interdit et considéré comme gênant (Art R 417-10 du code de la route) côté impair sur 6 mètres en parallèle sur trottoir 
sauf pour les opérations de livraisons au droit du n°11 Rue de la REPUBLIQUE. 
Article 4 : Stationnement interdit et considéré comme gênant (Art R 417-10 du code de la route) côté impair sur 6 mètres en parallèle sur trottoir 
sauf pour les opérations de livraisons au droit du n°23 Rue de la REPUBLIQUE. 
Article 5 : Stationnement interdit et considéré comme gênant (Art R 417-10 du code de la route) côté impair sur 7,50 mètres en parallèle sur 
trottoir sauf pour les opérations de livraisons au droit du n°25 Rue de la REPUBLIQUE. 
Article 6 : Stationnement interdit et considéré comme gênant (Art R 417-10 du code de la route) côté impair sur 7,50 mètres en parallèle sur 
trottoir sauf pour les opérations de livraisons entre les n°s 27 à 29 Rue de la REPUBLIQUE. 
Article 7 : Stationnement interdit et considéré comme gênant (Art R 417-10 du code de la route) côté impair sur 10,70 mètres en parallèle sur 
trottoir sauf pour les opérations de livraisons entre les n°s 67 à 69 Rue de la REPUBLIQUE. 
Article 8 : Stationnement interdit et considéré comme gênant (Art R 417-10 du code de la route) côté impair sur 7,50 mètres en parallèle sur 
trottoir sauf pour les opérations de livraisons entre les n°s 93 à 95 Rue de la REPUBLIQUE. 
Article 9 : Stationnement interdit et considéré comme gênant (Art R 417-10 du code de la route) côté impair sur 7,50 mètres en parallèle sur 
trottoir sauf pour les opérations de livraisons entre les n°s 105 à 107 Rue de la REPUBLIQUE 
Article 10 : Stationnement interdit et considéré comme gênant (Art R 417-10 du code de la route) côté impair sur 7,50 mètres en parallèle sur 
trottoir sauf pour les opérations de livraisons au droit du n°111 Rue de la REPUBLIQUE. 
Article 11 : La signalisation sera placée aux endroits convenables par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 12 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
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Article 13 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 14 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 15 : Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif dans le délai de deux mois à compter 
de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 28/10/2016. 
 

P161750 
Stationnement réservé aux deux roues RUE DE LA REPUBLIQUE 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu le Code de la route, 
Vu l'article R610.5 du Code Pénal, 
Vu L'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes subséquents, 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation du stationnement 
RUE DE LA REPUBLIQUE.  
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Il est créé un parc réservé aux véhicules deux roues sur trottoir côté pair sur 7,50 mètres entre les n°s 2 et 4 Rue de la REPUBLIQUE. 
Article 2 : Il est créé un parc réservé aux véhicules deux roues sur trottoir côté pair sur 7,50 mètres au droit du n° 38 Rue de la REPUBLIQUE. 
Article 3 : Il est créé un parc réservé aux véhicules deux roues sur trottoir côté impair sur 7,50 mètres au droit du n° 1 Rue de la REPUBLIQUE. 
Article 4 : Il est créé un parc réservé aux véhicules deux roues sur trottoir côté impair sur 7,50 mètres au droit du n° 9 Rue de la REPUBLIQUE. 
Article 5 : Il est créé un parc réservé aux véhicules deux roues sur trottoir côté impair sur 7,50 mètres au droit du n° 19 Rue de la REPUBLIQUE. 
Article 6 : Il est créé un parc réservé aux véhicules deux roues sur trottoir côté impair sur 7,50 mètres au droit du n° 27 Rue de la REPUBLIQUE. 
Article 7 : La signalisation sera placée aux endroits convenables par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 8 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 9 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 10 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 11 : Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif dans le délai de deux mois à compter 
de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 28/10/2016. 
 

P161752 
L'arrêt et le stationnement sont interdits, et considérés comme gênants Stationnement autorisé Stationnement interdit Stationnement 
réservé Stationnement réservé livraison RUE BEAUVAU 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu le Code de la route, 
Vu l'article R610.5 du Code Pénal, 
Vu L'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes subséquents, 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation du stationnement 
RUE BEAUVAU.  
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Les arrêtés N°s CIRC 0000584, CIRC 0504953 et CIRC 1303038 réglementant le stationnement autorisé, interdit, réservé pour les 
opérations de livraisons et aux mouvements de bagages RUE BEAUVAU dans la section comprise entre le numéro 8 et le numéro 24 sont 
abrogés.  
Article 2 : Le stationnement est autorisé côté pair en parallèle sur chaussée Rue BEAUVAU entre la Rue Saint SAENS et la Rue PYTHEAS 
dans la limite de la signalisation horizontale. 
Article 3 : Le stationnement est autorisé côté pair en parallèle sur chaussée dans la limite de la signalisation horizontale et interdit côté impair 
Rue BEAUVAU entre la Rue PYTHEAS et la Rue BAILLI de SUFFREN. 
Article 4 : La signalisation sera placée aux endroits convenables par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 5 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 6 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 7 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 8 : Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif dans le délai de deux mois à compter 
de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 02/11/2016. 
 

P161754 
L'arrêt et le stationnement sont interdits, et considérés comme gênants RUE BEAUVAU 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu le Code de la route, 
Vu l'article R610.5 du Code Pénal, 
Vu L'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes subséquents, 
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Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation du stationnement 
RUE BEAUVAU.  
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant (Art. R 417-10 du Code de la Route), côté pair, sur 5,00 mètres en parallèle 
sur chaussée sauf le temps nécessaire aux mouvements de bagages au droit du n°12 Rue BEAUVAU. 
Article 2 : La signalisation sera placée aux endroits convenables par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 5 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 6 : Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif dans le délai de deux mois à compter 
de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 02/11/2016. 
 

P161758 
L'arrêt et le stationnement sont interdits, et considérés comme gênants Stationnement réservé transport de fond BD DES DAMES 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu le Code de la route, 
Vu l'article R610.5 du Code Pénal, 
Vu L'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes subséquents, 
Vu Le décret n°2000-1234 du 18/12/2000 déterminant les aménagements des locaux desservis par les personnes physiques ou morales 
exerçant l'activité de transport de fonds, 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation du stationnement 
BD DES DAMES.  
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Arrêt et stationnement interdits et considérés comme gênant (Art R.417-10 du code de la route) côté pair en parallèle sur trottoir sur 
7 mètres sauf aux véhicules de transport de fonds le temps de la collecte; au droit du "Crédit Municipal" situé au n°102 Boulevard des DAMES. 
Article 2 : La signalisation sera placée aux endroits convenables par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 5 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 6 : Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif dans le délai de deux mois à compter 
de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 03/11/2016. 
 

P161760 
Piste ou Bande Cyclable BD DE LA PADOUANE 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu le Code de la route, 
Vu l'article R610.5 du Code Pénal, 
Vu L'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes subséquents, 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation de la circulation BD 
DE LA PADOUANE.  
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Il est créé une bande cyclable bidirectionnelle, côté pair, sur chaussée, Boulevard de la PADOUANE. 
Article 2 : La signalisation sera placée aux endroits convenables par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 5 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 6 : Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif dans le délai de deux mois à compter 
de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 03/11/2016. 
 

P161764 
Aire Piétonne Zone de rencontre RUE HAXO 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu le Code de la route, 
Vu l'article R610.5 du Code Pénal, 
Vu L'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes subséquents, 
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Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation du stationnement et 
de la circulation RUE HAXO.  
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : La Rue HAXO entre la Rue VACON et la Rue du JEUNE ANACHARSIS est considérée comme une "aire piétonne" où les véhicules 
sont interdits en tout temps. L'arrêt et le stationnement sont interdits et considérés comme gênant, sauf certains dérogataires autorisés à rouler 
au pas et les piétons sont prioritaires sur ceux-ci. 
Article 2 : La Rue HAXO entre la Rue Francis DAVSO et la Rue du JEUNE ANACHARSIS est considérée comme une "zone de rencontre" où 
les piétons sont autorisés à circuler sur la chaussée sans y stationner et bénéficient de la priorité sur les véhicules. La vitesse des véhicules y 
est limitée à 20 km/h Toutes les chaussées sont à double sens pour les cyclistes (Art R.110-2 du code de la route). L'arrêt et le stationnement 
sont interdits et considérés comme gênant en dehors des emplacements aménagés à cet effet (Art R.417-10 du code de la route). 
Article 3 : La signalisation sera placée aux endroits convenables par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 7 : Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif dans le délai de deux mois à compter 
de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 03/11/2016. 
 

P161769 
Stationnement réservé taxi CHE DE SAINT LOUIS AU ROVE 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu le Code de la route, 
Vu l'article R610.5 du Code Pénal, 
Vu L'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes subséquents, 
Considérant que dans le cadre de la création d'une station de taxis et pour la mise à jour du fichier des arrêtés, il convient de réglementer le 
stationnement CHEMIN DE SAINT LOUIS AU ROVE, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Emplacements exclusivement réservés aux taxis, sur 15 mètres (3 places), côté impair, en parallèle sur chaussée, CHEMIN DE SAINT 
LOUIS AU ROVE, à la hauteur du numéro 5. 
Article 2 : La signalisation sera placée aux endroits convenables par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 5 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 6 : Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif dans le délai de deux mois à compter 
de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 10/11/2016. 
 

P161770 
Sens unique RUE VACON 

Vu Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Réglement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements d'une "zone de rencontre" existante, il est nécessaire d'actualiser la 
réglementation de la circulation RUE VACON.  
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : L'arrêté N° CIRC 9501331 réglementant la circulation en sens unique, interdite à tous véhicules RUE VACON dans la section comprise 
entre la RUE DE ROME et la RUE D'AUBAGNE est abrogé.  
Article 2 : La circulation est en sens unique Rue VACON entre la rue de ROME et la rue d'AUBAGNE et dans ce sens. 
Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 15/11/2016. 
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P161773 
Cédez le passage Feux tricolores BD GENERAL NOLLET 

Vu Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Considérant que pour améliorer les conditions de circulation, il convient de modifier les règles de priorité au carrefour formé avec le BD du 
Docteur PARINI et le BD GÉNÉRAL NOLLET, 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation de la circulation BD 
GENERAL NOLLET.  
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Les arrêtés N°s CIRC 1003781 et CIRC 1300412 réglementant la circulation par des feux tricolores et une balise "cédez le passage" 
Boulevard GENERAL NOLLET à leurs débouché sur le BD du Docteur PARINI sont abrogés.  
Article 2 : Circulation réglementée par des feux tricolores au débouché sur le BD du Docteur PARINI pour les véhicules circulant Boulevard 
GENERAL NOLLET. RS : Avenue KALLISTE. 
Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 16/11/2016. 
 

P161781 
Stationnement réservé aux deux roues Stationnement réservé livraison Stationnement réservé taxi RUE CAISSERIE 

Vu Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation du stationnement 
RUE CAISSERIE.  
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Les arrêtés N°s CIRC 883173, CIRC 0608478, CIRC 0707234 et CIRC 1302005 réglementant le stationnement des livraisons, des 
emplacements taxis et les véhicules deux roues RUE CAISSERIE sont abrogés.  
Article 2 : Il est créé un parc réservé aux véhicules deux roues sur chaussée côté impair sur 10 mètres au droit du n°23 Rue CAISSERIE. 
Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 17/11/2016. 
 

P161783 
Piste ou Bande Cyclable BD CHAVE 

Vu Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation de la circulation BD 
CHAVE.  
Considérant que pour améliorer les condition de circulation des cyclistes et par mesure de sécurité, il est nécessaire de réglementer la circulation 
BD CHAVE, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Les arrêtés N°s CIRC 1004189 et CIRC 1308300 réglementant les pistes cyclables unidirectionnelles, côtés pair et impair du BD 
CHAVE sont abrogés.  
Article 2 : Il est créé une piste cyclable unidirectionnelle, côté pair, sur trottoir, Boulevard CHAVE entre la Rue de BRUYS et le N°332 Boulevard 
CHAVE et dans ce sens. 
Article 3 : Il est créé une piste cyclable unidirectionnelle côté impair, sur trottoir, Boulevard CHAVE entre le n°299 BD CHAVE et la Rue de 
BRUYS et dans ce sens. 
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Article 4 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 5 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 6 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 7 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 8 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 17/11/2016. 
 

P161787 
Cédez le passage Double Sens Cyclable L'arrêt et le stationnement sont interdits, et considérés comme gênants Signal "Stop" Vitesse 
limitée à Zone de rencontre RUE MONTGRAND 

Vu Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements d'une "zone de rencontre" existante, il est nécessaire d'actualiser la 
réglementation du stationnement et de la circulation RUE MONTGRAND.  
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : L'arrêté n° CIRC 0500807 instituant une balise "cédez le passage" et un signal STOP à leur débouché sur la Rue de ROME, et l'arrêté 
n° CIRC 1305493 réglementant le stationnement et la circulation de la zone de rencontre RUE MONTGRAND sont abrogés.  
Article 2 : La Rue MONTGRAND entre la Rue de ROME et la Rue Gustave RICARD est considérée comme une "zone de rencontre" où les 
piétons sont autorisés à circuler sur la chaussée sans y stationner et bénéficient de la priorité sur les véhicules. La vitesse des véhicules y est 
limitée à 20 km/h Toutes les chaussées sont à double sens pour les cyclistes (Art R.110-2 du code de la route). L'arrêt et le stationnement sont 
interdits et considérés comme gênant en dehors des emplacements aménagés à cet effet (Art R.417-10 du code de la route. 
Article 3 : Les cyclistes circulant Rue MONTGRAND seront soumis à l'article R.415-7 du code de la route (Balise "Cédez le passage") à leur 
débouché sur la Rue PARADIS.RS : Rue BRETEUIL 
Article 4 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 5 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 6 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 7 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 8 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 17/11/2016. 
 

P161792 
Double Sens Cyclable L'arrêt et le stationnement sont interdits, et considérés comme gênants Vitesse limitée à Zone de rencontre 
RUE LULLI 

Vu Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation du stationnement et 
de la circulation RUE LULLI.  
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : La Rue LULLI entre la Rue GRIGNAN et la Rue Francis DAVSO est considérée comme une "zone de rencontre" où les piétons sont 
autorisés à circuler sur la chaussée sans y stationner et bénéficient de la priorité sur les véhicules. La vitesse des véhicules y est limitée à 20 
km/h Toutes les chaussées sont à double sens pour les cyclistes (Art R.110-2 du code de la route). L'arrêt et le stationnement sont interdits et 
considérés comme gênant en dehors des emplacements aménagés à cet effet (Art R.417-10 du code de la route). 
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 5 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 6 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 18/11/2016. 
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P161801 
Signal "Stop" AVE DE LA GROGNARDE 

Vu Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Considérant que pour améliorer les conditions de circulation, il est nécessaire de réglementer la circulation AVENUE DE LA GROGNARDE, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Les véhicules circulant dans la voie de sortie de la résidence "Domaine St Jean" située au n°350 Avenue de la GROGNARDE seront 
soumis à signal "STOP" (Art R.415-6 du code de la route), à leur débouché sur sur l'Avenue de la Grognarde.RS: La résidence "Domaine St 
Jean". 
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 5 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 6 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 21/11/2016. 
 

P161806 
Stationnement réservé aux deux roues RUE FERRARI 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu l'article R610.5 du Code Pénal, 
Vu L'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes subséquents, 
Attendu que dans le cadre de la modification d'un parc deux roues, il convient de réglementer le stationnement RUE FERRARI. 
A dater de la publication du présent arrêté et à titre d'essai. 
ARRETONS : 
Article 1 : L'arrêté n°1002568 réglementant un parc réservé aux véhicules deux roues sur chaussée, côté impair, sur 7,50 mètres au droit du n° 
39 rue Ferrari est abrogé. 
Article 2 : Il est créé un parc réservé aux véhicules deux roues, sur chaussée, sur 10,20 mètres au droit des n°s 39 à 41 Rue FERRARI. 
Article 3 : La signalisation sera placée aux endroits convenables. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 25/06/2013. 
 

P161810 
Feux tricolores Signal "Stop" AVE DES CAILLOLS 

Vu Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants et améliorer les conditions de circulation, il est nécessaire 
d'actualiser la réglementation de la circulation AVE DES CAILLOLS.  
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Les arrêtés N°s CIRC 1007717 et CIRC 1305369 réglementant la circulation par des feux tricolores dans les voies donnant accès et 
sortie du dépôt de la R.T.M., le signal STOP aux véhicules sortant de la résidence "Le Nymphéas" AVE DES CAILLOLS au niveau du n°23 sont 
abrogés.  
Article 2 : Les véhicules sortant de la voie d'accès à la Résidence "Le Nymphéa" située au n°23 Avenue des CAILLOLS seront soumis à l'article 
R.415-6 du code de la route (Signal "Stop") à leur débouché sur l'Avenue des CAILLOLS.RS : le fond de la voie. 
Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 21/11/2016. 
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P161819 
Stationnement autorisé Stationnement interdit Stationnement interdit plus de 15 minutes Stationnement réservé livraison AVE DE 
SAINT LOUIS 

Vu Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Considérant que pour permettre une meilleure utilisation du stationnement en limitant la durée et en mutualisant les usages, il est nécessaire 
de modifier la réglementation AVENUE DE SAINT LOUIS, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant (Article R 417-10 du code de la route), dans l'emplacement réservé à cet 
effet, côté pair sur 10 mètres, sur trottoir aménagé, sauf pour les opérations de livraisons de 7H00 à 12H00, Au droit du n° 144 Avenue de 
SAINT-LOUIS. 
Article 2 : Le stationnement est interdit plus de 15 minutes, dans l'emplacement réservé à cet effet, côté pair sur 10 mètres, en parallèle sur 
trottoir aménagé de 12H00 à 19H00, au droit du n° 144 Avenue de SAINT-LOUIS. 
Article 3 : Le stationnement est autorisé, dans l'emplacement réservé à cet effet, côté pair sur 10 mètres, en parallèle sur trottoir aménagé de 
19H00 à 7H00, au droit du n° 144 Avenue de SAINT-LOUIS. 
Article 4 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 5 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 6 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 7 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 8 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 24/11/2016. 
 

P161823 
Feux tricolores AVE DU VINGT QUATRE AVRIL 1915 

Vu Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation de la circulation AVE 
DU VINGT QUATRE AVRIL 1915.  
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : La circulation est réglementée par des feux tricolores au débouché sur le carrefour formé par la Rue Maurice DERMERGUERIAN et 
la Rue Charles KADDOUZ pour les véhicules circulant Avenue du VINGT QUATRE AVRIL 1915. RS : Boulevard FAIDHERBE. 
Article 2 : La circulation est réglementée par des feux tricolores au débouché sur le carrefour formé par la Rue Edmond PIRIAN et l'Avenue de 
SAINT JULIEN pour les véhicules circulant dans la voie située et reliant l'Avenue du Vingt Quatre AVRIL 1915 et l'Avenue de SAINT JULIEN.RS : 
Rue Charles KADDOUZ. 
Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 23/11/2016. 
 

P161824 
Couloir réservé aux transports en commun AVE DE LATTRE DE TASSIGNY 

Vu Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Considérant que dans le cadre du réaménagement de la voie suite à la création d'une ligne bus à haut niveau de service (le BHNS), il est 
nécessaire de réglementer le couloir bus Avenue de LATTRE DE TASSIGNY. AVE DE LATTRE DE TASSIGNY, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Il est créé un couloir réservé aux transport en commun, côté impair, entre le n°430 Avenue de LATTRE de TASSIGNY et la Traverse 
de la Gouffone et dans ce sens. 
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
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Article 3 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 5 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 6 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 23/11/2016. 
 

P161826 
Cédez le passage Sens unique AVE DE LATTRE DE TASSIGNY 

Vu Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Considérant que dans le cadre du réaménagement de la voie suite à la création du ligne à haut niveau de service (le BHNS), il est nécessaire 
de réglementer la circulation Avenue de LATTRE de TASSIGNY, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : La circulation est en sens unique allée latérale impaire Avenue de LATTRE de TASSIGNY entre le Boulevard Magnan et le n° 51 
Avenue de Lattre de Tassigny et dans ce sens. 
Article 2 : Les véhicules circulant dans l'Allée latérale impaire Avenue de LATTRE de TASSIGNY située entre le Boulevard Magnan et le n° 51 
Avenue de Lattre de Tassigny seront soumis à l'article R.415.7 du code de la route (Balise "Cédez le passage") à leur débouché sur l'Avenue 
de Lattre de Tassigny. 
Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 23/11/2016. 
 

P161828 
Stationnement autorisé AVE DE LATTRE DE TASSIGNY 

Vu Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Considérant que dans le cadre de la modification de la trame circulatoire, des aménagements aux abords de la ligne bus à haut niveau de 
service (le BHNS) et la création de places de stationnements, il est nécessaire de réglementer le stationnement AVENUE DE LATTRE DE 
TASSIGNY, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Le stationnement est autorisé côté pair en parallèle sur trottoir aménagé face au n°51Avenue de LATTRE de TASSIGNY et jusqu?à 
la traverse de la Gouffonne dans la limite de la signalisation horizontale. 
Article 2 : Le stationnement est autorisé côté pair en parallèle sur trottoir aménagé à la hauteur des n°s 108 à 110 Avenue de LATTRE de 
TASSIGNY dans la limite de la signalisation horizontale. 
Article 3 : Le stationnement autorisé côté pair en épi sur trottoir aménagé entre les n°s 126 à 130 Avenue de LATTRE de TASSIGNY dans la 
limite de la signalisation horizontale. 
Article 4 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 5 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 6 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 7 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 8 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 23/11/2016. 
 

P161830 
Vitesse limitée à AVE DE LATTRE DE TASSIGNY 

Vu Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
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Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Considérant le réaménagement de la voie suite à la création d'une ligne bus à haut niveau de service (le BHNS) et la mise en place d'un plateau 
surélevé, il est nécessaire de réglementer la circulation Avenue de LATTRE de TASSIGNY, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : La vitesse est limitée à 30km/h entre le n°51 Avenue de LATTRE de TASSIGNY et le Boulevard Magnan. 
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 5 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 6 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 23/11/2016. 
 

P161831 
Stationnement autorisé AVE DE LATTRE DE TASSIGNY 

Vu Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Considérant le réaménagement de la voie suite à la création d'une ligne à haut niveau de service (le BHNS, il est nécessaire d'abroger le 
stationnement et la circulation Avenue de LATTRE de TASSIGNY 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Les arrêtés Circ n°s 800930,9703239,9903611 et 0001474 réglementant la circulation et le stationnement Avenue de LATTRE de 
TASSIGNY sont abrogés.  
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 5 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 6 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 23/11/2016. 
 

P161833 
Piste ou Bande Cyclable Cédez le passage AVE DE LATTRE DE TASSIGNY 

Vu Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Considérant que dans le cadre du réaménagement de la voie suite à la création d'une ligne à haut niveau de service (le BHNS), il est nécessaire 
de réglementer la circulation AVE DE LATTRE DE TASSIGNY, 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation de la circulation AVE 
DE LATTRE DE TASSIGNY.  
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Il est créé une piste cyclable bidirectionnelle, côté pair, sur trottoir, Avenue de LATTRE de TASSIGNY entre le rond point formé par 
l'Avenue de LATTRE de TASSIGNY, le BD du REDON, la Route Léon LACHAMP et le passage piétons situé à proximité du pont Avenue de 
LATTRE de TASSIGNY. 
Article 2 : Il est créé une piste cyclable unidirectionnelle, côté pair, sur trottoir, Avenue de LATTRE de TASSIGNY, à la hauteur de l'Avenue de 
la PINÈDE et le passage piétons situé à proximité du pont Avenue de LATTRE de TASSIGNY et dans ce sens. 
Article 3 : Il est créé une piste cyclable unidirectionnelle, côté impair, sur trottoir, Avenue de LATTRE de TASSIGNY, à la hauteur du passage 
piétons situé à proximité du pont Avenue de LATTRE de TASSIGNY en direction de l'Avenue de la PINÈDE et dans ce sens. 
Article 4 : Les cyclistes circulant au niveau de passage piétons situé à proximité du pont Avenue de LATTRE de TASSIGNY seront soumis à 
l'article R.415-7 du code de la route (Balise "Cédez le passage") à leur débouché sur le côté impair Avenue de LATTRE de TASSIGNY.RS : 
Route Léon LACHAMP. 
Article 5 : Les cyclistes circulant, côté pair, Avenue de LATTRE de TASSIGNY en direction du rond point formé par le BD du REDON, la Route 
Léon LACHAMP et l'Avenue de LATTRE de TASSIGNY seront soumis à l'article R.415-7 du code de la route (Balise "Cédez le passage") au 
débouché des véhicules circulant sur la voie de sortie de la Résidence "Valmont Redon". RS : Avenue Jean MONNIE5. 
Article 6 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 7 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
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Article 8 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 9 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 10 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 23/11/2016. 
 

P161837 
Cédez le passage AVE DE LATTRE DE TASSIGNY 

Vu Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Considérant le réaménagement de la circulation suite à la création d'une ligne à haut niveau de service(le BHNS), il est nécessaire de modifier 
les règles de priorité Avenue de LATTRE de TASSIGNY, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Les véhicules circulant dans la voie de sortie de la résidence "Montmorency" située au n°73 Avenue de LATTRE de TASSINY seront 
soumis à l'article R.415-7 du code de la route (Balise "Cédez le passage") à leur débouché sur l'Avenue de Lattre de Tassigny.RS: La résidence. 
Article 2 : Les véhicules circulant dans la voie de sortie de l'hôtel "Le Rocher" située au n°141 Avenue de LATTRE de TASSIGNY" seront soumis 
à l'article R.415-7 du code de la route (Balise "Cédez le passage") à leur débouché sur l'Avenue de Lattre de Tassigny.RS: le fond de la voie. 
Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 23/11/2016. 
 

P161847 
Interdiction de trourner à gauche Piste ou Bande Cyclable AVE DE LATTRE DE TASSIGNY 

Vu Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Considérant la modification de la trame circulatoire dans le cadre des aménagements d'une ligne à haut niveau de service (le BHNS) et la 
création d'une piste cyclable, il est nécessaire de réglementer la circulation Avenue de LATTRE de TASSIGNY, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Il est créé une piste cyclable unidirectionnelle, côté pair, sur trottoir, face au n° 47 Avenue de LATTRE de TASSIGNY et jusqu'à la 
traverse Magnan et dans ce sens. 
Article 2 : Interdiction de tourner à gauche vers l'Avenue de LATTRE de TASSIGNY pour les véhicules circulant dans l'allée latérale impaire 
Avenue de LATTRE de TASSIGNY située entre le Boulevard Magnan et le n°51 Avenue de Lattre de Tassigny. 
Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 24/11/2016. 
 

P161848 
L'arrêt et le stationnement sont interdits, et considérés comme gênants AVE DE LATTRE DE TASSIGNY 

Vu Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Considérant le réaménagement de la voie suite à la création d'une ligne à haut niveau de service (le BHNS) et faciliter la sortie de secours de 
l'école "sainte trinité", il est nécessaire de réglementer le stationnement Avenue de LATTRE de TASSIGNY, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
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ARRETONS : 
Article 1 : L'arrêt et le stationnement sont interdits, et considérés comme gênants (Article R.417-10 du code de la route), sur 8,00 mètres, sur 
chaussée, sauf aux véhicules d'interventions des Marins Pompiers au niveau de l'issue de secours située dans l'allée latérale impaire Avenue 
de LATTRE de TASSIGNY face à la Traverse Magnan. 
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 5 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 6 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 24/11/2016. 
 

P161849 
Autocars L'arrêt et le stationnement sont interdits, et considérés comme gênants Stationnement autorisé ESP DE LA TOURETTE 

Vu Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation du stationnement 
ESPLANADE DE LA TOURETTE.  
Considérant que dans le cadre du réaménagement des places réservées aux cars de tourisme, il convient de modifier la réglementation 
ESPLANADE DE LA TOURETTE, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Les arrêtés N°s CIRC 9303415, CIRC 9905015 et CIRC 1306135 réglementant le stationnement autorisé et réservé aux cars de 
tourisme ESPLANADE DE LA TOURETTE sont abrogés.  
Article 2 : Le stationnement est autorisé côté impair, en parallèle sur chaussée entre la Rue MIRADOU et au droit de la Chapelle St LAURENT 
dans la limite de la signalisation horizontale. 
Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 25/11/2016. 
 

P161850 
Autocars L'arrêt et le stationnement sont interdits, et considérés comme gênants ESP DE LA TOURETTE 

Vu Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants des places réservées aux cars de tourisme, il est nécessaire 
d'actualiser la réglementation du stationnement ESPLANADE DE LA TOURETTE.  
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant (ART R. 417-10 du code de la route), côté pair, sur 15 mètres, en parallèle 
sur chaussée, sauf aux cars de tourisme le temps du chargement ou déchargement entre les n°s 24 à 28 Esplanade de la TOURETTE. 
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 5 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 6 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 25/11/2016. 
 

P161852 
Stationnement réservé aux personnes handicapées AVE DE LATTRE DE TASSIGNY 

Vu Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
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Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu Le décret n°2006-1658 du 21/12/2006 relatif aux prescriptions techniques pour l'accessibilité de la voirie et des espaces publics, 
Considérant que dans le cadre de la modification de la trame circulatoire, des aménagements aux abords de la ligne à haut niveau de service 
(le BHNS) et la création d'emplacements pour personnes handicapées, il est nécessaire de réglementer le stationnement Avenue de LATTRE 
de TASSIGNY, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : L'arrêt et le stationnement sont interdits et considérés comme gênant (Art R.417-11 du code de la route), côté pair, sur 2 places en 
parallèle sur trottoir aménagé (de 3,30 mètres chacune) sauf aux véhicules munis de la carte de stationnement pour personnes handicapées à 
la hauteur du n°108 Avenue de LATTRE de TASSIGNY. 
Article 2 : L'arrêt et le stationnement sont interdits et considérés comme gênant (Art R.417-11 du code de la route), côté pair, sur 1 place en épi 
(sur 3,30 mètres de large) sur trottoir aménagé sauf aux véhicules munis de la carte de stationnement pour personnes handicapées à la hauteur 
du n°130 Avenue de LATTRE de TASSIGNY. 
Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 25/11/2016. 
 

P161853 
L'arrêt et le stationnement sont interdits, et considérés comme gênants RUE HENRI TOMASI 

Vu Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Considérant l'installation de véhicules électriques, il est nécessaire de réglementer le stationnement RUE HENRI TOMASI, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : L'arrêt et le stationnement sont interdits et considérés comme gênant (Art R.417-10 du code de la route), côté pair, sur 2 places en 
parallèle sur trottoir aménagé, sauf aux véhicules électriques le temps de la recharge RUE HENRI TOMASI angle Avenue de Lattre de Tassigny. 
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 5 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 6 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 25/11/2016. 
 

P161862 
L'arrêt et le stationnement sont interdits, et considérés comme gênants RUE LEON GOZLAN 

Vu Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Considérant que pour assurer la fluidité de la circulation aux abords de la gare des cars et de bus de la gare SAINT CHARLES, il est nécessaire 
de réglementer le stationnement RUE LEON GOZLAN, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Est interdit et considéré comme gênant tout arrêt et stationnement effectué en dehors des zones matérialisées et / ou réglementées, 
rue GOZLAN, entre la rue PALESTRO et la rue HONNORAT. 
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 5 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
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Article 6 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 30/11/2016. 
 

P161863 
Arrêt interdit L'arrêt et le stationnement sont interdits, et considérés comme gênants Sens unique Stationnement interdit 
Stationnement réservé aux deux roues Stationnement réservé aux personnes handicapées PCE AUGUSTE ET FRANCOIS CARLI 

Vu Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation du stationnement et 
de la circulation PCE AUGUSTE ET FRANCOIS CARLI.  
Considérant que dans le cadre du réaménagement de la place, il est nécessaire de réglementer le stationnement et la circulation PCE AUGUSTE 
ET FRANCOIS CARLI, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Les arrêtés N°s CIRC 902799, CIRC 0000292, CIRC 0101256, CIRC 0406058 et CIRC 1304069 réglementant le stationnement, la 
circulation et les emplacements réservés PCE AUGUSTE ET FRANCOIS CARLI sont abrogés.  
Article 2 : L'arrêt et le stationnement sont interdits, et considérés comme gênants (Article R. 417-11 du code de la route) sur chaussée de la 
voie de desserte du batiment de Archives Communales PCE AUGUSTE ET FRANCOIS CARLI. 
Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 28/11/2016. 
 

P161864 
Sens unique PCE AUGUSTE ET FRANCOIS CARLI 

Vu Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation de la circulation 
PCE AUGUSTE ET FRANCOIS CARLI.  
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : La circulation est en sens unique dans la voie autour de la Place Auguste et François CARLI entre l'entrée située à la hauteur de la 
Rue des TROIS MAGES et la sortie située à la hauteur du Cours JULIEN et dans ce sens. 
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 5 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 6 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 28/11/2016. 
 

P161865 
Stationnement autorisé PCE AUGUSTE ET FRANCOIS CARLI 

Vu Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation du stationnement 
PCE AUGUSTE ET FRANCOIS CARLI.  
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Le stationnement est autorisé, côté impair, en parallèle sur chaussée, dans la voie de sortie du Palais des Arts le long du Lycée Thiers, 
Place Auguste et François CARLI dans la limite de la signalisation horizontale. 
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
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Article 3 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 5 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 6 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 28/11/2016. 
 

P161866 
L'arrêt et le stationnement sont interdits, et considérés comme gênants Stationnement réservé aux personnes handicapées PCE 
AUGUSTE ET FRANCOIS CARLI 

Vu Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu Le décret n°2006-555 du 17/05/2006 portant obligation de créer des emplacements réservés aux personnes handicapées dans les parcs de 
stationnement automobiles intérieurs ou extérieurs dépendants d'une établissement recevant du public ou d'une installation ouverte au public, 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation du stationnement 
PCE AUGUSTE ET FRANCOIS CARLI.  
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : L'arrêt et le stationnement sont interdits et considérés comme gênant (Art R.417-11 du code de la route), côté impair, sur 1 place, en 
parallèle sur chaussée, sauf aux véhicules munis de la carte de stationnement pour personnes handicapées située à la hauteur du portail de 
sortie du Palais des Arts, Place Auguste et François CARLI. 
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 5 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 6 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 28/11/2016. 
 

P161867 
Stationnement réservé aux deux roues PCE AUGUSTE ET FRANCOIS CARLI 

Vu Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation du stationnement 
PCE AUGUSTE ET FRANCOIS CARLI.  
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Il est créé un parc réservé aux véhicules deux roues, sur chaussée, côté pair, sur 10 mètres, dans la voie de desserte du Palais des 
Arts, Place Auguste et François CARLI angle Rue des TROIS MAGES. 
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 5 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 6 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 28/11/2016. 
 

P161868 
Piste ou Bande Cyclable Stationnement autorisé BD LAZER 

Vu Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
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Considérant le réaménagement de la voie et la création de pistes cyclables, il est nécessaire de réglementer le stationnement et la circulation 
BOULEVARD LAZER, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Le stationnement est autorisé, des deux côtés, en parallèle sur trottoir aménagé, BOULEVARD LAZER entre la Rue Alfred Curtel et 
la Rue Jean Eugène Paillas dans la limite de la signalisation horizontale. 
Article 2 : Il est créé une piste cyclable unidirectionnelle, côté pair, sur trottoir, Boulevard LAZER entre la Rue Alfred Curtel et la Rue Eugène 
Paillas et dans ce sens. 
Article 3 : Il est créé une piste cyclable, côté impair, sur trottoir, BOULEVARD LAZER entre la Rue Jean Eugène Paillas et la Rue Alfred Curtel 
et dans ce sens. 
Article 4 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 5 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 6 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 7 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 8 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 28/11/2016. 
 

P161869 
Signal "Stop" RUE JEAN-EUGENE PAILLAS 

Vu Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Considérant que pour améliorer les conditions de circulation, il est nécessaire de modifier les règles de priorité au carrefour formé par la RUE 
Jean Eugène PAILLAS et le Boulevard LAZER, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Les véhicules circulant dans la Rue Jean Eugène PAILLAS seront soumis à signal "STOP" (Art R.415-6 du code de la route), à leur 
débouché sur le Boulevard Lazer.RS: Rue Marguerite Desnuelle. 
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 5 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 6 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 28/11/2016. 
 

P161870 
L'arrêt et le stationnement sont interdits, et considérés comme gênants Sens unique Stationnement réservé livraison Vitesse limitée 
à PCE DES CAPUCINES 

Vu Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation du stationnement et 
de la circulation PLACE DES CAPUCINES.  
Considérant que dans le cadre du réaménagement de la place, il est nécessaire de réglementer le stationnement et la circulation PLACE DES 
CAPUCINES, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Les arrêtés N°s CIRC 9500195, CIRC 0201018, CIRC 0305587, CIRC 0608518, CIRC 0705687 et CIRC 1311491 réglementant la 
circulation et le stationnement PCE DES CAPUCINES sont abrogés.  
Article 2 : La circulation est en sens unique Place DES CAPUCINES, autour de la fontaine, dans le sens BOULEVARD d?Athènes vers le 
BOULEVARD DUGOMMIER. 
Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
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Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 29/11/2016. 
 

P161871 
L'arrêt et le stationnement sont interdits, et considérés comme gênants Stationnement réservé livraison PCE DES CAPUCINES 

Vu Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation du stationnement 
PLACE DES CAPUCINES.  
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : L'arrêt et le stationnement sont interdits, et considérés comme gênants (Article R. 417-10 du code de la route) (sécurité publique) 
(voie pompiers) Place des CAPUCINES dans la voie reliant la Rue NATIONALE à la Rue TAPIS VERT. 
Article 2 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant (Art R 417-10 du code de la route), côté impair, sur 8 mètres, en parallèle 
sur trottoir aménagé, sauf pour les opérations de livraisons à la hauteur du n°3 Place des CAPUCINES. 
Article 3 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant (Art R 417-10 du code de la route), côté pair, sur 8 mètres, en parallèle sur 
trottoir aménagé, sauf pour les opérations de livraisons à la hauteur du n°6 Place des CAPUCINES. 
Article 4 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 5 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 6 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 7 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 8 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 29/11/2016. 
 

P161877 
Stationnement interdit AVE DES CHARTREUX 

Vu Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Considérant que pour améliorer les conditions de circulation, il est nécessaire de réglementer le stationnement AVE DES CHARTREUX, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Est interdit et considéré comme gênant tout stationnement effectué en dehors des zones matérialisées et/ou réglementées. 
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 5 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 6 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 30/11/2016. 
 

P161878 
Voie Verte AVE DE LATTRE DE TASSIGNY 

Vu Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Considérant la modification de la trame circulatoire, des aménagements aux abords de la ligne à haut niveau de service (le BHNS) et la création 
d'une "voie verte", il est nécessaire de réglementer la circulation AVENUE DE LATTRE DE TASSIGNY, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Le statut de voie verte est donné à l'aménagement qui a été mis en place et longeant l'Avenue DE LATTRE DE TASSIGNY, côté pair, 
entre le numéro 430 et la Traverse Magnan. 
Article 2 : La voie verte, conformément au décret 2004-998 du 16/09/2004, est une route exclusivement réservée à la circulation des véhicules 
non motorisés et des piétons. 
Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
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Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 29/11/2016. 
 

P161882 
Stationnement interdit plus de 15 minutes BD DE PONT DE VIVAUX 

Vu Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Considérant que pour permettre une meilleure utilisation du stationnement en limitant la durée, il est nécessaire de de modifier la réglementation 
du stationnement Boulevard de PONT DE VIVAUX, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Le stationnement est interdit plus de 15 minutes, côté impair dans l'aire de la "dépose-minutes", en parallèle sur chaussée sur 10 
mètres, face au n° 122 Boulevard de PONT DE VIVAUX. 
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 5 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 6 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 02/12/2016. 
 

P161883 
Vitesse limitée à RUE ALFRED CURTEL 

Vu Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Considérant que dans le cadre de la création d'une "zone 30", la mise en place d'un ralentisseur, il convient pour des raisons de sécurité afin 
d'apaiser la circulation aux abords du collège "Louise Michel", de réglementer la circulation RUE ALFRED CURTEL, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : La Rue ALFRED CURTEL est considérée en "zone 30" entre la Rue Paul Lucchesi et jusqu'au fond de la voie. 
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 5 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 6 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 01/12/2016. 
 

P161884 
Vitesse limitée à BD DE LA CABANE 

Vu Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Considérant que pour améliorer la circulation, et pour des raisons de sécurité, il est nécessaire de réglementer la circulation Boulevard DE LA 
CABANE, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : La vitesse est limitée à 30 km/h, Boulevard de la CABANE. 
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
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Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 5 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 6 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 02/12/2016. 
 

P161885 
Cédez le passage RUE ALFRED CURTEL 

Vu Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Considérant que pour améliorer les conditions de circulation, il est nécessaire de modifier les règles de priorité au carrefour formé par la RUE 
ALFRED CURTEL, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Les véhicules circulant dans la Rue ALFRED CURTEL seront soumis à une balise « Cédez le passage » (Art R.415-7 du code de la 
route), à leur débouché sur La Rue Paul LucchesiRS: Le fond de la voie. 
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 5 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 6 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 01/12/2016. 
 

P161886 
Stationnement autorisé Stationnement réservé aux personnes handicapées RUE ALFRED CURTEL 

Vu Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu Le décret n°2006-1658 du 21/12/2006 relatif aux prescriptions techniques pour l'accessibilité de la voirie et des espaces publics, 
Considérant le réaménagement de la voie et faciliter le stationnement des personnes handicapées, il est nécessaire de réglementer le 
stationnement RUE ALFRED CURTEL, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Le stationnement est autorisé, des deux côtés, en parallèle sur trottoir aménagé, entre les deux entrées du collège « Louise Michel 
« à la hauteur du n° 73 Rue ALFRED CURTEL dans la limite de la signalisation horizontale. 
Article 2 : L'arrêt et le stationnement sont interdits, et considérés comme gênants (Article R. 417-11 du code de la route), sur 1 place (de 3,30 
mètres de large) en parallèle sur trottoir aménagé, sauf aux véhicules munis de la carte de stationnement pour personnes handicapées, RUE 
ALFRED CURTEL entre les deux entrées du collège « Louise Michel « à la hauteur du n°73. 
Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 01/12/2016. 
 

P161887 
L'arrêt et le stationnement sont interdits, et considérés comme gênants RUE ALFRED CURTEL 

Vu Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Considérant que pour améliorer les conditions de circulation à proximité du collège "Louise Michel",il est nécessaire pour des raisons de sécurité 
et de trafic de réglementer le stationnement Rue ALFRED CURTEL, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
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ARRETONS : 
Article 1 : L'arrêt et le stationnement sont interdits, et considérés comme gênant (Article R.417-10 du code de la route),(sécurité publique accès 
pompiers),dans la voie de retournement, au niveau de l'accès au collège "Louise Michel" Rue ALFRED CURTEL au fond de la voie. 
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 5 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 6 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 01/12/2016. 
 

P161892 
Aire Piétonne L'arrêt et le stationnement sont interdits, et considérés comme gênants RUE DES AUGUSTINS 

Vu Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements du domaine piétons en "aire piétonne", il est nécessaire d'actualiser la 
réglementation du stationnement et de la circulation RUE DES AUGUSTINS.  
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Les arrêtés N°s CIRC 9905532 et CIRC 1311199 réglementant le domaine piétons, la circulation en sens unique et le stationnement 
interdit RUE DES AUGUSTINS sont abrogés.  
Article 2 : La Rue des AUGUSTINS est considérée comme une "aire piétonne" où les véhicules sont interdits en tout temps. L'arrêt et le 
stationnement sont interdits et considérés comme gênant, sauf certains dérogataires autorisés à rouler au pas et les piétons sont prioritaires sur 
ceux-ci. 
Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 06/12/2016. 
 

P161894 
Stationnement réservé livraison RUE DE ROME 

Vu Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Considérant que pour permettre une meilleure utilisation du stationnement en limitant la durée et en mutualisant les usages, il est nécessaire 
de modifier la réglementation RUE DE ROME, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant (Article R 417-10 du code de la route), dans l'emplacement réservé à cet 
effet, côté pair, sur 10 mètres, en parallèle sur trottoir aménagé, sauf pour les opérations de livraisons de 9h00 à 12h00, au droit du n°144 RUE 
DE ROME. 
Article 2 : Le stationnement est interdit plus de 15 minutes, dans l'emplacement réservé à cet effet, côté pair, sur 10 mètres, en parallèle sur 
trottoir aménagé de 12h00 à 19h00, au droit du n°114 RUE DE ROME. 
Article 3 : Le stationnement est autorisé, dans l'emplacement réservé à cet effet, côté pair, sur 10 mètres, en parallèle sur trottoir aménagé de 
19h00 à 9h00. 
Article 4 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 5 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 6 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 7 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 8 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 06/12/2016. 
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P161895 
Stationnement autorisé Stationnement interdit plus de 15 minutes Stationnement réservé livraison RUE DE ROME 

Vu Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Considérant que pour permettre une meilleure utilisation du stationnement en limitant la durée et en mutualisant les usages, il est nécessaire 
de modifier la réglementation RUE DE ROME, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant (Article R 417-10 du code de la route), dans l'emplacement réservé à cet 
effet, côté pair, sur 10 mètres, en parallèle sur trottoir aménagé, sauf pour les opérations de livraisons, à la hauteur des n°s 116 à 118 RUE DE 
ROME. 
Article 2 : Le stationnement est interdit plus de 15 minutes, dans l'emplacement réservé à cet effet, côté pair, sur 10 mètres, en parallèle sur 
trottoir aménagé de 12h00 à 19h00, à la hauteur des n°s 116 à 118 RUE DE ROME. 
Article 3 : Le stationnement est autorisé, dans l'emplacement réservé à cet effet, côté pair, sur 10 mètres, en parallèle sur trottoir aménagé de 
19h00 à 9h00. 
Article 4 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 5 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 6 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 7 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 8 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 06/12/2016. 
 

P161896 
Stationnement autorisé Stationnement interdit plus de 15 minutes Stationnement réservé livraison RUE DE ROME 

Vu Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Considérant que pour permettre une meilleure utilisation du stationnement en limitant la durée et en mutualisant les usages, il est nécessaire 
de modifier la réglementation RUE DE ROME, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant (Article R 417-10 du code de la route), dans l'emplacement réservé à cet 
effet, côté pair, sur 6,00 mètres, en parallèle sur trottoir aménagé, sauf pour les opérations de livraisons de 9h00 à 12h00, au droit du n° 152 
RUE DE ROME. 
Article 2 : Le stationnement est interdit plus de 15 minutes, dans l'emplacement réservé à cet effet, côté pair, sur 6,00 mètres, en parallèle sur 
trottoir aménagé de 12h00 à 19h00, au droit du n° 152 RUE DE ROME. 
Article 3 : Le stationnement est autorisé, dans l'emplacement réservé à cet effet, côté pair, sur 6,00 mètres, en parallèle sur trottoir aménagé de 
19h00 à 9h00 au droit du n°152 RUE DE ROME. 
Article 4 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 5 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 6 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 7 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 8 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 06/12/2016. 
 

P161897 
Stationnement autorisé Stationnement interdit plus de 15 minutes Stationnement réservé livraison RUE DE ROME 

Vu Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Considérant que pour permettre une meilleure utilisation du stationnement en limitant la durée et en mutualisant les usages, il est nécessaire 
de modifier la réglementation RUE DE ROME, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
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Article 1 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant (Article R 417-10 du code de la route), dans l'emplacement réservé à cet 
effet, côté pair, sur 12 mètres, en parallèle sur trottoir aménagé, sauf pour les opérations de livraisons de 9h00 à 12h00 à la hauteur des n°s 
158 à 160 RUE DE ROME. 
Article 2 : Le stationnement est interdit plus de 15 minutes, dans l'emplacement réservé à cet effet, côté pair, sur 12 mètres, en parallèle sur 
trottoir aménagé de 12h00 à 19h00, à la hauteur des n°s 158 à 160 RUE DE ROME. 
Article 3 : Le stationnement est autorisé, dans l'emplacement réservé à cet effet, côté pair, sur 12 mètres, en parallèle sur trottoir aménagé de 
12h00 à 9h00 à la hauteur des n°s 158 à 160 RUE DE ROME. 
Article 4 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 5 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 6 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 7 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 8 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 06/12/2016. 
 

P161898 
Stationnement autorisé Stationnement interdit plus de 15 minutes Stationnement réservé livraison RUE DE ROME 

Vu Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Considérant que pour permettre une meilleure utilisation du stationnement en limitant la durée et en mutualisant les usages, il est nécessaire 
de modifier la réglementation RUE DE ROME, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant (Article R 417-10 du code de la route), dans l'emplacement réservé à cet 
effet, côté pair, sur 18 mètres, en parallèle sur trottoir aménagé, sauf pour les opérations de livraisons de 9h00 à 12h00 à la hauteur des n°s 
162 à 164 RUE DE ROME. 
Article 2 : Le stationnement est interdit plus de 15 minutes, dans l'emplacement réservé à cet effet, côté pair, sur 18 mètres, en parallèle sur 
trottoir aménagé de 12h00 à 19h00, à la hauteur des n°s 162 à 164 RUE DE ROME.  
Article 3 : Le stationnement est autorisé, dans l'emplacement réservé à cet effet, côté pair, sur 18 mètres, en parallèle sur trottoir aménagé de 
19h00 à 9h00 RUE DE ROME. 
Article 4 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 5 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 6 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 7 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 8 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 06/12/2016. 
 

P161899 
Stationnement autorisé Stationnement interdit plus de 15 minutes Stationnement réservé livraison RUE DE ROME 

Vu Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Considérant que pour permettre une meilleure utilisation du stationnement en limitant la durée et en mutualisant les usages, il est nécessaire 
de modifier le stationnement RUE DE ROME, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant (Article R 417-10 du code de la route), dans l'emplacement réservé à cet 
effet, côté pair, sur 10 mètres, en parallèle sur trottoir aménagé, sauf pour les opérations de livraisons de 9h00 à 12h00 à la hauteur des n°s 
172 à 174 RUE DE ROME. 
Article 2 : Le stationnement est interdit plus de 15 minutes, dans l'emplacement réservé à cet effet, côté pair, sur 10 mètres, en parallèle sur 
trottoir aménagé de 12h00 à 19h00, à la hauteur des n°s 172 à 174 RUE DE ROME. 
Article 3 : Le stationnement est autorisé, dans l'emplacement réservé à cet effet, côté pair, sur 10 mètres, en parallèle sur trottoir aménagé de 
19h00 à 9h00, à la hauteur des n°s 172 à 174 RUE DE ROME. 
Article 4 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 5 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 6 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 7 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
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Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 8 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 06/12/2016. 
 

P161900 
Stationnement autorisé Stationnement interdit plus de 15 minutes Stationnement réservé livraison RUE DE ROME 

Vu Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Considérant que pour permettre une meilleure utilisation du stationnement en limitant la durée et en mutualisant les usages, il est nécessaire 
de modifier la réglementation RUE DE ROME, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant (Article R 417-10 du code de la route), dans l'emplacement réservé à cet 
effet, côté pair, sur 10 mètres, en parallèle sur trottoir aménagé, sauf pour les opérations de livraisons de 9h00 à 12h00 à la hauteur des n°s 
176 à 178 RUE DE ROME. 
Article 2 : Le stationnement est interdit plus de 15 minutes, dans l'emplacement réservé à cet effet, côté pair, sur 10 mètres, en parallèle sur 
trottoir aménagé de 12h00 à 19h00, à la hauteur des n°s 176 à 178 RUE DE ROME. 
Article 3 : Le stationnement est autorisé, dans l'emplacement réservé à cet effet, côté pair, sur 10 mètres, en parallèle sur trottoir aménagé de 
19h00 à 9h00, à la hauteur des n°s 176 à 178 RUE DE ROME. 
Article 4 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 5 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 6 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 7 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 8 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 06/12/2016. 
 

P161901 
Stationnement autorisé Stationnement interdit plus de 15 minutes Stationnement réservé livraison RUE DE ROME 

Vu Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Considérant que pour permettre une meilleure utilisation du stationnement en limitant la durée et en mutualisant les usages, il est nécessaire 
de modifier la réglementation RUE DE ROME, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant (Article R 417-10 du code de la route), dans l'emplacement réservé à cet 
effet, côté pair, sur 10 mètres, en parallèle sur trottoir aménagé, sauf pour les opérations de livraisons de 9h00 à 12h00 à la hauteur des n°s 
182 à 184 RUE DE ROME. 
Article 2 : Le stationnement est interdit plus de 15 minutes, dans l'emplacement réservé à cet effet, côté pair, sur 10 mètres, en parallèle sur 
trottoir aménagé de 12h00 à 19h00, à la hauteur des n°s 182 à 184 RUE DE ROME. 
Article 3 : Le stationnement est autorisé, dans l'emplacement réservé à cet effet, côté pair, sur 10 mètres, en parallèle sur trottoir aménagé de 
19h00 à 9h00, à la hauteur des n°s 182 à 184 RUE DE ROME. 
Article 4 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 5 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 6 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 7 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 8 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 06/12/2016. 
 

P161902 
Stationnement autorisé Stationnement interdit plus de 15 minutes Stationnement réservé livraison RUE DE ROME 

Vu Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 



 RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS DE LA VILLE DE MARSEILLE 21 novembre 2019 

 

84 

Considérant que pour permettre une meilleure utilisation du stationnement en limitant la durée et en mutualisant les usages, il est nécessaire 
de modifier la réglementation RUE DE ROME, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant (Article R 417-10 du code de la route), dans l'emplacement réservé à cet 
effet, côté pair, sur 16 mètres, en parallèle sur trottoir aménagé, sauf pour les opérations de livraisons de 9h00 à 12h00 au droit du n°s 188 RUE 
DE ROME. 
Article 2 : Le stationnement est interdit plus de 15 minutes, dans l'emplacement réservé à cet effet, côté pair, sur 16 mètres,en parallèle sur 
trottoir aménagé de 12h00 à 19h00,au droit du n°188 RUE DE ROME. 
Article 3 : Le stationnement est autorisé, dans l'emplacement réservé à cet effet, côté pair, sur 16 mètres, en parallèle sur trottoir aménagé de 
19h00 à 9h00, au droit du n° 188 RUE DE ROME. 
Article 4 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 5 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 6 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 7 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 8 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 06/12/2016. 
 

P161903 
Signal "Stop" RUE LAFAYETTE 

Vu Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Considérant que pour améliorer les conditions de circulation, il est nécessaire de modifier les règles de priorité au carrefour formé par la rue 
LAFAYETTE et la rue JEMMAPES, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Les véhicules circulant RUE LAFAYETTE seront soumis à l'article R.415-6 du code de la route (Signal "Stop") à leur débouché sur la 
rue JEMMAPES.RS: rue SAINT BAZILE 
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 5 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 6 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 08/12/2016. 
 

P161906 
Stationnement autorisé Stationnement interdit plus de 15 minutes Stationnement réservé livraison RUE SAINTE 

Vu Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Considérant que pour permettre une meilleure utilisation du stationnement en limitant la durée et en mutualisant les usages, il est nécessaire 
de réglementer le stationnement RUE SAINTE, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Le stationnement est interdit et considérée comme gênant (Article R 417-10 du code de la route), dans l'emplacement réservé à cet 
effet, côté impair sur 15 mètres, en parallèle sur chaussée, sauf pour les opérations de livraisons de 6h00 à 11h00 à la hauteur des n°s 79A à 
79B RUE SAINTE. 
Article 2 : Le stationnement est interdit plus de 15 minutes, dans l'emplacement réservé à cet effet, côté impair sur 15 mètres, en parallèle sur 
chaussée de 11h00 à 19h00, à la hauteur des n°s 79A et 79B RUE SAINTE. 
Article 3 : Le stationnement est autorisé, dans l'emplacement réservé à cet effet, côté impair sur 15 mètres, en parallèle sur chaussée, en dehors 
des horaires réglementés à la hauteur des n°s 79A à 79B RUE SAINTE. 
Article 4 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 5 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 6 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 7 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
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Article 8 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 12/12/2016. 
 

P161907 
Stationnement autorisé Stationnement interdit plus de 15 minutes Stationnement réservé livraison RUE SAINTE 

Vu Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Considérant que pour permettre une meilleure utilisation du stationnement en limitant la durée et en mutualisant les usages, il est nécessaire 
de réglementer le stationnement RUE SAINTE, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant (Article R 417-10 du code de la route), dans l'emplacement réservé à cet 
effet, côté pair sur 10 mètres, en parallèle sur chaussée, sauf pour les opérations de livraisons de 6h00 à 11h00 à la hauteur des n°s 80 à 82 
RUE SAINTE. 
Article 2 : Le stationnement est interdit plus de 15 minutes, dans l'emplacement réservé à cet effet, côté pair sur 10 mètres, en parallèle sur 
chaussée de 11h00 à 19h00, à la hauteur des n°s 80 à 82 RUE SAINTE. 
Article 3 : Le stationnement est autorisé, dans l'emplacement réservé à cet effet, côté pair sur 10 mètres, en parallèle sur chaussée, en dehors 
des horaires réglementés à la hauteur des n°s 80 à 82 RUE SAINTE. 
Article 4 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 5 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 6 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 7 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 8 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 12/12/2016. 
 

P1700068 
Signal "Stop" RUE DE LA REINE ELISABETH 

Vu Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation de la circulation 
RUE DE LA REINE ELISABETH.  
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Les véhicules circulant Rue de la REINE ELISABETH seront soumis à l'article R.415-6 du code de la route (Signal "Stop") à leur 
débouché sur la Rue BIR HAKEIM.RS : Place Gabriel PERI. 
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 5 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 6 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 26/01/2017. 
 

P1700070 
Zone 30 BD BEAUSEJOUR ... 

Vu Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Une zone 30 est instituée : BD BEAUSEJOUR - BD SAUVEUR RAMBELLI - TRA CENTRALE - AVE DU GENERAL ROLLET - BD 
CENTRAL - BD DE LA PINEDE - VSN FREDERIC CHEVILLON (BD) BELLEVUE (BD) - BD ALPHONSE SOLEIROL - BD SAINTE ROSE - BD 
ALBERT SAUZE - BD FREDERIC CHEVILLON - RUE DES FRERES PRATESI - AVE JEAN BART - BD BELLEVUE DE LA BARASSE-GILDA 
CANNEDDU - BD DE LA FONTAINE - TRA ARMAND.  
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Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 5 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 6 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 30/01/2017. 
 

P1700085 
Cédez le passage Double Sens Cyclable BD ALPHONSE SOLEIROL 

Vu Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant la nécessité de réglementer la circulation des cyclistes par la création d'une "zone 30",il convient donc compte tenu des 
aménagements spécifiques (voie en sens unique)de modifier les règles de priorité au carrefour formé par le BD de la Millière et BD ALPHONSE 
SOLEIROL, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Les cyclistes circulant en double sens cyclable, BOULEVARD ALPHONSE SOLEIROL seront soumis à l'article R 415-7 du code de 
la route (balise "cédez le passage") à leur débouché sur le Boulevard de la Millière.RS : Boulevard de le Pinède. 
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 5 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 6 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 30/01/2017. 
 

P1700088 
Cédez le passage Double Sens Cyclable BD BEAUSEJOUR 

Vu Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant la nécessité de réglementer la circulation des cyclistes par la création d'une "zone 30",il convient donc compte tenu des 
aménagements spécifiques(voie en sens unique)de modifier les règles de priorité au carrefour formé par le BD de la Millière et le BD 
BEAUSEJOUR, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Les cyclistes circulant en double sens cyclable, BOULEVARD BEAUSEJOUR seront soumis à l'article R 415-7 du code de la route 
(balise "cédez le passage") à leur débouché sur le Boulevard de la Millière.RS : Boulevard Central. 
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 5 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 6 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 30/01/2017. 
 

P1700089 
Cédez le passage Double Sens Cyclable Sens unique Vitesse limitée à TRA SANTI 

Vu Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
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Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant le décret n°2015-808 du 02/07/15 généralisant les doubles sens cyclables dans toutes les voies où la vitesse est limitée à 30km/h 
ou moins, il est nécessaire d'actualiser la réglementation TRAVERSE SANTI, 
Considérant le réaménagement aux abords du collège Arthur Rimbaud, il convient de modifier la réglementation TRAVERSE SANTI, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Les arrêtés Circ N°s 9202502 et 0304406 réglementant la circulation et le stationnement Traverse SANTI sont abrogés. 
Article 2 : La circulation est en sens unique dans la voie située autour de l'esplanade du collège Arthur Rimbaud entre les n°s 23 à 11 TRAVERSE 
SANTI et dans ce sens, sauf aux cyclistes, qui sont autorisés à circuler à contre sens. 
Article 3 : Il est créé un double sens cyclable, sur chaussée, dans la voie autour de l'esplanade du collège Arthur Rimbaud entre les n°s 11 à 23 
TRAVERSE SANTI et dans ce sens. 
Article 4 : Les véhicules circulant dans la voie contournant l'esplanade du collège Arthur Rimbaud seront soumis à une balise « Cédez le 
passage » (Art R.415-7 du code de la route), à leur débouché sur la TRAVERSE SANTI.RS : le Collège Arthur Rimbaud. 
Article 5 : Les cyclistes circulant en double sens cyclable, dans la voie contournant l'esplanade du collège Arthur Rimbaud entre les n°s 11 à 23 
TRAVERSE SANTI seront soumis à l'article R 415-7 du code de la route (balise "cédez le passage") à leur débouché sur la Traverse Santi.RS: 
Collège Arthur Rimbaud. 
Article 6 : la vitesse est limitée à 30km/h dans la voie située autour de l'esplanade du collège Arthur Rimbaud entre les n°s 11 à 23 TRAVERSE 
SANTI. 
Article 7 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 8 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 9 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 10 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 11 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 30/01/2017. 
 

P1700090 
Stationnement autorisé Stationnement interdit TRA SANTI 

Vu Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant le réaménagement de la voie et la sécurisation aux abords du Collège Arthur Rimbaud, il est nécessaire de réglementer le 
stationnement TRAVERSE SANTI, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Le stationnement est autorisé côté terre-plein sur chaussée dans la voie contournant l'esplanade du Collège Arthur Rimbaud entre 
les n°s 11 à 23 Traverse SANTI, dans la limite de la signalisation horizontale. 
Article 2 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant (article R 417-10 du code la route) sur chaussée dans la voie située autour 
de l'esplanade du Collège Arthur Rimbaud entre les n°s 11 à 23 traverse SANTI.  
Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 30/01/2017. 
 

P1700091 
Stationnement interdit plus de 15 minutes RUE FALQUE 

Vu Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que pour permettre une meilleure utilisation du stationnement en limitant la durée, il est nécessaire de réglementer le stationnement 
RUE FALQUE, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Le stationnement est interdit plus de 15 minutes, sur 5 m, côté impair, en parallèle sur chaussée, au droit du n° 45 rue FALQUE. 
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
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Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 5 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 6 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 02/02/2017. 
 

P1700092 
Stationnement réservé RUE FALQUE 

Vu Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que pour permettre le bon fonctionnement du centre municipal d'animation, il est nécessaire de réglementer le stationnement RUE 
FALQUE, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant (art R 417.10 du code de la route), côté impair, sur 5 m, en parallèle sur 
chaussée, sauf aux véhicules du centre municipal d'animation au droit du n°43 rue FALQUE. 
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 5 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 6 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 02/02/2017. 
 

P1700095 
Stationnement interdit plus de 15 minutes RUE GRIGNAN 

Vu Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que pour permettre une meilleure utilisation du stationnement en limitant la durée, il est nécessaire de modifier le stationnement 
RUE GRIGNAN, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : l'arrêté Circ n°9600981 autorisant le stationnement payant Rue Grignan est abrogé. 
Article 2 : l'arrêté Circ n°0005072 instituant le stationnement des résidents, sur les emplacements payants, sera payant au tarif et aux conditions 
fixés par délibération du Conseil Municipal Rue Grignan est abrogé. 
Article 3 : Le stationnement est interdit plus de 15 minutes, dans les emplacements réservés à cet effet, des deux côtés, en parallèle sur 
chaussée RUE GRIGNAN entre la Rue Fort Notre Dame et la Rue Fortia dans les limites de la signalisation horizontale. 
Article 4 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 5 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 6 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 7 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 8 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 01/02/2017. 
 

P1700100 
Feux tricolores Piste ou Bande Cyclable AVE DE SAINT JULIEN 

Vu Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
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Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants (échangeur de Saint Barnabé), il est nécessaire d'actualiser la 
réglementation de la circulation AVE DE SAINT JULIEN.  
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Les arrêtés N°s CIRC 1010726 et CIRC 1310200 réglementant par feux tricolores la circulation et la bande cyclable AVE DE SAINT 
JULIEN sont abrogés.  
Article 2 : Il est créé une bande cyclable unidirectionnelle sur chaussée dans la voie reliant l'Avenue de Saint JULIEN à l'avenue du Vingt Quatre 
Avril 1915 et dans ce sens. 
Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 03/02/2017. 
 

P1700101 
Feux tricolores AVE DE SAINT JULIEN 

Vu Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation de la circulation AVE 
DE SAINT JULIEN.  
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : La circulation est réglementée par des feux tricolores au débouché sur le carrefour formé par la Rue Edmond PIRIAN et la voie reliant 
l'Avenue de Saint JULIEN à l'Avenue du VINGT QUATRE AVRIL 1915 pour les véhicules circulant Avenue de Saint JULIEN. RS : Boulevard 
MARGAILLAN. 
Article 2 : La circulation est réglementée par des feux tricolores au débouché sur le carrefour formé par la Rue Maurice DERMERGUERIAN, 
l'Avenue du VINGT QUATRE AVRIL 1915 et la Rue Charles KADDOUZ pour les véhicules circulant dans la voie reliant l'Avenue de Saint 
JULIEN à l'Avenue du VINGT QUATRE AVRIL 1915.RS : Avenue de Saint JULIEN. 
Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 03/02/2017. 
 

P1700106 
Cédez le passage Double Sens Cyclable Feux tricolores L'arrêt et le stationnement sont interdits, et considérés comme gênants Piste 
ou Bande Cyclable Signal "Stop" Stationnement autorisé Stationnement réservé aux personnes handicapées RUE CHARLES 
KADDOUZ 

Vu Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, voies "navettes" (échangeur de Saint Barnabé), il est nécessaire 
d'actualiser la réglementation du stationnement et de la circulation RUE CHARLES KADDOUZ.  
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Les arrêtés N°s CIRC 1010724 et CIRC 1310195 réglementant le stationnement sur le parking, la place réservée aux véhicules munis 
de la carte de stationnement pour personnes handicapées, la circulation de la piste cyclable, la sortie du parking par un signal Stop et le carrefour 
par feux tricolores RUE CHARLES KADDOUZ dans la section comprise entre le numéro 2 et le numéro 12 sont abrogés.  
Article 2 : Le stationnement est autorisé côté pair en épi sur chaussée à la hauteur des n°s 2 à 12 Rue Charles KADDOUZ. 
Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
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Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 06/02/2017. 
 

P1700107 
L'arrêt et le stationnement sont interdits, et considérés comme gênants Stationnement réservé aux personnes handicapées RUE 
CHARLES KADDOUZ 

Vu Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Vu Le décret n°2006-1658 du 21/12/2006 relatif aux prescriptions techniques pour l'accessibilité de la voirie et des espaces publics, 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, voies "navettes" (échangeur de Saint Barnabé), il est nécessaire 
d'actualiser la réglementation du stationnement RUE CHARLES KADDOUZ.  
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Stationnement interdit et considéré comme gênant (Art R.417-11 du code de la route) côté pair sur 1 place en épi (3,30 mètres) sur 
chaussée sauf aux véhicules munis de la carte de stationnement pour personnes handicapées à la hauteur du n°2 Rue Charles KADDOUZ. 
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 5 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 6 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 06/02/2017. 
 

P1700108 
Double Sens Cyclable Piste ou Bande Cyclable RUE CHARLES KADDOUZ 

Vu Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, voies "navettes" (échangeur de Saint Barnabé), il est nécessaire 
d'actualiser la réglementation de la circulation RUE CHARLES KADDOUZ.  
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Il est créé une piste cyclable bidirectionnelle côté pair sur trottoir entre l'Avenue du VINGT QUATRE AVRIL 1915 et le n°8 Rue Charles 
KADDOUZ. 
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 5 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 6 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 06/02/2017. 
 

P1700109 
Signal "Stop" RUE CHARLES KADDOUZ 

Vu Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, voies "navettes" (échangeur de Saint Barnabé), il est nécessaire 
d'actualiser la réglementation de la circulation RUE CHARLES KADDOUZ.  
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Les véhicules circulant sur la voie de sortie du parking situé au droit des n°s 2 à 14 Rue Charles KADDOUZ seront soumis à l'article 
R.415-6 du code de la route (Signal "Stop") à leur débouché sur la Rue Charles KADDOUZ à la hauteur du n°12.RS : le parking. 
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Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 5 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 6 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 06/02/2017. 
 

P1700110 
Cédez le passage Feux tricolores RUE CHARLES KADDOUZ 

Vu Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation de la circulation 
RUE CHARLES KADDOUZ.  
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : La circulation est réglementée par des feux tricolores au débouché sur le carrefour formé par l'Avenue du VINGT QUATRE AVRIL 
1915 et la Rue Maurice DERMERGUERIAN pour les véhicules circulant Rue Charles KADDOUZ.RS : Rue de l'AIGUILLETTE. 
Article 2 : Les véhicules circulant Rue Charles KADDOUZ seront soumis à l'article R.415-7 du code de la route (Balise "Cédez le passage") à 
leur débouché sur le carrefour formé par l'Avenue du VINGT QUATRE AVRIL 1915 et la Rue Maurice DERMERGUERIAN, en cas d'extinction, 
de la mise au jaune clignotant général de l'installation, en permanence si l'entrée est gérée par un signal tricolore fonctionnant normalement au 
jaune clignotant sur le feu du bas et lorsque ce dernier est allumé.RS : Rue de l'AIGUILLETTE. 
Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 06/02/2017. 
 

P1700119 
Zone 30 IMP JEAN CHAPPE 

Vu Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que dans le cadre de la mise en place d'une "zone 30"et pour des raisons de sécurité afin d'apaiser la circulation, il convient de 
réglementer la circulation IMPASSE JEAN CHAPPE, 
Considérant la modification de la trame circulatoire, par la mise en sens unique de certaines portions de voies, afin de permettre la création de 
places de stationnement dans ce secteur et pour faciliter les conditions d'une circulation entre les automobilistes, les deux roues et les piétons, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : l'Impasse JEAN CHAPPE est considérée en "Zone 30" conformément aux articles R 110-2 et R 411-4 du code de la route. 
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 5 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 6 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 08/02/2017. 
 

P1700121 
Zone 30 BD JEAN BOUIN 

Vu Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
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Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que dans le cadre de la mise en place d'une "zone 30" et pour des raisons de sécurité afin d'apaiser la circulation, il est nécessaire 
de réglementer la circulation BOULEVARD JEAN BOUIN, 
Considérant la modification de la trame circulatoire, par la mise en sens unique de certaines portions de voies, afin de permettre la création de 
places de stationnement dans ce secteur et pour faciliter les conditions d'une circulation entre les automobilistes, les deux roues et les piétons, 
compte tenu des aménagements spécifiques réalisés, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Le BOULEVARD JEAN BOUIN est considéré en "Zone 30" conformément aux articles R 110-2 et R 411-4 du code de la route. 
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 5 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 6 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 08/02/2017. 
 

P1700129 
Zone 30 RUE BERTHELOT 

Vu Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que dans le cadre de la mise en place d'une "zone 30" et pour des raisons de sécurité afin d'apaiser la circulation, il est nécessaire 
de réglementer la circulation RUE BERTHELOT, 
Considérant la modification de la trame circulatoire, par la mise en sens unique de certaines portions de voies, afin de permettre la création de 
places de stationnement dans ce secteur et pour faciliter les conditions d'une circulation entre les automobilistes, les cyclistes et les piétons, 
compte tenu des aménagements spécifiques réalisés, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : L'arrêté Circ n°1402016 instituant la vitesse est limitée à 30 km/h Rue Berthelot entre le Chemin de Sainte Marthe et le Boulevard 
Ricoux est abrogé. 
Article 2 : La Rue BERTHELOT est considéré en "Zone 30" entre le n°2bis et la Place du Lieutenant Albert Durand conformément aux articles 
R 110-2 et R 411-4 du code de la route. 
Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 08/02/2017. 
 

P1700133 
Stationnement autorisé RUE DU COMMANDANT ROLLAND 

Vu Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que pour permettre une meilleure utilisation du stationnement en limitant la durée, il est nécessaire d'abroger l'arrêté Circ° n° 
9403153, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : L'arrêté Circ° n° 9403153, autorisant le stationnement au niveau de l'école PRADO PLAGE et face au n° 136 est abrogé.  
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 5 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
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Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 6 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 10/02/2017. 
 

P1700134 
Stationnement interdit RUE DU COMMANDANT ROLLAND 

Vu Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que pour assurer la sécurité et améliorer les conditions de circulation, il est nécessaire de réglementer le stationnement RUE DU 
COMMANDANT ROLLAND, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Est interdit et considéré comme gênant tout stationnement effectué en dehors des zones matérialisées et / ou réglementées Bd 
COMMANDANT ROLLAND. 
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 5 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 6 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 10/02/2017. 
 

P1700135 
Stationnement autorisé Zone 30 BD BASILE BARRELIER 

Vu Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que dans le cadre de la mise en place d'une "zone 30" et pour des raisons de sécurité afin d'apaiser la circulation, il est nécessaire 
de réglementer le stationnement et la circulation BD BASILE BARRELIER, 
Considérant la modification de la trame circulatoire, par la mise en sens unique de certaines portions de voies, afin de permettre la création de 
places de stationnement dans ce secteur et pour faciliter les conditions d'une circulation entre les automobilistes, les cyclistes et les piétons, 
compte tenu des aménagements spécifiques réalisés, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Les arrêtés Circ n°s 1512007 et 1512009 réglementant la circulation Boulevard Basile Barrelier est abrogé. 
Article 2 : Le BOULEVARD BASILE BARRELIER est considéré en "Zone 30" entre le n°25 et la Place Lieutenant Albert Durand conformément 
aux articles R 110-2 et R 114-4 du code de la route. 
Article 3 : Le stationnement est autorisé, côté impair, en épi à cheval trottoir/chaussée entre les n°s 15 à 19 BOULEVARD BASILE BARRELIER 
dans la limite de la signalisation horizontale. 
Article 4 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 5 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 6 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 7 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 8 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 09/02/2017. 
 

P1700136 
Vitesse limitée à BD DE LA MAZARADE 

Vu Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que dans le cadre de la mise en place de ralentisseurs, il est nécessaire de réglementer la circulation BOULEVARD DE LA 
MAZARADE, 



 RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS DE LA VILLE DE MARSEILLE 21 novembre 2019 

 

94 

A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : La vitesse est limitée à 30km/h entre les n°s 13 à 67 Boulevard de la Mazarade. 
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 5 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 6 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 09/02/2017. 
 

P1700137 
Sens unique Stationnement autorisé Stationnement interdit Zone 30 BD RICOUX 

Vu Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que dans le cadre de la mise en place d'une "zone 30" et pour des raisons de sécurité afin d'apaiser la circulation, il est nécessaire 
de réglementer le stationnement et la circulation BD RICOUX, 
Considérant la modification de la trame circulatoire, par la mise en sens unique de certaines voies, afin de permettre la création de places de 
stationnement dans ce secteur et pour faciliter les conditions d'une circulation entre les automobilistes, les cyclistes et les piétons, compte tenu 
des aménagements spécifiques réalisés, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Le BOULEVARD RICOUX est considéré en "Zone 30" conformément aux articles R 110-2 et R 411-4 du code de la route. 
Article 2 : La circulation est en sens unique Boulevard RICOUX entre la Rue Berthelot et le Boulevard Myères et dans ce sens. 
Article 3 : Le stationnement est autorisé, côté impair, en parallèle sur chaussée Boulevard RICOUX entre la Rue Berthelot et le Boulevard Olive 
dans la limite de la signalisation horizontale. 
Article 4 : Le stationnement est autorisé, côté impair, en parallèle sur chaussée, Boulevard RICOUX entre le Boulevard Olive et le Boulevard 
Myères dans la limite de la signalisation horizontale. 
Article 5 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 6 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 7 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 8 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 9 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 09/02/2017. 
 

P1700138 
Stationnement autorisé Stationnement interdit BD RICOUX 

Vu Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant la modification de la trame circulatoire, par la mise en sens unique de certaines voies, afin de permettre la création de places de 
stationnement dans ce secteur et pour faciliter les conditions d'une circulation entre les automobilistes, les cyclistes et les piétons, compte tenu 
des aménagements spécifiques réalisés, il est nécessaire de modifier le stationnement et la circulation BOULEVARD RICOUX, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Les arrêtés Circ n° 730001,911375 et 0304924 réglementant la circulation et le stationnement Boulevard RICOUX sont abrogés. 
Article 2 : Est interdit et considéré comme gênant tout stationnement effectué en dehors des zones matérialisées et/ou réglementées 
BOULEVARD RICOUX. 
Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
 



21 novembre 2019 RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS DE LA VILLE DE MARSEILLE 95 

 

Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 10/02/2017. 
 

P1700140 
Sens unique Zone 30 BD DES PEUPLIERS 

Vu Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que dans le cadre de la mise en place d'une "zone 30"et pour des raisons de sécurité afin d'apaiser la circulation, il est nécessaire 
de réglementer la circulation BOULEVARD DES PEUPLIERS, 
Considérant la modification de la trame circulatoire, par la mise en sens unique de certaines portions de voies, afin de permettre la création de 
places de stationnement dans ce secteur et pour faciliter les conditions d'une circulation entre les automobilistes, les cyclistes et les piétons, 
compte des aménagements spécifiques réalisés, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Les arrêtés Circ n°s 9301555 et 1402018 réglementant la circulation et le stationnement sont abrogés. 
Article 2 : Le BOULEVARD DES PEUPLIERS est considéré en "Zone 30" conformément aux articles R 110-2 et R 411-4 du code de la route. 
Article 3 : La circulation est en sens unique BOULEVARD DES PEUPLIERS entre le Boulevard Myères et le Boulevard Olive et dans ce sens. 
Article 4 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 5 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 6 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 7 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 8 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 20/02/2017. 
 

P1700142 
Stationnement réservé aux personnes handicapées BD DES PEUPLIERS 

Vu Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Vu Le décret n°2006-1658 du 21/12/2006 relatif aux prescriptions techniques pour l'accessibilité de la voirie et des espaces publics, 
Considérant que pour faciliter le stationnement des personnes handicapées, il est nécessaire de leur réserver un emplacement BOULEVARD 
DES PEUPLIERS, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : L'arrêt et le stationnement sont interdits, et considérés comme gênant (Article R. 417-11 du code de la route), côté impair, sur 1 place 
en épi sur chaussée (de 3,30m de large) sauf aux véhicules munis de la carte de stationnement pour personnes handicapées, face au n°2 
BOULEVARD DES PEUPLIERS. 
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 5 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 6 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 10/02/2017. 
 

P1700143 
Interdiction de trourner à droite BD EUROMEDITERRANEE QUAI DE LA JOLIETTE 

Vu Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant la modification de la trame circulatoire place de la Joliette, il est nécessaire de réglementer la circulation Boulevard 
EUROMEDITERRANEE QUAI DE LA JOLIETTE, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
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Article 1 : Les véhicules circulant QUAI DE LA JOLIETTE, auront l'interdiction de tourner à droite, à leur débouché sur la Place de la Joliette, 
conformément à la signalisation en place, sauf RTM et véhicules de secours. - RS: Boulevard des Dames 
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 5 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 6 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 10/02/2017. 
 

P1700144 
Zone 30 BD OLIVES 

Vu Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que dans le cadre de la mise en place d'une "zone 30" et pour des raisons de sécurité afin d'apaiser la circulation, il est nécessaire 
de réglementer la circulation BOULEVARD OLIVES, 
Considérant la modification de la trame circulatoire, par la mise en sens unique de certaines voies, afin de permettre la création de places de 
stationnement dans ce secteur et pour faciliter les conditions d'une circulation entre les automobilistes, les cyclistes et les piétons, compte tenu 
des aménagements spécifiques réalisés, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Le BOULEVARD OLIVES est considéré en "Zone 30" conformément aux articles R 110-2 et R 411-4 du code de la route. 
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 5 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 6 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 10/02/2017. 
 

P1700146 
Stationnement autorisé Stationnement interdit BD MYERES 

Vu Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant la modification de la trame circulatoire, par la mise en sens unique de certaines voies, afin de permettre la création de places de 
stationnement dans ce secteur et pour faciliter les conditions d'une circulation entre les automobilistes, les cyclistes et les piétons, compte tenu 
des aménagements spécifiques réalisés dans le cadre d'une "zone 30", il est nécessaire de réglementer le stationnement BD MYERES, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Le stationnement est autorisé, côté pair, en parallèle sur chaussée Boulevard MYERES entre le Boulevard Jean Bouin et le Boulevard 
Ricoux dans la limite de la signalisation horizontale. 
Article 2 : Le stationnement est autorisé, côté impair, en parallèle sur chaussée, Boulevard MYERES entre le Boulevard Ricoux et le Boulevard 
des Peupliers dans la limite de la signalisation horizontale. 
Article 3 : Est interdit et considéré comme gênant tout stationnement effectué en dehors des zones matérialisées et/ou réglementées Boulevard 
MYERES. 
Article 4 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 5 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 6 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 7 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 8 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 14/02/2017. 
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P1700147 
Stationnement réservé aux deux roues RUE D'ALGER 

Vu Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que pour permettre la création d'un parc deux roues, il est nécessaire de réglementer le stationnement RUE D'ALGER, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Il est crée un parc réservé aux véhicules deux roues sur chaussée, côté pair, sur 5 mètres, au droit du n°16 RUE D'ALGER. 
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 5 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 6 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 13/02/2017. 
 

P1700154 
Stationnement réservé RUE STANISLAS TORRENTS 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que le consulat de la République du Cap Vert a déménagé, il est nécessaire de réglementer le stationnement RUE STANISLAS 
TORRENTS, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : L'arrêté CIRC N°0610620 réglementant le stationnement aux véhicules du Consulat de la République du Cap Vert sur 5 mètres au 
droit du n°92 Rue Stanislas Torrents est abrogé. 
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 5 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 6 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 16/02/2017. 
 

P1700155 
Stationnement autorisé RTE DES TROIS LUCS A LA VALENTINE 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que pour améliorer les conditions de stationnement, il est nécessaire de réglementer le stationnement ROUTE DES TROIS LUCS 
A LA VALENTINE, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Le stationnement est autorisé, côté pair, en épi sur trottoir aménagé entre les n°s 160 à 168 Route des Trois Lucs à la VALENTINE 
dans la limite de la signalisation horizontale. 
Article 2 : Le stationnement est autorisé, côté impair, en parallèle sur trottoir aménagé entre la Traverse des Marronniers et le n°155 Route des 
Trois Lucs à la VALENTINE. 
Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
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Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 17/02/2017. 
 

P1700158 
Stationnement réservé aux deux roues RTE DES TROIS LUCS A LA VALENTINE 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que dans le cadre de la création d'un parc deux roues, il est nécessaire de réglementer le stationnement ROUTE DES TROIS 
LUCS A LA VALENTINE, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Il est créé un parc réservé aux véhicules deux roues, côté pair, sur 9 mètres, sur trottoir, face au n° 155 Route des Trois Lucs à la 
VALENTINE. 
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 5 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 6 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 17/02/2017. 
 

P1700161 
Stationnement interdit plus de 15 minutes COR PRESIDENT JOHN F KENNEDY 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que pour permettre une meilleure utilisation du stationnement en limitant la durée et en mutualisant les usages, il est nécessaire 
de réglementer le stationnement COR PRESIDENT JOHN F KENNEDY, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant (art R417-10 du code de la route), dans l'emplacement réservé à cet effet, 
côté pair sur 15 m, en parallèle sur chaussée, sauf pour les livraisons de 6h à 11h00 au niveau du n°154 corniche KENNEDY. 
Article 2 : Le stationnement est interdit plus de 15 minutes, dans l'emplacement réservé à cet effet, côté pair sur 15 m, en parallèle sur chaussée, 
de 11h à 19h, au niveau du n°154 corniche KENNEDY. 
Article 3 : Le stationnement est autorisé, dans l'emplacement réservé à cet effet, côté pair sur 15 m, en parallèle sur chaussée, en dehors des 
horaires réglementés au niveau du n°154 corniche KENNEDY. 
Article 4 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 5 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 6 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 7 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 8 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 23/02/2017. 
 

P1700184 
Sens unique Signal "Stop" Stationnement autorisé RUE CHARLES BAILLS 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que dans le cadre du réaménagement de la voie, il est nécessaire de modifier la circulation et le stationnement RUE CHARLES 
BAILLS, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
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Article 1 : L'arrêté CIRC n°1305406 réglementant le stationnement et la circulation RUE CHARLES BAILLS est abrogé.  
Article 2 : La circulation est en sens unique RUE CHARLES BAILLS sur 80 mètres à partir de la rue CHRYSOTOME MOUTET en direction de 
l'AVENUE DE LA VISTE et dans ce sens. 
Article 3 : Le stationnement est autorisé côté impair en parallèle sur trottoir aménagé et côté pair en parallèle sur chaussée RUE CHARLES 
BAILLS dans la limite de la signalisation horizontale. 
Article 4 : Les véhicules circulant RUE CHARLES BAILLS seront soumis à l'article R.415-6 du code de la route (Signal "Stop") à leur débouché 
sur l'AVENUE de la VISTE.RS: RUE CHRYSOTOME MOUTET. 
Article 5 : Est interdit et considéré comme gênant tout stationnement effectué en dehors des zones matérialisées et/ou réglementées RUE 
CHARLES BAILLS. 
Article 6 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 7 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 8 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 9 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 10 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 16/03/2017. 
 

P1700188 
Couloir réservé aux transports en commun Feux tricolores L'arrêt et le stationnement sont interdits, et considérés comme gênants 
BD PAUL PEYTRAL 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation du stationnement et 
de la circulation BD PAUL PEYTRAL.  
Considérant que dans le cadre de la modification de la trame circulatoire, des aménagements aux abords du Tramway, il est nécessaire de 
réglementer la circulation et le stationnement BD PAUL PEYTRAL, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Les arrêtés N°s CIRC 9201079 et CIRC 1306013 réglementant un couloir réservé aux transports en commun, l'arrêt et le stationnement 
gênant, la circulation réglementée par feux tricolores et la dérogation aux véhicules consulaires des États Unies BD PAUL PEYTRAL sont 
abrogés.  
Article 2 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant (Art R 417.10 du code de la route), côté pair, BD PAUL PEYTRAL. 
Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 16/03/2017. 
 

P1700189 
Couloir réservé aux transports en commun BD PAUL PEYTRAL 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation de la circulation BD 
PAUL PEYTRAL.  
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Il est créé un couloir réservé aux transports en commun(RTM), côté pair, Boulevard Paul PEYTRAL entre la Rue de ROME et la Rue 
PARADIS et dans ce sens. 
Article 2 : Dérogation à circuler dans le couloir réservé aux transports en commun (RTM), côté pair, Boulevard Paul PEYTRAL au véhicule 
consulaire des États Unis, entre la Rue de ROME et la Rue PARADIS et dans ce sens. 
Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
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Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 16/03/2017. 
 

P1700190 
Feux tricolores BD PAUL PEYTRAL 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation de la circulation BD 
PAUL PEYTRAL.  
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : La circulation est réglementée par des feux tricolores au niveau du passage piétons situé à la hauteur de la Place Varian FRY pour 
les véhicules circulant Boulevard Paul PEYTRAL.RS : Rue de ROME. 
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 5 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 6 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 16/03/2017. 
 

P1700209 
Cédez le passage RUE FRANCIS DAVSO 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que dans le cadre du réaménagement de la RUE PARADIS, il est nécessaire de modifier les règles de priorité au carrefour formé 
par les RUE PARADIS et RUE FRANCIS DAVSO, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Les véhicules circulant RUE FRANCIS DAVSO seront soumis à l'article R.415-7 du code de la route (Balise "Cédez le passage") à 
leur débouché sur RUE PARADIS.RS : Rue de Rome. 
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 5 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 6 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 20/03/2017. 
 

P1700227 
L'arrêt et le stationnement sont interdits, et considérés comme gênants Stationnement réservé livraison RUE DES PHOCEENS 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation du stationnement 
RUE DES PHOCEENS.  
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : L4arrêté N° CIRC 1303028 réglementant le stationnement réservé aux opérations de livraisons RUE DES PHOCEENS au niveau du 
n°26 est abrogé.  
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 



21 novembre 2019 RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS DE LA VILLE DE MARSEILLE 101 

 

Article 3 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 5 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 6 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 23/03/2017. 
 

P1700230 
L'arrêt et le stationnement sont interdits, et considérés comme gênants Stationnement réservé aux deux roues Stationnement réservé 
aux personnes handicapées Stationnement réservé livraison RUE DE LA LOGE 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation du stationnement 
RUE DE LA LOGE.  
Considérant que dans le cadre du réaménagement du stationnement et de la semi-piétonnisation du Vieux Port, il convient de modifier la 
réglementation RUE DE LA LOGE, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Les arrêtés N°s CIRC 0004498 et CIRC 1303034 réglementant le stationnement des livraisons, parc réservé aux deux roues et aux 
personnes handicapées RUE DE LA LOGE dans la section comprise entre RUE BONNETERIE et RUE DE LA GUIRLANDE sont abrogés.  
Article 2 : Le stationnement est autorisé des deux côtés, côté pair en épi et côté impair en parallèle sur chaussée Rue DE LA LOGE dans la 
section comprise entre RUE BONNETERIE et RUE DE LA GUIRLANDE dans la limite de la signalisation horizontale. 
Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 23/03/2017. 
 

P1700231 
L'arrêt et le stationnement sont interdits, et considérés comme gênants Stationnement réservé aux personnes handicapées RUE DE 
LA LOGE 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu Le décret n°2006-1658 du 21/12/2006 relatif aux prescriptions techniques pour l'accessibilité de la voirie et des espaces publics, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation du stationnement 
RUE DE LA LOGE.  
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant (Art R.417-11 du code de la route) côté pair sur 2 places en épi sauf aux 
véhicules munis de la carte de stationnement pour personnes handicapées, au droit du n°2 Rue DE LA LOGE. 
Article 2 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant (Art R.417-11 du code de la route) côté pair sur 1 place en épi sauf aux 
véhicules munis de la carte de stationnement pour personnes handicapées, au droit du n°8 Rue DE LA LOGE. 
Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 23/03/2017. 
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P1700232 
L'arrêt et le stationnement sont interdits, et considérés comme gênants Stationnement réservé livraison RUE DE LA LOGE 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation du stationnement 
RUE DE LA LOGE.  
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant (Art R 417-10 du code de la route), côté impair, sur 8,50 mètres en parallèle 
sur chaussée sauf pour les opérations de livraisons face au n°2 Rue de la LOGE. 
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 5 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 6 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 23/03/2017. 
 

P1700234 
Stationnement réservé aux deux roues RUE DE LA LOGE 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation du stationnement 
RUE DE LA LOGE.  
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Il est créé un parc réservé aux véhicules deux roues, sur chaussée, côté impair, sur 8,00 mètres, au droit des n°s 3 et 3 bis Rue de la 
LOGE. 
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 5 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 6 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 23/03/2017. 
 

P1700277 
- Numérotage Numérotation BD DE PONT DE VIVAUX ... 

Vu Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2212-2, L2213-28, 
Vu Le Code Pénal et notamment son article R.610-5 qui prévoit que la violation des interdictions ou le manquement aux obligations édictées 
par les décrets et arrêtés de police sont punis de l?amende prévue pour les contraventions de la première (1ère) classe, 
Vu Le décret n°94-1112 du 19 décembre 1994 relatif à la communication au centre des impôts foncier ou au bureau du cadastre de la liste 
alphabétique des voies de la commune et du numérotage des immeubles, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que le numérotage des habitations constitue une mesure de police générale que le Maire peut prescrire en application de l?article 
L 2213-28 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
Considérant qu?il est nécessaire de faciliter le repérage, le travail des préposés de la Poste et des autres services publics ou commerciaux et 
la localisation sur les G.P.S, il convient d?identifier clairement les adresses des immeubles et de procéder à leur numérotation, 
ARRETONS : 
Article 1 : Il est prescrit la numérotation suivante: - BD DE PONT DE VIVAUX porte le N° 135 Bât IRON FLAT porte le N° 139 pour l ' accès des 
logements tranche 2porte les N°s 147 à 157 pour les commerces porte le N° 159 pour le Bât F entrée 1.porte le N° 161 et 163 pour les 
commerces.- AVE COMTESSE LILY PASTRE porte les N°s 1 et 3 pour les commerces porte le N° 5 pour le Bât F entrée 2porte les N°s 7 à 15 
pour les commerces porte le N° 17 pour le Bât Dporte les n°s 19 à 23 pour les commercesporte le N° 25 pour le Bât Cporte les N°S 27 à 31 
pour les commerces porte le N° 33 le bât B porte le N° 35 pour le commerce porte le N° 39 pour l ' accès des logements de la tranche 2porte le 
N° 41 pour l ' accès des logements bât ARCHE porte le N° 43 pour l ' accès du commerce porte le N° 45 pour L ' accès des logements de la 
tranche 2. pour les références cadastrales des parcelles 210857 B0151 , 152 , 154 , 158 , 159 , 175 , 178 , 179 à 181. 
Article 2 : Le numérotage comporte, l?ensemble de la voie une série continue de numéros, à raison d?un seul numéro par immeuble caractérisé 
par une entrée principale. 
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Article 3 : Le numérotage sera exécuté pour la première fois par la Métropole Aix-Marseille Provence. 
Article 4 : En cas de changement de série de numérotage, les frais de renouvellement du numéro sont à la charge de la commune. 
Article 5 : Les frais d?entretien et de réfection du numérotage sont à la charge des propriétaires. 
Article 6 : Les numéros doivent toujours rester facilement accessibles à la vue. Nul ne peut à quelque titre que ce soit, mettre obstacle à leur 
apposition, ni dégrader, recouvrir ou dissimuler tout ou partie de ceux apposés. 
Article 7 : Aucun numérotage n?est admis autre que celui prévu au présent règlement. Aucun changement ne peut être opéré que sur autorisation 
et sous le contrôle de l?autorité municipale. 
Article 8 : Les infractions au présent arrêté seront constatées et poursuivies conformément aux lois. 
Article 9 : Le présent arrêté sera notifié au Président de la Métropole Aix-Marseille Provence et à l?intéressé. 
Article 10 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Article 11 : Monsieur le Directeur Général des services de la Métropole Aix-Marseille Provence, Monsieur le Directeur Général des Service de 
la Ville de Marseille, Monsieur le Directeur de la Police Municipale, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l?exécution du 
présent arrêté. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 03/04/2017. 
 

P1700283 
Sens unique Signal "Stop" Zone de rencontre RUE DE LA PALUD 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation du stationnement et 
de la circulation RUE DE LA PALUD.  
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Les arrêtés N°s CIRC 9500469 et CIRC 1305614 réglementant la zone de rencontre, le sens unique et les véhicules soumis au signal 
Stop RUE DE LA PALUD dans la section comprise entre RUE de ROME et RUE DIEUDE sont abrogés.  
Article 2 : La circulation est en sens unique Rue DE LA PALUD entre la Rue ROUVIERE et la Rue DIEUDE et dans ce sens. 
Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 06/04/2017. 
 

P1700284 
Aire Piétonne Double Sens Cyclable L'arrêt et le stationnement sont interdits, et considérés comme gênants Vitesse limitée à Zone 
de rencontre RUE DE LA PALUD 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation du stationnement et 
de la circulation RUE DE LA PALUD.  
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : La Rue de la PALUD entre la Rue ROUVIERE et la Rue LAFON est considérée comme une "zone de rencontre" où les piétons sont 
autorisés à circuler sur la chaussée sans y stationner et bénéficient de la priorité sur les véhicules. La vitesse des véhicules y est limitée à 20 
km/h Toutes les chaussées sont à double sens pour les cyclistes (Art R.110-2 du code de la route). L'arrêt et le stationnement sont interdits et 
considérés comme gênant en dehors des emplacements aménagés à cet effet (Art R.417-10 du code de la route). 
Article 2 : La Rue de la PALUD entre la Rue de ROME et la Rue ROUVIERE est considérée comme une "aire piétonne" où les véhicules sont 
interdits en tout temps. L'arrêt et le stationnement sont interdits et considérés comme gênant, sauf certains dérogataires autorisés à rouler au 
pas et les piétons sont prioritaires sur ceux-ci. 
Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 06/04/2017. 
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P1700285 
Signal "Stop" RUE DE LA PALUD 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation de la circulation 
RUE DE LA PALUD.  
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Les véhicules circulant Rue DE LA PALUD seront soumis à signal "STOP" (Art R.415-6 du code de la route), à leur débouché sur la 
Rue MOUSTIER.RS : Rue ROUVIERE 
Article 2 : Les véhicules circulant Rue DE LA PALUD seront soumis à signal "STOP" (Art R.415-6 du code de la route), à leur débouché sur la 
Rue ESTELLE.RS : Rue MOUSTIER. 
Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 06/04/2017. 
 

P1700295 
Double Sens Cyclable L'arrêt et le stationnement sont interdits, et considérés comme gênants Vitesse limitée à  Zone de rencontre 
PCE AUX HUILES 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation du stationnement et 
de la circulation PCE AUX HUILES.  
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : L'arrêté n° CIRC 1304793 réglementant la zone de rencontre Place aux HUILES est abrogé. 
Article 2 : La Place aux HUILES est considérée comme une "zone de rencontre" où les piétons sont autorisés à circuler sur la chaussée sans y 
stationner et bénéficient de la priorité sur les véhicules. La vitesse des véhicules y est limitée à 20 km/h. Toutes les chaussées sont à double 
sens pour les cyclistes (Art R.110-2 du code de la route). L’arrêt et le stationnement sont interdits et considérés comme gênant en dehors des 
emplacements aménagés à cet effet (Art R.417-10 du code de la route). 
Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 10/04/2017. 
 

P1700296 
Aire Piétonne Sens unique Stationnement réservé livraison RUE VENTURE 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation du stationnement et 
de la circulation RUE VENTURE.  
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Les arrêtés N°s CIRC 9600722 et CIRC 1303321 réglementant l'aire piétonne, les opérations de livraisons et le sens unique RUE 
VENTURE sont abrogés.  
Article 2 : La circulation se fera en sens unique Rue VENTURE entre la Rue Saint Ferréol et la Rue Paradis et dans ce sens. 
Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
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Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 10/04/2017. 
 

P1700297 
Stationnement réservé livraison RUE VENTURE 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation du stationnement 
RUE VENTURE.  
Considérant la mise en place de bornes escamotables dans une zone piétonne, il est nécessaire de réglementer le stationnement RUE 
VENTURE, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Le stationnement sera interdit Rue VENTURE sauf pour les opérations de livraisons selon les horaires de la zone piétonne (6 h 00 - 
11 h 30). 
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 5 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 6 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 10/04/2017. 
 

P1700298 
Aire Piétonne RUE VENTURE 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation de la circulation 
RUE VENTURE.  
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : La Rue VENTURE est considérée comme une "aire piétonne" où les véhicules sont interdits en tout temps. L'arrêt et le stationnement 
sont interdits et considérés comme gênant, sauf certains dérogataires autorisés à rouler au pas et les piétons sont prioritaires sur ceux-ci. 
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 5 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 6 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 10/04/2017. 
 

P1700299 
Double Sens Cyclable L'arrêt et le stationnement sont interdits, et considérés comme gênants Stationnement réservé livraison Vitesse 
limitée à Zone de rencontre RUE SAINT SAENS 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
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Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation du stationnement et 
de la circulation RUE SAINT SAENS.  
Considérant le réaménagement de la voie en voie piétonne, il est nécessaire de modifier la réglementation de la RUE SAINT SAENS, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Les arrêtés N°s CIRC 0002426 et CIRC 1303310 réglementant les livraisons, la zone de rencontre ainsi que le cédez le passage pour 
les cyclistes stationnement RUE SAINT SAENS sont abrogés.  
Article 2 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant (Art R 417.10 du code de la route), côté pair, sur 20 mètres sauf pour les 
opérations de livraisons, dans l'alvéole prévue à cet effet au droit des n° 2 à 6 RUE SAINT SAENS. 
Article 3 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant (Art R 417.10 du code de la route), côté pair, sur 20 mètres sauf pour les 
opérations de livraisons, dans l'alvéole prévue à cet effet au droit du n°24 RUE SAINT SAENS. 
Article 4 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 5 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 6 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 7 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 8 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 10/04/2017. 
 

P1700300 
Double Sens Cyclable L'arrêt et le stationnement sont interdits, et considérés comme gênants Vitesse limitée à  Zone de rencontre 
RUE SAINT SAENS 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation du stationnement et 
de la circulation RUE SAINT SAENS.  
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : La Rue Saint SAENS entre la Rue PARADIS et le Cours Jean BALLARD est considérée comme une "zone de rencontre" où les 
piétons sont autorisés à circuler sur la chaussée sans y stationner et bénéficient de la priorité sur les véhicules. La vitesse des véhicules y est 
limitée à 20 km/h. Toutes les chaussées sont à double sens pour les cyclistes (Art R.110-2 du code de la route). L'arrêt et le stationnement sont 
interdits et considérés comme gênant en dehors des emplacements aménagés à cet effet (Art R.417-10 du code de la route).. 
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 5 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 6 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 10/04/2017. 
 

P1700301 
Cédez le passage RUE SAINT SAENS 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation de la circulation 
RUE SAINT SAENS.  
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Les cyclistes circulant Rue Saint SAENS seront soumis à l'article R.415-7 du code de la route (Balise "Cédez le passage") à leur 
débouché sur la rue PARADIS. RS : Rue BRETEUIL 
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 5 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
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Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 6 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 10/04/2017. 
 

P1700302 
Cédez le passage Double Sens Cyclable L'arrêt et le stationnement sont interdits, et considérés comme gênants Vitesse limitée à  Zone 
de rencontre RUE VACON 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation du stationnement et 
de la circulation RUE VACON.  
Considérant dans le cadre de la création d'une "zone de rencontre", il est nécessaire de réglementer le stationnement et la circulation RUE 
VACON, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : L'arrêté N° CIRC 1303300 réglementant la zone de rencontre et les cédez le passage pour les cyclistes RUE VACON est abrogé.  
Article 2 : La Rue VACON est considérée comme une "zone de rencontre" où les piétons sont autorisés à circuler sur la chaussée sans y 
stationner et bénéficient de la priorité sur les véhicules. La vitesse des véhicules y est limitée à 20 km/h. Toutes les chaussées sont à double 
sens pour les cyclistes (Art R.110-2 du code de la route). L’arrêt et le stationnement sont interdits et considérés comme gênant en dehors des 
emplacements aménagés à cet effet (Art R.417-10 du code de la route). 
Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 10/04/2017. 
 

P1700303 
Cédez le passage RUE VACON 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation de la circulation 
RUE VACON.  
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Les cyclistes circulant Rue VACON seront soumis à l'article R.415-7 du code de la route (Balise "Cédez le passage") à leur débouché 
sur la Rue PARADIS.RS : Rue Saint FERREOL 
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 5 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 6 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 10/04/2017. 
 

P1700304 
- Numérotage Numérotation RUE SERGE DOURIANT 

Vu Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2212-2, L2213-28, 
Vu Le Code Pénal et notamment son article R.610-5 qui prévoit que la violation des interdictions ou le manquement aux obligations édictées 
par les décrets et arrêtés de police sont punis de l?amende prévue pour les contraventions de la première (1ère) classe, 
Vu Le décret n°94-1112 du 19 décembre 1994 relatif à la communication au centre des impôts foncier ou au bureau du cadastre de la liste 
alphabétique des voies de la commune et du numérotage des immeubles, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que le numérotage des habitations constitue une mesure de police générale que le Maire peut prescrire en application de l?article 
L 2213-28 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
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Considérant qu?il est nécessaire de faciliter le repérage, le travail des préposés de la Poste et des autres services publics ou commerciaux et 
la localisation sur les G.P.S, il convient d?identifier clairement les adresses des immeubles et de procéder à leur numérotation, 
ARRETONS : 
Article 1 : Il est prescrit la numérotation suivante, N°RUE SERGE DOURIANT pour la référence cadastrale de la parcelle 215907 H0260 :- porte 
le N°5 pour le Bât B - porte le N°7 pour le Bât A1- porte le N°9 pour le Bât A2- porte le N°11 pour le Bât A3 - porte le N°13 pour le Bât A4- porte 
le N°15 pour la tour C- porte le N°17 pour le Bât D1- porte le N°19 pour le Bât D2- porte le N°21 pour le Bât F2- porte le N°23 pour le Bât F1- 
porte le N°25 pour le Bât E1- porte le N°27 pour le Bât E2- porte le N°29 pour le Bât G2- porte le N°31 pour le Bât G2- porte le N°33 pour le Bât 
E4- porte le N°35 POUR LE bât E3- porte le N°16 pour le Bât H2- porte le N°18 pour le Bât H2 
Article 2 : Le numérotage comporte, l?ensemble de la voie une série continue de numéros, à raison d?un seul numéro par immeuble caractérisé 
par une entrée principale. 
Article 3 : Le numérotage sera exécuté pour la première fois par la Métropole Aix-Marseille Provence. 
Article 4 : En cas de changement de série de numérotage, les frais de renouvellement du numéro sont à la charge de la commune. 
Article 5 : Les frais d?entretien et de réfection du numérotage sont à la charge des propriétaires. 
Article 6 : Les numéros doivent toujours rester facilement accessibles à la vue. Nul ne peut à quelque titre que ce soit, mettre obstacle à leur 
apposition, ni dégrader, recouvrir ou dissimuler tout ou partie de ceux apposés. 
Article 7 : Aucun numérotage n?est admis autre que celui prévu au présent règlement. Aucun changement ne peut être opéré que sur autorisation 
et sous le contrôle de l?autorité municipale. 
Article 8 : Les infractions au présent arrêté seront constatées et poursuivies conformément aux lois. 
Article 9 : Le présent arrêté sera notifié au Président de la Métropole Aix-Marseille Provence et à l?intéressé. 
Article 10 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Article 11 : Monsieur le Directeur Général des services de la Métropole Aix-Marseille Provence, Monsieur le Directeur Général des Service de 
la Ville de Marseille, Monsieur le Directeur de la Police Municipale, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l?exécution du 
présent arrêté. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 17/04/2017. 
 

P1700305 
Aire Piétonne Double Sens Cyclable L'arrêt et le stationnement sont interdits, et considérés comme gênants Poids total en charge 
supérieur à Sens unique Stationnement réservé livraison Vitesse limitée à RUE DU JEUNE ANACHARSIS 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation du stationnement et 
de la circulation RUE DU JEUNE ANACHARSIS.  
Considérant la mise en place de bornes escamotables dans une zone piétonne, il est nécessaire de réglementer le stationnement et la circulation 
RUE DU JEUNE ANACHARSIS, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Les arrêtés N°s CIRC 730001, CIRC 740765, CIRC 9600723, CIRC 9600983, CIRC 0100698 et CIRC 1303305 réglementant la 
circulation en sens unique, aux poids lourds dont le poids total en charge est supérieur à 12 tonnes, la vitesse limitée à 20 Km/h, la circulation 
considérée comme une aire piétonne et zone de rencontre, le stationnement autorisé, le stationnement interdit sauf pour les opérations de 
livraisons et le stationnement payant RUE DU JEUNE ANACHARSIS sont abrogés.  
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 5 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 6 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 12/04/2017. 
 

P1700306 
Aire Piétonne Double Sens Cyclable L'arrêt et le stationnement sont interdits, et considérés comme gênants Vitesse limitée à Zone 
de rencontre RUE DU JEUNE ANACHARSIS 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation du stationnement et 
de la circulation RUE DU JEUNE ANACHARSIS.  
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : La Rue du Jeune ANACHARSIS entre la Rue Saint FERREOL et la Rue HAXO est considérée comme une "aire piétonne" où les 
véhicules sont interdits en tout temps. L'arrêt et le stationnement sont interdits et considérés comme gênant, sauf certains dérogataires autorisés 
à rouler au pas et les piétons sont prioritaires sur ceux-ci. 
Article 2 : La Rue du Jeune ANACHARSIS entre la Rue HAXO et la Rue PARADIS est considérée comme une "zone de rencontre" où les 
piétons sont autorisés à circuler sur la chaussée sans y stationner et bénéficient de la priorité sur les véhicules. La vitesse des véhicules y est 
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limitée à 20 km/h. Toutes les chaussées sont à double sens pour les cyclistes (Art R.110-2 du code de la route). L'arrêt et le stationnement sont 
interdits et considérés comme gênant en dehors des emplacements aménagés à cet effet (Art R.417-10 du code de la route). 
Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 12/04/2017. 
 

P1700307 
Sens unique RUE DU JEUNE ANACHARSIS 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation de la circulation 
RUE DU JEUNE ANACHARSIS.  
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : La circulation est en sens unique Rue du Jeune ANACHARSIS entre la Rue Saint FERREOL et la Rue PARADIS et dans ce sens. 
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 5 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 6 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 12/04/2017. 
 

P1700308 
Circulation interdite Poids total en charge supérieur à RUE DU JEUNE ANACHARSIS 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation de la circulation 
RUE DU JEUNE ANACHARSIS.  
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : La circulation est interdite RUE DU JEUNE ANACHARSIS à tous les véhicules poids lourds dont le poids total en charge est supérieur 
à 12 tonnes (sauf véhicules de collectes des ordures ménagères et véhicules de secours). 
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 5 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 6 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 12/04/2017. 
 

P1700309 
L'arrêt et le stationnement sont interdits, et considérés comme gênants Stationnement réservé livraison RUE DU JEUNE ANACHARSIS 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
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Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation du stationnement 
RUE DU JEUNE ANACHARSIS.  
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant (Art R 417.10 du code de la route), RUE DU JEUNE ANACHARSIS sauf 
pour les opérations de livraisons selon les horaires d'ouverture de la zone piétonne (6h00-11h30). 
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 5 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 6 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 12/04/2017. 
 

P1700314 
Stationnement autorisé Stationnement réservé aux deux roues RUE PERRIN SOLLIERS 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation du stationnement 
RUE PERRIN SOLLIERS.  
Considérant que dans le cadre de la création d'un parc deux roues, il est nécessaire de réglementer le stationnement RUE PERRIN SOLLIERS, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Les arrêtés N°s CIRC 9501545 et CIRC 1300768 réglementant le stationnement RUE PERRIN SOLLIERS dans la section comprise 
entre RUE DE VILLAGE et le numéro 74 sont abrogés.  
Article 2 : Il est créé un parc réservé aux véhicules deux roues, sur trottoir, côté impair, sur 7,00 mètres à la hauteur du n°73 Rue PERRIN-
SOLLIERS. 
Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 13/04/2017. 
 

P1700316 
Stationnement autorisé RUE PERRIN SOLLIERS 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation du stationnement 
RUE PERRIN SOLLIERS.  
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Le stationnement sera autorisé des deux côtés Rue PERRIN SOLLIERS, côté pair en parallèle sur chaussée et côté impair en parallèle 
sur trottoir, entre la rue de VILLAGE et jusqu'au niveau du n° 74 Rue PERRIN SOLLIERS. 
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 5 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 6 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 13/04/2017. 
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P1700430 
- Permanent Cadre Chaussée rétrécie Stationnement interdit Voies diverses 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Code des communes, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant la demande présentée par DIVISION DE LA MOBILITE URBAINE 11 RUE DES CONVALESCENTS 13233 MARSEILLE CEDEX 
20, 
Considérant que, pour assurer dans des conditions satisfaisantes de sécurité, la circulation intense en périodes estivale, il s'avère nécessaire 
d'interdire temporairement l'exécution de travaux pendant la dite période sur les voies publiques concernées, 
ARRETONS : 
Article 1 : Du 05/06/2017 au 02/09/2017 Il est fait interdiction d'exécution de travaux entraînant des restrictions de circulation ou de stationnement 
sur les voies et pendant la période strictement définie, sauf cas d'urgence ou d'autorisation spéciale délivrée à titre exceptionnel.- PLAGE DE 
L'ESTAQUE, CHEMIN DU LITTORAL, RUE DU RHIN FIDELITY, BD DES BASSINS DE RADOUB, QUAI D'ARENC, QUAI DE LAZARET, QUAI 
DE LA JOLIETTE, QUAI DE LA TOURETTE, AVENUE VAUDOYER, QUAI DU PORT, QUAI DES BELGES, QUAI DE RIVE NEUVE, BD 
CHARLES LIVON, RUE DES CATALANS, (entre le BD Charles LIvon et la Promenade de la Corniche), PROMENADE DE LA CORNICHE 
PRESIDENT JF. KENNEDY, AVENUE GEORGES POMPIDOU, AVENUE PIERRE MENDES FRANCE, AVENUE DE LA POINTE ROUGE, 
AVENUE D'ODESSA, BD AMPHITRITE, AVENUE MONTMARE, AVENUE DE MONTREDON, AVENUE D'OUTRE-MER, AVENUE DU GRAND 
LARGE, AVENUE DE LA MADRAGUE DE MONTREDON, CHEMIN DES GOUDES, BD DU POLYGONE, BD ALEXANDRE DELABRE. . 
Article 2 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 01/06/2017. 
 

P1700437 
Stationnement réservé BD GARIBALDI 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que pour faciliter le stationnement de véhicules de la police nationale, il est nécessaire de réglementer le stationnement BD 
GARIBALDI, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant (Art. R 417-10 du code de la route) sauf aux véhicules de la police nationale, 
en épi, sur 3 places, sur trottoir aménagé à la hauteur des n°18 à 20 BD GARIBALDI. 
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 5 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 6 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 06/06/2017. 
 

P1700540 
Stationnement réservé aux deux roues RUE LULLI 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation du stationnement 
RUE LULLI.  
Considérant dans le cadre de la modification d'un parc deux roues, il est nécessaire de réglementer le stationnement RUE LULLI, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Les arrêtés N°s CIRC 1107468 et CIRC 1400971 réglementant un parc réservé aux véhicules deux roues sur trottoir aménagé, côté 
impair, sur 8 mètres RUE LULLI sont abrogés.  
Article 2 : Il est créé un parc réservé aux véhicules deux roues sur trottoir aménagé, côté impair, sur 8 mètres, au droit du n°23 Rue LULLI. 
Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
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Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 10/07/2017. 
 

P1700543 
Stationnement interdit BD FIGUIERE 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que dans le cadre du réaménagement de la voie, il est nécessaire de réglementer le stationnement BD FIGUIERE, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Est interdit et considéré comme gênant tout stationnement effectué en dehors des zones matérialisées et/ou réglementées BD 
FIGUIERE. 
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 5 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 6 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 01/01/2016. 
 

P1700547 
Stationnement réservé aux deux roues RUE FRANCIS DAVSO 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation du stationnement 
RUE FRANCIS DAVSO.  
Considérant dans le cadre des aménagements des parcs deux roues, il est nécessaire de réglementer le stationnement RUE FRANCIS DAVSO, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : L'arrêté CIRC n°1402055 réglementant le stationnement des parcs deux roues RUE FRANCIS DAVSO est abrogé.  
Article 2 : Il est créé un parc réservé aux véhicules deux roues, sur chaussée, côté impair, sur 5,50 mètres, au droit du n°47 Rue Francis DAVSO. 
Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 11/07/2017. 
 

P1700548 
Interdiction de trourner à gauche Sens unique CHE DES TUILERIES 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation du stationnement et 
de la circulation CHE DES TUILERIES.  
Considérant que pour améliorer les conditions de circulation et pour des raisons de sécurité, il est nécessaire de réglementer le stationnement 
et la circulation CHE DES TUILERIES, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Les arrêtés N°s CIRC 0204063, CIRC 0307582 et CIRC 1402009 réglementant le stationnement interdit, le sens unique, l?interdiction 
de tourner à gauche pour les poids lourds et la balise cédez le passage CHE DES TUILERIES sont abrogés.  
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Article 2 : La circulation est en sens unique Chemin des TUILERIES entre le n°11 Chemin des Tuileries et l'avenue de Saint Antoine et dans ce 
sens. 
Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 11/07/2017. 
 

P1700549 
Interdiction de trourner à gauche CHE DES TUILERIES 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que pour améliorer les conditions de circulation et pour des raisons de sécurité, il est nécessaire de réglementer la circulation CHE 
DES TUILERIES, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Interdiction de tourner à gauche vers l'Avenue de Saint Antoine pour les véhicules poids lourds circulant Chemin des TUILERIES . 
RS : Boulevard Henri Barnier. 
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 5 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 6 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 11/07/2017. 
 

P1700550 
Cédez le passage CHE DES TUILERIES 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation de la circulation 
CHE DES TUILERIES.  
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Les véhicules circulant dans le Chemin des TUILERIES seront soumis à une balise « Cédez le passage » (Art R.415-7 du code de la 
route), à leur débouché sur le carrefour constitué du Chemin des TUILERIES et de la Rue Jorgi REBOUL.RS : BD Henri BARNIER. 
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 5 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 6 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 11/07/2017. 
 

P1700551 
Stationnement interdit CHE DES TUILERIES 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
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Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation du stationnement 
CHE DES TUILERIES.  
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Stationnement interdit des deux côtés (voie étroite) entre le n° 9 Chemin DES TUILERIES et l'Avenue de SAINT ANTOINE. 
Article 2 : Stationnement interdit côté pair entre le n° 11 Chemin DES TUILERIES et la partie en impasse du ch des TUILERIES. 
Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 11/07/2017. 
 

P1700602 
Stationnement payant Voies diverses 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu la loi MAPTAM du 27 janvier 2014, 
Vu la loi n°2015-300 du 18 mars 2015 visant à faciliter le stationnement des personnes en situation de handicap titulaires de la carte de 
stationnement, 
Vu l'arrêté 950001 du 27 novembre 1995, règlement général de la circulation et du stationnement sur la Ville de Marseille et les textes 
subséquents, 
Vu l'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Vu la délibération n° 13/0311/DECD du conseil municipal du 25 mars 2013 approuvant le Plan de Déplacement Urbain 2013-2023 sur le territoire 
de la métropole Marseille Provence Métropole,  
Vu la délibération n°17/1874/DDCV du conseil municipal du 26 juin 2017, 
Attendu que pour faciliter le stationnement des personnes en situation de handicap des conditions particulières d'utilisation sont mises en place 
sur les voies de la Ville de Marseille, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Un statut spécifique « PMR » est créé pour les personnes en situation de handicap titulaires de la carte Européenne de stationnement 
ou de la carte mobilité inclusion comportant la mention « stationnement pour personnes handicapées » en cours de validité. 
Article 2 : La gratuité du stationnement dans les zones payantes est octroyée aux personnes de statut « PMR » dans la limite de 24 heures, 
durée maximale de stationnement autorisée sur le même emplacement en voirie. 
Article 3 : 3-1 Cas général Afin de bénéficier de la gratuité du stationnement un usager « PMR » ou accompagnant d?un usager « PMR » doit 
déclarer le début de son stationnement soit via l?horodateur en saisissant l?immatriculation de son véhicule soit via le système de paiement 
dématérialisé. A cette occasion, il doit déclarer son statut « PMR ».La carte européenne de stationnement ou la carte de mobilité inclusion 
comportant la mention « stationnement pour personnes handicapées » doit être également mise en évidence derrière le pare-brise.3-2 Cas 
Abonnement PMR Le principe consiste à délivrer un statut et un droit « PMR » avec abonnement spécifique de stationnement dédié aux 
véhicules de moins de 3,5 tonnes pour les personnes handicapées justifiant d?une résidence principale sur la commune de Marseille afin de 
faciliter leur mobilité au quotidien. Pour en bénéficier, l?usager devra effectuer les démarches auprès du délégataire de service public de 
stationnement de la Ville de Marseille selon les modalités spécifiées en annexe.L?usager titulaire de l?abonnement PMR reste astreint à placer 
la carte européenne de stationnement ou la carte de mobilité inclusion comportant la mention « stationnement pour personnes handicapées »en 
évidence derrière le pare-brise. 
Article 4 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 5 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 6 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 7 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 8 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 02/08/2017. 
 

P1700687 
La Circulation est interdite aux piétons L'arrêt et le stationnement sont interdits, et considérés comme gênants BD DE DUNKERQUE 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu Le décret n°2012-280 du 28/2/2012 relatif au label « autopartage », 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation du stationnement et 
de la circulation BD DE DUNKERQUE.  
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Considérant que pour améliorer les conditions de circulation, il est nécessaire de réglementer le stationnement et la circulation BD DE 
DUNKERQUE, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Les arrêtés N°s CIRC 9402395 et CIRC 1411159 réglementant la circulation et le stationnement BD DE DUNKERQUE sont abrogés.  
Article 2 : L'arrêt et le stationnement sont interdits, et considérés comme gênants (Article R. 417-10 du code de la route), des deux côtés, sur 
chaussée, dans l'allée latérale paire du Boulevard de DUNKERQUE. 
Article 3 : L'arrêt et le stationnement sont interdits, et considérés comme gênants (Article R. 417-10 du code de la route), des deux côtés, sur 
chaussée, dans l'allée latérale impaire du Boulevard de DUNKERQUE. 
Article 4 : La circulation sera interdite aux piétons Boulevard de DUNKERQUE côté impaire entre la bretelle d'accès à l'autoroute A55 et le 
Boulevard de PARIS. 
Article 5 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 6 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 7 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 8 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 9 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 25/08/2017. 
 

P1700688 
L'arrêt et le stationnement sont interdits, et considérés comme gênants Sens unique Stationnement autorisé BD BERNEX 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation du stationnement et 
de la circulation BD BERNEX.  
Considérant que dans le cadre du réaménagement de la voie, il est nécessaire de modifier la réglementation BD BERNEX, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Les arrêtés N°s CIRC 0405722, CIRC 0406215 et CIRC 1410665 réglementant le stationnement et le sens unique de circulation BD 
BERNEX sont abrogés.  
Article 2 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant (Art. R 417-10 du code de la route), des deux côtés, sur chaussée, entre le 
RPT DU LAPIN BLANC et le BD DES VOLUBILIS. 
Article 3 : Le stationnement est autorisé, côté impair, en parallèle sur chaussée, entre le BD DES VOLUBILIS et le n°31 BD BERNEX dans la 
limite de la signalisation horizontale. 
Article 4 : Le stationnement est autorisé, des deux côtés, en parallèle sur chaussée, entre le n°31 et le RPT DOCTEUR ARTHUR FALLOT, BD 
BERNEX dans la limite de la signalisation horizontale. 
Article 5 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 6 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 7 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 8 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 9 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 25/08/2017. 
 

P1700689 
Sens unique BD BERNEX 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation de la circulation BD 
BERNEX.  
Considérant que dans le cadre du réaménagement de la voie, il est nécessaire de modifier la réglementation BD BERNEX, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : La circulation est en sens unique Boulevard BERNEX entre le RPT DU LAPIN BLANC et le BD DES VOLUBILIS et dans ce sens. 
Article 2 : La circulation est en sens unique Boulevard BERNEX entre le BD DES VOLUBILIS et le n°31 BD BERNEX et dans ce sens. 
Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
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Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 25/08/2017. 
 

P1700694 
Sens unique Stationnement interdit plus de 15 minutes BD DE BEAUMONT 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation du stationnement et 
de la circulation BD DE BEAUMONT.  
Considérant que pour permettre une meilleure utilisation du stationnement en limitant la durée, il est nécessaire de réglementer le stationnement 
et la circulation BD DE BEAUMONT, 
Considérant le réaménagement de la place Dumas, il est nécessaire de modifier la réglementation du BD DE BEAUMONT, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Les arrêtés N°s CIRC 0205871 et CIRC 1413237 réglementant la circulation en sens unique et le stationnement réservé aux livraisons 
BD DE BEAUMONT sont abrogés.  
Article 2 : Le stationnement est interdit plus de 15 minutes, côté pair, sur 10 mètres, en parallèle sur chaussée, à la hauteur du n°106 Boulevard 
de BEAUMONT. 
Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 28/08/2017. 
 

P1700695 
Sens unique BD DE BEAUMONT 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation de la circulation BD 
DE BEAUMONT.  
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : La circulation est en sens unique Boulevard DE BEAUMONT entre l'Avenue du 24 Avril 1915 et la Place PASTEUR et dans ce sens. 
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 5 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 6 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 28/08/2017. 
 

P1700700 
Stationnement autorisé Stationnement réservé aux personnes handicapées RUE DESPIEDS 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
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Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation du stationnement 
RUE DESPIEDS.  
Considérant que dans le cadre du projet de mise en conformité des emplacements réservés aux personnes handicapées, il est nécessaire de 
réglementer le stationnement RUE DESPIEDS, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Les arrêtés n°s CIRC 9301693 et CIRC 1409226 réservant le stationnement aux personnes handicapées aux droit du n° 20 et le 
stationnement autorisé dans la Rue DESPIEDS est abrogé. 
Article 2 : Le stationnement est autorisé des deux côtés en parallèle sur chaussée Rue DESPIEDS dans la limite de la signalisation horizontale. 
Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 28/08/2017. 
 

P1700702 
Stationnement réservé livraison Stationnement réservé transport de fond RUE HORACE BERTIN 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu Le décret n°2000-1234 du 18/12/2000 déterminant les aménagements des locaux desservis par les personnes physiques ou morales 
exerçant l'activité de transport de fonds, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation du stationnement 
RUE HORACE BERTIN.  
Considérant les aménagements en faveur des transports de fonds, il est nécessaire de réglementer le stationnement RUE HORACE BERTIN, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Les arrêtés N°s CIRC 0603787 et CIRC 1405653 réglementant le stationnement réservé aux opérations de livraisons et de transport 
de fonds RUE HORACE BERTIN au niveau du n°74 sont abrogés.  
Article 2 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant (Art R 417.10 du code de la route), côté pair en parallèle sur trottoir sur 7 
mètres sauf aux véhicules de transport de fonds le temps de la collecte, au droit du n°74 Rue Horace BERTIN. 
Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 29/08/2017. 
 

P1700706 
L'arrêt et le stationnement sont interdits, et considérés comme gênants RUE SAINT SUFFREN 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu Le décret n°2012-280 du 28/2/2012 relatif au label « autopartage », 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation du stationnement 
RUE SAINT SUFFREN.  
Considérant que pour améliorer les conditions de circulation, il est nécessaire de modifier la réglementation du stationnement RUE SAINT 
SUFFREN, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Les arrêtés N°s CIRC 771244 et CIRC 1405550 réglementant le stationnement RUE SAINT SUFFREN dans la section comprise entre 
RUE ROME et RUE PARADIS sont abrogés.  
Article 2 : L'arrêt et le stationnement sont interdits, et considérés comme gênants (Article R. 417-10 du code de la route), des deux côtés, sur 
chaussée, Rue Saint SUFFREN entre la Rue Edmond ROSTAND et la Rue PARADIS. 
Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
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Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 30/08/2017. 
 

P1700707 
L'arrêt et le stationnement sont interdits, et considérés comme gênants TRA REGNY 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation du stationnement 
TRA REGNY.  
Considérant que dans le cadre du réaménagement de la voie et pour des raisons de sécurité, il est nécessaire de réglementer le stationnement 
TRA REGNY, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : L'arrêté N° CIRC 1405542 réglementant le stationnement TRA REGNY dans la section comprise entre ALL DIDIER GARNIER et ALL 
DU VAL DES BOIS est abrogé.  
Article 2 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant (Art. R 417-10 du Code de la Route), des deux côtés, sur chaussée, Traverse 
REGNY entre ALL DIDIER GARNIER et ALL DU VAL DES BOIS. 
Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 30/08/2017. 
 

P1700709 
Sens unique Stationnement autorisé RPT PAUL BARLATIER 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation du stationnement et 
de la circulation RPT PAUL BARLATIER.  
Considérant la création d'un giratoire Rue Albert EINSTEIN et l'accès aux parking du Collège A.Malraux, il est nécessaire de réglementer le 
RPT PAUL BARLATIER, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : L'arrêté N° CIRC 0003257 réglementant la circulation en sens unique à l'accès et le stationnement autorisé sur le parking du Collège 
A. Malraux Rue Albert Einstein est abrogé.  
Article 2 : Circulation en sens unique dans la voie d'accès au collège André Malraux longeant la Rue Albert Einstein dans le sens RPT PAUL 
BARLATIER vers le parking du collège. 
Article 3 : Le stationnement est autorisé sur le parking du Collège A. Malraux côté Rue Albert EINSTEIN en épi sur chaussée et côté terre plein 
en parallèle sur chaussée. 
Article 4 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 5 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 6 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 7 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 8 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 30/08/2017. 
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P1700710 
Stationnement autorisé Stationnement réservé transport de fond RUE DECAZES 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation du stationnement 
RUE DECAZES.  
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Les arrêtés N°s CIRC 0103982 et CIRC 1408799 réglementant le stationnement autorisé et réseré aux véhicules des transporteurs 
de fonds RUE DECAZES dans la section comprise entre PCE DU QUATRE SEPTEMBRE et RUE DU COTEAU sont abrogés.  
Article 2 : Le stationnement est autorisé, des deux côtés, en parallèle sur chaussée, entre la Rue du COTEAU et la Place du 4 SEPTEMBRE 
dans la limite de la signalisation horizontale. 
Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 30/08/2017. 
 

P1700711 
Stationnement interdit plus de 15 minutes RUE DECAZES 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation du stationnement 
RUE DECAZES.  
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Le stationnement est interdit plus de 15 minutes, côté pair, sur 12 mètres en parallèle sur chaussée au droit du N°2 Rue DECAZES. 
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 5 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 6 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 30/08/2017. 
 

P1700712 
Sens unique Stationnement autorisé RUE ROUX DE BRIGNOLES 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation du stationnement et 
de la circulation RUE ROUX DE BRIGNOLES.  
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Les arrêtés N°s CIRC 0200202, CIRC 0303822 et CIRC 1409092 réglementant la circulation en sens unique, le stationnement autorisé 
et réservé RUE ROUX DE BRIGNOLES dans la section comprise entre CRS PIERRE PUGET et RUE BRETEUIL sont abrogés.  
Article 2 : La circulation en sens unique Rue ROUX DE BRIGNOLES entre le Cours Pierre PUGET et la Rue BRETEUIL et dans ce sens. 
Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
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Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 30/08/2017. 
 

P1700713 
Stationnement autorisé RUE ROUX DE BRIGNOLES 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation de la circulation 
RUE ROUX DE BRIGNOLES.  
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Le stationnement est autorisé des deux côtés en parallèle sur chaussée Rue ROUX DE BRIGNOLES entre le Cours Pierre PUGET 
et la rue BRETEUIL dans la limite de la signalisation horizontale. 
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 5 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 6 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 30/08/2017. 
 

P1700722 
Feux tricolores Sens unique RUE MIRES 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation de la circulation 
RUE MIRES.  
Considérant que suite à la modification de la trame circulatoire dans le cadre des aménagements de la trame MIRES, il est nécessaire de 
modifier la réglementation RUE MIRES, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Les arrêtés N°s CIRC 1008263 et CIRC 1406534 réglementant la circulation RUE MIRES sont abrogés.  
Article 2 : La circulation est en sens unique Rue MIRES entre le BD de DUNKERQUE et l'Avenue Roger SALENGRO et dans ce sens. 
Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 01/09/2017. 
 

P1700723 
Feux tricolores RUE MIRES 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation de la circulation 
RUE MIRES.  
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 



21 novembre 2019 RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS DE LA VILLE DE MARSEILLE 121 

 

Article 1 : la circulation est réglementée par des feux tricolores au débouché sur le BD de PARIS pour les véhicules circulant Rue MIRES.RS : 
Bd de Dunkerque. 
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 5 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 6 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 01/09/2017. 
 

P1700734 
Interdiction de trourner à gauche L'arrêt et le stationnement sont interdits, et considérés comme gênants BD RABATAU 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation du stationnement et 
de la circulation BD RABATAU.  
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Les arrêtés N°s CIRC 760283 et CIRC 1405077 interdisant de tourner à gauche sur le carrefour formé par le Bd RABATAU, la Rue 
du ROUET et la Rue Raymond TEISSEIRE, le stationnement Interdit et considéré comme gênant BD RABATAU sont abrogés.  
Article 2 : L'arrêt et le stationnement sont interdits et considérés comme gênant (Art R 417.10 du code de la route) côté pair, entre le Square 
Paul MELIZAN et le Boulevard Raymond TEISSEIRE sur le BD RABATAU. 
Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 06/09/2017. 
 

P1700735 
Interdiction de trourner à gauche BD RABATAU 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation de la circulation BD 
RABATAU.  
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Interdiction de tourner à gauche vers la Rue du ROUET pour les véhicules circulant BD RABATAU.RS: RPT DU PRADO 
Article 2 : Interdiction de tourner à gauche vers la Rue Raymond TEISSEIRE pour les véhicules circulant BD RABATAU.RS: Place GENRAL 
FERRIE 
Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 06/09/2017. 
 

P1700744 
L'arrêt et le stationnement sont interdits, et considérés comme gênants BD EUROMEDITERRANEE QUAI DU LAZARET 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
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Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation du stationnement et 
de la circulation BD EUROMEDITERRANEE QUAI DU LAZARET.  
Considérant la modification de la trame circulatoire dans le cadre des aménagements du parking "Les Terrasses du Port", il est nécessaire de 
modifier la réglementation BD EUROMEDITERRANEE QUAI DU LAZARET, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Les arrêtés N°s CIRC 740576, CIRC 740623, CIRC 802041, CIRC830751, CIRC 9802062, CIRC 0002529, CIRC 0204066, CIRC 
0207354, CIRC 0308066, CIRC 0706761, CIRC 12092625 et CIRC 1408715 réglementant la circulation et le stationnement BD 
EUROMEDITERRANEE QUAI DU LAZARET sont abrogés.  
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 5 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 6 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 07/09/2017. 
 

P1700748 
L'arrêt et le stationnement sont interdits, et considérés comme gênants Stationnement réservé aux personnes handicapées 
Stationnement réservé taxi BD DE MONTRICHER 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation du stationnement 
BD DE MONTRICHER.  
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Les arrêtés N°s CIRC 0903766 et CIRC 1411163 réglementant le stationnement réservé aux personnes handicapées et réservé aux 
taxis BD DE MONTRICHER sont abrogés.  
Article 2 : Emplacement exclusivement réservé aux taxis sur 4 places en parallèle sur trottoir aménagé au droit des n°s 1 à 5 Boulevard de 
MONTRICHER. 
Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 08/09/2017. 
 

P1700751 
Stationnement autorisé Stationnement réservé aux deux roues RUE DE L’EVECHE 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation du stationnement 
RUE DE L' EVECHE.  
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Les arrêtés N°s CIRC 911031 et CIRC 1402053 réglementant le stationnement autorisé et réservé aux deux roues RUE DE L' EVECHE 
dans la section comprise entre RUE DE LA REPUBLIQUE et BD DES DAMES sont abrogés.  
Article 2 : Le stationnement sera autorisé côté pair en épi sur chaussée, côté impair en parallèle sur chaussée, dans la limite de la signalisation 
horizontale Rue DE L'EVECHE partie comprise entre la Rue de la REPUBLIQUE et le Bd des DAMES. 
Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 



21 novembre 2019 RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS DE LA VILLE DE MARSEILLE 123 

 

Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 08/09/2017. 
 

P1700752 
Stationnement réservé aux deux roues RUE DE L’EVECHE 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation du stationnement 
RUE DE L' EVECHE.  
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Il est créé un parc réservé aux véhicules deux roues, sur chaussée, côté pair, sur 7,50 mètres, au droit du n°106 Rue de l'EVECHE. 
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 5 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 6 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 08/09/2017. 
 

P1701006 
Vitesse limitée à TRA SAINTE HELENE 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que dans le cadre de la mise en place de ralentisseurs, il est nécessaire de limiter la vitesse TRAVERSE SAINTE HELENE, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : La vitesse est limitée à 30 km/h, TRAVERSE SAINTE HELENE, entre la Rue Pierre MOUREN et La Corniche Président John Fitzgérald 
Kennedy. 
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 5 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 6 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 29/09/2017. 
 

P1701023 
L'arrêt et le stationnement sont interdits, et considérés comme gênants Stationnement réservé aux personnes handicapées RUE 
FRANCIS DAVSO 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu Le décret n°2006-1658 du 21/12/2006 relatif aux prescriptions techniques pour l'accessibilité de la voirie et des espaces publics, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que suite au réaménagement de la voirie, il est nécessaire d'actualiser la réglementation du stationnement RUE FRANCIS DAVSO.  
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Les arrêtés Circ n°0301130, 9600979 et 0100578 réglementant le stationnement sont abrogés.  
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Article 2 : L'arrêt et le stationnement sont interdits et considérés comme gênant (Art R.417-11 du code de la route), côté impair, sur 1 place (8 
ms X 3,30ms de large), en parallèle sur trottoir aménagé sauf aux véhicules munis de la carte de stationnement pour personnes handicapées, 
au droit du n°37 à 39 Rue Francis DAVSO. 
Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 02/10/2017. 
 

P1701147 
Aire Piétonne RUE DES RECOLETTES 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que suite au réaménagement de la voirie, il est nécessaire de réglementer la circulation RUE DES RECOLETTES, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : L'arrêté Circ n°0103395 réglementant la circulation RUE DES RECOLETTES est abrogé.  
Article 2 : La RUE DES RECOLETTES est considérée comme une "aire piétonne" entre LA CANEBIERE et la RUE VINCENT SCOTTO où les 
véhicules sont interdits en tout temps. L'arrêt et le stationnement sont interdits et considérés comme gênant, sauf certains dérogataires autorisés 
à rouler au pas et les piétons sont prioritaires sur ceux-ci. 
Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 19/10/2017. 
 

P1701148 
Sens unique RUE DES RECOLETTES 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que suite au réaménagement de la voirie, il est nécessaire de réglementer la circulation RUE DES RECOLETTES, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : La circulation est en sens unique RUE DES RECOLETTES entre la RUE VINCENT SCOTTO et la RUE TAPIS VERT et dans ce 
sens. 
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 5 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 6 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 19/10/2017. 
 

P1701246 
L'arrêt et le stationnement sont interdits, et considérés comme gênants TRA DES RAYMONDS 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
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Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que suite à la mise en place par la ville de Marseille du plan de sécurité des écoles, il est nécessaire de réglementer le stationnement 
TRA DES RAYMONDS, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : L'arrêt et le stationnement sont interdits et considérés comme gênant (Art R.417-10 du code de la route), sur 45 mètres, au droit de 
l'école située TRA DES RAYMONDS. 
Article 2 : Est interdit et considéré comme gênant tout stationnement effectué en dehors des zones matérialisées et/ou réglementées TRA DES 
RAYMONDS. 
Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 07/11/2017. 
 

P1701291 
Stationnement réservé livraison RUE VINCENT LEBLANC 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que suite au réaménagement de la voirie afin de faciliter les opérations de livraison, il est nécessaire de réglementer le 
stationnement RUE VINCENT LEBLANC, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant (Art. R 417-10 du code de la route), côté impair, sur 15 mètres, en parallèle 
sur chaussée, sauf pour les opérations de livraisons, au droit des n°s 1 à 3 RUE VINCENT LEBLANC. 
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 5 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 6 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 21/11/2017. 
 

P1701354 
Stationnement réservé RUE SAINT JACQUES 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que suite au réaménagement de la voirie, il est nécessaire de réglementer le stationnement RUE SAINT JACQUES, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : L'arrêté Circ n° 1003445 réglementant le stationnement est abrogé.  
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 5 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 6 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 29/11/2017. 
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P1701355 
Stationnement réservé livraison RUE SAINT JACQUES 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que suite au réaménagement de la voirie, il est nécessaire de réglementer le stationnement RUE SAINT JACQUES, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : L'arrêté Circ n°0104061 réglementant le stationnement RUE SAINT JACQUES est abrogé.  
Article 2 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant (Art. R 417-10 du code de la route), côté impair, sur 12 mètres, en parallèle 
sur chaussée, sauf pour les opérations de livraisons, à la hauteur du n°27 RUE SAINT JACQUES. 
Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 29/11/2017. 
 

P1701400 
Stationnement réservé taxi RUE D’ENDOUME 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que dans le cadre de la création d'une station de taxis, il est nécessaire de réglementer le stationnement RUE D' ENDOUME, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Emplacements exclusivement réservés aux taxis sur 15 m (3 places), en parallèle sur chaussée, RUE D’ENDOUME au niveau du 
n°232. 
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 5 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 6 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 27/12/2017. 
 

P1701401 
Aire Piétonne AVE JULES CANTINI 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant les besoins d?accès des véhicules techniques sur la place de l'Arbre de l'Esperance et afin d'assurer la sécurité des piétons , il est 
nécessaire de réglementer la circulation sur ce site, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : La place de l'Arbre de l'Esperance, située sur AVE JULES CANTINI au niveau de BRE DELPUECH GEORGES LATIL est considérée 
comme une "aire piétonne" où les véhicules sont interdits en tout temps. L'arrêt et le stationnement sont interdits et considérés comme gênant, 
sauf certains dérogataires autorisés à rouler au pas et les piétons sont prioritaires sur ceux-ci. 
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 5 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
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Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 6 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 27/12/2017. 
 

P1800088 
Aire Piétonne RUE BEAUVAU 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que dans le cadre de la création d'une "zone de rencontre", il est nécessaire de modifier la réglementation de la circulation RUE 
BEAUVAU, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : L'arrêté CIRC n° 0603739 réglementant un parc deux roues sur 10 mètres, est abrogé. 
Article 2 : La RUE BEAUVAU entre la Rue Bailli de Suffren et La Canebière, est considérée comme une "zone de rencontre" où les piétons sont 
autorisés à circuler sur la chaussée sans y stationner et bénéficient de la priorité sur les véhicules. La vitesse est limitée à 20 km/h.Toutes les 
chaussées sont à double sens pour les cyclistes (Article R 110-2 du code de la route).L'arrêt et le stationnement sont interdits et considérés 
comme gênant (Article R 417-10 du code de la route) en dehors des emplacements aménagés à cet effet. 
Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 22/01/2018. 
 

P1800703 
L'arrêt et le stationnement sont interdits, et considérés comme gênants PCE DE LA JOLIETTE 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que suite au réaménagement de la voirie, il est nécessaire de réglementer le stationnement PCE DE LA JOLIETTE, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : L'arrêt et le stationnement sont interdits et considérés comme gênant (Art R.417-10 du code de la route), côté pair, sur 45 mètres, 
entre la RUE DES DOCKS et QUAI DU LAZARET à la hauteur du 10 PCE DE LA JOLIETTE. 
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 5 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 6 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 05/06/2018. 
 

P1800704 
Stationnement interdit PCE DE LA JOLIETTE 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que suite au réaménagement de la voirie, il est nécessaire de réglementer le stationnement PCE DE LA JOLIETTE, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant (Art R 417.10 du code de la route), côté impair, entre QUAI DE LA 
TOURETTE et RUE ROBERT SCHUMAN, sauf aux véhicules de la RTM, PCE DE LA JOLIETTE. 
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
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Article 3 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 5 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 6 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 20/05/2019. 
 

P1800779 
Zone de rencontre TRA LEON BERGER 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que suite au réaménagement de la voirie, il est nécessaire de réglementer la circulation TRA LEON BERGER, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : La TRA LEON BERGER est considérée comme une "zone de rencontre" où les piétons sont autorisés à circuler sur la chaussée sans 
y stationner et bénéficient de la priorité sur les véhicules. La vitesse des véhicules y est limitée à 20 km/h. La chaussée est à double sens pour 
les cyclistes (Art R.110-2 du code de la route).L'arrêt et le stationnement sont interdits et considérés comme gênant en dehors des emplacements 
aménagés à cet effet (Art R.417-10 du code de la route). 
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 5 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 6 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 13/06/2018. 
 

P1800780 
Cédez le passage TRA LEON BERGER 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que suite au réaménagement de la voirie, il est nécessaire de réglementer la circulation TRA LEON BERGER, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Les cyclistes circulant TSE LEON BERGER seront soumis à une balise « Cédez le passage » (Art R.415-7 du code de la route), à 
leur débouché sur AVE DE SAINT ANTOINE.R.S.: Che de Mimet 
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 5 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 6 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 13/06/2018. 
 

P1800838 
Cédez le passage RPT IBRAHIM ALI (1978-1995) 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que suite au réaménagement de la voirie, il est nécessaire de réglementer la circulation RPT IBRAHIM ALI (1978-1995), 
A dater de la publication du présent arrêté. 
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ARRETONS : 
Article 1 : Les véhicules circulant RPT IBRAHIM ALI (1978-1995) seront soumis à une balise « Cédez le passage » (Art R.415-7 du code de la 
route), à leur débouché sur BD DU BOSPHORE.RS : che de st joseph à st antoine 
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 5 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 6 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 19/06/2018. 
 

P1800839 
Cédez le passage CHE DU VALLON DES TUVES 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que suite au réaménagement de la voirie, il est nécessaire de réglementer la circulation CHE DU VALLON DES TUVES, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Les véhicules circulant CHE DU VALLON DES TUVES seront soumis à une balise « Cédez le passage » (Art R.415-7 du code de la 
route), à leur débouché sur l'îlot de contournement du RPT IBRAHIM ALI (1975-1998).RS : bd de la Savine 
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 5 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 6 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 19/06/2018. 
 

P1800840 
Signal "Stop" CHE DE SAINT ANTOINE A SAINT JOSEPH 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que suite au réaménagement de la voirie, il est nécessaire de réglementer la circulation CHE DE SAINT ANTOINE A SAINT 
JOSEPH, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Les véhicules circulant CHE SAINT ANTOINE A SAINT JOSEPH seront soumis à signal "STOP" (Art R.415-6 du code de la route), à 
leur débouché sur RPT IBRAHIM ALI (1978-1995).RS : che de Mimet. 
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 5 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 6 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 19/06/2018. 
 

P1800841 
Stationnement autorisé CHE DE LA MADRAGUE VILLE 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
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Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que suite au réaménagement de la voie, il est nécessaire de réglementer le stationnement CHE DE LA MADRAGUE VILLE, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Le stationnement est autorisé côté impair, sur 25 mètres, en parallèle sur chaussée à la hauteur des n°s 327 et 329 CHE DE LA 
MADRAGUE VILLE. 
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 5 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 6 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 20/06/2018. 
 

P1800995 
Stationnement autorisé RUE MONTOLIEU 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que suite au réaménagement partiel de la voirie, il est nécessaire de réglementer le stationnement RUE MONTOLIEU, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : L'arrêté Circ n°872047 concernant le stationnement RUE MONTOLIEU est abrogé. 
Article 2 : Le stationnement est autorisé sur chaussée, en parallèle côté pair RUE MONTOLIEU dans la section comprise entre la RUE DU BON 
PASTEUR et la RUE MALAVAL. 
Article 3 : Le stationnement est autorisé côté pair sur trottoir/chaussée sur 20 mètres RUE MONTOLIEU dans la section comprise entre la RUE 
MALAVAL et la RUE FAUCHIER. 
Article 4 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 5 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 6 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 7 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 8 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 04/07/2018. 
 

P1800999 
Stationnement interdit RUE MONTOLIEU 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que suite au réaménagement de la voirie, il est nécessaire de réglementer le stationnement RUE MONTOLIEU, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : L'arrêté Circ n°0305737 concernant le stationnement est abrogé RUE MONTOLIEU.  
Article 2 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant (Art. R 417-10 du code de la route), côté pair en parallèle sauf aux véhicules 
des services municipaux, au droit des n°s 8 et 10 RUE MONTOLIEU. 
Article 3 : Le stationnement est interdit RUE MONTOLIEU dans la section comprise entre la RUE DU BON PASTEUR et l'AVE CAMILLE 
PELLETAN. 
Article 4 : Est interdit et considéré comme gênant tout stationnement effectué en dehors des zones réglementées et/ou matérialisées. 
Article 5 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 6 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 7 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 8 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 9 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 04/07/2018. 
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P1801002 
Vitesse limitée à RUE MONTOLIEU 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que suite au réaménagement de la voirie, il est nécessaire de réglementer la circulation RUE MONTOLIEU, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : La vitesse est limitée à 30Km/h RUE MONTOLIEU dans la section comprise entre la RUE MALAVAL et la RUE DU BON PASTEUR. 
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 5 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 6 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 04/07/2018. 
 

P1801003 
Double Sens Cyclable RUE MONTOLIEU 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant le décret n°2015-808 du 02/07/2015 généralisant les doubles sens cyclables dans toutes les voies où la vitesse est limitée à 30 
km/h ou moins, il est nécessaire de réglementer la circulation RUE MONTOLIEU, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Il est créé un double sens cyclable, côté pair, sur chaussée, RUE MONTOLIEU dans las section comprise entre la RUE DU BON 
PASTEUR et la RUE MALAVAL. 
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 5 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 6 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 04/07/2018. 
 

P1801069 
Stationnement réservé taxi RUE JEAN-GASPARD VENCE 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que suite à l'aménagement de la voirie et de la création d'une station de taxis, il est nécessaire de réglementer le stationnement 
RUE JEAN-GASPARD VENCE, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant (Art. R417-10 du code de la route) sur 3 places (15 mètres), côté pair, en 
parallèle sur trottoir aménagé, sauf aux taxis entre la rue CHANTERAC et le n°6 RUE JEAN-GASPARD VENCE. 
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 5 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
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Article 6 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 10/07/2018. 
 

P1801070 
Vitesse limitée à RUE JEAN-GASPARD VENCE 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que suite à l'aménagement de la voirie et afin d'apaiser la circulation, il est nécessaire de réglementer la circulation RUE JEAN-
GASPARD VENCE, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : La vitesse est limitée à 30Km/h dans la section comprise entre la RUE CHANTERAC et le BD MIRABEAU, RUE JEAN-GASPARD 
VENCE. 
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 5 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 6 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 10/07/2018. 
 

P1801073 
Stationnement réservé aux deux roues RUE JEAN-GASPARD VENCE 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que suite à l'aménagement de la voirie, il est nécessaire de réglementer le stationnement RUE JEAN-GASPARD VENCE, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Il est créé un parc réservé aux motos côté impair, sur trottoir aménagé, sur 26 mètres à la hauteur du n°6 RUE JEAN-GASPARD 
VENCE. 
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 5 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 6 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 10/07/2018. 
 

P1801074 
Stationnement réservé livraison RUE JEAN-GASPARD VENCE 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que suite à l'aménagement de la voirie, il est nécessaire de réglementer le stationnement RUE JEAN-GASPARD VENCE, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant (Art. R 417-10 du code de la route), côté pair, sur 15 mètres, en parallèle 
sur trottoir aménagé, sauf pour les opérations de livraisons, à la hauteur du n°6 RUE JEAN-GASPARD VENCE. 
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
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Article 5 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 6 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 10/07/2018. 
 

P1801076 
Dépose minute RUE JEAN-GASPARD VENCE 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que suite à l'aménagement de la voirie, il est nécessaire de réglementer le stationnement RUE JEAN-GASPARD VENCE, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant (Art R 417.10 du code de la route), plus de 30 minutes, côté pair sur 20 
mètres (4 places), en parallèle sur trottoir aménagé à la hauteur du n°6 RUE JEAN-GASPARD VENCE. 
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 5 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 6 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 10/07/2018. 
 

P1801318 
Stationnement interdit BD EUROMEDITERRANEE QUAI DE LA TOURETTE 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que suite au réaménagement de la voirie, il est nécessaire de réglementer le stationnement BD EUROMEDITERRANEE QUAI DE 
LA TOURETTE, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant (Art R 417.10 du code de la route), côté pair sur 50 mètres, en parallèle sur 
trottoir aménagé à la hauteur des escaliers menant à l'ESP JEAN PAUL II, sauf aux autocars le temps du chargement-déchargement BD 
EUROMEDITERRANEE QUAI DE LA TOURETTE. 
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 5 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 6 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 31/07/2018. 
 

P1801787 
Cédez le passage RUE RENE D'ANJOU 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que suite au réaménagement de la voirie et afin d'apaiser la circulation, il est nécessaire de réglementer la circulation RUE RENE 
D'ANJOU, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Les véhicules circulant dans RUE RENE D'ANJOU seront soumis à une balise « Cédez le passage » (Art R.415-7 du code de la 
route), à leur débouché sur CHE DE SAINT ANTOINE A SAINT JOSEPH.RS : Résidence Altitude. 
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Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 5 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 6 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 16/10/2018. 
 

P1801796 
Couloir réservé aux transports en commun Vitesse limitée à CHE DE LA MADRAGUE VILLE 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que suite au réaménagement de la voirie par la création d'un couloir mixte bus et vélo, il est nécessaire de réglementer la circulation 
CHE DE LA MADRAGUE VILLE, 
Considérant que suite à la mise en place d'un îlot séparateur et d'un ralentisseur de type coussin berlinois, il est nécessaire de réglementer la 
circulation CHE DE LA MADRAGUE VILLE, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Il est créé un couloir réservé aux bus de la R.T.M CHE DE LA MADRAGUE VILLE, côté impair, dans la section comprise entre CHE 
DE SAINT LOUIS AU ROVE et le rond-point situé à la hauteur du numéro 538/540. 
Article 2 : Dérogation à circuler aux cyclistes, dans le couloir bus de la R.T.M, côté impair, dans la section comprise entre CHE DE SAINT LOUIS 
AU ROVE et le rond-point situé à la hauteur du numéro 538/540. 
Article 3 : La vitesse est limitée à 30Km/h, côté impair, dans la section comprise entre la signalisation verticale d'interdiction et le rond-point situé 
à la hauteur du 538-540. 
Article 4 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 5 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 6 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 7 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 8 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 16/10/2018. 
 

P1801865 
Stationnement réservé RUE MADON 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que pour faciliter les interventions des services techniques de la mairie du 4eme et 5 eme arrondissements, il est nécessaire de 
réglementer le stationnement RUE MADON, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant (Art R 417.10 du code de la route), côté impair sur 10 m, en parallèle sur 
chaussée, sauf aux véhicules techniques de la Ville de Marseille RUE MADON au niveau du n°5. 
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 5 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 6 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 24/10/2018. 
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P1801966 
Stationnement réservé livraison RUE DOCTEUR ZAMENHOF 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que suite au réaménagement de la voirie, il est nécessaire de réglementer le stationnement RUE DOCTEUR ZAMENHOF, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant (Art. R 417-10 du code de la route), côté impair, sur 15 mètres, en parallèle 
sur trottoir aménagé, sauf pour les opérations de livraisons, RUE DOCTEUR ZAMENHOF au niveau du n°1. 
Article 2 : Est interdit et considéré comme gênant tout stationnement effectué en dehors des zones matérialisées et/ou réglementées. 
Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 4 : Les dispositions définies par les articles précédents prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation. 
Article 5 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 6 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 7 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 8 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 06/11/2018. 
 

P1801994 
Stationnement réservé aux deux roues BD EUROMEDITERRANEE QUAI DE LA JOLIETTE 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que suite au réaménagement de la voie, il est nécessaire de réglementer le stationnement BD EUROMEDITERRANEE QUAI DE 
LA JOLIETTE, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Il est créé un parc réservé aux véhicules deux roues, sur 5 mètres, BD EUROMEDITERRANEE QUAI DE LA JOLIETTE au niveau 
du n°2. 
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les dispositions définies par les articles précédents prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 15/11/2018. 
 

P1801997 
Vitesse limitée à RUE BERNARD 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que suite au réaménagement de la voirie par la mise en place de deux ralentisseurs, il est nécessaire de réglementer la circulation 
RUE BERNARD, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : La vitesse est limitée à 30Km/h RUE BERNARD. 
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les dispositions définies par les articles précédents prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
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Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 15/11/2018. 
 

P1802008 
Stationnement autorisé BD GUSTAVE DESPLACES 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que suite au réaménagement de la voirie, il est nécessaire de réglementer le stationnement sur la portion de voirie sans nom située 
à l'intersection de la RUE LEON GOZLAN et BD GUSTAVE DESPLACES, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : L'arrêté Circ n°0401754 réglementant le stationnement BD GUSTAVE DESPLACES est abrogé.  
Article 2 : Le stationnement est autorisé des deux côtés en parallèle sur trottoir aménagé sur la portion de voirie sans nom située à l'intersection 
de la RUE LEON GOZLAN et BD GUSTAVE DESPLACES. 
Article 3 : Est interdit et considéré comme gênant tout stationnement effectué en dehors des zones réglementées et/ou matérialisées. 
Article 4 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 5 : Les dispositions définies par les articles précédents prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation. 
Article 6 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 7 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 8 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 9 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 20/11/2018. 
 

P1802030 
Stationnement Mutualisé RUE MIRES 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que pour permettre une meilleure utilisation du stationnement en limitant la durée, il est nécessaire de réglementer le stationnement 
RUE MIRES, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant plus de 30 minutes (Art R 417.10 du code de la route), côté impair, sur 15 
mètres (3 places), en parallèle sur trottoir aménagé, face au candélabre n°37631, à proximité de la place pour personnes handicapées dans la 
section comprise entre BD DE PARIS et RUE PEYSSONNEL, pour les opérations de livraison de 09h00 à 12h00, RUE MIRES. 
Article 2 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant plus de 30 minutes (Art R 417.10 du code de la route), côté impair, sur 15 
mètres (3 places), en parallèle sur trottoir aménagé, face au candélabre n°37631, à proximité de la place pour personnes handicapées dans la 
section comprise entre BD DE PARIS et RUE PEYSSONNEL, de 12h00 à 19h00, RUE MIRES. 
Article 3 : Le stationnement est autorisé, côté impair, sur 15 mètres (3 places), en parallèle sur trottoir aménagé, face au candélabre n°37631, 
à proximité de la place pour personnes handicapées dans la section comprise entre BD DE PARIS et RUE PEYSSONNEL, de 19h00 à 09h00, 
RUE MIRES. 
Article 4 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 5 : Les dispositions définies par les articles précédents prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation. 
Article 6 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 7 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 8 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 9 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 28/11/2018. 
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P1802033 
Stationnement réservé livraison RUE LEON GOZLAN 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que suite à la requalification de la voirie, il est nécessaire de réglementer le stationnement RUE LEON GOZLAN, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant (Art. R 417-10 du code de la route), côté pair, sur 15 mètres, en parallèle 
sur trottoir aménagé, sauf pour les opérations de livraisons, à la hauteur du bâtiment situé avant le n°16 RUE LEON GOZLAN à l'intersection 
avec la RUE GUSTAVE DESPLACES. 
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les dispositions définies par les articles précédents prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 03/12/2018. 
 

P1802034 
Cédez le passage BD FALAISE 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que suite au réaménagement de la voirie, il est nécessaire de réglementer la circulation BD FALAISE, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Les véhicules circulant BD DE LA FALAISE seront soumis à l'article R.415-7 du code de la route (Balise "Cédez le passage") à leur 
débouché sur BD RAYMOND FILLAT. 
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les dispositions définies par les articles précédents prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 03/12/2018. 
 

P1802035 
Sens unique TRA DES FAIENCIERS 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que dans le cadre du réaménagement de la voie, il est nécessaire de réglementer la circulation TRA DES FAIENCIERS, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : La circulation se fera en sens unique TRAVERSE DES FAÏENCIERS, entre l'Allée de la Grande Bastide Cazaulx et le n° 77 de la 
traverse des Faïenciers et dans ce sens. 
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les dispositions définies par les articles précédents prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
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Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 03/12/2018. 
 

P1802042 
Cédez le passage AVE PAUL GAFFAREL 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que suite au réaménagement de la voirie, il est nécessaire de réglementer la circulation AVE PAUL GAFFAREL, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Les véhicules circulant AVE PAUL GAFFAREL seront soumis à l'article R.415-7 du code de la route (Balise "Cédez le passage") au 
niveau du candélabre 38428, à leur débouché sur CHE DE SAINT-LOUIS AU ROVE. 
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les dispositions définies par les articles précédents prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 04/12/2018. 
 

P1802043 
Cédez le passage CHE DE SAINT LOUIS AU ROVE 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que suite au réaménagement de la voirie, il est nécessaire de réglementer la circulation CHE DE SAINT LOUIS AU ROVE, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Les véhicules circulant CHE DE SAINT LOUIS AU ROVE seront soumis à l'article R.415-7 du code de la route (Balise "Cédez le 
passage") à leur débouché sur le rond point PAUL GAFFAREL SAINT LOUIS AU ROVE. 
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les dispositions définies par les articles précédents prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 04/12/2018. 
 

P1802053 
Stationnement réservé RUE DES DOCKS 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que suite à l'installation temporaire de forains supplémentaires sur le marché de la Joliette, il est nécessaire de réglementer le 
stationnement RUE DES DOCKS, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant (Art R 417.10 du code de la route), sauf aux forains de 07h00 à 14h00 
heures, le Mardi, Jeudi et Samedi sur les emplacements deux roues réglementés par les arrêtés Circ n°1511661, n°151162, n°151163 et 
P1700039 RUE DES DOCKS. 
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
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Article 3 : Les dispositions définies par les articles précédents prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 13/12/2018. 
 

P1900040 
Vitesse limitée à VAC ANCIEN HOTEL DIEU 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant le réaménagement de la voirie, il est nécessaire de réglementer la circulation VAC ANCIEN HOTEL DIEU, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : La vitesse est limitée à 10 km/h VAC ANCIEN HOTEL DIEU. 
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les dispositions définies par les articles précédents prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 11/01/2019. 
 

P1900041 
Vitesse limitée à PCE DAVIEL 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant le réaménagement de la voirie, il est nécessaire de réglementer la circulation PCE DAVIEL, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : La vitesse est limitée à 10 km/h PCE DAVIEL. 
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les dispositions définies par les articles précédents prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 11/01/2019. 
 

P1900042 
Stationnement interdit plus de 15 minutes AVE DE LA CORSE 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que pour permettre une meilleure utilisation du stationnement en limitant la durée, il est nécessaire de modifier la réglementation 
du stationnement AVE DE LA CORSE, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
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ARRETONS : 
Article 1 : Le stationnement est interdit plus de 15 minutes, côté pair, en épi, sur trottoir aménagé, au droit du n° 66 AVENUE DE LA CORSE. 
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les dispositions définies par les articles précédents prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 11/01/2019. 
 

P1900043 
Stationnement réservé livraison RUE DES DOMINICAINES 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que pour permettre les opérations de livraisons, il est nécessaire de modifier la réglementation du stationnement RUE DES 
DOMINICAINES, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant (article R 417.10 du code de la route), côté impair, sur 8 mètres, en parallèle 
sur trottoir aménagé, au droit du n° 9 RUE DES DOMINICAINES. 
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les dispositions définies par les articles précédents prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 11/01/2019. 
 

P1900165 
Vitesse limitée à RUE PAUL CODACCIONI 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que pour améliorer la circulation et pour des raisons de sécurité, il est nécessaire de modifier la réglementation de la circulation 
RUE PAUL CODACCIONI, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : L'arrêté CIRC n° 9900234 réglementant la circulation, RUE PAUL CODACCIONI, est abrogé 
Article 2 : La vitesse est limitée à 30 km/h, RUE PAUL CODACCIONI, dans la section comprise entre la rue Chateaubriand et la rue Joël Recher. 
Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 4 : Les dispositions définies par les articles précédents prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation. 
Article 5 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 6 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 7 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 8 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 04/02/2019. 
 

P1900167 
Stationnement réservé aux deux roues RUE PAUL CODACCIONI 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
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Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que dans le cadre de la création d'un parc deux roues, il est nécessaire de réglementer le stationnement RUE PAUL CODACCIONI, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Il est créé un parc réservé aux véhicules deux roues, côté pair sur trottoi R, sur 10 mètres, à la hauteur du n° 38 RUE PAUL 
CODACCIONI. 
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les dispositions définies par les articles précédents prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 04/02/2019. 
 

P1900215 
Stationnement réservé aux personnes handicapées PGE DE L’ESTAQUE 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu Le décret n°2006-1658 du 21/12/2006 relatif aux prescriptions techniques pour l'accessibilité de la voirie et des espaces publics, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que suite au réaménagement de la voirie, il est nécessaire de réglementer le stationnement PGE DE L’ESTAQUE, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : L'arrêt et le stationnement sont interdits, et considérés comme gênants (Article R. 417-11 du code de la route) sur trottoir aménagé, 
côté pair en parallèle, sur 1 place (9.5mX3,3m) sauf aux véhicules munis de la carte de stationnement pour personnes handicapées, PGE DE 
L’ESTAQUE au niveau du n°122. 
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les dispositions définies par les articles précédents prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 02/05/2019. 
 

P1900249 
Stationnement Mutualisé BD DU METRO 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que pour permettre une meilleure utilisation du stationnement en limitant la durée et en mutualisant les usages, il est nécessaire 
de réglementer le stationnement BD DU METRO, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant (Art R 417.10 du code de la route), côté pair sur 15 mètres, en parallèle sur 
chaussée, sauf pour les opérations de livraisons de 06h00 à 11h00 BD DU METRO face au n°11. 
Article 2 : Le stationnement est interdit plus de 15 minutes, côté pair sur 15 mètres, en parallèle sur chaussée,de 11h00 à 19h00 BD DU METRO 
face au n°11. 
Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 4 : Les dispositions définies par les articles précédents prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation. 
Article 5 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 6 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 7 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
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Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 8 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 18/02/2019. 
 

P1900664 
Cédez le passage L'arrêt et le stationnement sont interdits, et considérés comme gênants Piste ou Bande Cyclable Stationnement 
autorisé Stationnement réservé aux personnes handicapées AVE SAINT PAUL 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que dans le cadre de la nomination d'une nouvelle voie "ex U 104" en RUE RAYMONDE MARTIN située entre le RPT PERE 
WRESINSKI l'AVE SAINT PAUL, il est nécessaire de réglementer le stationnement et la circulation AVE SAINT PAUL, 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation du stationnement et 
de la circulation AVE SAINT PAUL.  
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : L'arrêté N° CIRC 1105194 réglementant le stationnement et la circulation AVE SAINT PAUL dans la section comprise entre AVE 
SAINT PAUL et le RPT PERE WRESINSKI est abrogé.  
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les dispositions définies par les articles précédents prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 23/04/2019. 
 

P1900665 
Stationnement autorisé RUE RAYMONDE MARTIN 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation du stationnement 
RUE RAYMONDE MARTIN.  
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Le stationnement est autorisé côté pair en parallèle sur trottoir aménagé entre l'AVE SAINT PAUL et le RPT PERE WRESINSKI dans 
la limite de la signalisation horizontale de la RUE RAYMONDE MARTIN. 
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les dispositions définies par les articles précédents prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 07/05/2019. 
 

P1900666 
- Permanent Cadre L'arrêt et le stationnement sont interdits, et considérés comme gênants Voies diverses 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu l?instruction interministérielle sur la signalisation routière approuvé par l?arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et modifiée par les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
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Considérant que certains services municipaux ou métropolitains ou entreprises privées agissant pour leur compte, sont amenés à assurer des 
interventions de réparations urgentes sur des installations ou ouvrages dont le mauvais état met en danger la sécurité des usagers de la voie 
et de ses dépendances sur la ville de Marseille, 
Considérant que les travaux d'urgence résultent de circonstances imprévisibles ne permettant pas au service ou à l'entreprise mandatée 
d'effectuer une demande explicite.  
Considérant qu'il résulte de ce qu'il précède qu'il convient de modifier les dispositions de l'arrêté n° 95/00001 du 27/11/1995 sus visé , 
ARRETONS : 
Article 1 : Le paragraphe 2 de l'article 19, intitulé "réparation urgente", de l'arrêté n° 9500001 Règlement Général de la Circulation et du 
Stationnement est abrogé et modifié par les dispositions du présent arrêté. 
Article 2 : Le paragraphe 2 de l'article 19 de l'arrêté n° 95/00001 du 27/11/95 est modifié comme suit : les véhicules de ces services et des 
entreprises mandatées, ou des entreprises agissant pour leur compte en intervention de réparations urgentes sont autorisés à circuler dans les 
couloirs bus; à stationner sur trottoir et / ou chaussée à proximité immédiate de l'installation ou de l'ouvrage concerné. 
Article 3 : Les conditions d'intervention de l'entreprise devront néanmoins impérativement se conformer aux conditions suivantes:- Assurer la 
libre circulation des véhicules de secours et d'incendie ainsi que le libre accès aux équipements de sécurité et d'incendie (sorties de secours, 
bouche d'incendie..)- Implanter la signalisation temporaire (verticale, horizontale et lumineuse) répondant aux prescriptions d'urgence.- 
Respecter les limitations de tonnage en vigueur sur toutes les voies communales empruntées. 
Article 4 : Le présent arrêté devra être en possession de la personne responsable, présente sur l'opération afin qu'elle soit en mesure de le 
présenter à toute réquisition. 
Article 5 : Dans le cas où les travaux nécessaires dépasse une durée de 24 heures, le service ou l'entreprise devra faire une demande de 
travaux auprès du service gestionnaire de voirie de la Métropole (Aix Marseille Provence Métropole). 
Article 6 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 7 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 8 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 9 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 05/08/2019. 
 

P1900735 
Aire Piétonne Sens unique Stationnement réservé livraison RUE VIAN 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation du stationnement et 
de la circulation RUE VIAN.  
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Les arrêtés N°s CIRC 0402890 et CIRC 0600418 réglementant le stationnement réservé aux livraisons selon les horaires de la zone 
verte et la circulation en sens unique et sur le plateau piétonnier RUE VIAN sont abrogés.  
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les dispositions définies par les articles précédents prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 07/05/2019. 
 

P1900736 
Aire Piétonne RUE VIAN 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation de la circulation 
RUE VIAN.  
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : La RUE VIAN représentée par un plateau piétonnier où la circulation des véhicules se fera dans un espace délimité et au pas sera 
considérée comme une voie à " priorité piétons". L'arrêt et le stationnement seront interdits et considérés comme gênant, sauf dans les espaces 
aménagés à cet effet entre la RUE CRUDERE et la RUE DES TROIS MAGES. 
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les dispositions définies par les articles précédents prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation. 
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Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 07/05/2019. 
 

P1900737 
Sens unique RUE VIAN 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation de la circulation 
RUE VIAN.  
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : La circulation est en sens unique RUE VIAN dans la section comprise entre RUE DES TROIS MAGES et RUE CRUDERE et dans ce 
sens. 
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les dispositions définies par les articles précédents prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 07/05/2019. 
 

P1900740 
Vitesse limitée à AVE DE LA MADRAGUE DE MONTREDON 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que dans le cadre de la mise en place de ralentisseurs, il est nécessaire de limiter la vitessen AVE DE LA MADRAGUE DE 
MONTREDON, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : L'arrêté CIRC n° 9901291 réglementant la circulation Avenue de la MADRAGUE MONTREDON, est abrogé. 
Article 2 : La vitesse est limitée à 30 km/h Avenue de la MADRAGUE MONTREDON, entre le n° 150 et le Boulevard MONT ROSE. 
Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 4 : Les dispositions définies par les articles précédents prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation. 
Article 5 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 6 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 7 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 8 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 09/05/2019. 
 

P1900746 
Autopartage RUE CORA VAUCAIRE 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
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Vu La Délibération du Conseil Municipal n°09/0349/DEVD du 29 mars 2009, relatif à l?extension du dispositif d'autopartage aux zones de 
stationnement non payantes, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que dans le cadre de l'aménagement du stationnement de l'autopartage TOTEM MOBI, il est nécessaire de réglementer le 
stationnement RUE CORA VAUCAIRE, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant (Art R 417.10 du code de la route), côté pair, sur trottoir, sur 26 m², sauf aux 
véhicules autopartage, RUE CORA VAUCAIRE au niveau de RUE RENE CASSIN. 
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les dispositions définies par les articles précédents prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 13/05/2019. 
 

P1900765 
L'arrêt et le stationnement sont interdits, et considérés comme gênants Stationnement réservé transport de fond RUE MONTGRAND 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu Le décret n°2000-1234 du 18/12/2000 déterminant les aménagements des locaux desservis par les personnes physiques ou morales 
exerçant l'activité de transport de fonds, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation du stationnement 
RUE MONTGRAND.  
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : L'arrêté N° CIRC 0600559 réglementant le stationnement RUE MONTGRAND dans la section comprise entre le numéro 33A et le 
numéro 33B est abrogé.  
Article 2 : L'arrêt et le stationnement sont interdits et considérés comme gênant (Art R.417-10 du code de la route) côté impair sur 1 place (5 
mètres) en parallèle sur chaussée sauf aux véhicules de transport de fonds le temps de la collecte RUE MONTGRAND dans la section comprise 
entre le numéro 33A et le numéro 33B. 
Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 4 : Les dispositions définies par les articles précédents prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation. 
Article 5 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 6 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 7 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 8 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 29/05/2019. 
 

P1900795 
Stationnement réservé livraison RUE CAVAIGNAC 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que suite au réaménagement de la voirie, il est nécessaire de réglementer le stationnement RUE CAVAIGNAC, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : L'arrêté Circ n°770330 réglementant le stationnement Rue CAVAIGNAC est abrogé.  
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les dispositions définies par les articles précédents prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
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Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 04/06/2019. 
 

P1900796 
Stationnement réservé aux vélos PCE MARECHAL FOCH 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Vu Le décret n°2010-1390 du 12/11/2010 portant diverses mesures de sécurité routière, 
Considérant la création d'un parc vélos, il est nécessaire de réglementer le stationnement PCE MARECHAL FOCH, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Il est créé un parc réservé aux vélos, 2 place MARECHAL FOCH. 
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les dispositions définies par les articles précédents prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 04/06/2019. 
 

P1900797 
Stationnement réservé aux vélos RUE DU MARECHAL FAYOLLE 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant la création d'un parc vélos, il est nécessaire de réglementer le stationnement RUE DU MARECHAL FAYOLLE, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Il est créé un parc réservé aux vélos, sur trottoir, au niveau du n° 4 rue MARECHAL FAYOLLE. 
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les dispositions définies par les articles précédents prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 04/06/2019. 
 

P1900798 
Stationnement réservé aux vélos BD JEAN SALDUCCI 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que suite au réaménagement de la voirie, il est nécessaire de réglementer le stationnement BD JEAN SALDUCCI, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Il est créé un parc réservé aux vélos, sur trottoir sur 5 mètres au droit des n°s 4 à 6 RUE JEAN SALDUCCI. 
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les dispositions définies par les articles précédents prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 



21 novembre 2019 RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS DE LA VILLE DE MARSEILLE 147 

 

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 04/06/2019. 
 

P1900799 
Stationnement réservé aux vélos AVE DU MARECHAL FOCH 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant la création d'un parc vélos, il est nécessaire de réglementer le stationnement AVE DU MARECHAL FOCH, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Il est créé un parc réservé aux vélos, sur trottoir, au niveau du 12 av du MARECHAL FOCH. 
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les dispositions définies par les articles précédents prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 04/06/2019. 
 

P1900802 
Stationnement réservé aux vélos PCE LEVERRIER 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant la création d'un parc vélos, il est nécessaire de réglementer le stationnement PCE LEVERRIER, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Un parc vélos est créé sur trottoir, côté observatoire de Marseille, PLACE LEVERRIER. 
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les dispositions définies par les articles précédents prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 05/06/2019. 
 

P1900803 
Stationnement réservé aux vélos CRS FRANKLIN ROOSEVELT 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant la création d'un parc vélos, il est nécessaire de réglementer le stationnement CRS FRANKLIN ROOSEVELT, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Un parc vélos est créé, sur trottoir, au niveau du 65 cours FRANKLIN ROOSEVELT. 
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les dispositions définies par les articles précédents prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation. 
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Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 05/06/2019. 
 

P1900804 
Stationnement réservé aux vélos CRS FRANKLIN ROOSEVELT 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant la création d'un parc vélos, il est nécessaire de réglementer le stationnement CRS FRANKLIN ROOSEVELT, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Un parc vélos est créé sur trottoir, côté pair, au niveau du 70 cours FRANKLIN ROOSEVELT. 
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les dispositions définies par les articles précédents prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 05/06/2019. 
 

P1900806 
Stationnement réservé aux vélos CHE DE L’ARMEE D'AFRIQUE 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant la création d'un parc vélos, il est nécessaire de réglementer le stationnement CHE DE L' ARMEE D'AFRIQUE, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Un parc vélos est créé sur trottoir, côté entrée hôpital de la Timone, chemin de L'ARMEE D'AFRIQUE (angle rue saint pierre). 
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les dispositions définies par les articles précédents prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 05/06/2019. 
 

P1900814 
Zone 30 RUE FAUCHIER 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que suite au réaménagement de la voirie, il est nécessaire de réglementer la circulation RUE FAUCHIER, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
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Article 1 : Une zone 30 est instituée conformément aux articles R110-2 et R411-4 du code de la route RUE FAUCHIER dans la section comprise 
entre RUE MALAVAL et PCE MARCEAU. 
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les dispositions définies par les articles précédents prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 05/06/2019. 
 

P1900815 
Stationnement réservé aux deux roues Stationnement réservé aux vélos RUE FAUCHIER 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que suite au réaménagement de la voirie, il est nécessaire de réglementer le stationnement RUE FAUCHIER, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Il est créé un parc réservé aux véhicules deux roues côté pair sur trottoir aménagé sur 8 ms RUE FAUCHIER au niveau du n°10. 
Article 2 : Il est créé un parc réservé aux vélos côté impair sur trottoir aménagé sur 4 ms RUE FAUCHIER en face du n°10. 
Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 4 : Les dispositions définies par les articles précédents prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation. 
Article 5 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 6 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 7 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 8 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 05/06/2019. 
 

P1900816 
Stationnement réservé livraison RUE FAUCHIER 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que suite au réaménagement de la voirie, il est nécessaire de réglementer le stationnement RUE FAUCHIER, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant (Art. R 417-10 du code de la route), côté pair, en parallèle sur trottoir 
aménagé, sur 15 mètres, de 6h00 à 11h00 sauf pour les opérations de livraisons, RUE FAUCHIER au niveau du n°18. 
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les dispositions définies par les articles précédents prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 05/06/2019. 
 

P1900818 
Zone 30 RUE MALAVAL 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
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Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que suite à la requalification de la voirie, il est nécessaire de réglementer la circulation RUE MALAVAL, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Une zone 30 est instituée conformément aux articles R110-2 et R411-4 du code de la route RUE MALAVAL dans la section comprise 
entre RUE FAUCHIER et PCE MARCEAU 
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les dispositions définies par les articles précédents prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 05/06/2019. 
 

P1900819 
Stationnement réservé aux deux roues Stationnement réservé aux vélos RUE MALAVAL 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que suite à la requalification de la voirie, il est nécessaire de réglementer le stationnement RUE MALAVAL, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Il est créé un parc réservé aux motos côté impair, sur 10 ms sur trottoir aménagé à la hauteur du n°13 RUE MALAVAL. 
Article 2 : Il est créé un parc réservé aux vélos côté impair, sur 6 ms sur trottoir aménagé au niveau du 19 RUE MALAVAL. 
Article 3 : Il est créé un parc réservé aux motos côté impair, sur 10 ms sur trottoir aménagé face au n°32 RUE MALAVAL. 
Article 4 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 5 : Les dispositions définies par les articles précédents prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation. 
Article 6 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 7 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 8 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 9 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 06/06/2019. 
 

P1900834 
Stationnement réservé CHE DE LA MADRAGUE VILLE 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation du stationnement 
CHE DE LA MADRAGUE VILLE.  
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : L'arrêté N° CIRC 0500482 réglementant le stationnement réservé à la Direction des Emplacements CHE DE LA MADRAGUE VILLE 
au niveau du n°226 est abrogé.  
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les dispositions définies par les articles précédents prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 07/06/2019. 
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P1900842 
L'arrêt et le stationnement sont interdits, et considérés comme gênants Stationnement réservé Stationnement réservé livraison BD 
BAILLE 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation du stationnement 
BD BAILLE.  
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Les arrêtés N°s CIRC 0302123 et CIRC 0500729 réglementant le stationnement réservé et aux livraisons BD BAILLE aux niveaux 
des n°s 35 et 47 sont abrogés.  
Article 2 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant (Art R 417.10 du code de la route), côté impair sur 1 place (4 mètres 50) en 
épi sur trottoir sauf aux services des Emplacements BD BAILLE au niveau du n°47. 
Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 4 : Les dispositions définies par les articles précédents prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation. 
Article 5 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 6 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 7 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 8 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 11/06/2019. 
 

P1900847 
Couloir réservé aux transports en commun Interdiction de trourner à gauche L'arrêt et le stationnement sont interdits, et considérés 
comme gênants Piste ou Bande Cyclable RUE SAINTE BARBE 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation du stationnement et 
de la circulation RUE SAINTE BARBE.  
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Les arrêtés N°s CIRC 0004916 et CIRC 0500758 réglementant le stationnement interdit, et considéré comme gênant ainsi que la 
circulation des cyclistes et le couloir réservé aux transports en commun dans la RUE SAINTE BARBE dans la section comprise entre la RUE 
COLBERT et la PCE JULES GUESDE sont abrogés.  
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les dispositions définies par les articles précédents prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 11/06/2019. 
 

P1900849 
Couloir réservé aux transports en commun RUE SAINTE BARBE 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation de la circulation 
RUE SAINTE BARBE.  
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Il est créé un couloir réservé aux transports en commun, côté pair, RUE SAINTE BARBE entre le N°6 et la PCE JULES GUESDE et 
dans ce sens. 
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Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les dispositions définies par les articles précédents prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 11/06/2019. 
 

P1900850 
Piste ou Bande Cyclable RUE SAINTE BARBE 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation de la circulation 
RUE SAINTE BARBE.  
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Il est créé une bande cyclable côté pair sur chaussée entre la RUE COLBERT et le N°6 RUE SAINTE BARBE. 
Article 2 : Dérogation aux vélos à circuler dans le couloir "RTM" côté pair, RUE SAINTE BARBE entre le N°6 et la PCE JULES GUESDE. 
Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 4 : Les dispositions définies par les articles précédents prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation. 
Article 5 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 6 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 7 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 8 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 11/06/2019. 
 

P1900852 
L'arrêt et le stationnement sont interdits, et considérés comme gênants RUE SAINTE BARBE 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation du stationnement 
RUE SAINTE BARBE.  
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant (Art R 417.10 du code de la route), des deux côtés sur chaussée, RUE 
SAINTE BARBE dans la section comprise entre la RUE COLBERT et LA PCE JULES GUESDE. 
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les dispositions définies par les articles précédents prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 11/06/2019. 
 

P1900854 
Interdiction de trourner à gauche RUE SAINTE BARBE 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 



21 novembre 2019 RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS DE LA VILLE DE MARSEILLE 153 

 

Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation de la circulation 
RUE SAINTE BARBE.  
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Interdiction de tourner à gauche (sauf RTM et TAXIS) sur la RUE COLBERT pour les véhicules circulant RUE SAINTE BARBE R.S : 
RUE PUVIS DE CHAVANNE. 
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les dispositions définies par les articles précédents prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 11/06/2019. 
 

P1900861 
L'arrêt et le stationnement sont interdits, et considérés comme gênants Sens unique Stationnement autorisé Stationnement réservé 
aux personnes handicapées RUE HENRI BARBUSSE 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation du stationnement et 
de la circulation RUE HENRI BARBUSSE.  
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : L'arrêté N° CIRC 0500782 réglementant le stationnement autorisé, réservé aux personnes handicapées et interdit et considéré comme 
gênant, ainsi que la circulation en sens unique RUE HENRI BARBUSSE est abrogé.  
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les dispositions définies par les articles précédents prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 11/06/2019. 
 

P1900862 
Stationnement autorisé RUE HENRI BARBUSSE 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation du stationnement 
RUE HENRI BARBUSSE.  
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Le stationnement est autorisé côté impair en parallèle sur trottoir RUE HENRI BARBUSSE entre la RUE DU COLONEL JEAN 
BAPTISTE PETRE et la RUE DES PRECHEURS. 
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les dispositions définies par les articles précédents prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
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Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 11/06/2019. 
 

P1900863 
L'arrêt et le stationnement sont interdits, et considérés comme gênants Stationnement réservé aux personnes handicapées RUE 
HENRI BARBUSSE 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu Le décret n°2006-1658 du 21/12/2006 relatif aux prescriptions techniques pour l'accessibilité de la voirie et des espaces publics, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation du stationnement 
RUE HENRI BARBUSSE.  
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : L'arrêt et le stationnement sont interdits, et considérés comme gênants (Article R. 417-11 du code de la route)côté impair sur 10 
mètres en parallèle sur trottoir sauf aux véhicules munis de la carte de stationnement pour personnes handicapées, RUE HENRI BARBUSSE 
au niveau du n°19. 
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les dispositions définies par les articles précédents prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 11/06/2019. 
 

P1900864 
Sens unique RUE HENRI BARBUSSE 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation de la circulation 
RUE HENRI BARBUSSE.  
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : La circulation est en sens unique RUE HENRI BARBUSSE dans la section comprise entre la RUE HENRI FIOCCA et la RUE DU 
DOCTEUR DENIS AVIERINOS est dans ce sens. 
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les dispositions définies par les articles précédents prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 11/06/2019. 
 

P1900866 
L'arrêt et le stationnement sont interdits, et considérés comme gênants RUE HENRI BARBUSSE 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation du stationnement 
RUE HENRI BARBUSSE.  
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
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Article 1 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant (Art R 417.10 du code de la route), au droit de l'accès et dans la contre allée 
impaire, RUE HENRI BARBUSSE dans la section comprise entre la RUE HENRI FIOCCA et la RUE DU DOCTEUR DENIS AVIERINOS. 
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les dispositions définies par les articles précédents prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 11/06/2019. 
 

P1900890 
Circulation interdite Interdiction de trourner à gauche RUE ROUGET DE LISLE 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation de la circulation 
RUE ROUGET DE LISLE.  
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : L'arrêté N° CIRC 0500795 réglementant la circulation interdite à tous véhicules sauf aux livraisons et l'Interdiction de tourner à gauche 
sur la rue de ROME dans la RUE ROUGET DE LISLE est abrogé.  
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les dispositions définies par les articles précédents prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 13/06/2019. 
 

P1900891 
Circulation interdite Stationnement réservé livraison RUE ROUGET DE LISLE 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation de la circulation 
RUE ROUGET DE LISLE.  
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : La circulation est interdite à tous véhicules RUE ROUGET DE LISLE sauf aux véhicules effectuant des opérations de livraisons. 
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les dispositions définies par les articles précédents prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 13/06/2019. 
 

P1900922 
Stationnement autorisé Stationnement interdit Stationnement payant Stationnement réservé aux personnes handicapées BD LOUIS 
SALVATOR 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
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Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation du stationnement 
BD LOUIS SALVATOR.  
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Les arrêtés N°s CIRC 9501652 et CIRC 0500883 réglementant le stationnement réservé aux personnes handicapées, payant, autorisé 
sur trottoir et interdit sur chaussée dans le BD LOUIS SALVATOR sont abrogés.  
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les dispositions définies par les articles précédents prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 13/06/2019. 
 

P1900925 
L'arrêt et le stationnement sont interdits, et considérés comme gênants BD LOUIS SALVATOR 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation du stationnement 
BD LOUIS SALVATOR.  
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : L'arrêt et le stationnement sont interdits et considérés comme gênant (Art R.417-10 du code de la route), des deux côtés sur chaussée, 
BD LOUIS SALVATOR dans la section comprise entre la RUE DE ROME et le CRS LIEUTAUD. 
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les dispositions définies par les articles précédents prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 13/06/2019. 
 

P1900927 
Stationnement autorisé BD LOUIS SALVATOR 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation du stationnement 
BD LOUIS SALVATOR.  
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Le stationnement est autorisé des deux côtés en épi sur trottoir dans la limite de la signalisation horizontale dans le BD LOUIS 
SALVATOR dans la section comprise entre la RUE D'ITALIE et le CRS LIEUTAUD. 
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les dispositions définies par les articles précédents prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
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Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 13/06/2019. 
 

P1900928 
Stationnement payant BD LOUIS SALVATOR 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation du stationnement 
BD LOUIS SALVATOR.  
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Le stationnement autorisé sera payant Boulevard LOUIS SALVATOR. 
Article 2 : Le stationnement des résidents, sur les emplacements payants, sera payant au tarif et aux conditions fixés par délibération du conseil 
municipal Boulevard LOUIS SALVATOR. 
Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 4 : Les dispositions définies par les articles précédents prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation. 
Article 5 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 6 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 7 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 8 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 13/06/2019. 
 

P1900934 
Interdiction de trourner à droite Interdiction de trourner à gauche Stationnement autorisé Stationnement réservé livraison CRS 
GOUFFE 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation du stationnement et 
de la circulation CRS GOUFFE.  
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Les arrêtés N°s CIRC 831980 et CIRC 0500886 réglementant le stationnement autorisé et réservé aux livraisons, ainsi que la 
circulation interdisant de tourner à gauche vers le BD BAILLE et de tourner à droite sur l'AVE DE TOULON dans le CRS GOUFFE sont abrogés.  
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les dispositions définies par les articles précédents prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 14/06/2019. 
 

P1900935 
Stationnement autorisé CRS GOUFFE 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation du stationnement 
CRS GOUFFE.  
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Le stationnement est autorisé des deux côtés en épi sur trottoir CRS GOUFFE entre la RUE DE MONDOVI et la RUE DE L'ABBE 
FERAUD dans la limite de la signalisation horizontale. 
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Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les dispositions définies par les articles précédents prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 14/06/2019. 
 

P1900937 
L'arrêt et le stationnement sont interdits, et considérés comme gênants Stationnement réservé livraison CRS GOUFFE 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation du stationnement 
CRS GOUFFE.  
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant (Art. R 417-10 du code de la route), côté pair, sur 8 mètres, en épi sur trottoir, 
sauf pour les opérations de livraisons, CRS GOUFFE au niveau du n°64. 
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les dispositions définies par les articles précédents prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 14/06/2019. 
 

P1900938 
Interdiction de trourner à gauche CRS GOUFFE 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation de la circulation 
CRS GOUFFE.  
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Interdiction de tourner à gauche vers le BD BAILLE pour les véhicules circulant CRS GOUFFE.RS : RUE MONDORI 
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les dispositions définies par les articles précédents prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 14/06/2019. 
 

P1900940 
Interdiction de trourner à droite CRS GOUFFE 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
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Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation de la circulation 
CRS GOUFFE.  
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Interdiction de tourner à droite vers l'AVE DE TOULON pour les véhicules circulant CRS GOUFFE, sauf aux dérogataires.RS : RUE 
DE L'ABBE FERAUD 
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les dispositions définies par les articles précédents prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 14/06/2019. 
 

P1900943 
Stationnement autorisé Stationnement interdit RUE GRIGNAN 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation du stationnement 
RUE GRIGNAN.  
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : L'arrêté N° CIRC 0500887 réglementant le stationnement autorisé et interdit RUE GRIGNAN dans la section comprise entre la RUE 
DE LA TAULIERE et la RUE BRETEUIL est abrogé.  
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les dispositions définies par les articles précédents prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 14/06/2019. 
 

P1900944 
Stationnement autorisé Stationnement interdit RUE GRIGNAN 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation du stationnement 
RUE GRIGNAN.  
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Le stationnement est autorisé côté impair dans la limite de la signalisation horizontale sur chaussée et interdit côté pair RUE GRIGNAN 
entre la RUE DE LA TAULIERE et la RUE DE LA PAIX MARCEL PAUL. 
Article 2 : Le stationnement est autorisé côté pair dans la limite de la signalisation horizontale sur chaussée et interdit côté impair RUE GRIGNAN 
entre la RUE DE LA PAIX MARCEL PAUL et la RUE BRETEUIL. 
Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 4 : Les dispositions définies par les articles précédents prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation. 
Article 5 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 6 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 7 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
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Article 8 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 14/06/2019. 
 

P1900958 
Feux tricolores Sens unique CHE SAINT JEAN DU DESERT 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant le réaménagement du bd SAKAKINI, il est nécessaire de réglementer la circulation CHE SAINT JEAN DU DESERT, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Les arrêtés circ 861239 et 0206020 réglementant la circulation chemin SAINT JEAN DU DESERT sont abrogés. 
Article 2 : Le chemin SAINT JEAN DU DESERT est une voie à sens unique entre le bd SAKAKINI et la rue JEAN MARTIN et dans ce sens. 
Article 3 : La circulation est réglementée par des feux tricolores au débouché dans le carrefour formé par le chemin SAINT JEAN DU DESERT 
et la rue JEAN MARTIN. 
Article 4 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 5 : Les dispositions définies par les articles précédents prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation. 
Article 6 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 7 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 8 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 9 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 30/06/2019. 
 

P1900961 
Stationnement autorisé Stationnement interdit CHE SAINT JEAN DU DESERT 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant le réaménagement du bd SAKAKINI, il est nécessaire de réglementer le stationnement CHE SAINT JEAN DU DESERT, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant (art R 417-10 du code de la route) en dehors des zones de stationnement 
matérialisées et / ou réglementées chemin SAINT JEAN DU DESERT. 
Article 2 : Stationnement autorisé côté impair, en parallèle sur chaussée entre le n° 13 chemin SAINT JEAN DU DESERT et le bd SAKAKINI. 
Article 3 : Stationnement autorisé côté pair, en parallèle sur chaussée, entre le n° 31 et l'accès au garage de l'hôtel, chemin SAINT JEAN DU 
DESERT. 
Article 4 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 5 : Les dispositions définies par les articles précédents prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation. 
Article 6 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 7 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 8 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 9 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 18/06/2019. 
 

P1900966 
Stationnement autorisé BD DE PONT DE VIVAUX 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation du stationnement 
BD DE PONT DE VIVAUX.  
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : L'arrêté N° CIRC 0500893 réglementant le stationnement BD DE PONT DE VIVAUX au niveau du n°165 est abrogé.  
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Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les dispositions définies par les articles précédents prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 17/06/2019. 
 

P1900973 
Double Sens Cyclable Vitesse limitée à RUE JULES ISAAC 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant le réaménagement de la voie, il est nécessaire de réglementer la circulation RUE JULES ISAAC, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : La vitesse est limitée à 30 km/h, rue JULES ISAAC, entre l'avenue LUDOVIC LEGRE et le bd de la CONCORDE. 
Article 2 : Il est créé un double sens cyclable, côté pair, sur chaussée, rue JULES ISAAC, entre l'avenue LUDOVIC LEGRE et le bd de la 
CONCORDE et dans ce sens. 
Article 3 : Les cyclistes circulant en double sens cyclable, rue JULES ISAAC, seront soumis à l'article R 415-7 du code de la route (balise "cedez 
le passage") à leur débouché sur le bd de la CONCORDE. 
Article 4 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 5 : Les dispositions définies par les articles précédents prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation. 
Article 6 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 7 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 8 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 9 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 18/06/2019. 
 

P1900981 
Stationnement réservé aux deux roues AVE DE DELPHES 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant la création d'un parc 2 roues, il est nécessaire de réglementer le stationnement AVE DE DELPHES, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Il est créé un parc réservé aux véhicules deux roues, côté impair, en épi sur chaussée, au niveau du n° 5 avenue de DELPHES. 
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les dispositions définies par les articles précédents prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 19/06/2019. 
 

P1900987 
Stationnement autorisé Stationnement réservé aux deux roues BD DAUZAC 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
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Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant le réaménagement de la voie, il est nécessaire de réglementer le stationnement BD DAUZAC, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : L'arrêté circ 9803531 reglementant le stationnement bd DAUZAC est abrogé. 
Article 2 : Le stationnement est autorisé, côté impair, sur trottoir aménagé, bd DAUZAC, entre le bd de MONTOLIVET et la rue ALBE, dans la 
limite de la signalisation. 
Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 4 : Les dispositions définies par les articles précédents prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation. 
Article 5 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 6 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 7 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 8 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 21/06/2019. 
 

P1900988 
Stationnement réservé aux deux roues BD DAUZAC 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant la création d'un parc deux roues, il est nécessaire de réglementer le stationnement BD DAUZAC, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Un parc deux roues est créé côté impair, au niveau du n°1 bd DAUZE, en parallèle sur trottoir aménagé, dans la limite de la 
signalisation. 
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les dispositions définies par les articles précédents prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 20/06/2019. 
 

P1900997 
Cédez le passage RUE MADON 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant le réaménagement de la voie, il est nécessaire de réglementer la circulation RUE MADON, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : L'arrêté circ 780801 réglementant la circulation rue MADON est abrogé. 
Article 2 : Les véhicules circulant rue MADON seront soumis à une balise « Cédez le passage » (Art R.415-7 du code de la route), à leur 
débouché sur le rue du CAMAS. 
Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 4 : Les dispositions définies par les articles précédents prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation. 
Article 5 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 6 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 7 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 8 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 24/06/2019. 
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P1901037 
L'arrêt et le stationnement sont interdits, et considérés comme gênants AVE DE LATTRE DE TASSIGNY 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que pour faciliter l'approvisionnement en carburant d'une station service, il est nécessaire de réglementer le stationnement AVE 
DE LATTRE DE TASSIGNY, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant (Art R 417.10 du code de la route), à l'exception des véhicules des clients 
s'approvisionnant en carburant et des véhicules techniques liés à l'activité, dans l'emprise de la station service située AVE DE LATTRE DE 
TASSIGNY au niveau du n°14. 
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les dispositions définies par les articles précédents prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 24/06/2019. 
 

P1901038 
L'arrêt et le stationnement sont interdits, et considérés comme gênants AVE DE SAINT ANTOINE 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que pour faciliter l'approvisionnement en carburant d'une station service, il est nécessaire de réglementer le stationnement AVE 
DE SAINT ANTOINE, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant (Art R 417.10 du code de la route),à l'exception des véhicules des clients 
s'approvisionnant en carburant et des véhicules techniques liés à l'activité, dans l'emprise de la station service située AVE de SAINT ANTOINE 
au niveau du n°37. 
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les dispositions définies par les articles précédents prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 24/06/2019. 
 

P1901088 
Stationnement réservé RUE DES CONVALESCENTS 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que pour faciliter les missions des services de police, il est nécessaire de réglementer le stationnement RUE DES 
CONVALESCENTS, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant (Art R 417.10 du code de la route), côté impair, sur 5 mètres sauf aux 
véhicules de police RUE DES CONVALESCENTS au niveau du n°11. 
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les dispositions définies par les articles précédents prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation. 



 RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS DE LA VILLE DE MARSEILLE 21 novembre 2019 

 

164 

Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 27/06/2019. 
 

P1901094 
Couloir réservé aux transports en commun Sens interdit BD LOUIS SALVATOR 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2019_01915_VDM, 
Considérant le réaménagement du cours LIEUTAUD, il est nécessaire de réglementer la circulation BD LOUIS SALVATOR, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : L'arrêté P 161584 réglementant la circulation bd SALVATOR est abrogé. 
Article 2 : La circulation est interdite aux véhicules, bd SALVATOR, entre la rue paul GONDARD et la rue de ROME, et dans ce sens sauf RTM. 
Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 4 : Les dispositions définies par les articles précédents prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation. 
Article 5 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 6 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 7 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 8 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 28/06/2019. 
 

P1901102 
Signal "Stop" BD DE CHYPRE 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que pour améliorer les conditions de circulation, il est nécessaire de réglementer la circulation BD DE CHYPRE, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : L'arrêté circ 9702215 réglementant un "cédez le passage" est abrogé. 
Article 2 : Les véhicules circulant BD DE CHYPRE seront soumis à l'article R.415-6 du code de la route (Signal "Stop") à leur débouché sur le 
bd marius BREMOND. 
Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 4 : Les dispositions définies par les articles précédents prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation. 
Article 5 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 6 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 7 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 8 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 05/07/2019. 
 

P1901133 
Stationnement payant RUE BEL AIR 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu l'article R610.5 du Code Pénal, 
Vu L'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes subséquents, 
Attendu que pour améliorer les conditions de circulation et faciliter la rotation des véhicules en stationnement, il est nécessaire de réglementer 
le stationnement rue Bel Air 
A dater de la publication du présent arrêté et à titre d'essai. 
ARRETONS : 
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Article 1 : Le stationnement autorisé sera payant Rue BEL AIR (0973). 
Article 2 : La signalisation sera placée aux endroits convenables. 
Article 3 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 5 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 28/02/2005. 
 

P1901174 
Stationnement réservé RUE DES CONVALESCENTS 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant le réaménagement du stationnement, il est nécessaire de réglementer le stationnement RUE DES CONVALESCENTS, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant (Art R 417.10 du code de la route), côté impair, sauf aux véhicules 
municipaux, dans la limite de la signalisation RUE DES CONVALESCENTS dans la section comprise entre le numéro 7 et le numéro 11. 
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les dispositions définies par les articles précédents prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 08/07/2019. 
 

P1901197 
Autopartage RUE D’ITALIE 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu La Délibération du Conseil Municipal n°08/0418/DEVD du 30 juin 2008, relatif à l'affectation de places de stationnement sur voirie, en zone 
de stationnement payant, à la fonction d'autopartage, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que dans le cadre de l'aménagement du stationnement de l'autopartage DRIVY, il est nécessaire de réglementer le stationnement 
RUE D’ITALIE, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant (Art R 417.10 du code de la route), côté impair, sur deux places, sauf aux 
véhicules autopartage RUE D’ITALIE au niveau du n°115. 
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les dispositions définies par les articles précédents prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 09/07/2019. 
 

P1901199 
Autopartage RUE RAOUL BUSQUET 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
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Vu La Délibération du Conseil Municipal n°09/0349/DEVD du 29 mars 2009, relatif à l?extension du dispositif d'autopartage aux zones de 
stationnement non payantes, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que dans le cadre de l'aménagement du stationnement de l'autopartage DRIVY, il est nécessaire de réglementer le stationnement 
RUE RAOUL BUSQUET, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant (Art R 417.10 du code de la route), côté pair, sur deux places, sauf aux 
véhicules autopartage RUE RAOUL BUSQUET au niveau du n°4. 
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les dispositions définies par les articles précédents prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 09/07/2019. 
 

P1901201 
Autopartage AVE DE CORINTHE 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu La Délibération du Conseil Municipal n°08/0418/DEVD du 30 juin 2008, relatif à l'affectation de places de stationnement sur voirie, en zone 
de stationnement payant, à la fonction d'autopartage, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que dans le cadre de l'aménagement du stationnement de l'autopartage DRIVY, il est nécessaire de réglementer le stationnement 
AVE DE CORINTHE, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant (Art R 417.10 du code de la route), côté pair, sur deux places sauf aux 
véhicules autopartage AVE DE CORINTHE au niveau du n°12. 
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les dispositions définies par les articles précédents prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 09/07/2019. 
 

P1901203 
Autopartage RUE EDMOND ROSTAND 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu La Délibération du Conseil Municipal n°08/0418/DEVD du 30 juin 2008, relatif à l'affectation de places de stationnement sur voirie, en zone 
de stationnement payant, à la fonction d'autopartage, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que dans le cadre de l'aménagement du stationnement de l'autopartage DRIVY, il est nécessaire de réglementer le stationnement 
RUE EDMOND ROSTAND, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant (Art R 417.10 du code de la route), côté impair, sur deux places sauf aux 
véhicules autopartage RUE EDMOND ROSTAND au niveau du n°73. 
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les dispositions définies par les articles précédents prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
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Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 09/07/2019. 
 

P1901204 
Autopartage CV DE L'ARGILE 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu La Délibération du Conseil Municipal n°09/0349/DEVD du 29 mars 2009, relatif à l?extension du dispositif d'autopartage aux zones de 
stationnement non payantes, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que dans le cadre de l'aménagement du stationnement de l'autopartage DRIVY, il est nécessaire de réglementer le stationnement 
CV DE L’ARGILE, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant (Art R 417.10 du code de la route), côté impair,sur deux places sauf aux 
véhicules autopartage CV DE L' ARGILE au niveau du n°75. 
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les dispositions définies par les articles précédents prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 09/07/2019. 
 

P1901206 
Autopartage VSN PRADO CASTELLANE CONTRE-ALL IMP 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu La Délibération du Conseil Municipal n°08/0418/DEVD du 30 juin 2008, relatif à l'affectation de places de stationnement sur voirie, en zone 
de stationnement payant, à la fonction d'autopartage, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que dans le cadre de l'aménagement du stationnement de l'autopartage DRIVY, il est nécessaire de réglementer le stationnement 
VSN PRADO CASTELLANE CONTRE-ALL IMP, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant (Art R 417.10 du code de la route), côté impair, sur deux places sauf aux 
véhicules autopartage VSN PRADO CASTELLANE CONTRE-ALL IMP au niveau du n°95. 
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les dispositions définies par les articles précédents prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 09/07/2019. 
 

P1901207 
Autopartage RUE DAUMIER 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu La Délibération du Conseil Municipal n°08/0418/DEVD du 30 juin 2008, relatif à l'affectation de places de stationnement sur voirie, en zone 
de stationnement payant, à la fonction d'autopartage, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
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Considérant que dans le cadre de l'aménagement du stationnement de l'autopartage DRIVY, il est nécessaire de réglementer le stationnement 
RUE DAUMIER, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant (Art R 417.10 du code de la route), côté impair, sur une place sauf aux 
véhicules autopartage RUE DAUMIER au niveau du n°11. 
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les dispositions définies par les articles précédents prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 09/07/2019. 
 

P1901208 
Autopartage RUE DES ORGUES 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu La Délibération du Conseil Municipal n°09/0349/DEVD du 29 mars 2009, relatif à l?extension du dispositif d'autopartage aux zones de 
stationnement non payantes, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que dans le cadre de l'aménagement du stationnement de l'autopartage DRIVY, il est nécessaire de réglementer le stationnement 
RUE DES ORGUES, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant (Art R 417.10 du code de la route), côté pair,sur deux places sauf aux 
véhicules autopartage RUE DES ORGUES au niveau du n°26. 
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les dispositions définies par les articles précédents prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 09/07/2019. 
 

P1901209 
Autopartage RUE PAUL MASSON 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu La Délibération du Conseil Municipal n°09/0349/DEVD du 29 mars 2009, relatif à l?extension du dispositif d'autopartage aux zones de 
stationnement non payantes, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que dans le cadre de l'aménagement du stationnement de l'autopartage DRIVY, il est nécessaire de réglementer le stationnement 
RUE PAUL MASSON, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant (Art R 417.10 du code de la route), côté pair,sur une place sauf aux véhicules 
autopartage RUE PAUL MASSON au niveau du n°22. 
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les dispositions définies par les articles précédents prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
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Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 09/07/2019. 
 

P1901213 
Autopartage RUE ANTOINE ZATTARA 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu La Délibération du Conseil Municipal n°09/0349/DEVD du 29 mars 2009, relatif à l?extension du dispositif d'autopartage aux zones de 
stationnement non payantes, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que dans le cadre de l'aménagement du stationnement de l'autopartage DRIVY, il est nécessaire de réglementer le stationnement 
RUE ANTOINE ZATTARA, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant (Art R 417.10 du code de la route), côté impair, sur deux places sauf aux 
véhicules autopartage RUE ANTOINE ZATTARA au niveau de BD CHARLES NEDELEC. 
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les dispositions définies par les articles précédents prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 09/07/2019. 
 

P1901255 
Stationnement autorisé Stationnement payant Voies diverses 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu La loi MAPTAM du 27 janvier 2014, 
Vu La loi n°2015-300 du 18 mars 2015 visant à faciliter le stationnement des personnes en situation de handicap titulaires de la carte de 
stationnement, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu La délibération n° 13/0311/DECD du conseil municipal du 25 mars 2013 approuvant le Plan de Déplacement Urbain 2013-2023 sur le 
territoire de la Métropole Marseille Provence Métropole, 
Vu La délibération n° 17/1874/DDCV du conseil municipal du 26 juin 2017, 
Attendu que pour faciliter le stationnement des personnes en situation de handicap des conditions particulières d'utilisation sont mises en place 
sur les voies de la Ville de Marseille, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : L'arrêté n°P1700602 du 2 aout 2017 est abrogé par l'arrêté P1901254 du 10 juillet 2019. 
Article 2 : Un statut spécifique « PMR » est créé pour les personnes en situation de handicap titulaires de la carte Européenne de stationnement 
ou de la carte mobilité inclusion comportant la mention « stationnement pour personnes handicapées » en cours de validité. 
Article 3 : La gratuité du stationnement dans les zones payantes est octroyée aux personnes de statut « PMR » dans la limite de 24 heures, 
durée maximale de stationnement autorisée sur le même emplacement en voirie. 
Article 4 : 4-1 Cas général Afin de bénéficier de la gratuité du stationnement un usager « PMR » ou accompagnant d?un usager « PMR » doit 
déclarer le début de son stationnement soit via l?horodateur en saisissant l?immatriculation de son véhicule soit via le système de paiement 
dématérialisé. A cette occasion, il doit déclarer son statut « PMR ».La carte européenne de stationnement originale ou la carte de mobilité 
inclusion comportant la mention « stationnement pour personnes handicapées » originale doit être également mise en évidence derrière le pare-
brise.4-2 Cas Abonnement PMR Le principe consiste à délivrer un statut et un droit « PMR » avec abonnement spécifique de stationnement 
dédié aux véhicules de moins de 3,5 tonnes pour les personnes handicapées afin de faciliter leur mobilité au quotidien. Pour en bénéficier, 
l?usager devra effectuer les démarches auprès du délégataire de service public de stationnement de la Ville de Marseille selon les modalités 
spécifiées en annexe.L? usager titulaire de l?abonnement PMR reste astreint à placer la carte européenne de stationnement ou la carte de 
mobilité inclusion comportant la mention « stationnement pour personnes handicapées »en évidence derrière le pare-brise. 
Article 5 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 6 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 7 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 8 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
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Article 9 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 10/07/2019. 
 

P1901322 
Stationnement interdit ANC CHEMIN DE CASSIS 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que pour assurer l'accès des moyens de secours, il est nécessaire de réglementer le stationnement ANC CHEMIN DE CASSIS, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant (Art R 417.10 du code de la route), côté pair, sur 25 m, sauf aux véhicules 
d'intervention du Bataillon des Marins Pompiers ANC CHEMIN DE CASSIS au niveau du n°228. 
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les dispositions définies par les articles précédents prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 15/07/2019. 
 

P1901338 
Stationnement réservé aux deux roues Stationnement réservé aux vélos AVE PIERRE MENDES FRANCE 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant la création de stationnement deux roues, il est nécessaire de réglementer le stationnement AVE PIERRE MENDES FRANCE, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Il est créé un parc réservé aux motos, côté impair, sur 30 m sur chaussée, entre le bd Ferevoux et le rond point Henri Frenay dans la 
limite de la signalisation. 
Article 2 : Il est créé un parc réservé aux vélos, côté impair, sur 10 m sur chaussée entre le bd Ferevoux et le rond point Henri Frenay dans la 
limite de la signalisation. 
Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 4 : Les dispositions définies par les articles précédents prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation. 
Article 5 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 6 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 7 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 8 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 16/07/2019. 
 

P1901390 
Stationnement réservé aux deux roues AVE DE MAZARGUES 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant le réaménagement du stationnement, il est nécessaire de réglementer le stationnement AVE DE MAZARGUES, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Il est créé un parc réservé aux véhicules deux roues, côté impair, sur trottoir, dans la limite de la signalisation, au niveau du 11 av de 
MAZARGUES. 
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les dispositions définies par les articles précédents prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation. 



21 novembre 2019 RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS DE LA VILLE DE MARSEILLE 171 

 

Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 17/07/2019. 
 

P1901422 
- Permanent Cadre Stationnement payant Voies diverses 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu La loi MAPTAM du 27 janvier 2014, 
Vu La loi n°2015-300 du 18 mars 2015 visant à faciliter le stationnement des personnes en situation de handicap titulaires de la carte de 
stationnement, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu La délibération n° 13/0311/DECD du conseil municipal du 25 mars 2013 approuvant le Plan de Déplacement Urbain 2013-2023 sur le 
territoire de la Métropole Marseille Provence Métropole, 
Vu La délibération n° 17/1874/DDCV du conseil municipal du 26 juin 2017, 
Considérant l'arrêté P1901255 du 10 juillet 2019, réglementant les conditions spécifiques d'utilisation des zones de stationnement payant sur 
les voies de la commune de Marseille pour les personnes en situation de handicap titulaires de la carte de stationnement, 
Attendu que pour améliorer les conditions de circulation, inciter à la rotation des véhicules et de faciliter le stationnement des résidents, il est 
nécessaire de réglementer le stationnement dans certaines voies de la commune de Marseille, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Article 1 : Les arrêtés N°P1700603 du 2 aout 2017 réglementant les conditions de circulation et les zones de stationnement payant 
sur les voies de la commune de Marseille et n°CIRC 0900045 du 5 janvier 2009 réglementant à titre d'essai la circulation et le stationnement 
dans certaines voies de la Ville de Marseille sont abrogés. 
Article 2 : L?article 12-2 de l?arrêté n°9500001 du 27 novembre 1995 réglementant le stationnement payant par horodateur sur voirie est abrogé. 
Article 3 : 3-1/ Le stationnement autorisé est payant en courte durée aux tarifs et conditions fixées par délibération du conseil municipal dans 
les voies figurant à l?annexe 1.3-2/ Le stationnement autorisé est payant en longue durée aux tarifs et conditions fixées par délibération du 
conseil municipal dans les voies figurant à l?annexe 2. 
Article 4 : 4-1/Hormis pour les usagers bénéficiant du statut « PMR », La durée maximum de stationnement en zone payante en courte durée 
est fixée à 2h30 à compter du 1er janvier 2018.4-2/ Hormis pour les usagers bénéficiant du statut « PMR », La durée maximum de stationnement 
en zone payante en longue durée est fixée à 4h30 à compter du 1er janvier 2018. 
Article 5 : Les zones de stationnement payant sont accessibles aux usagers horaire et abonnés aux tarifs et conditions définis par délibération 
du Conseil Municipal. 
Article 6 : Au dela de la durée maximum de stationnement autorisé, il est interdit d?effectuer un nouveau paiement. Les usagers peuvent 
déplacer leurs véhicules vers un autre emplacement payant, mais à une distance minimale de 100 mètres de l?endroit qu?ils viennent de quitter.  
Article 7 : Les usagers horaire sont assujettis à déclarer le début de leur stationnement soit par le paiement spontané à l?horodateur en 
saississant l?immatriculation de leur véhicule soit par le paiement spontané via le système de paiement dématérialisé mis en place par la Ville 
de Marseille. 
Article 8 : Les usagers abonnés, étant préalablement enregistrés auprès de la Ville de Marseille, ne sont pas assujettis à déclarer le début de 
leur stationnement. 
Article 9 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 10 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 11 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 12 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 13 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 18/07/2019. 
 

P1901488 
Stationnement réservé aux deux roues Stationnement réservé aux vélos RUE JEAN FRANCOIS LECA 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que suite au réaménagement de la voirie, il est nécessaire de réglementer le stationnement RUE JEAN FRANCOIS LECA, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Il est créé un parc réservé aux vélos côté impair sur 10 mètres, en parallèle sur chaussée RUE JEAN FRANCOIS LECA au niveau 
du n°1. 
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Article 2 : Il est créé un parc réservé aux motos côté pair sur 10 mètres, en parallèle sur chaussée RUE JEAN FRANCOIS LECA au niveau du 
n°1. 
Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 4 : Les dispositions définies par les articles précédents prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation. 
Article 5 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 6 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 7 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 8 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 23/07/2019. 
 

P1901501 
Vitesse limitée à RUE DES PHOCEENS 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que suite au réaménagement de la voirie par la pose d'un ralentisseur, il est nécessaire de réglementer la circulation RUE DES 
PHOCEENS, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : La vitesse est limitée à 30Km/h RUE DES PHOCEENS dans la section de voirie comprise entre la rue JF LECA et les bornes 
escamotables de l'aire piétonne. 
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les dispositions définies par les articles précédents prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 23/07/2019. 
 

P1901514 
Vitesse limitée à RUE JEAN-MARC MOURANCHON 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que suite à l'aménagement de la voirie, il est nécessaire de réglementer la circulation RUE JEAN-MARC MOURANCHON, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : La vitesse est limitée à 30 km/h RUE JEAN-MARC MOURANCHON. 
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les dispositions définies par les articles précédents prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 24/07/2019. 
 

P1901517 
Stationnement réservé livraison RUE JEAN-MARC MOURANCHON 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
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Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que suite à l'aménagement de la voirie, il est nécessaire de réglementer le stationnement RUE JEAN-MARC MOURANCHON, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant (Art. R 417-10 du code de la route), côté pair, sur 13,6 mètres, en parallèle 
sur trottoir aménagé, sauf pour les opérations de livraisons, RUE JEAN-MARC MOURANCHON, à proximité du passage protégé pour piétons 
à la hauteur de l'intersection avec la RUE ANDRE ALLAR. 
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les dispositions définies par les articles précédents prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 24/07/2019. 
 

P1901521 
Stationnement réservé livraison RUE DU DEVOIR 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que suite au réaménagement de la voirie, il est nécessaire de réglementer le stationnement RUE DU DEVOIR, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant (Art. R 417-10 du code de la route), côté pair, sur 15 mètres, en parallèle 
sur trottoir aménagé, sauf pour les opérations de livraisons, au niveau du n°1 RUE DU DEVOIR. 
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les dispositions définies par les articles précédents prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 24/07/2019. 
 

P1901529 
L'arrêt et le stationnement sont interdits, et considérés comme gênants CHE DE LA MADRAGUE VILLE 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation du stationnement 
CHE DE LA MADRAGUE VILLE.  
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : L'arrêté N° CIRC 0501943 réglementant le stationnement réservé aux véhicules de secours CHE DE LA MADRAGUE VILLE au niveau 
du n°135 est abrogé.  
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les dispositions définies par les articles précédents prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 25/07/2019. 
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P1901534 
L'arrêt et le stationnement sont interdits, et considérés comme gênants Stationnement réservé livraison AVE DE TOULON 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation du stationnement 
AVE DE TOULON.  
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Les arrêtés N°s CIRC 0301903 et CIRC 0501952 réglementant le stationnement réservé aux opérations de livraisons AVE DE 
TOULON au niveau du n°11 sont abrogés.  
Article 2 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant (Art R 417.10 du code de la route), côté impair sur 6 mètres sauf pour les 
opérations de livraisons AVE DE TOULON au niveau du n°11. 
Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 4 : Les dispositions définies par les articles précédents prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation. 
Article 5 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 6 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 7 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 8 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 25/07/2019. 
 

P1901536 
Sens unique RUE PAUL BRUTUS 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que suite au réaménagement de la voirie, il est nécessaire de réglementer la circulation RUE PAUL BRUTUS, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : La circulation est en sens unique RUE PAUL BRUTUS dans la section comprise entre la RUE DU DEVOIR et la RUE ANDRE ALLAR 
et dans ce sens. 
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les dispositions définies par les articles précédents prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 25/07/2019. 
 

P1901537 
Stationnement autorisé RUE PAUL BRUTUS 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que suite au réaménagement de la voirie, il est nécessaire de réglementer le stationnement RUE PAUL BRUTUS, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Le stationnement est autorisé RUE PAUL BRUTUS. 
Article 2 : Est interdit et considéré comme gênant tout stationnement effectué en dehors des zones réglementées et/ou matérialisées. 
Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 4 : Les dispositions définies par les articles précédents prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation. 
Article 5 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
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Article 6 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 7 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 8 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 25/07/2019. 
 

P1901538 
Piste ou Bande Cyclable RUE PAUL BRUTUS 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que suite au réaménagement de la voirie, il est nécessaire de réglementer la circulation RUE PAUL BRUTUS, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Il est créé une piste bidirectionnelle RUE PAUL BRUTUS. 
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les dispositions définies par les articles précédents prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 25/07/2019. 
 

P1901541 
Circulation interdite BD JEAN LABRO 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que suite au réaménagement de la voirie, il est nécessaire de réglementer la circulation BD JEAN LABRO, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : La circulation est interdite à tous les véhicules poids lourds dont le poids total en charge est supérieur à 5,5 tonnes (sauf véhicules de 
collecte des ordures ménagères et véhicules de secours) entre le n°65 et le n°1 BD JEAN LABRO et dans ce sens. 
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les dispositions définies par les articles précédents prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 25/07/2019. 
 

P1901543 
Sens unique RUE ROUVIERE 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation de la circulation 
RUE ROUVIERE.  
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
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Article 1 : Les arrêtés N°s CIRC 0500895 et CIRC 0502087 réglementant la circulation en sens unique RUE ROUVIERE dans la section comprise 
entre la RUE DE ROME et la RUE D'AUBAGNE sont abrogés.  
Article 2 : La circulation est en sens unique RUE ROUVIERE dans la section comprise entre la RUE DE ROME et la RUE DE LA PALUD et 
dans ce sens. 
Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 4 : Les dispositions définies par les articles précédents prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation. 
Article 5 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 6 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 7 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 8 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 25/07/2019. 
 

P1901544 
L'arrêt et le stationnement sont interdits, et considérés comme gênants Stationnement réservé Stationnement réservé aux personnes 
handicapées Stationnement réservé livraison RUE PARADIS 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation du stationnement 
RUE PARADIS.  
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Les arrêtés N°s CIRC 0100604 et CIRC 0502160 réglementant le stationnement réservé aux personnes handicapées, à l 'Entraide 
des Bouches du Rhône et aux livraisons dans la RUE PARADIS au niveau du n°148 sont abrogés.  
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les dispositions définies par les articles précédents prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 25/07/2019. 
 

P1901545 
L'arrêt et le stationnement sont interdits, et considérés comme gênants Stationnement réservé aux personnes handicapées RUE 
PARADIS 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu Le décret n°2006-1658 du 21/12/2006 relatif aux prescriptions techniques pour l'accessibilité de la voirie et des espaces publics, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation du stationnement 
RUE PARADIS.  
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : L'arrêt et le stationnement sont interdits, et considérés comme gênants (Article R. 417-11 du code de la route) côté pair sur 1 place 
(5 mètres) sauf aux véhicules munis de la carte de stationnement pour personnes handicapées, RUE PARADIS au niveau du n°148. 
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les dispositions définies par les articles précédents prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 25/07/2019. 
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P1901548 
L'arrêt et le stationnement sont interdits, et considérés comme gênants Stationnement réservé livraison RUE PARADIS 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation du stationnement 
RUE PARADIS.  
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant (Art R 417.10 du code de la route), côté pair sur 8 mètres sauf pour les 
opérations de livraisons, RUE PARADIS au niveau du n°148. 
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les dispositions définies par les articles précédents prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 25/07/2019. 
 

P1901551 
Stationnement autorisé Stationnement payant RUE SAINT JACQUES 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation du stationnement 
RUE SAINT JACQUES.  
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Les arrêtés N°s CIRC 9403217 et CIRC 0502207 réglementant le stationnement autorisé et payant dans la RUE SAINT JACQUES 
sont abrogés.  
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les dispositions définies par les articles précédents prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 26/07/2019. 
 

P1901552 
Stationnement autorisé RUE SAINT JACQUES 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation du stationnement 
RUE SAINT JACQUES.  
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Le stationnement est autorisé des deux côtés en parallèle sur chaussée entre le BD NOTRE DAME et le N°83 de la RUE SAINT 
JACQUES dans la limite de la signalisation horizontale. 
Article 2 : Le stationnement est autorisé côté impair en parallèle sur chaussée entre le N°81 de la RUE SAINT JACQUES et la RUE BRETEUIL 
dans la limite de la signalisation horizontale et interdit côté pair. 
Article 3 : Le stationnement est autorisé côté pair en parallèle sur chaussée RUE SAINT JACQUES entre la RUE BRETEUIL et la RUE 
STANISLAS TORRENTS dans la limite de la signalisation horizontale et interdit côté impair. 
Article 4 : Le stationnement est autorisé côté impair en parallèle sur chaussée RUE SAINT JACQUES entre la RUE STANISLAS TORRENTS 
et la RUE PARADIS dans la limite de la signalisation horizontale et interdit côté pair. 
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Article 5 : Le stationnement est autorisé côté pair en parallèle sur chaussée RUE SAINT JACQUES entre la RUE PARADIS et la RUE EDMOND 
ROSTAND dans la limite de la signalisation horizontale et interdit côté impair. 
Article 6 : Le stationnement est autorisé côté impair en parallèle sur chaussée RUE SAINT JACQUES entre la RUE EDMOND ROSTAND et la 
RUE DE ROME dans la limite de la signalisation horizontale et interdit côté pair. 
Article 7 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 8 : Les dispositions définies par les articles précédents prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation. 
Article 9 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 10 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 11 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 12 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 26/07/2019. 
 

P1901591 
Sens unique Stationnement autorisé Stationnement réservé aux personnes handicapées Vitesse limitée à TRA DU PAS DU FAON 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que suite au réaménagement de la voirie, il est nécessaire d'abroger l'arrêté N° Circ n°0603732, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : L'arrêté Circ n°0603732 réglementant la circulation et le stationnement Traverse du Pas du Faon est abrogé.  
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 5 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 6 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 30/07/2019. 
 

P1901596 
Stationnement autorisé TRA DU PAS DU FAON 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que suite au réaménagement de voirie, il est nécessaire de réglementer le stationnement TRA DU PAS DU FAON, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Le stationnement est autorisé côté impair en parallèle sur trottoir aménagé et interdit côté pair dans la section comprise entre BD 
CONDORCET et RUE BOISSEAU, TSE DU PAS DU FAON. 
Article 2 : Le stationnement est interdit côté impair et autorisé côté pair en épi sur trottoir aménagé face au n°127 dans la limite de la signalisation 
horizontale, TSE DU PAS DU FAON. 
Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 4 : Les dispositions définies par les articles précédents prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation. 
Article 5 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 6 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 7 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 8 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 30/07/2019. 
 

P1901602 
Vitesse limitée à RUE PAUL BRUTUS 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
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Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que suite au réaménagement de la voirie, il est nécessaire de réglementer la circulation RUE PAUL BRUTUS, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : La vitesse est limitée à 30 km/h RUE PAUL BRUTUS. 
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les dispositions définies par les articles précédents prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 31/07/2019. 
 

P1901603 
Vitesse limitée à RUE DU DEVOIR 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que suite au réaménagement de la voirie, il est nécessaire de réglementer la circulation RUE DU DEVOIR, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : La vitesse est limitée à 30 km/h RUE DU DEVOIR. 
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les dispositions définies par les articles précédents prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 31/07/2019. 
 

P1901604 
Sens unique RUE PAUL BRUTUS 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que suite à l'aménagement de la voirie sans nom, il est nécessaire de réglementer la circulation RUE PAUL BRUTUS, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : La circulation est en sens unique dans la section de voirie nouvelle sans nom comprise entre CHE DE LA MADRAGUE VILLE et RUE 
DU DEVOIR et dans ce sens. 
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les dispositions définies par les articles précédents prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 31/07/2019. 
 
 
 



 RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS DE LA VILLE DE MARSEILLE 21 novembre 2019 

 

180 

P1901605 
Stationnement réservé livraison RUE PAUL BRUTUS 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que suite à l'aménagement de la voie nouvelle sans nom, il est nécessaire de réglementer le stationnement RUE PAUL BRUTUS, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant (Art. R 417-10 du code de la route), côté impair, sur 15 mètres, en parallèle 
sur trottoir aménagé, sauf pour les opérations de livraisons, dans la section de voie nouvelle sans nom, comprise entre le CHE DE LA 
MADRAGUE VILLE et RUE DU DEVOIR. 
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les dispositions définies par les articles précédents prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 31/07/2019. 
 

P1901607 
Stationnement réservé aux deux roues RUE PAUL BRUTUS 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que suite à l'aménagement de la voirie nouvelle sans nom, il est nécessaire de réglementer le stationnement RUE PAUL BRUTUS, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Il est créé un parc réservé aux motos côté impair, sur 8 mètres, sur la section de voirie nouvelle sans nom comprise entre CHE 
MADRAGUE VILLE et RUE DU DEVOIR. 
Article 2 : Il est créé un parc réservé aux motos côté impair, sur 6 mètres, sur la section de voirie nouvelle sans nom comprise entre CHE 
MADRAGUE VILLE et RUE DU DEVOIR. 
Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 4 : Les dispositions définies par les articles précédents prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation. 
Article 5 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 6 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 7 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 8 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 31/07/2019. 
 

P1901608 
Piste ou Bande Cyclable RUE PAUL BRUTUS 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que suite à l'aménagement d'une voirie nouvelle sans nom, il est nécessaire de réglementer la circulation RUE PAUL BRUTUS, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Il est créé une piste cyclable bidirectionnelle dans la section de voirie nouvelle sans nom comprise entre CHE MADRAGUE VILLE et 
RUE DU DEVOIR. 
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les dispositions définies par les articles précédents prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
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Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 31/07/2019. 
 

P1901609 
Stationnement réservé aux personnes handicapées TRA DU PAS DU FAON 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu Le décret n°2006-1658 du 21/12/2006 relatif aux prescriptions techniques pour l'accessibilité de la voirie et des espaces publics, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que suite au réaménagement de la voirie, il est nécessaire de réglementer le stationnement TRA DU PAS DU FAON, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : L'arrêt et le stationnement sont interdits, et considérés comme gênants (Article R. 417-11 du code de la route) côté pair, sur 1 place 
en épi (3.30 mètres) sur trottoir aménagé, sauf aux véhicules munis de la carte de stationnement pour personnes handicapées, face au n°127 
TRA DU PAS DU FAON. 
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les dispositions définies par les articles précédents prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 31/07/2019. 
 

P1901610 
Vitesse limitée à TRA DU PAS DU FAON 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que suite au réaménagement de la voirie, il est nécessaire de réglementer la circulation TRA DU PAS DU FAON, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : La vitesse est limitée à 30Km/h dans la section de voirie comprise entre BD CONDORCET et RUE VARSOVIE située en contrebas 
de la TRA DU PAS DU FAON. 
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les dispositions définies par les articles précédents prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 31/07/2019. 
 

P1901613 
Sens unique TRA DU PAS DU FAON 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que suite au réaménagement de la voirie, il est nécessaire de réglementer la circulation TRA DU PAS DU FAON, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
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Article 1 : La circulation est en sens unique dans la section de voirie comprise entre RUE BOISSEAU et RUE VARSOVIE située en contrebas 
de la TRA DU PAS DU FAON et dans ce sens. 
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les dispositions définies par les articles précédents prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 25/09/2019. 
 

P1901615 
Stationnement réservé livraison RUE HONNORAT 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que suite au réaménagement de la voirie, il est nécessaire de réglementer le stationnement RUE HONNORAT, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant (Art. R 417-10 du code de la route), côté pair, sur 5 mètres, en parallèle sur 
chaussée, sauf pour les opérations de livraisons, RUE HONNORAT au niveau du n°57. 
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les dispositions définies par les articles précédents prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 31/07/2019. 
 

P1901616 
Stationnement réservé aux personnes handicapées RUE JEAN-MARC MOURANCHON 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu Le décret n°2006-1658 du 21/12/2006 relatif aux prescriptions techniques pour l'accessibilité de la voirie et des espaces publics, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que suite au réaménagement de la voirie, il est nécessaire de réglementer le stationnement RUE JEAN-MARC MOURANCHON, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : L'arrêt et le stationnement sont interdits, et considérés comme gênants (Article R. 417-11 du code de la route) côté impair, sur trottoir 
aménagé sur 1 place en parallèle (5,50 X 3,30 mètres) sauf aux véhicules munis de la carte de stationnement pour personnes handicapées, à 
la hauteur du n°2 RUE JEAN-MARC MOURANCHON. 
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les dispositions définies par les articles précédents prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 31/07/2019. 
 

P1901625 
- Permanent Cadre Aire Piétonne Circulation interdite Voies diverses 

Vu La Directive 2002/24/CE du Parlement européen et du Conseil du 18 mars 2002 relative à la réception des véhicules à moteur à deux ou 
trois roues, 
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Vu Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L 2212-1 L 2212-2 et suivants, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu l?instruction interministérielle sur la signalisation routière approuvé par l?arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et modifiée par les textes 
subséquents, 
Considérant le développement technologique exponentiel des nouveaux engins de déplacement personnels motorisés tels que les trottinettes 
électriques, les hoverboards, les gyropodes, les monoroues... et de nouvelles habitudes de déplacement s'inscrivant dans la sobriété 
énergétique ; 
Considérant le danger pour les utilisateurs et pour les autres usagers de l?espace public sur les trottoirs, les aires piétonnes et la voirie 
notamment dû à la vitesse des engins, à l?utilisation à plusieurs personnes, aux équipements des engins, à l?absence d?équipements de 
protection ; 
Considérant que pour assurer la sécurité des usagers et faciliter le partage des usages de l'espace public au vu des accidents, conflits entre 
usagers et plaintes ; 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Le présent arrêté abroge l?arrêté n°P1900522 du 28 mars 2019 ; 
Article 2 : La circulation des Engins de Déplacement Personnel ou EDP est interdite sur les voies de bus ; 
Article 3 : La circulation des EDP est interdite sur les voie du Tramway ; 
Article 4 : La circulation des EDP est interdite sur les trottoirs. Les engins adaptés au déplacement des personnes à mobilité réduite sont exclus 
de la présente interdiction ; 
Article 5 : La circulation des EDP est interdite sur les aires piétonnes. Les engins adaptés au déplacement des personnes à mobilité réduite sont 
exclus de la présente interdiction ; 
Article 6 : La circulation à plusieurs personnes sur un EDP est interdite ; 
Article 7 : La violation des interdictions ou le manquement aux obligations édictées par le présent arrêté sont punis de l'amende prévue pour les 
contraventions de la 1ère classe.  
Article 8 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 9 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 01/08/2019. 
 

P1901644 
Stationnement réservé livraison RUE MALAVAL 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que suite au réaménagement de la voirie, il est nécessaire de réglementer le stationnement RUE MALAVAL, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant (Art. R 417-10 du code de la route), côté pair, sur 10 mètres, en parallèle 
sur trottoir aménagé, de 06h00 à 11h00 sauf pour les opérations de livraisons, 32 RUE MALAVAL. 
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les dispositions définies par les articles précédents prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 02/08/2019. 
 

P1901692 
Signal "Stop" IMP DUPRE 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que suite au réaménagement de la voirie, il est nécessaire de réglementer la circulation IMP DUPRE, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Les véhicules circulant IMP DUPRE seront soumis à l'article R.415-6 du code de la route (Signal "Stop") à leur débouché sur CHE 
CAP JANET.R.S.: fond de l'impasse 
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Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les dispositions définies par les articles précédents prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 08/08/2019. 
 

P1901693 
Sens unique CHE DE LA MADRAGUE VILLE 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que suite au réaménagement de la voirie, il est nécessaire de réglementer la circulation CHE DE LA MADRAGUE VILLE, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : La circulation est en sens unique CHE DE LA MADRAGUE VILLE au niveau du n°421 dans la contre-allée comprise entre BD 
PAUMONT et CHE CAP JANET et dans ce sens. 
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les dispositions définies par les articles précédents prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 08/08/2019. 
 

P1901694 
Cédez le passage CHE DE LA MADRAGUE VILLE 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que suite au réaménagement de la voirie, il est nécessaire de réglementer la circulation CHE DE LA MADRAGUE VILLE, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Les véhicules circulant CHE DE LA MADRAGUE VILLE au niveau du n°421 dans la contre-allée comprise entre BD PAUMONT et 
CHE CAP JANET seront soumis à l'article R.415-7 du code de la route (Balise "Cédez le passage") à leur débouché sur CHE CAP JANET.R.S.: 
Bd Paumont 
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les dispositions définies par les articles précédents prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 08/08/2019. 
 

P1901696 
Stationnement autorisé CHE DU CAP JANET 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
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Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que suite au réaménagement de la voirie, il est nécessaire de réglementer le stationnement CHE DU CAP JANET, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Le stationnement est autorisé, côté pair, en épi sur trottoir aménagé, face au 65 CHE DU CAP JANET dans la limite de la signalisation. 
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les dispositions définies par les articles précédents prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 08/08/2019. 
 

P1901697 
Cédez le passage CHE DU CAP JANET 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que suite au réaménagement de la voirie, il est nécessaire de réglementer la circulation CHE DU CAP JANET, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Les véhicules circulant CHE DU CAP JANET seront soumis à l'article R.415-7 du code de la route (Balise "Cédez le passage") à leur 
débouché sur l'intersection avec le pont donnant accès à la porte 4 du GPMM. R.S. : Chemin de la Madragueville 
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les dispositions définies par les articles précédents prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 08/08/2019. 
 

P1901698 
Piste ou Bande Cyclable CHE DU CAP JANET 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que suite au réaménagement de la voirie, il est nécessaire de réglementer la circulation CHE DU CAP JANET, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Il est créé une bande cyclable, côté pair, sur chaussée dans la section comprise entre CHE DU LITTORAL et le candélabre n°77795 
CHE DU CAP JANET. 
Article 2 : Il est créé une bande cyclable, côté impair, sur chaussée dans la section comprise entre CHE DU LITTORAL et le candélabre n°77795 
CHE DU CAP JANET. 
Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 4 : Les dispositions définies par les articles précédents prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation. 
Article 5 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 6 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 7 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 8 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 08/08/2019. 
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P1901722 
Poids total en charge supérieur à BD JEAN LABRO 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que suite au réaménagement de la voirie, il est nécessaire de réglementer la circulation BD JEAN LABRO, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : L'arrêté Circ n°0304297 réglementant la circulation est abrogé.  
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les dispositions définies par les articles précédents prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 25/09/2019. 
 

P1901727 
Cédez le passage BD LOUIS SALVATOR 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que pour améliorer les conditions de circulation, il est nécessaire de réglementer la circulation BD LOUIS SALVATOR, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Les véhicules circulant dans le bd SALVATOR (RS: rue GONDARD) seront soumis à une balise « Cédez le passage » (Art R.415-7 
du code de la route), au niveau du n° 5 bd SALVATOR, au débouché de la rue d'ITALIE. 
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les dispositions définies par les articles précédents prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 12/08/2019. 
 

P1901731 
Stationnement autorisé Stationnement réservé aux personnes handicapées AVE DES POILUS 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant le réaménagement de la voie, il est nécessaire de réglementer le stationnement AVE DES POILUS, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Le stationnement est autorisé av des POILUS, côté impair, angle rue Lafferage, en épi sur la zone de stationnement aménagée dans 
la limite de la signalisation. 
Article 2 : L'arrêt et le stationnement sont interdits et considérés comme gênants (art R 417-11 du CR) sur trois places en épi, sauf aux véhicules 
munis de la carte de stationnement pour personnes handicapées, av des POILUS, angle rue Lafferage, sur la zone de stationnement aménagée. 
Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 4 : Les dispositions définies par les articles précédents prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation. 
Article 5 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 6 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 7 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
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Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 8 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 12/08/2019. 
 

P1901798 
Stationnement interdit RUE DU VALLON 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant suite au réaménagement de la voirie, il est nécessaire de réglementer le stationnement RUE DU VALLON, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant (Art R 417.10 du code de la route), côté impair depuis l' intersection avec 
CHE DU VALLON DES PINS, sur 50 mètres, RUE DU VALLON. 
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les dispositions définies par les articles précédents prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 28/08/2019. 
 

P1901833 
Cédez le passage Sens unique Stationnement autorisé Stationnement interdit PCE PIERRE BROSSOLETTE 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation du stationnement et 
de la circulation PCE PIERRE BROSSOLETTE.  
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Les arrêtés N°s CIRC 862357 et CIRC 0502708 réglementant le stationnement autorisé et interdit, ainsi que la circulation en sens 
unique PCE PIERRE BROSSOLETTE sont abrogés.  
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les dispositions définies par les articles précédents prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 29/08/2019. 
 

P1901834 
Sens unique PCE PIERRE BROSSOLETTE 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation de la circulation 
PCE PIERRE BROSSOLETTE.  
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : La circulation est en sens unique PCE PIERRE BROSSOLETTE dans la section comprise entre AVE DES CHARTREUX et BD 
SAKAKINI et dans ce sens. 
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
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Article 3 : Les dispositions définies par les articles précédents prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 29/08/2019. 
 

P1901836 
Cédez le passage PCE PIERRE BROSSOLETTE 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation de la circulation 
PCE PIERRE BROSSOLETTE.  
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Les véhicules circulant dans la PCE BROSSOLETTE seront soumis à une balise « Cédez le passage » (Art R.415-7 du code de la 
route), à leur débouché sur le BD D'ARRAS.RS : AVE DES CHARTREUX. 
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les dispositions définies par les articles précédents prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 29/08/2019. 
 

P1901837 
L'arrêt et le stationnement sont interdits, et considérés comme gênants Stationnement autorisé PCE PIERRE BROSSOLETTE 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation du stationnement 
PCE PIERRE BROSSOLETTE.  
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant (Art R 417.10 du code de la route), côté pair, entre l'AVE DES CHARTREUX 
et le BD FRANCOISE DUPARC sur la PCE PIERRE BROSSOLETTE. 
Article 2 : Le stationnement est autorisé côte impair, en parallèle sur chaussée entre l'AVE DES CHARTREUX et le BD D'ARRAS sur la PCE 
PIERRE BROSSOLETTE. 
Article 3 : Le stationnement est autorisé côte impair, en épi sur chaussée entre le BD D'ARRAS et le n°13 PCE PIERRE BROSSOLETTE. 
Article 4 : Le stationnement est interdit côte impair, entre le n°13 PCE PIERRE BROSSOLETTE et le BD FRANCOISE DUPARC. 
Article 5 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 6 : Les dispositions définies par les articles précédents prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation. 
Article 7 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 8 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 9 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 10 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 29/08/2019. 
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P1901847 
L'arrêt et le stationnement sont interdits, et considérés comme gênants Stationnement autorisé Stationnement réservé taxi BD 
D'ARRAS 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation du stationnement 
BD D' ARRAS.  
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Les arrêtés N°s CIRC 770977, CIRC 810040 et CIRC 0502709 réglementant le stationnement autorisé et réservé aux taxis BD 
D'ARRAS sont abrogés.  
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les dispositions définies par les articles précédents prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 30/08/2019. 
 

P1901849 
L'arrêt et le stationnement sont interdits, et considérés comme gênants Stationnement réservé livraison BD D' ARRAS 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation du stationnement 
BD D' ARRAS.  
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : L'arrêt et le stationnement sont interdits et considérés comme gênant (Art R.417-10 du code de la route), côté pair, sur 12 mètres sauf 
pour les opérations de livraisons, BD D'ARRAS au niveau du n°2. 
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les dispositions définies par les articles précédents prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 30/08/2019. 
 

P1901851 
Stationnement interdit BD D'ARRAS 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation du stationnement 
BD D' ARRAS.  
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant (Art R 417.10 du code de la route), côté impair, sur 15 mètres BD D'ARRAS 
au niveau du n°13. 
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les dispositions définies par les articles précédents prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
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Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 30/08/2019. 
 

P1901853 
Carrefour a sens giratoire Stationnement autorisé PCE DU JARDIN ZOOLOGIQUE- PIERRE BARBIZET 1922-1990 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation du stationnement et 
de la circulation PCE DU JARDIN ZOOLOGIQUE- PIERRE BARBIZET 1922-1990.  
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Les arrêtés N°s CIRC 0000085 et CIRC 0502728 réglementant le stationnement et la circulation PCE DU JARDIN ZOOLOGIQUE- 
PIERRE BARBIZET 1922-1990 sont abrogés.  
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les dispositions définies par les articles précédents prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 30/08/2019. 
 

P1901855 
Carrefour a sens giratoire PCE DU JARDIN ZOOLOGIQUE- PIERRE BARBIZET 1922-1990 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation de la circulation 
PCE DU JARDIN ZOOLOGIQUE- PIERRE BARBIZET 1922-1990.  
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Le carrefour formé par le BD DU JARDIN ZOOLOGIQUE-PIERRE BARBIZET 1922-1990 et le BD CASSINI est un "carrefour à sens 
giratoire" conformément à l'article R26.4 (Tous les usagers des voies débouchant sur ce giratoire doivent céder le passage à ceux circulant sur 
la chaussée qui ceinture le carrefour à sens giratoire). 
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les dispositions définies par les articles précédents prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 30/08/2019. 
 

P1901856 
Stationnement autorisé PCE DU JARDIN ZOOLOGIQUE- PIERRE BARBIZET 1922-1990 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
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Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation du stationnement 
PCE DU JARDIN ZOOLOGIQUE- PIERRE BARBIZET 1922-1990.  
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Le stationnement est autorisé en parallèle sur chaussée dans le carrefour à sens giratoire, côté habitation et mur dans la PCE DU 
JARDIN ZOOLOGIQUE- PIERRE BARBIZET 1922-1990 dans la limite de la signalisation horizontale. 
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les dispositions définies par les articles précédents prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 30/08/2019. 
 

P1901860 
L'arrêt et le stationnement sont interdits, et considérés comme gênants Sens unique Signal "Stop" PCE EDMOND AUDRAN 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation du stationnement et 
de la circulation PCE EDMOND AUDRAN.  
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Les arrêtés N°s CIRC 911075 et CIRC 0502732 réglementant le stationnement réservé aux bus, le stationnement interdit et la 
circulation en sens giratoire autour de l'église, ainsi que le STOP au débouché sur la Rue Pierre ROCHE pour les véhicules circulant PCE 
EDMOND AUDRAN sont abrogés.  
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les dispositions définies par les articles précédents prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 30/08/2019. 
 

P1901861 
Signal "Stop" PCE EDMOND AUDRAN 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation de la circulation 
PCE EDMOND AUDRAN.  
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Les véhicules circulant dans la PCE EDMOND AUDRAN seront soumis à signal "STOP" (Art R.415-6 du code de la route), à leur 
débouché sur la RUE PIERRE ROCHE.RS : BD D'ARRAS. 
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les dispositions définies par les articles précédents prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 30/08/2019. 
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P1901864 
L'arrêt et le stationnement sont interdits, et considérés comme gênants Stationnement autorisé PCE EDMOND AUDRAN 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation du stationnement 
PCE EDMOND AUDRAN.  
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant (Art R 417.10 du code de la route), côté pair, PCE EDMOND AUDRAN dans 
la section comprise entre RUE PIERRE ROCHE et BD ALTERAS. 
Article 2 : Le stationnement est autorisé, côté impair, PCE EDMOND AUDRAN dans la section comprise entre RUE PIERRE ROCHE et BD 
ALTERAS dans la limite de la signalisation horizontale. 
Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 4 : Les dispositions définies par les articles précédents prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation. 
Article 5 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 6 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 7 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 8 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 30/08/2019. 
 

P1901865 
L'arrêt et le stationnement sont interdits, et considérés comme gênants Stationnement réservé livraison PCE EDMOND AUDRAN 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation du stationnement 
PCE EDMOND AUDRAN.  
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant (Art R 417.10 du code de la route), côté impair, sur 15 mètres sauf aux 
opérations de livraisons PCE EDMOND AUDRAN dans la section comprise entre le numéro 3 et le numéro 5. 
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les dispositions définies par les articles précédents prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 30/08/2019. 
 

P1901869 
L'arrêt et le stationnement sont interdits, et considérés comme gênants Sens unique Signal "Stop" Stationnement autorisé 
Stationnement réservé aux personnes handicapées RUE DU BOSQUET 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation du stationnement et 
de la circulation RUE DU BOSQUET.  
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Les arrêtés N°s CIRC 9700403 et CIRC 0502839 réglementant le stationnement autorisé, réservé aux personnes handicapées et la 
circulation en sens unique, le signal "STOP" au débouché sur la RUE GRANOUX dans la RUE DU BOSQUET sont abrogés.  
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les dispositions définies par les articles précédents prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation. 
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Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 30/08/2019. 
 

P1901870 
Sens unique RUE DU BOSQUET 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation de la circulation 
RUE DU BOSQUET.  
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : La circulation est en sens unique RUE DU BOSQUET dans la section comprise entre l'AVE DU MARECHAL FOCH et la RUE 
GRANOUX et dans ce sens. 
Article 2 : La circulation est en sens unique RUE DU BOSQUET dans la section comprise entre le SQ SIDI BRAHIM et la RUE GRANOUX et 
dans ce sens. 
Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 4 : Les dispositions définies par les articles précédents prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation. 
Article 5 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 6 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 7 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 8 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 30/08/2019. 
 

P1901872 
Stationnement autorisé RUE DU BOSQUET 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation du stationnement 
RUE DU BOSQUET.  
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Le stationnement est autorisé des deux côtés en parallèle sur chaussée RUE DU BOSQUET entre l'AVE DU MARECHAL FOCH et 
la RUE DES ORGUES. 
Article 2 : Le stationnement est autorisé du côté impair en parallèle sur chaussée et interdit côté pair entre le N°11 RUE DU BOSQUET et la 
RUE GRANOUX. 
Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 4 : Les dispositions définies par les articles précédents prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation. 
Article 5 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 6 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 7 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 8 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 30/08/2019. 
 

P1901873 
Signal "Stop" RUE DU BOSQUET 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 



 RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS DE LA VILLE DE MARSEILLE 21 novembre 2019 

 

194 

Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation de la circulation 
RUE DU BOSQUET.  
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Les véhicules circulant dans la RUE BOUSQUET seront soumis à signal "STOP" (Art R.415-6 du code de la route), à leur débouché 
sur la RUE GRANOUX.RS : SQ SIDI BRAHIM. 
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les dispositions définies par les articles précédents prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 30/08/2019. 
 

P1901874 
L'arrêt et le stationnement sont interdits, et considérés comme gênants Stationnement réservé aux personnes handicapées RUE DU 
BOSQUET 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu Le décret n°2006-1658 du 21/12/2006 relatif aux prescriptions techniques pour l'accessibilité de la voirie et des espaces publics, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation du stationnement 
RUE DU BOSQUET.  
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : L'arrêt et le stationnement sont interdits et considérés comme gênants (Article R. 417-11 du code de la route) sur 5 mètres côté impair 
sauf aux véhicules munis de la carte de stationnement pour personnes handicapées, RUE DU BOSQUET au niveau du n°31. 
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les dispositions définies par les articles précédents prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 30/08/2019. 
 

P1901876 
Sens unique Stationnement autorisé Stationnement interdit RUE JEAN 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation du stationnement et 
de la circulation RUE JEAN.  
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Les arrêtés N°s CIRC 870384 et CIRC 0502840 réglementant le stationnement autorisé et interdit ainsi que la circulation en sens 
unique RUE JEAN sont abrogés.  
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les dispositions définies par les articles précédents prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
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Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 02/09/2019. 
 

P1901877 
Sens unique RUE JEAN 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation de la circulation 
RUE JEAN.  
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : La circulation est en sens unique dans la RUE JEAN dans la section comprise entre la RUE BRUNET et le BD DE LA BLANCARDE 
et dans ce sens. 
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les dispositions définies par les articles précédents prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 02/09/2019. 
 

P1901878 
Stationnement autorisé Stationnement interdit RUE JEAN 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation du stationnement 
RUE JEAN.  
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Le stationnement est autorisé, dans la RUE JEAN du côté pair en parallèle sur chaussée, dans la limite de la signalisation horizontale 
et interdit côté impair entre la RUE BRUNET et la RUE BERANGER. 
Article 2 : Le stationnement est autorisé, dans la RUE JEAN du côté impair en parallèle sur chaussée, dans la limite de la signalisation horizontale 
et interdit côté pair entre la RUE BERANGER et le BD DE LA BLANCARDE. 
Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 4 : Les dispositions définies par les articles précédents prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation. 
Article 5 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 6 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 7 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 8 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 02/09/2019. 
 

P1901879 
Stationnement réservé aux vélos RUE DE RUFFI 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que suite au réaménagement de la voirie, il est nécessaire de réglementer le stationnement RUE DE RUFFI, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Il est créé un parc réservé aux vélos côté pair sur 4 mètres, sur trottoir aménagé, à la hauteur du candélabre n°64130, RUE DE RUFFI. 
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Article 2 : Il est créé un parc réservé aux vélos côté pair sur 3 mètres, sur trottoir aménagé, à la hauteur du candélabre n°64128, RUE DE RUFFI. 
Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 4 : Les dispositions définies par les articles précédents prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation. 
Article 5 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 6 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 7 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 8 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 02/09/2019. 
 

P1901880 
Zone 30 RUE DE RUFFI 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que suite au réaménagement de la voirie, il est nécessaire de réglementer la circulation RUE DE RUFFI, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Une zone 30 est instituée conformément aux articles R110-2 et R411-4 du code de la route RUE DE RUFFI dans la section comprise 
entre RUE DE CHANTERAC et RUE MIRES 
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les dispositions définies par les articles précédents prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 02/09/2019. 
 

P1901882 
Piste ou Bande Cyclable RUE DE RUFFI 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que suite au réaménagement de la voirie, il est nécessaire de réglementer la circulation RUE DE RUFFI, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Il est créé une bande cyclable unidirectionnelle, côté pair, sur chaussée, RUE DE RUFFI dans la section comprise entre RUE MIRES 
et RUE DE CHANTERAC et dans ce sens. 
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les dispositions définies par les articles précédents prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 02/09/2019. 
 

P1901883 
Stationnement réservé aux deux roues Stationnement réservé aux vélos RUE DE RUFFI 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
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Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que suite au réaménagement de la voirie, il est nécessaire de réglementer le stationnement RUE DE RUFFI, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Il est créé un parc réservé aux motos côté pair sur 10 mètres, sur trottoir aménagé, à la hauteur du candélabre n°64126 RUE DE 
RUFFI. 
Article 2 : Il est créé un parc réservé aux vélos côté pair sur 4 mètres, sur trottoir aménagé à la hauteur du candélabre n°64129 RUE DE RUFFI. 
Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 4 : Les dispositions définies par les articles précédents prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation. 
Article 5 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 6 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 7 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 8 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 02/09/2019. 
 

P1901885 
Sens unique Signal "Stop" Stationnement autorisé Stationnement interdit Stationnement réservé RUE D’ALGER 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation du stationnement et 
de la circulation RUE D' ALGER.  
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Les arrêtés N°s CIRC 901310 et CIRC 0502845 réglementant le stationnement autorisé, interdit et réservé, ainsi que la circulation en 
sens unique et le signal STOP à l'intersection avec la RUE CHÂTEAU PAYAN dans la RUE D'ALGER sont abrogés.  
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les dispositions définies par les articles précédents prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 02/09/2019. 
 

P1901886 
Sens unique RUE D'ALGER 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation de la circulation 
RUE D' ALGER.  
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : La circulation est en sens unique RUE D'ALGER dans la section comprise entre RUE DE TILSIT et RUE DES VERTUS et dans ce 
sens. 
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les dispositions définies par les articles précédents prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 02/09/2019. 
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P1901887 
Signal "Stop" RUE D' ALGER 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation de la circulation 
RUE D' ALGER.  
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Les véhicules circulant dans la RUE D'ALGER seront soumis à signal "STOP" (Art R.415-6 du code de la route), à leur débouché sur 
la RUE CHÂTEAU PAYAN.RS : RUE DE TILSIT. 
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les dispositions définies par les articles précédents prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 02/09/2019. 
 

P1901888 
Stationnement autorisé Stationnement interdit RUE D'ALGER 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation du stationnement 
RUE D' ALGER.  
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Le stationnement est autorisé côté pair en parallèle sur chaussée, dans la limite de la signalisation horizontale et interdit côté impair 
dans la RUE D'ALGER entre la RUE TILSIT et la RUE DES BONS ENFANTS. 
Article 2 : Le stationnement est autorisé côté pair en épi sur chaussée entre la RUE DES BONS ENFANTS et le N°22 de la RUE D'ALGER, en 
parallèle sur chaussée entre le N°22 de la RUE D'ALGER et la RUE CHÂTEAU PAYAN dans la limite de la signalisation horizontale et interdit 
côté impair dans la RUE D'ALGER entre la RUE DES BONS ENFANTS et la RUE CHÂTEAU PAYAN. 
Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 4 : Les dispositions définies par les articles précédents prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation. 
Article 5 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 6 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 7 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 8 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 02/09/2019. 
 

P1901889 
Stationnement autorisé Stationnement interdit RUE D'ALGER 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation du stationnement 
RUE D' ALGER.  
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Le stationnement est autorisé côté pair en épi sur chaussée RUE D'ALGER entre la RUE CHATEAU PAYAN et le N°52 RUE D'ALGER 
et en parallèle sur chaussée entre le N°52 et le N°54 RUE D'ALGER dans la limite de la signalisation horizontale. 
Article 2 : Le stationnement est interdit RUE D'ALGER dans la section comprise entre la RUE CHATEAU PAYAN et la RUE FERNAND PAURIOL 
du côté impair. 
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Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 4 : Les dispositions définies par les articles précédents prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation. 
Article 5 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 6 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 7 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 8 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 02/09/2019. 
 

P1901894 
Stationnement interdit Stationnement réservé RUE D'ALGER 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation du stationnement 
RUE D' ALGER.  
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Le stationnement est interdit RUE D’ALGER au niveau du n°56 côté pair sauf aux véhicules du consulat d'ITALIE sur 10 mètres. 
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les dispositions définies par les articles précédents prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 03/09/2019. 
 

P1901895 
Stationnement autorisé Stationnement interdit RUE D’ALGER 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation du stationnement 
RUE D' ALGER.  
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Le stationnement est autorisé RUE D'ALGER dans la section comprise entre RUE FERNAND PAURIOL et RUE DES VERTUS du 
côté impair dans la limitation de la signalisation horizontale. 
Article 2 : Le stationnement est autorisé côté pair en épi sur trottoir entre les N°s73 à 75 RUE D'ALGER dans la limite de la signalisation 
horizontale. 
Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 4 : Les dispositions définies par les articles précédents prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation. 
Article 5 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 6 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 7 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 8 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 03/09/2019. 
 

P1901896 
Circulation interdite Poids total en charge supérieur à ALL DES PRIMEVERES 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
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Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation de la circulation ALL 
DES PRIMEVERES.  
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Les arrêtés N°s CIRC 0204531 et CIRC 0502859 réglementant la circulation ALL DES PRIMEVERES sont abrogés.  
Article 2 : La circulation est interdite ALL DES PRIMEVERES à tous les véhicules poids lourds dont le poids total en charge est supérieur à 3,5 
tonnes (sauf véhicules de collecte des ordures ménagères et véhicules de secours) ALL DES PRIMEVERES entre le CHE DE L'OURDISSEISE 
et l'ALL DU PRINTEMPS. 
Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 4 : Les dispositions définies par les articles précédents prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation. 
Article 5 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 6 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 7 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 8 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 03/09/2019. 
 

P1901897 
Feux tricolores L'arrêt et le stationnement sont interdits, et considérés comme gênants Sens unique Stationnement autorisé 
Stationnement réservé aux personnes handicapées Stationnement réservé livraison BD DE LA BLANCARDE 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation du stationnement et 
de la circulation BD DE LA BLANCARDE.  
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Les arrêtés N°s CIRC 9302728, CIRC 0200203, CIRC 0501232 et CIRC 0502860 réglementant le stationnement autorisé, interdit et 
considéré comme gênant, réservé aux livraisons et aux personnes handicapées, ainsi que la circulation réglementée par des feux tricolores et 
la Circulation en sens unique dans le BD DE LA BLANCARDE dans la section comprise entre BD FRANCOISE DUPARC et AVE DES 
CHARTREUX sont abrogés.  
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les dispositions définies par les articles précédents prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 04/09/2019. 
 

P1901898 
Feux tricolores BD DE LA BLANCARDE 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation de la circulation BD 
DE LA BLANCARDE.  
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : La circulation est réglementée par des feux tricolores au débouché sur la RUE DES TROIS FRERES CARASSO pour les véhicules 
circulant BD DE LA BLANCARDE.RS : BD FRANCOISE DUPARC 
Article 2 : La circulation est réglementée par des feux tricolores au débouché sur le carrefour des "5 Avenues" formé par le BD PHILIPPON/l'AVE 
DES CHARTREUX/l'AVE DU MARÉCHAL FOCH pour les véhicules circulant BD DE LA BLANCARDE.RS : RUE DU MARÉCHAL FAYOLLE. 
Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 4 : Les dispositions définies par les articles précédents prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation. 
Article 5 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
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Article 6 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 7 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 8 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 04/09/2019. 
 

P1901899 
Sens unique BD DE LA BLANCARDE 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation de la circulation BD 
DE LA BLANCARDE.  
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : La circulation est en sens unique BD DE LA BLANCARDE dans la section comprise entre BD FRANCOISE DUPARC et AVE DES 
CHARTREUX et dans ce sens. 
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les dispositions définies par les articles précédents prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 04/09/2019. 
 

P1901900 
Stationnement autorisé Stationnement payant BD DE LA BLANCARDE 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation du stationnement 
BD DE LA BLANCARDE.  
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Le stationnement est autorisé côté impair en parallèle sur chaussée entre le BD FRANÇOISE DUPARC et l'AVE DES CHARTREUX 
dans la limite de la signalisation horizontale. 
Article 2 : Le stationnement autorisé est payant BD DE LA BLANCARDE dans la section comprise entre le BD FRANÇOISE DUPARC et l'AVE 
DES CHARTREUX du côté impair. 
Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 4 : Les dispositions définies par les articles précédents prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation. 
Article 5 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 6 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 7 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 8 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 04/09/2019. 
 

P1901901 
L'arrêt et le stationnement sont interdits, et considérés comme gênants BD DE LA BLANCARDE 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
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Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation du stationnement 
BD DE LA BLANCARDE.  
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : L'arrêt et le stationnement sont interdits et considérés comme gênant (Art R.417-10 du code de la route), côté pair, sur chaussée, BD 
DE LA BLANCARDE dans la section comprise entre le BD FRANCOISE DUPARC et l'AVE DU MARECHAL FOCH. 
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les dispositions définies par les articles précédents prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 04/09/2019. 
 

P1901903 
L'arrêt et le stationnement sont interdits, et considérés comme gênants Stationnement réservé aux personnes handicapées BD DE 
LA BLANCARDE 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu Le décret n°2006-1658 du 21/12/2006 relatif aux prescriptions techniques pour l'accessibilité de la voirie et des espaces publics, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation du stationnement 
BD DE LA BLANCARDE.  
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : L'arrêt et le stationnement sont interdits, et considérés comme gênants (Article R. 417-11 du code de la route)côté pair sur 1 place (7 
mètres) sauf aux véhicules munis de la carte de stationnement pour personnes handicapées, BD DE LA BLANCARDE dans la section comprise 
entre le numéro 27 et le numéro 29. 
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les dispositions définies par les articles précédents prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 04/09/2019. 
 

P1901904 
Stationnement autorisé Stationnement interdit Stationnement réservé aux personnes handicapées BD TELLENE 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation du stationnement 
BD TELLENE.  
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Les arrêtés N°s CIRC 900273, CIRC 0001522 et CIRC 0502874 réglementant le stationnement autorisé, interdit et réservé aux 
personnes handicapées BD TELLENE sont abrogés.  
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les dispositions définies par les articles précédents prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
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Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 04/09/2019. 
 

P1901905 
Stationnement autorisé Stationnement interdit BD TELLENE 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation du stationnement 
BD TELLENE.  
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Le stationnement est autorisé côté impair, en parallèle sur chaussée entre la RUE MARIGNAN et le N°17 BD TELLENE dans la limite 
de la signalisation horizontale. 
Article 2 : Le stationnement est interdit côté impair BD TELLENE entre le N°17 et la RUE CHANTECLER. 
Article 3 : Le stationnement est autorisé côté impair, en parallèle sur chaussée entre la RUE CHANTECLER et le N°65 BD TELLENE dans la 
limite de la signalisation horizontale. 
Article 4 : Le stationnement est autorisé côté impair, en épi sur trottoir entre le N°67 et le N°69 BD TELLENE dans la limite de la signalisation 
horizontale. 
Article 5 : Le stationnement est autorisé côté impair, en parallèle sur chaussée entre le N°69 et le N°87 BD TELLENE dans la limite de la 
signalisation horizontale. 
Article 6 : Le stationnement est autorisé côté impair, en épi sur chaussée entre le N°87 et face au N°114 BD TELLENE dans la limite de la 
signalisation horizontale. 
Article 7 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 8 : Les dispositions définies par les articles précédents prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation. 
Article 9 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 10 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 11 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 12 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 04/09/2019. 
 

P1901907 
L'arrêt et le stationnement sont interdits, et considérés comme gênants Stationnement réservé aux personnes handicapées BD 
TELLENE 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation du stationnement 
BD TELLENE.  
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : L'arrêt et le stationnement sont interdits, et considérés comme gênants (Article R. 417-11 du code de la route)côté impair sur 1 place 
en épi (3,30 mètres) sauf aux véhicules munis de la carte de stationnement pour personnes handicapées, BD TELLENE face au n°114. 
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les dispositions définies par les articles précédents prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 04/09/2019. 
 

P1901908 
Circulation interdite Poids total en charge supérieur à TRA DU COUVENT 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
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Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation de la circulation TRA 
DU COUVENT.  
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Les arrêtés N°s CIRC 7600486 et CIRC 0503592 réglementant la circulation des poids lourds TRA DU COUVENT dans la section 
comprise entre le numéro 3 et le numéro 7 sont abrogés.  
Article 2 : La circulation est interdite à tous véhicules TRA DU COUVENT dans la section comprise entre le numéro 3 et le numéro 7 sur 25 
mètres à partir de la TRA NOTRE DAME DE BON SECOURS. 
Article 3 : La circulation est interdite TRA DU COUVENT à tous les véhicules poids lourds dont le poids total en charge est supérieur à 3,5 
Tonnes (sauf véhicules de collecte des ordures ménagères et véhicules de secours). 
Article 4 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 5 : Les dispositions définies par les articles précédents prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation. 
Article 6 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 7 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 8 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 9 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 05/09/2019. 
 

P1901909 
Stationnement réservé taxi PGE DE L'ESTAQUE 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation du stationnement 
PGE DE L' ESTAQUE.  
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Les arrêtés N°s CIRC 0407137, CIRC 1109054 et CIRC 0503598 réglementant le stationnement autorisé, le stationnement réservé 
pour les livraisons, le transport de fonds et les personnes handicapées PGE DE L’ESTAQUE dans la section comprise entre le PAS FERRARI 
et le numéro 84 sont abrogés. 
Article 2 : Emplacements exclusivement réservés aux taxis côté immeuble sur 10 mètres (2 places) en parallèle sur chaussée à la hauteur du 
n°34 PGE DE L'ESTAQUE. 
Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 4 : Les dispositions définies par les articles précédents prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation. 
Article 5 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 6 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 7 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 8 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 05/09/2019. 
 

P1901911 
Stationnement autorisé Stationnement réservé aux personnes handicapées PCE LEON FOENQUINOS 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation du stationnement 
PCE LEON FOENQUINOS.  
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Les arrêtés N°s CIRC 0511500 et CIRC 0601241 réglementant le stationnement autorisé et réservé aux personnes handicapées PCE 
LEON FOENQUINOS sont abrogés.  
Article 2 : Le stationnement est autorisé en épi sur trottoir aménagé PCE LEON FOENQUINOS dans les limites de la signalisation horizontale. 
Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 4 : Les dispositions définies par les articles précédents prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation. 
Article 5 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
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Article 6 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 7 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 8 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 05/09/2019. 
 

P1901912 
L'arrêt et le stationnement sont interdits, et considérés comme gênants Stationnement réservé aux personnes handicapées PCE LEON 
FOENQUINOS 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu Le décret n°2006-1658 du 21/12/2006 relatif aux prescriptions techniques pour l'accessibilité de la voirie et des espaces publics, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation du stationnement 
PCE LEON FOENQUINOS.  
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : L'arrêt et le stationnement sont interdits, et considérés comme gênants (Article R. 417-11 du code de la route) sur 1 place en épi (3,30 
mètres) sauf aux véhicules munis de la carte de stationnement pour personnes handicapées, PCE LEON FOENQUINOS face au numéro 110 
de l'AVE DES POILUS. 
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les dispositions définies par les articles précédents prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 05/09/2019. 
 

P1901916 
Stationnement autorisé AVE PIERRE MENDES FRANCE 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation du stationnement 
AVE PIERRE MENDES FRANCE.  
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Le stationnement est autorisé en parallèle sur chaussée côté mer entre le RPT DE LA PLAGE et le RPT HENRI FRENAY dans la 
limite de la signalisation horizontale AVE PIERRE MENDES FRANCE. 
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les dispositions définies par les articles précédents prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 06/09/2019. 
 

P1901917 
Arrêt interdit AVE PIERRE MENDES FRANCE 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
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Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation du stationnement 
AVE PIERRE MENDES FRANCE.  
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : L'arrêt est interdit, et considéré comme gênant (Article R. 417-11 du code de la route) sur la chaussée côté pair (mer) et côté impair 
(hippodrome) AVE PIERRE MENDES FRANCE entre le RPT DE LA PLAGE et le RPT HENRI FRENAY. 
Article 2 : L'arrêt est interdit, et considéré comme gênant (Article R. 417-11 du code de la route) sur la chaussée côté pair (mer), sur 130 mètres 
AVE PIERRE MENDES FRANCE entre le RPT HENRI FRENAY et l'AVE DES GOUMIERS. 
Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 4 : Les dispositions définies par les articles précédents prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation. 
Article 5 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 6 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 7 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 8 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 06/09/2019. 
 

P1901918 
Couloir réservé aux transports en commun AVE PIERRE MENDES FRANCE 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation de la circulation AVE 
PIERRE MENDES FRANCE.  
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Il est créé un couloir réservé aux transports en commun, côté impair Avenue PIERRE MENDES FRANCE entre le RPT HENRI 
FRENAY et 50 mètres avant le pont sur l'Huveaune et dans ce sens. 
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les dispositions définies par les articles précédents prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 06/09/2019. 
 

P1901919 
Signal "Stop" AVE PIERRE MENDES FRANCE 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation de la circulation AVE 
PIERRE MENDES FRANCE.  
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Les véhicules sortant du parking "visiteurs" de l'Hippodrome "Borely" seront soumis à signal "STOP" (Art R.415-6 du code de la route), 
à leur débouché sur l'AVE PIERRE MENDES FRANCE. RS : le parking. 
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les dispositions définies par les articles précédents prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
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Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 06/09/2019. 
 

P1901920 
Signal "Stop" AVE DE BONNEVEINE 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation de la circulation AVE 
DE BONNEVEINE.  
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Les véhicules sortant du parking réservé aux professionnels de l'Hippodrome "Borely" seront soumis à signal "STOP" (Art R.415-6 du 
code de la route), à leur débouché sur l'AVE DE BONNEVEINE. RS : le parking. 
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les dispositions définies par les articles précédents prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 06/09/2019. 
 

P1901921 
Double Sens Cyclable Piste ou Bande Cyclable AVE PIERRE MENDES FRANCE 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation de la circulation AVE 
PIERRE MENDES FRANCE.  
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Il est créé une bande cyclable bidirectionnelle côté impair sur trottoir AVE PIERRE MENDES FRANCE entre le RPT DE LA PLAGE 
et la RUE DES GATONS. 
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les dispositions définies par les articles précédents prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 06/09/2019. 
 

P1901922 
Stationnement réservé livraison RUE DE LYON 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation du stationnement 
RUE DE LYON.  
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : L'arrêté N° CIRC 0602018 réglementant le stationnement réservé aux opérations de livraisons sur 8 mètres RUE DE LYON au niveau 
du n°6 est abrogé.  
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les dispositions définies par les articles précédents prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation. 
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Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 06/09/2019. 
 

P1901923 
Sens unique Stationnement autorisé Stationnement interdit RUE DU CHALET 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation du stationnement et 
de la circulation RUE DU CHALET.  
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Les arrêtés N°s CIRC 912077 et CIRC 0602242 réglementant le stationnement autorisé et interdit, ainsi que la circulation en sens 
unique RUE DU CHALET sont abrogés.  
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les dispositions définies par les articles précédents prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 06/09/2019. 
 

P1901924 
Sens unique RUE DU CHALET 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation de la circulation 
RUE DU CHALET.  
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : La circulation est en sens unique RUE DU CHALET dans la section comprise entre RUE JEAN MERMOZ et RUE DE CLUNY et dans 
ce sens. 
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les dispositions définies par les articles précédents prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 06/09/2019. 
 

P1901925 
Stationnement autorisé Stationnement interdit RUE DU CHALET 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
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Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation du stationnement 
RUE DU CHALET.  
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Le stationnement est autorisé côté impair sur chaussée et interdit côté pair dans la limite de la signalisation horizontale RUE DU 
CHALET. 
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les dispositions définies par les articles précédents prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 06/09/2019. 
 

P1901926 
Stationnement réservé aux personnes handicapées RUE DE LODI 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation du stationnement 
RUE DE LODI.  
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : L'arrêté N° CIRC 0602251 réglementant le stationnement réservé aux personnes handicapées RUE DE LODI au niveau du n°129 est 
abrogé.  
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les dispositions définies par les articles précédents prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 06/09/2019. 
 

P1901927 
Stationnement autorisé RUE PEYSSONNEL 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que suite au réaménagement de la voirie, il est nécessaire de réglementer le stationnement RUE PEYSSONNEL, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Le stationnement est autorisé côté pair, sur trottoir aménagé RUE PEYSSONNEL dans la section comprise entre RUE DE 
CHANTERAC et RUE MIRES. 
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les dispositions définies par les articles précédents prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 09/09/2019. 
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P1901928 
Signal "Stop" RUE FLEGIER 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation de la circulation 
RUE FLEGIER.  
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : L'arrêté N° CIRC 0602438 réglementant la circulation par un signal "STOP" RUE FLEGIER au débouché sur la RUE DES HEROS en 
venant de la RUE FREDERIC CHEVILLON est abrogé.  
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les dispositions définies par les articles précédents prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 09/09/2019. 
 

P1901929 
Double Sens Cyclable RUE PEYSSONNEL 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que suite au réaménagement de la voirie, il est nécessaire de réglementer la circulation RUE PEYSSONNEL, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Il est créé une bande cyclable RUE PEYSSONNEL dans la section comprise entre RUE CHANTERAC et RUE MIRES et dans ce 
sens. 
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les dispositions définies par les articles précédents prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 09/09/2019. 
 

P1901936 
Autopartage RUE D’ENDOUME 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu La Délibération du Conseil Municipal n°09/0349/DEVD du 29 mars 2009, relatif à l?extension du dispositif d'autopartage aux zones de 
stationnement non payantes, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant le déplacement de la station autopartage CITIZ, il est nécessaire de réglementer le stationnement RUE D'ENDOUME, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : L'arrêté P1900435 réglementant la station autopartage au 230 rue d'Endoume est abrogé par l?arrêté P1901935. 
Article 2 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant (Art R 417.10 du code de la route), côté pair, sur deux places, sauf aux 
véhicules autopartage RUE D'ENDOUME au niveau du n°242. 
Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 4 : Les dispositions définies par les articles précédents prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation. 
Article 5 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
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Article 6 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 7 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 8 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 11/09/2019. 
 

P1901963 
Stationnement réservé aux personnes handicapées RUE DE RUFFI 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu Le décret n°2006-1658 du 21/12/2006 relatif aux prescriptions techniques pour l'accessibilité de la voirie et des espaces publics, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que suite au réaménagement de la voirie, il est nécessaire de réglementer le stationnement RUE DE RUFFI, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : L'arrêt et le stationnement sont interdits, et considérés comme gênants (Article R. 417-11 du code de la route)côté impair, en parallèle 
sur trottoir aménagé, sur 1 place (5.5X3.3ms) sauf aux véhicules munis de la carte de stationnement pour personnes handicapées, à la hauteur 
du n°78 RUE DE RUFFI. 
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les dispositions définies par les articles précédents prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 13/09/2019. 
 

P1901967 
Stationnement réservé livraison RUE D'AIX 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu l'arrêté P1900702 réglementant les usages des aires de stationnement gratuit à durée limitée sur le territoire de la commune de Marseille, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que pour améliorer les conditions de stationnement, il est nécessaire d'abroger l'arrêté Circ n°0001287, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : L'arrêté Circ n°0001287 réglementant le stationnement est abrogé.  
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 5 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 6 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 16/09/2019. 
 

P1901968 
Zone 30 RUE PEYSSONNEL 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que suite au réaménagement de la voirie, il est nécessaire de réglementer la circulation RUE PEYSSONNEL, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
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Article 1 : Une zone 30 est instituée conformément aux articles R110-2 et R411-4 du code de la route RUE PEYSSONNEL dans la section 
comprise entre RUE MIRES et RUE DE CHANTERAC. 
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les dispositions définies par les articles précédents prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 16/09/2019. 
 

P1901974 
Stationnement réservé livraison RUE D'AIX 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu l'arrêté P1900702 réglementant les usages des aires de stationnement gratuit à durée limitée sur le territoire de la commune de Marseille, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que pour permettre une meilleure utilisation du stationnement et la mutualisation des usages, il est nécessaire de réglementer le 
stationnement RUE D'AIX, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : L'arrêté Circ n°9905430 réglementant le stationnement RUE DAIX est abrogé.  
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les dispositions définies par les articles précédents prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 16/09/2019. 
 

P1902001 
Stationnement réservé aux personnes handicapées RUE PEYSSONNEL 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu Le décret n°2006-1658 du 21/12/2006 relatif aux prescriptions techniques pour l'accessibilité de la voirie et des espaces publics, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que suite au réaménagement de la voirie, il est nécessaire de réglementer le stationnement RUE PEYSSONNEL, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : L'arrêt et le stationnement sont interdits, et considérés comme gênants (Article R. 417-11 du code de la route) côté pair, en parallèle 
sur trottoir aménagé, sur 1 place (6.5msX3.3ms) sauf aux véhicules munis de la carte de stationnement pour personnes handicapées, à la 
hauteur de l'intersection RUE MIRES et RUE PEYSSONNEL. 
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les dispositions définies par les articles précédents prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 19/09/2019. 
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P1902018 
Stationnement autorisé RUE COMMANDANT MAGES 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant le réaménagement des abords de la voie, il est nécessaire de réglementer le stationnement RUE COMMANDANT MAGES, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : l'arrêté circ 902355 réglementant le stationnement rue COMMANDANT MAGES est abrogé. 
Article 2 : Le stationnement est autorisé en parallèle sur chaussée, côté impair, entre la rue louis GROBET et la rue d'ISOARD. 
Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 4 : Les dispositions définies par les articles précédents prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation. 
Article 5 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 6 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 7 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 8 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 25/09/2019. 
 

P1902021 
Dépose minute RUE LONGUE DES CAPUCINS 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu l'arrêté P1900702 réglementant les usages des aires de stationnement gratuit à durée limitée sur le territoire de la commune de Marseille, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que pour assurer la sécurité et la fluidité d'accès de véhicules, il est nécessaire de réglementer le stationnement RUE LONGUE 
DES CAPUCINS, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Le stationnement est interdit, sur 5 m en parallèle sur chaussée, sauf pour le dépose-minute, face au n° 22 rue Longue des Capuçins 
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les dispositions définies par les articles précédents prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 25/09/2019. 
 

P1902022 
Stationnement autorisé RUE COMMANDANT MAGES 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant le réaménagement de la voie, il est nécessaire de réglementer le stationnement RUE COMMANDANT MAGES, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : L'arrêté circ 902355 réglementant le stationnement rue COMMANDANT MAGES est abrogé. 
Article 2 : Le stationnement est autorisé, en parallèle sur chaussée, côté pair, rue COMMANDANT MAGES, entre la rue d'Isoard et le fond de 
l'impasse. 
Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 4 : Les dispositions définies par les articles précédents prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation. 
Article 5 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 6 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
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Article 7 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 8 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 25/09/2019. 
 

P1902023 
Stationnement autorisé RUE COMMANDANT MAGES 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant Le réaménagement des abords de la voie, il est nécessaire de réglementer le stationnement RUE COMMANDANT MAGES, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : L'arrêté circ 902355 réglementant le stationnement rue COMMANDANT MAGES est abrogé. 
Article 2 : Le stationnement est autorisé dans la limite de la signalisation, rue COMMANDANT MAGES, entre la rue Louis Grobet et le Bd 
Montricher. 
Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 4 : Les dispositions définies par les articles précédents prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation. 
Article 5 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 6 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 7 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 8 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 26/09/2019. 
 

P1902030 
Autopartage VSN PRADO CASTELLANE CONTRE-ALL PAIR 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu La Délibération du Conseil Municipal n°09/0349/DEVD du 29 mars 2009, relatif à l?extension du dispositif d'autopartage aux zones de 
stationnement non payantes, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que dans le cadre de l'aménagement du stationnement de l'autopartage TOTEM MOBI, il est nécessaire de réglementer le 
stationnement VSN PRADO CASTELLANE CONTRE-ALL PAIR, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant (Art R 417.10 du code de la route), sur trottoir aménagé au niveau de l?ilot 
côté pair, sauf aux véhicules autopartage, sur 26m² VSN PRADO CASTELLANE CONTRE-ALL PAIR face au n°160. 
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les dispositions définies par les articles précédents prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 03/10/2019. 
 

P1902031 
Autopartage BD CHAVE 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu La Délibération du Conseil Municipal n°08/0418/DEVD du 30 juin 2008, relatif à l'affectation de places de stationnement sur voirie, en zone 
de stationnement payant, à la fonction d'autopartage, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
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Considérant que dans le cadre de l?aménagement du stationnement de l'autopartage CITIZ, il est nécessaire de réglementer le stationnement 
BD CHAVE, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant (Art R 417.10 du code de la route), côté impair, sur deux places sauf aux 
véhicules autopartage, BD CHAVE dans la section comprise entre le numéro 295 et le numéro 297. 
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les dispositions définies par les articles précédents prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 04/10/2019. 
 

P1902032 
Autopartage PCE DES MARSEILLAISES 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu La Délibération du Conseil Municipal n°08/0418/DEVD du 30 juin 2008, relatif à l'affectation de places de stationnement sur voirie, en zone 
de stationnement payant, à la fonction d'autopartage, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que dans le cadre de l'aménagement du stationnement de l'autopartage CITIZ, il est nécessaire de réglementer le stationnement 
PCE DES MARSEILLAISES, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant (Art R 417.10 du code de la route), côté pair, sur trois places en parallèle 
sur chaussée, sauf aux véhicules autopartage PCE DES MARSEILLAISES au niveau du n°6. 
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les dispositions définies par les articles précédents prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 04/10/2019. 
 

P1902036 
Cédez le passage TRA ISSAUTIER 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que pour améliorer les conditions de circulation, il est nécessaire de réglementer la circulation TRA ISSAUTIER, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Les véhicules circulant traverse ISSAUTIER seront soumis à une balise « Cédez le passage » (Art R.415-7 du code de la route), à 
leur débouché sur la traverse du VIADUC. 
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 3 : Les dispositions définies par les articles précédents prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation. 
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 07/10/2019. 
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P1902046 
Aire Piétonne Stationnement réservé PCE DES HEROS 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5, 
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents, 
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG, 
Considérant que dans le cadre de l'aménagement des esplanades de la voie en aire piétonne, il est nécessaire de réglementer le stationnement 
et la circulation PCE DES HEROS, 
A dater de la publication du présent arrêté. 
ARRETONS : 
Article 1 : Les deux esplanades de la place des HEROS sont considérés comme des "aires piétonnes" où les véhicules sont interdits en tout 
temps. L'arrêt et le stationnement sont interdits et considérés comme gênant, sauf certains dérogataires autorisés à rouler au pas et les piétons 
sont prioritaires sur ceux-ci. 
Article 2 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant (Art R 417.10 du code de la route), sur les deux esplanades PCE DES 
HEROS, sauf pour les forains, le vendredi, de 16 h à 20 h pour les mois de Juin, Juillet, Aout; et de 15h à 19h pour les mois de Septembre à 
Mai 
Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique. 
Article 4 : Les dispositions définies par les articles précédents prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation. 
Article 5 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 6 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 7 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
Article 8 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 10/10/2019. 
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Information à l’attention des usagers : 
 
Une possibilité d’abonnement gratuit à la version dématérialisée du Recueil des Actes Administratifs vous est désormais offerte. 
Si vous êtes intéressé(e), merci de contacter le Service Assemblées et Commissions au 04 91 55 95 86 ou par mail à l’adresse suivante : 
« recueilactes-assemblees@mairie-marseille.fr » 
Nous prendrons contact avec vous dans les meilleurs délais pour formaliser cet abonnement. 
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Nom :  ...........................................................................................................................  
 
Prénom :  ......................................................................................................................  
 
Adresse : ......................................................................................................................  
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désire m'abonner au "RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS" à dater du  ...................................  
 

Abonnement annuel joindre un chèque de 17 Euros au nom de : 
 

M. le Trésorier Principal de la Ville de Marseille 
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33 A, rue Montgrand 
13006 Marseille 
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